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1. OONTEXTE HISTORIQUE 

Déjà dès la fin du 19ème siècle existait en Allemagne un courant de pensée 
que l'on peut qualifier de mouvement d'alimentation et d'hygiène naturelle. 
Il a donné naissance à la "Lebensreform BeweP.un~" qui s'inscrit dans une 
contestation ou réaction envers le développement industriel et urbain de 
l'époque, et qui préconise de se soigner et de s'alimenter plus sainement. 
Cette tendance s'est affirmée également au travers d'autres mouvements très 
volontaristes qui ont, en ce qui les concerne, participé à cette évolution. 

Il s'agissait 

- du mouvement anti-alcolique; 

du mouvement naturiste et végétarien qui prônait un mode de vie plus équi
libré ; 

du mouvement pour la jeunesse (Jugend Bewegung) dont l'objectif était un 
retour à la nature et à la vie en communauté; 

du mouvement pour une thérapie naturelle qui comptait parmi 
des médecins et naturopathes adeptes des idées de Kneip ou 
Benner. 

ses membres 
de Bircher-

C'est donc ainsi que sont nés vers 1920 une génération de magasins "Reform
hauser" qui, avec d'autres, proposèrent en général des aliments naturels, 
complets, mais aussi parfois des vêtements et autres articles plus conformes 
à une vie naturelle. En 1930, on estimait que l'ensemble des adeptes de 
cette tendance représentait près de 2 à 3 millions de personnes. 
Dès 1925 les "Reformhauser" se rassemblèrent en union nationale et c'est en 
1927 qu'une coopérative (Neuform) regroupa des détaillants et fournisseurs 
de produits naturels et diététiques. 

Cette époque est également marquée par des personnalités telles Rudolf 
Steiner qui fonda en 1913 la société anthroposophique en Suisse allemande, 
le Goetheanum, près de Dornach. Sa philosophie et sa conception du monde se 
transmirent par des écrits et un enseignement qui abordait plusieurs domai
nes des sciences humaines, des arts et des sciences naturelles. C'est en 
1924 qu'il exp_osa ses fondements de l'approche anthroposophique appliquée à 
l'agriculture. L'agriculture biodynamique était née. 
Ce type d'agriculture trouva de nombreux disciples dès 1925 en Allemagne 
mais aussi ailleurs en Europe. 

1928 vit la création de la coopérative Brandburg qui valorisa les produits 
issus de l'agriculture b~odynamique par sa marque Demeter. A l'aube de la 
seconde guerre mondiale, le Dr. Pfeiffer, formé par Steiner, publia les 
principes généraux de l'agriculture biodynamique. 
Dès 1940, ce mouvement fut toutefois interdit par les nazis, sans doute sous 
la pression de firmes chimiques influentes. 

Le partage des deux Allemagnes de l'après-guerre fit perdre de nombreuses 
bonnes terres à la RFA et par la même occasion de nombreuses fermes biodyna
miques. 
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Reçonstitué dès 1946, le mouvement biodynamique évolua lentement, d'abord 
dans les régions du sud où l'on dénombrait quelques 140 fermes en 1950, puis 
ailleurs. 

A la même période, on Assisteégalement à un développement prodigieux de 
l'agriculture traditionnelle. Dès 1955, on utilise les premiers fongicides, 
herbicides et insecticides. Les régions d'Allemagne se spécialisent. 
En 1962, se créa ce qui deviendra plus tard l'ANOG qui préconise déjà à 
cette époque une approche dite de lutte plus intégrée. 

Les années 70 à 80 et les suivantes furent marquées par une nouvelle vague 
de mouvements sociologiquement importants qui reprenaient quelques points 
forts de la fin du 19e mais allaient peut être plus loin dans les remises en 
question 

de 65 à 70 : le mouvement de contestation des jeunes et étudiants donna 
naissance aux mouvements alternatifs allemands; 

-vers 70-75 : une prise de conscience écologique en faveur d'un respect de 
l'environnement et d'une recherche de la qualité au sens large devait 
donner par la suite naissance à des initiatives d'ordre politique (Les 
Grunen). 

Le début des années 70 voit également la naissance d'une nouvelle associa
tion d'agriculture biologique : le mouvement pour l'agriculture organe
biologique caractérisé à ses débuts par la marque "Bio-Gemuse" Dr. Muller, 
puis par Bioland. Celle-ci s'inspire d'un courant établi en Suisse dès 1930 
sous l'impulsion d'une homme politique (H. Muller), et s'est progressivement 
concrétisée en tant que méthode de culture vers les années 1960. Ses objec
tifs sont d'ordres économique mais aussi socio-politique et économique (auto
nomie du producteur, circuit court production-consommation, ••• ). 
Ce n'est qu'en 1968 que cette méthode reçut ses fondements théoriques grâce 
au travail d'un médecin microbiologiste (H.P. Rusch) pour qui un sol vivant 
est le point de départ d'une agriculture organe-biologique. 
Cette tendance fit de nombreux adeptes en Allemagne, dans les régions du Sud 
dans un premier temps, puis à un niveau national .Elle évolua parallèlement 
à une nouvelle génération de 'Ilasasins, les "Bioladen". 

A côté de ces deux mouvements (biodynamiste, organobiologique) nacquirent 
quelques associations à rayonnement plus régional : Biokreis Ostbayern en 
1979, Naturland, également en Bavière, en 82/83 pour en citer les princi
pales. 

Les Lander du Sud furent incontestablement pionniers en matière d'agri
culture biologique et ce fut également dans ceux-ci que les premières prises 
en considération officielles se manifestèrent dès 1970 (Baden-Wurttemberg, 
Bayern,Hessen) sous forme d'études, de recherches d'identification, d'obser
vations, donnant cependant lieu à des prises de position souvent polémiques. 

Par la suite, dans un contexte socio-politique ne pouvant plus ignorer les 
préoccupations écologiques (présence des Grunen aux parlements régionaux et 
national, pression de consommateurs, soutien discret des Eglises), les ins
tances fédérales et régionales prirent plusieurs initiatives positives qui 
amenèrent plus à un dialogue qu'à une polémique. Il s'agit entre autres de 
subventions d'études, d'expérimentations, d'encadrement, de recherches (cré
ation de la première chaire d'agriculture alternative à Witzenhausen-Kassel 
dans le Nord du Land de Hessen) sans toutefois qu'une législation précise 
reconnaisse l'agriculture biologique en tant que telle. 

.. 8 . 



C'est sans doute une raison qui a décidé les différents groupements 
réunir pour élaborer des lignes directrices communes en matière de 
des charges de l'agriculture biologique. 

à se 
cahier 

Sous la coordination d'une fondation (Stiftung fur Okologischer Landbau) 
creee en 1975, ce document fut rendu publique en 1984 et complèté en 1985 
par des lignes directrices sur la production viticole. 

Dans un marché biologique grandissant, un certain nombre de grossistes
détaillants ont voulu dès 83-84 se donner un outil pour mieux garantir la 
transparence du marché et les produits biologiques comme tels. C'est ainsi 
qu'est née l'association nationale Naturkost e.v. qui a très vite mis en 
place un contrôle de l'étiquetage et de l'approvisionnement de ses membres 
tout en développant l'information aux consommateurs et détaillants. 
Aujourd'hui en restructuration, cette association a eu le mérite de vouloir 
clarifier et soutenir l'agriculture biologique contrôlée. 

A l'heure qu'il est, le projet de directive européenne a relancé le débat 
entre les associations et les instances officielles. 
L'enjeu apparaît comme important dans ce pays qui figure, sans aucun doute, 
dans le peloton de tête tant au niveau de l'importance des mouvements 
d'agriculture biologique qui la composent, que du marché qu'il procure au 
niveau national et international. 
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2. PRINCIPALES ASSOCIATIONS 

2.1. ORGANISATION DE L'AGRICULTURE BIODYNAMIQUE 

L'histoire de l'agriculture biodynamique remonte aux années 24-25 et à 
Steiner, fondateur de la société anthroposophique. 
Alors que cette méthode faisait des disciples un peu partout en Europe, la 
guerre de 40 perturba son évolution en Allemagne. 
Mais les b3ses d'organisation mises en place auparavant purent se recon
struire pour donner un ensemble complexe de structures, dont nous parlerons 
ci-après. Elle se fondent à l'image du concept de Steiner sur l'articulation 
tripartite de "l'organisme social" en 

- vie culturelle et de connaissance 
- vie politico-juridique 
- vie économique. 

L'Allemagne représente donc le berceau du mouvement anthroposophique mondial. 
Avec plus de 50.000 membres, celui-ci est représenté dans de nombreux pays 
d'Europe et d'Amérique. Dans le secteur de l'agriculture, bien que chaque 
structure nationale soit autonome, elle se construit en principe sur la même 
conception et bénéficie, selon les cas et souvent au démarrage, d'un enca
drement de l'Allemagne. 
Représentée dans tous les Lander d'Allemagne, avec une dominante dans les 
régions du sud, l'agriculture biodynamique avec ses BOO producteurs sous 
label représente une composante importante sur la scène de l'agriculture al
ternative du pays. 

2 .1.1. FORSCHUNGSRING FUR BIOLOGISŒ-DYNAMISCHE WIRTSCIIAFI'SWEISE 

Créé en 1948, son premier rôle a été de mettre en place les cahiers des 
charges de l'agriculture biodynamique. 
Il est aussi le dépositaire des marques Demeter et Biodyn qui caractérisent 
les produits de l'agriculture biodynamique contrôlée. 
Regroupant des membres représentatifs des professionnels, techniciens, cher
cheurs et consommateurs,il a également une fonction d'information et de con
seil. Pour ce faire, il diffuse de nombreuses brochures d'information, pu
blie une revue "Lebendige Erde" tirée à 7.000 exemplaires,édite des livres, 
organise des séminaires de formation, de rencontre et de perfectionnement. 
Il est également le trait d'union entre les associations régionales de pro
ducteurs présentes dans tous les "Lander" et est moteur dans la promotion 
pour le développement de ce mode d'agriculture. De plus, il est en contact 
régulier avec les conseillers vulgarisateurs, regroupés en cercle de 
techniciens, qui sont à la disposition des agriculteurs et des groupes 
régionaux. 

,Cette structure est intimement liée à !'"Institut fur biologisch-dynamische 
Forschung", qui entreprend les recherches spécifiques en agriculture bio
dynamique • 
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Créé en 1950, ce dernier a rapidement mis en place des programmes de recher
che et d'expérimentation afin de pouvoir donner des références scientifi
ques. En 1963, il créait son propre laboratoire d'analyse chimique. 
Depuis lors, souvent sur fonds propres, parfois avec l'aide de conventions 
publiques, les travaux ont porté tant sur des problèmes agronomiques et 
techniques que qualitatifs (suivi des produits Demeter et Biodyn). 

Enfin, une union d'associations de consommateurs de produits "biodynamiques" 
surtout présente dans les grandes villes du pays, participe en concordance 
avec le Forschungsring à des informations et à la promotion de l'agriculture 
biodynamique.Elle aborde avec les autres instances (Demeter Bund, Institut 
de recherche) des sujets touchant le consumérisme. 

2.1.2. DEMETER BUND 

Comme organisme de droit, le Demeter Bund fut recréé en 1954, avec comme 
tâches la défense et la gestion de la marque et du symbôle DEMETER. 
De même, sans être un organisme commercial en tant que tel, c'est à lui éga
lement que revient le rôle de gestion des contrats : avec les producteurs en 
ce qui concerne l'utilisation du label et son obtention, avec le secteur 
commercial (grossistes, transformateurs, distributeurs) qui fabrique et vend 
des produits et denrées alimentaires sous la marque déposée. 

Le fonctionnement global de cette organisation complexe repose en partie sur 
les prélèvements que le Demeter Bund effectue à un stade précis, soit chez 
les producteurs, soit chez les grossistes, transformateurs, distributeurs 
sur les produits commercialisés. 

De plus, il publie : 

un journal interne destiné aux fabricants, grossistes, détaillants 
Demeter Mitteilungen tiré à +1- 1.500 exemplaires; 

- un feuillet d'informations destiné aux consommateurs et aux détaillants 
"Demeter Blatt" tiré à plus de 60.000 exemplaires. 

2 .1.3. ARBEITSGFMEINSCIIAFI' FUR VERARBEITUNG UND VERTRIEB VON DEMETER-ERZEUG
NISSEN 

Les 
sont 
Bund. 

grossistes et transformateurs commercialisant des produits Demeter se 
groupés dès 1960 en association indépendante, mais proche du Demeter 

Leurs objectifs visent à la fois à aborder les questions de qualité des pro
duits Demeter (fabrication, transformation), mais aussi du côté commercial à 
organiser judicieusement le marché. 
Créée comme plate-forme de rencontre, cette structure entend intervenir dans 
l'évolution d'une politique à long terme des produits biodynamiques. 
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2.1.4. DIVERS 

Dans ce contexte anthroposophique, il est également intéressant de signaler 
l'existence de structures de financements spécifiques (banque anthroposo
phique) qui peuvent intervenir dans le secteur agricole en proposant des 
prêts intéressants aux agriculteurs. 

Dans le cadre de l'installation de jeunes, le mouvement prévoit également 
d'acheter des fermes trop onéreuses pour un seul homme, mais qui laissées en 
gérance ou location permettent ainsi une installation et parfois une conti
nuité qui autrement serait compromise. 
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2.2. FORDERGEMEINSCHAFT ORGANISCH-BIOLOGISCHER LAND- UND GARTENBAU e.V 
(BIOLAND) 

Cette association a été creee en 1971, par un petit nombre d'agriculteurs du 
Baden-Wurttemberg intéressés par les techniques et méthodes de l'agriculture 
organique biologique développées en Suisse par Muller et plus tard par 
Rusch. 

D'abord très régionale, cette association eut vite un rayonnement plus 
national et créa en 1977/1978 sa nouvelle marque Bioland de même qu'une 
structure commerciale qui devait jouer un rôle d'intermédiaire entre la 
production, la transformation et la consommation. 

Si en 1979 elle ne comptait qu'une cinquantaine de producteurs, en 1987 elle 
dépasse les 700 producteurs sous label et approche les 2.000 membres. 

Dès 86/87, elle s'est organisée en fédération nationale de 7 groupements 
régionaux qui comportent près d'une cinquantaine de groupes locaux. Un bu
reau central national gère l'ensemble de la structure. 

Elle a mis en place un cahier des charges de l'agriculture organique-biolo
gique compatible avec les lignes directrices nationales et attribue des 
labels à différents stades de la filière producteurs, transformateurs, 
distributeurs (détaillants). 
Son budget de fonctionnement provient à la fois de son organisation interne 
(cotisations diverses, attribution de la marque, ••• ), mais aussi d'aides 
officielles régionales de différentes Lander (régions) dans plusieurs 
domaines. 
Un journal de liaison, tiré à 10.000 exemplaires, parait tous les 2 mois. 
De plus, certains dossiers techniques complètent très utilement l'informa
tion sur cette méthode de culture. 
Diverses activités, nationales ou régionales, permettent de suivre des 
formations, visites, expérimentations tout au long de l'année. 
Un important travail est également fourni pour mieux informer les consom
mateurs et aider les producteurs à valoriser leurs productions. En effet, 
un des objectifs de Bioland est la maîtrise de la commercialisation par les 
agriculteurs, tout en s'inscrivant en système de marché. La transparence 
pour le consommateur de la filière biologique en est un autre. 

2.3. STIFTUNG OKOLOGISCHER LANDBAU 

Créée en 1975, grâce à une dotation pr1vee, cette fondation s'intéresse aux 
problèmes contemporains de l'agriculture, de l'alimentation et la nutrition 
humaine, des ressources naturelles et de l'écologie au sens large. 

Elle a un rôle d'information auprès du public et tout particulièrement dans 
le domaine de l'agriculture écologique où elle joue souvent un rôle d'inter
médiaire et de coordination entre les associations professionnelles du pays. 
C'est ainsi qu'elle a été en 1984 à la base de la mise sur pied d'un cahier 
des charges cadre national en agriculture biologique. 

Son activité s'étend également à l'organisation de séminaires, conférences, 
contacts avec les cercles d'étudiants en agronomie, etc ••• 
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Enfin, elle propose de nombreuses publications : 

1. En collaboration avec la Fondation Georges Michaël Pfaff les séries 
de livres Okologische Konzepte et Alternative Konzepte; 

2. Depuis 1977 une formule allemande du journal Ifoam, organe de liaison 
entre les mouvements d'agriculture biologique, parait trimestriellement; 

3. Des numéros spéciaux traitant de thèmes précis sous l'appellation Ifoam
Sonderausgabe. 

2.4. NATURKOST e.V. 

Créée début 1983 afin d'organiser une importante foire alternative (Muesli 
83), cette association, regroupant surtout des grossistes, transformateurs 
et détaillants, s'est donnée comme objectifs principaux 

- la transparence du marché biologique; 
- la promotion de la qualité. 

Elle a ainsi mis en place, sur base d'un financement des intéressés, divers 
services visant à pouvoir donner des garanties et informations sur les pro
duits d'appellation "biologique ", tant pour des produits allemands que pour 
des produits importés en Allemagne •. 

De plus, son activité s'est également étendue à des cycles de formation des
tinés aux détaillants et gérants de magasins alternatifs proposant ce genre 
de produits. 

Enfin, trois types de publications visent un public précis 
- un journal interne destiné aux membres; 
- des numéros spéciaux "consommateurs"; 
- des informations large public. 

Actuellement cette association est en restructuration depuis fin 87 et une 
nouvelle structure devrait voir le jour dès 88. Elle se baserait sur diffé
rents collèges qui la composeraient: grossistes,transformateurs,détaillants. 

2.5. BIOKREIS OSTBAYERN 

La création de cette association mixte de producteurs et consommateurs re
monte à 1979, bien que ses activités aient déjà débuté vers les années 70. 
Elle s'est constituée pour mieux répondre aux problèmes plus spécifiques 
qu'une région isolée peut rencontrer dans le développement de son agricul
ture biologique. 

Avec près de 900 membres, dont 140 agriculteurs, cette association a mis en 
place un cahier des charges, des contrôles et un label de qualité. 
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Aujourd'hui près de 80 producteurs sont sous mention (biologique et recon
version). 

Elle organise différentes activités de formation, d'information et publie un 
bulletin trimestriel "Bio-Nachrichten". 

2.6. NATURLAND e.V. 

Créée en décembre 1982, Naturland est une association mixte de producteurs
consommateurs. Bien que ne voulant pas se limiter. géographiquement, son 
action s'étend surtout en Bavière. 

En développant son cahier des charges, ses contrôles et sa marque, Naturland 
visait surtout à promouvoir l'élevage biologique et une commercialisation 
privilégiant un circuit direct. La création de l'Okohaus, sous statut de 
coopérative, en 1985 en est un exemple. 

Aujourd'hui avec près de 400 membres dont 110 producteurs, cette association 
a pris sa place dans les régions du sud de l'Allemagne. Elle propose diver
ses activités et services à ses membres (information, formation, ••• ) de même 
qu'une publication trimestrielle "Naturland-Nachrichten". 

2.7. BUNDESVERBAND OKOLOGISCHER WEINBAU e.V. 

Regroupant des producteurs viticoles appartenant à plusieurs associations 
d'agriculture biologique, ce regroupement national de 1985 vise surtout à 
mieux faire connaître et à valoriser la production de vin biologique. 
Pour ce faire, cette association a mis en place un cahier des charges et des 
contrôles internes. Les intéressés doivent toutefois être membre d'une des 
associations biologiques reconnues. 

N'étant encore qu'à ses débuts,ses ambitions concernent également la recher
che et la vulgarisation de nouvelles méthodes et techniques. 

Près de 50 producteurs se répartissant en plusieurs sous-régions sont déjà 
reconnus par cette association. 

2.8. ANOG (Arbeitsgemeinschaft 
fruchtanbau) 

fur naturnahmen Obst-,Gemuse- und Feld-

Créée en 1962 par un producteur fruiticole, cette association s'est ouverte 
en 1972 aux productions agricoles. 
Elle est plus perçue en Allemagne, ou du moins par les autres associations 
biologiques, comme orientée vers la production agricole intégrée, surtout en 
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matière de production fruitière. 

Bien qu'association fondatrice en 1984 de la Commission Nationale sur les 
directives en agriculture biologique, elle n'est pas reconnue pour le moment 
par celle-ci. 

Elle possède toutefois son propre cahier des charges de la production biolo
gique et se considère plus comme une association de culture biologique que 
de culture intégrée. 

Composée par près de 250 membres dont 150 agriculteurs, elle diffuse un jour
nal "ANOG information" et organise diverses activités de visites, de confé
rences pour ses membres. 
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3. LEGISLATION ET ACTIONS OFFICIElLES 

3 .1. CX>NTEX'I'E GENERAL 

La République Fédérale d'Allemagne, composée de ses 11 "Lander", n'a pas 
encore établi de réglementation en matière de reconnaissance de l'agricul
ture biologique ou de produits issus de celle-ci. 

Précisons que la terminologie agriculture "alternative" ou "écologique" est 
également très souvent utilisée dans ce pays pour décrire ce que d'autres 
appellent organique, biologique et biodynamique. 

De manière générale, les produits biologiques doivent donc répondre aux rè
glements nationaux en vigueur. A cet effet, la loi du 15 août 1979, émise 
par le Ministère de la Santé sur les denrées alimentaires en général, repré
sente le point de référence (Gesetz zu gesamtreform der Lebensmittelrechts) 

Elle se veut limitative quant à l'utilisation abusive et trompeuse des ter
mes "Naturlich" (de façon naturelle) ou "NAturrein"(naturel). Il y est fait 
référence aux résidus éventuellement décelables. Le paragraphe 17 de la loi 
réformant le droit alimentaire contient l'interdiction d'utiliser pour le 
commerce des aliments qui contiennent des additifs alimentaires autorisés ou 
des résidus de produits cités aux paragraphes 14 et 15, ou qui auraient été 
irradiés, des indications qui conduisent à penser que ces aliments sont 
naturels, purs ou indemnes de résidus ou de pollution (cf. texte allemand en 
annexe). 

Des réglementations en matière de produits diététiques (24.1.82) et d'ordon
nances sur les teneurs maximales en résidus phytosanitaires présents dans 
les denrées alimentaires (24.6.82) servent dans le même cadre. 

Mais si l'agriculture biologique, faute de définition légale, n'est pas re
connue officiellement, elle fait toutefois l'objet d'une prise en considé
ration par les pouvoirs publics tant au niveau national que régional. 
Les Lander, ayant des compétences propres, ont ainsi la possibilité de déve
lopper des initiatives spécifiques. 
Ce fut surtout le cas dans les régions du sud de l'Allemagne : 

En Bavière, une circulaire ministérielle de 1977 abordait pour la première 
fois l'agriculture biologique et biodynamique. Elle fut suivie par des 
brochures présentant la position du Ministère de l'Agriculture envers ce 
type d'agriculture (81 et 84). 

- En Baden-Wurttemberg, une ordonnance Ministérielle de 1983 
l'activité et les devoirs des services agricoles dans le 
l'agriculture alternative (cf. texte en annexe). 

portait 
domaine 

sur 
de 

- De manière générale, plusieurs questions parlementaires sont régulièrement 
posées dans les assemblées régionales et nationales. Elles amènent à des 
considérations qui ne nient plus la réalité de ce type d'agriculture et 
mettent en évidence des actions réelles devant permettre de mieux la con
naître. 
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Notons toutefois une initiative très récente du Land de Saar qui, depuis le 
30 avril 1987, prévoit un budget pour une prime de reconversion à l'agricul
ture alternative (cf. annexe) 

Celle-ci n'est possible que pour un agriculteur affilié à l'une des asso
ciations allemandes-membres reconnues par l'Ifoam. 

- Elle donne : (1) une aide permettant de suivre une formation adéquate et 
des facilités pour l'engagement d'un aidant agricole du
rant cette période de cours; 

(2) une aide permettant de réduire l'éventuel manque à gagner 
durant la période de reconversion. 

A l'heure actuelle, le projet de directive européenne relance sans doute le 
débat. Mais, bien que des contacts réguliers se mettent en place entre pou
voir officiel et organisations, des projets concrets de législation ne sem
blent pas imminents. 

3. 2. ACTIONS DES POUVOIRS PUBLICS 

Celles-ci s'exercent essentiellement à d'autres niveaux que législatifs. 

De quoi s'agit-il ? 

3.2.1. L'encadrement-Conseil 

Dans ce domaine tous les Ministères s'accordent à dire que les agriculteurs 
biologiques ou biodynamiques ont les mêmes droits que les autres et doivent 
donc être en mesure d'obtenir les mêmes services. 

De compétence régionale, l'organisation du conseil agricole n'est cependant 
pas identique dans le nord ou le sud du pays. Dans le nord, il dépend de 
structures type chambre d'agriculture (Ring), dans le sud directement des 
services du Ministère régional. 

Dans la pratique, cette prise en considération des pouvoirs publics de 
l'agriculture alternative a donné lieu à divers résultats concrets tra
duisant des sensibilités différentes : 

(1) des techniciens officiels ont été formés; 

(2) des subventions ont été versées aux organisations d'agriculture bio
logiques afin qu'elles puissent remplir cette tâche. 

Des précisions sont données dans le chapitre Encadrement-Développement de ce 
document (page 40 ) 

3.2.2. Enseignement-Formation ~ agriculture biologique 
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Egalement 
comporte 

de compétence régionale, l'enseignement 
parfois des nuances suivant les Lander. 

général et agricole 

Néanmoins, si certains ne prévoient aucune action en la matière , 
organisent, soutiennent des formations générales et spécialisées 
université, formation professionnelle). 

d'autres 
(école, 

Les pouvoirs publics jouent donc également un rôle dans ce secteur que l'on 
aborde plus en détail au chapitre Enseignement-Formation. 

3.2.3. Recherche-Expérimentation 

L'attitude de la communauté scientifique et des pouvoirs publics face à 
l'agriculture biologique a fortement évolué depuis le début des années 60. 

La Deutsche Landwirtschaftsgesellschaft (DLG) organe de renommée en Allema
gne,a mis en place dès 77 un groupe de travail sur l'agriculture biologique. 

Dans plusieurs régions, des budgets ont été alloués aux stations exper1-
mentales pour des recherches comparatives entre agriculture biologique et 
agriculture conventionnelle en matière des productions végétales, fruitières 
et animales. 

Plusieurs fermes d'Etat ont été reconverties afin de mieux pouvoir suivre un 
ensemble de paramètres. 

Enfin, plusieurs universités ont été subventionnées pour des études ponctu
elles ou de suivis sur l'agriculture biologique et des chaires spécialisées 
ont vu le jour entre autres à Kassel et Bonn. 

Sans pouvoir chiffrer le montant global du budget directement ou indi
rectement alloué à l'agriculture "alternative" (recherche), nous noterons 
cependant qu'un effort louable s'est fait dans ce domaine. 
Nous aborderons avec plus de précision certaines réalisations régionales et 
nationales dans le chapitre de la Recherche. 
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4. LABEL - CX>NTROLE 

4 .1. OONSIDERATION GENERALE 

Aucune mesure n'ayant été prise par les pouvoirs officiels en la matière, ce 
sont donc les associations qui ont géré et organisé leur système de label
lisation et de contrôle. Bien que chacune possède son propre cahier des 
charges, il a été convenu dès 82-83 qu'il était de l'intérêt de tous de 
clarifier la situation et de présenter des lignes. directrices minimales 
communes à toutes, C'est ainsi que fut présenté en 1984, lors de la foire 
Verte de Berlin, le premier document portant sur les "Directives de base 
pour la production de produits agricoles en culture écologique en République 
Fédérale d'Allemagne". 

Editée par la Stiftung Okologischer Landbau, coordinatrice de la chose, une 
seconde version fut élaborée en 86. 

Les porteurs de ce projet, en tant qu'associations de producteurs, sont les 
suivants : 

- Biokreis Ostbayern 
- Bioland 
- Forschungsring fur Biologisch- Dynamische Wirtschaftsweise (Demeter -

Biodyn) 
- Naturland 

A part l'ANOG qui, d'après le regroupement des associations précitées, ne 
r$popq P~P encorê suffis~mment aux critères communs mis en place, to4tes se 
son~ ~ngagée~ à ~4ivre çe~ r~g1es qe b&se, tqut en ay~nt 1~ loi~ir de main
tenif l~ur propre cah~er des çharges (cf. tapleau ''Proquit~ concernés par 
1e~ Cqhief~· des charges d~s associat~ons", page suivan~e), parfois plus 
r~strictif, pou.r I!attributiQn qes labels spécifiqu~~· 
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PRODUITS CONCERNES PAR LES CAHIERS DES CHARGES DES ASSOCIATIONS 

ASSOCIATIONS FOURNISSEURS 

CAHIER DES 
CHARGES CADRE 

BIO LAND 

BD 

NATURLAND 

BIOKREIS 

ANOG 

(x) 

(x) Non publié ou incomplet 

PRODUITS PRODUITS PRODUITS 
VEGETAUX ANIMAUX TRANSF. 

x 

x 

x 

x 

x 

x 
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x 

x 

x 

x 

x 

(x) 
(contrat) 

(x) 
(contrat) 

? 

? 

PRODUITS 
SPECIALISES 

raisins,jus 
vins 

Arbori
culture 



4. 2. LES REGLES DU CAHIER DES CHARGES CADRE 

4.2.1. LES OBJECTIFS 

Les directives s'appuient sur les buts essentiels suivants de l'agriculture 
biologique : 

(1) Maintien de plantes et d'animaux sains, augmentation de la fertilité 
du sol. 

(2) Production de plantes et d'animaux sains, dans toute la mesure du 
possible sans emploi de produits phytopharmaceutiques, d'additifs au 
fourrage et de médicaments pour animaux. 

(3) Production d'aliments entièrement valables au point de vue de la 
physiologie alimentaire, dans des quantités suffisantes et à des 
prix raisonnables. 

(4) Exploitation consciencieuse du milieu naturel en évitant soigneu
sement toute atteinte à celui-ci. 

(5) Consommation de ressources d'énergie et de matières premières la 
plus basse possible. 

(6) Assurer l'existence des exploitations sur la base de conditions de 
vie satisfaisantes et de revenus suffisants du travail. 

Ces buts sont réalisés par les voies suivantes : 

(1) Diriger les cycles de consommation des différentes matières à 
l'intérieur de l'exploitation dans le sens des buts sus-mentionnés 
et faire évoluer l'agriculture vers un écosystème cultural en grande 
partie clos. 

(2) Cultures et structures d'exploitation diversifiées. 

(3) Adaptation de l'élevage aux sites et aux types d'exploitation, ainsi 
qu'aux exigences des espèces concernées en tenant compte de consi
dérations éthiques. 

(4) Promotion de variétés de cultures et de races d'animaux domestiques 
ayant fait leurs preuves, notamment au point de vue de la résistance 
contre les parasites/ravageurs et de la santé des animaux. 
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4.2.2. LES DIRECTIVES 

Elles codifient les règles à suivre (interdits, mesures recommandées ou 
obligatoires) à plusieurs niveaux : 

- Terre et culture des végétaux 
- Elevage 
- Cultures spéciales (cahier des charges spécifique ), ex production de 

raisin, jus, vin. 

Le détail de ces directives est présenté en annexe. 

Toutes ces considérations se traduisent pour les cahiers des charges par des 
indications très précises sur les produits autorisés. 

Comme nous l'avons signalé auparavant, des différences peuvent exister entre 
les associations en regard du cahier des charges cadre (minimum requis). 

Les principales caractéristiques sont ainsi présentées dans les tableaux 
suivants (secteur Terres et Cultures, Elevage), qui mettent en évidence 
certaines différences avec les deux plus importantes associations de produc
teurs en Allemagne. 

4.2.2.1. Cahier des charges= Terres~ cultures 

CAHIER DES CHARGES - CADRE (1984) 

}... FUMURE 

1~ Engrais~ la ferme 
C6mpo~t,-fu~ier fr~~s ou décomposé 
P?f. apport d'~ir,pur~n après trai
tement· ~pproprié (par ex~prassage, 
aér~tion, additiop dê plantes et de 
pq4dres q~ rg~~e§), ~échets orgq~ 
niques (4échets de récoltes etc •• ), 
engrais verts. 

2. Engrais organiques achetés 
max.l'équivalent de 2,5 UGB/ha 
(total fumure ferme +achats). 
• fumier, lisier, purin (traités 

comme plus haut) 
• farine de corne, poudre d'os ou 

de sang déchets de poils et 
B~~~~§ 
produits à base d'algues (si in-
dispensables). 
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BIOLAND (1985) DEMETER (1984) 

Ma~.1,5 UG~/ha Non précisé. 
Optj.mum indiqué 
l~l.~ UGB/ha 

Max.1,5 UGB/ha Non précisé. 
L'azote sous 
forme de lisier 
ou acheté doit 
être au plus 
égal (Kg N) à 
l'azote apporté 
S0.4§ fgqne · qe 
compost, fumier, 
résidus de cul
ture, engrais 
verts 



CAHIER DES CHARGES - CADRE (1984) 

3. Engrais m~neraux achetés 
- Poudre de roches (la composition 

doit être connue) : poudre d'ar
gile, poudre de roches contenant 
du silicate de potassium (felds
path, mica). 

- Oligoéléments : poudre et extraits 
d'algues marines (par ex."Algomin", 
"Algifert"), engrais avec sels 
métalliques (par ex. "Excella"). 

- Divers : Maerl - engrais calcaire 
(agissant lentement comme la doli
mie, le carbonate de chaux, la 
chaux métallurgique), phosphates 
bruts, scories de déphosphoration, 
chaux de déphosphoration, Patenkali. 

4. Engrais foliaires 
-Extraits d'algues solubles (par ex. 

"Algifert") (seulement en cas de 
besoin justifié et en accord avec le 
conseiller compétent) 

- Extraits de plantes 

5. Préparation pour le compost et la cul
ture des plantes (ferments-activateurs) 

B. PROTECTION DES CULTURES 

1. Mesures biologiques ou biotechniques 
autorisées en général : 
- Développement et utilisation d'en

nemis naturels, d'agents pathogènes 
et de parasites qes plantes (aca
fien prédateur •• ,) 

- Pièges à insectes (hormones sexuelles, 
pièges chromatiques) 

- Méthodes de défense mécanique : 
pièges, clôtures anti-escargots ••• 

2. Autorisés sans réserves : poudres de 
roches, extraits d'algues, de plantes 
médicinales (sauf pyrèthre, roténone 
et nicotine). Préparations diverses 
telles préparatio~s biodynamiq~es~ 
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BIOLAND (1985) DEMETER (1984) 

Scories et 
Patenkali 
interdits 

Cuivre interdit 
même en viti
culture et en 
arboriculture 
(sauf si le vin 
n'est pas vendu 
sous label 
Demeter). 



CAHIER DES CHARGES - CADRE (1984) 

3. Tolérés sous réserves (autorisation 
du conseiller, emploi limité à l'ar
boriculture et la viticulture par ex): 
Fongicides : 
-Soufre fleur 0,7% max., moins de 

1000 1/ha d'application 
- cuivre max. 0,05% 
- Silicate de soude 0,2% (arboricul-

ture) · 
- Permanganate de potassium max.0,3% 

en culture fruitière. Avant et 
après la floraison, à partir de fin 
mai seulement encore 0,1% pour une 
application normale 

4. Produits anti-parasitaires autorisés 
avec restriction 
- Bacillus thurigiensis (préparation 

bactérienne) 
Extrait de pyrethrum (seulement avec 
l'accord du conseiller) (les pyre
thrinoides de synthèse sont interdites) 
Infusion de quassia (ou décoction), 
max. 2% par application normale 
Emulsions d'huiles(sans insecticides 
chimiques de synthèse) à base d'huile 
de parafine et/ou d'huiles végétales, 
max. 0,3% par application normale 
pendant la période de végétation 
Savon brun, max. 3% par application 
normale. 

5. Cultures spéciales reste à préciser 

C. DIVERS 
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BIOLAND (1985) 

Cul.spéciales 
-Permanganate 

de K à 2% 
-Roténone 

DEMETER (1984) 

Emploi de pré
parations bio
dynamique 
gatoire. 



4.2.2.2. Cahier des charges = Elevage 

CAHIER DES CHARGES - CADRE (1984) 

1. GENERALITES 

Chargement animal limité à 2,5 UA par 
ha S.A.U. 
Si possible, se baser sur les four
rages produits à la ferme. 
Limitation de l'achat de fourrages 
non biologiques à 20 % de la M.S. 
de la ration. 
Fourrages sans antibiotiques, anti
:occidiens, urée, sulfamides, résidus. 

2. VACHES LAITIERES 

La ration d'hiver doit contenir au 
moins 3 kg de foin, ensilage, bette
raves. 
Les achats autorisés sont : 
fourrages grossiers, céréales, légu
mineuses en grains, oléagineux. 

3. BOVINS ENGRAIS 

Idem VL sauf veaux de boucherie où 
seul apport = lait écrémé additionné 
au lait de la mère + tourteau, lin, 
son 

4. PORCINS 

Achats autorisés sont les mêmes que 
pour les VL, avec farine de viande 
et de poisson jusqu'aux 4 dernières 
semaines exclues. Autorisation 
d'emploi de lait écrémé et petit 
lait 
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BIO LAND DEMETER (1984) 

Maximum à 1, 5 
UA/ha S.A.U. 

Idem sauf en 
cas de restric
tions indiquées 
plus bas 

Achats de four
rages non bio
logiques limités 
à 15 % de la MS 
de la ration 
Pas de poudre de 
lait. 
Oléagineux 
limités au lin 
(pas de tourteaux 
et concentrés) 

Idem VL. Seul 
apport veaux = 
lait en poudre 
écrémé + lin 

Produits ali
mentaires d'ori
gine animale 
interdits. 

Non précisé 

Idem sauf en 
cas de restric
tions indiquées 
plus bas 

M.S. : 10 % 
vaches laiti
ères. 

Pas de poudre 
de lait. 

Idem VL. Seul 
apport veaux= 
lait écrémé + 
lin, son 

Farine de vi
ande interdite 
Graisses ani
males et fari
ne de poisson 
de première 
qualité auto
risées sauf 
dernières 
semaines. 



CAHIER DES CHARGES - CADRE (1984) BIOLAND (1985) DEMETER (1984) 

5. VOLAILLES 

Batteries interdites Idem 

6. DIVERS 

4~2.2.3. Les directives pour ~ cultures spéciales 

Idem 

Achats d'ani
maux reproduc
teurs limités 
à 10 % lorsque 
l'origine est 
une ferme con
ventionnelle. 

Des directives particulières sont définies pour des cultures spéciales. 
C'est ainsi qu'en 1985 ont été élaborées des directives sur la production de 
raisin, jus et vin provenant de la culture biologique (écologique). 

Enfin, ce~ direçtives prévo~ent qifféren~s ppiq~s à opserver po4r sqn pon 
fonçtionne~ent. ~~ r~Sij~é, il s'a,git : -

(1) Des principes de base pour la collaboration entre les organismeê con~ 
cernés : • reconnaissance du producteur écologique sur base des direc-

tives; 
• adhésion des agriculteurs aux organismes membres; 
• respect des directives; 
• base commune pour la reconversion. 

(2) D'organe de surveillance, de contrôle par les organisations. 

(3) D'une commission de surv~~lla~~~ ; ~ aQhésio~ 
• gestion des direstives 
• mise à jour 
. arbitrage 
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4. 3. LES PRINCIPES DU OONTROLE 

Comme le cahier des charges le précise, les organisations sont responsables 
de la marque de qualité correspondante qu'elles attribuent et qui sous
entendent le respect minimum des directives communes, sinon des cahiers des 
charges propres à l'association. 
Quant à la personne intéressée par le label, elle est censée connaître 
toutes les exi~ences qui s'y rapportent. 

4.3.1. SECTEUR ~ LA PRODUCTION 

Les modalités du contrale chez les agriculteurs reposent pour la plupart des 
associations, sur une approche globale de la ferme et de son mode de produc
tion.En général, l'agriculteur doit également ~tre membre d'un groupe local 
et régional et participer aux diverses activités du groupe (Bioland). 
L'inspecteur, soit un agriculteur, soit un technicien, parfois les deux à la 
fois, se rend sur place afin de réaliser son enquête. 
Il se base, pour la plupart des associations, sur un questionnaire d'enquête 
qui lui permet de faire un tour d'horizon de la ferme (or,anisation et 
relevé des parcelles, des techniques de culture, du mode d élevage, des 
méthodes de conservation et de transformation à la ferme). 
Un plan de reconversion est également souvent demandé. 
Cette visite s'accompagne parfois, mais pas systématiquement, d'analyses de 
sol, et d'analyses qualitatives (N03, résidus de pesticides, métaux lourds.) 
Parfois dans le cadre d'analyses de routine faites par l'Etat, certains 
agriculteurs biologiques sont également contrôlés. 
Enfin, l'autocontrôle (producteurs, consommateurs) est également un facteur 
auquel les organisations donnent une certaine valeur. 

4.3.2. SECTEUR TRANSFORMATION 

Nous n•avons pas pu obtenir de cahier des charges transformateurs d'aucune 
de~ organisations d'agriculture biologique allemandes. 

En général ce secteur est géré au cas par cas et un contrat est établi entre 
l'organisation et le fabricant (cas de Demeter-Bund, Bioland) qui se voit 
autoriser à utiliser la marque. Dans ce contrat sont définies des lignes 
directrices : 

- origine des matières premières; 
- méthode de fabrication; 
- étiquetage 
-matériaux d'emballage 
- mode de stockage. 

Bioland se donne le droit de faire quelques analyses qualitatives de contro
le du mode de transformation. 

Demeter les effectue dans son propre laboratoire de recherche. 
Pour la transformation à la ferme, des directives existent en général dans 
le cahier des charges producteurs sans être exhaustives. 
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4.3.3. SECTEUR DISTRIBUTION-DETAILLANT 

Rien de prec1s n'est établi à ce niveau. En principe, pour les produits 
Demeter, un contrat de licence est établi pour les distributeurs. 

Bioland procède de la même manière à ce niveau. 

Le secteur détaill~nt n'a, en soi, pas de contrôle, si ce n'est une sorte de 
reconnaissance l'autorisant à vendre des produits biologiques de telle ou 
telle organisation (BD, Bioland par exemple). 

4.3.4. LES ENQUETEURS 

Ils sont souvent soit agriculteurs, soit techniciens. 

-Pour les Biodynamistes, l'association des conseillers est constituée 
surtout d'agronomes. Le responsable régional, parfois accompagné d'un agri
culteur local, effectue la visite de contrôle annuelle (près de 17 techni
ciens s'adonnent ainsi à cette tâche). 
En général, ils se rencontrent régulièrement entre eux pour des sessionsde 
travail et d'échanges (2 fois par an au niveau national, 1 fois par mois 
pour les techniciens du sud de l'Allemagne. 

- Bioland se réfère à des agriculteurs, chefs de groupes 
visitent régulièrement l'exploitation et à un technicien qui 
parfois lors du contrôle. 

locaux, qui 
l'accompagne 

- Biokreiss se base sur le travail d'une commission de vérification composée 
de 3 membres, dont l'agronome qui effectue la plupart des enquêtes. 

- Naturland fait effectuer son travail de contrôle par un technicien de 
l'association. 

4.3.5. LA PRISE DE DECISION 

L'enquête réalisée, que l'agriculteur co-signe souvent, le dossier est alors 
présenté aux struçtures compétentes. 

- Dans le cas de Bioland, cette décision est du niveau national, mais 
l'accord de base et toutes les informations sont fournies par le groupe 
local et l'association régionale. Ces trois niveaux sont donc requis pour 
l'acceptation du dossier. 
- Chez les Biodynamistes, le dossier est présenté au Demeter-Bund qui prend 
la décision. Plusieurs personnes font partie de ce Comité de décision 
(représentants de la structure globale). 
- Pour les autres associations, une commission interne statue sur le rapport 
d'enquête de l'inspecteur. 
-Dans chacun des cas, un contrat d'engagement lie les parties intéressées. 
Il se fait toujours sur base annuelle, renouvelable après nouvelle enquête. 
- Des sanctions, en cas de fraude, sont également envisagées par toutes les 
associations. 
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4. 4. LES LABELS OCTROYES 

4.4.1. PRODUCTION 

Une fois la décision prise, le producteur se voit autorisé à utiliser la 
marque déposée de l'association, celle-ci est attribuée annuellement. 
Parfois un numéro personnel le caractérise ou à défaut son nom qui apparaît 
sur l'emballage ou les étiquettes mises à sa disposition. 

Ces labels sont octroyés pour des produits précis et on se réfère au staHe 
"en biologie" ou "en reconversion" 

En général, la durée de reconversion d'un terrain 
ans suivent les cas et suivant l'association. 
Pour Bioland par exemple l'octroi d'un label en 
qu'après la deuxième année de la mise en route du 
concerne en principe l'ensemble de l'exploitation. 

peut s'étendre de 2 à 5 

biologie ne s'effectue 
plan de reconversion et 

Le coût de ce label se base en général sur une cotisation d'adhésion à 
l'association augmentée d'une contribution qui est fonction du nomb~ 
d'hectares. 
Chez les Biodynamistes, 2% du produit des ventes directes du producteur sous 
label payent le coût de celui-ci. C'est l'originalité du système de cette 
association. 
Elle prélève un 
prélevé qu'une 
directe, c'est 
sera ce dernier 

pourcentage à titre de licence. Celui-ci n'est cependant 
fois dans la filière. Si l'agriculteur vend en vente 

lui qui paye sa quete-part. S'il vend aux grossistes, ce 
qui sera redevable d'un pourcentage au Demeter-Bund. 

4.4.2. TRANSFORMATION = DISTRIBUTION 

Comme nous le disions précédemment, l'autorisation d'utiliser le label se 
fait sur base contractuelle. 

En général, le coût de cette licence est fonction du produit et de sa 
quantité. 

C'est également un pourcentage du chiffre d'affaires qui est ainsi perçu à 
titre de payement (Bioland, Demeter). 

Les labels utilisés dans ce secteur d'activités sont les mêmes qu'en produc
tion dans la mesure où les matières premières en proviennent nécessairement 
et que certaines règles de base, inclues dans le contrat, sont respectées. 

Au niveau des grossistes (produits frais, produits secs, se prévalant du 
label Demeter) des exigences précises sont prescrites par le Demeter-Bund 
(type d'emballage, publicité, •.. )et sont contrôlées préalablement. 
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4.5. UN LABEL EUROPEEN ? 

L'idée d'un label européen n'est pas rejetée à priori, mais tous s'accordent 
à dire qu'il doit se baser sur des critères que les associations défendent 
depuis longtemps : 

- Un mode de production agrobiologique ayant une vision à long terme de 
sauvegarde de l'environnement. 

- Une référence commune (cahier des charges) mais qui devrait tenir compte 
des contraintes régionales. 

-Un contrôle comportant des critères d'équivalence entre pays qui pourrait 
continuer à se faire au niveau des organisations, sous contrôle et finan
cement partiel de l'Etat. 

- Une information et transparence pour le consommateur qui pourrait ainsi se 
fonder sur une définition claire la biologie. 

- Pas de symbole européen, mais une simple référence à la directive en 
laissant les pays maîtres de l'organisation de leur système. 
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5. RECIŒRœE ET EXPERIMENTATION 

Avec la Hollande, l'Allemagne est sans doute un des pays européens où des 
recherches et expérimentations en agriculture biologique ont vu le jour 
assez rapidement tant au niveau officiel qu'au niveau privé (mouvement 
d'agriculture biologique). 

Nous nous efforcerons donc de donner quelques points de repère permettant de 
situer la chose au niveau : 

I. des organisations 

II. des actions officielles (nationales et régionales) 

III. des thèmes de recherches que les agrobiologistes aimeraient voir se 
développer 

5 .1. RECHERCHE ET EXPERIMENTATION NON OFFICIELLE 

Dans ce domaine, c'est surtout à l'Institut de Recherche en Biodynamie que 
l'on songe (Darmstadt). 
Créé en 1950, sur fonds privés, ce centre a mis en place un laboratoire de 
recherche et d'expérimentation se rapportant à l'agriculture biodynamique. 
Subventioné par des institutions privées et publiques (état régional) au cas 
par cas,il emploie près d'une douzaine de personnes. 

Les principaux thèmes de recherche sont les suivants 

- les influences cosmiques sur la vie animale et végétale; 

- la maîtrise des mauvaises herbes; 

-l'efficacité des préparations biodynamiques sur le sol, la plante et le 
compost; 

- la qualité (effets de fertilisation comparative, effets des préparations, 
autres approches de qualité comme cristallisation sensible, etc ••• ); 

- la fertilité du sol : analyse des sols suivant la méthode Balzer, étude du 
cycle de l'N, du phosphore, de la microbiologie des sols, de l'évolution 
de la structure, ••• d'un ensemble de paramètres permettant de mieux cerner 
l'évolution et la construction de la fertilité du sol. 

Différentes études ont également été entreprises par cet institut sur 
demandes extérieures (Ministère régional) ou en collaboration avec les uni
versités. 

Les résultats de ces études sont en général diffusés par l'intermédiaire 
d'articles hors série de la brochure "Lebendige Erde". 

- 35 -



Des autres organisations participent en général indirectement à des program
mes de recherche de régions ou d'universités par l'intermédiaire d'un 
travailleur ou de producteurs inclus dans cette recherche (suivi des 
parcelles, analyses, ••• ). C'est ainsi que Bioland participe par exemple à 
des travaux à l'Université de Giessen sur la qualité et à Kassel sur la 
reconversion en agriculture biologique. 

Sans avoir la possibilité de mettre en place elle-même un programme, 
certains essais locaux et régionaux sont parfois entrepris avec l'aide de 
techniciens des associations, par exemple 

- espèces et variétés; 
- travail du sol; 
- techniques spéciales 

Ces essais donnent parfois lieu à des publications de brochures plus d'ordre 
technique que scientifique ou à des séminaires de vulgarisation. 

5. 2. REaiERCBE-EIPERIMENTATION OFFICIELLE 

A ce propos, plusieurs initiatives ont été prises dans le passé et actuel
lement encore à la fois au niveau national et régional. 

Si les années 60, n'étaient guère favorables à l'agriculture biologique et 
encore moins à l'agriculture biodynamique, le début des années 70 a permis 
de mettre en place quelques études et suivis de fermes ou d'essais qui mon
traient déjà une ouverture, bien que toujours relative, plus grande vers ce 
type d'agriculture. 

De nombreuses questions restent ouvertes et des rapports 
officiels, entre autres analysant le risque écologique de l'agriculture 
moderne, ont sans aucun doute resitué ce débat à un autre niveau. Les 
années 80 ont ainsi été abordées avec plus d'objectivité et plusieurs 
travaux scientifiques ont vu le jour. Toutefois, souvent fragmentaire, 
partielle et comparative, la recherche n'apparaît pas vraiment comme voulant 
approcher de manière globale l'agriculture biologique et ses problèmes. 

En comparaison avec d'autres pays, l'Allemagne a, sans doute, déjà acquis 
une expérience en la matière même si l'investissement pour la recherche en 
agriculture biologique reste modeste. 

5.2.1. AU NIVEAU NATIONAL 

Le Ministère Fédéral travaille surtout avec son centre de recherche à 
Braunschweig et en particulier avec l'Institut de production végétale (Prof. 
Dambroth) et l'Institut de nutrition des plantes et des sciences du sol 
(Prof. Sauerbeck). 
Il lui arrive également de traiter avec des universités pour un certain 
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nombre de sujets et tout spécialement avec Stuttgart Hohenheim et Giessen 
pour en citer les principales. 

Globalement, le sentiment est "de développer les points positifs de l'agri
culture biologique afin d'en faire profiter l'ensemble des agriculteurs". 
Les programmes portent en grandes lignes sur : 

- Approche agronomique : • fumures et qualité des plantes 
• fumures et maladies 

fumures et préparations (biodynamiques et autres) 
• fertilité des sols dans son ensemble 
• rotations et légumineuses 
• comparaisons variétales 
• qualité des produits 
• lutte intégrée et biologique 

-Approche économique : • organisation de l'exploitation et évaluations 
comparatives 

• marché 
• suivi de fermes expérimentales. 

5.2.1.1. Au niveau b3ngue de données 

Signalons également un service intéressant en matière d'identification de 
travaux considérés comme traitant du sujet "Agriculture alternative", terme 
plus utilisé à cet effet en Allemagne. 
Il s'agit des banques de données de Bonn (Zentralstelle fur 
Agrardokumentation und Information - ZADI) qui présentent depuis 1983 la 
liste des différents sujets de thèses ou d'études traitées dans les Univer
sités allemandes sur le sujet "Alternativen im Landbau""! En décembre 86 
plus de 1?0 titres étai~nt ainsi répertorié~. 

Plus réce~ent, une initiative du même typ~ a vu le jour en Bavière, à 
~'Vntv~r~tté d~ Munich, qui a mis ep place- une base dé données (OLGA) dont 
la fpnction sera égal~~ent de mieux coordonner la r~cherche en agriculture 
biolgaique. 

L'Etat National participe aux financements de programmes de recherche mis en 
place dans des exploit~tions dans différentes régions du pays dont nous 
relèverons les principales lors du tour d'horizon des Lander. 

- 37 -



5.2.2. AU NIVEAU REGIONAL (OFFICIEL) 

Sans pouvoir être exhaustif, nous signalerons quelques initiatives des 
Lander. Souvent, les associations y sont associées. 

BAVIERE Sous l'impulsion du Dr. Von Trotha, aujourd'hui décédé, une 
ferme d'Etat (Romenthal) fut reconvertie à l'agriculture biologique dès 1976 
et quelques programmes de recherche lancés en parallèle (fertilité du sdl, 
rotation, ••• ). Certaines études furent entamées en 1979 par les services 
vétérinaires et plus particulièrement sur la qualité du lait. En 1981 une 
étude de marché devait présenter les "opportunités du marché pour les pro
duits de l'agriculture biologique en Bavière". 

Certaines études se poursuivent à l'heure actuelle et deux instituts 
reg1onaux sont plus particulièrement impliqués dans l'analyse et la rediffu
sion de références ou données scientifiques aux techniciens de terrain : 

(1) Bayerische Landesanstalt fur Bodenkultur und Pflanzenbau - Freising -

(2) Bayerische Landesanstalt fur Tierzucht - GRUB -

Enfin, comme signalé précédemment, l'Université de Munich a cree un poste 
de coordination en recherche sur l'agriculture biologique et a également 
entamé plusieurs travaux de thèses et de doctorats en rapport avec l'agri
culture biodynamqiue (une vingtaine à l'heure actuelle). 

BADEN-WURTTEHBERG Comme en Bavière, ce Land se distingue par son 
intérêt, avant l'heure, pour l'agriculture biologique. 

En manière de recherche, dès 1971, plusieurs fermes en biodynamie furent 
suivies par les services agricoles. Des champs d'essais servirent également 
à des tests comparatifs entre fertilisation conventionnelle et méthodes de 
culture biodynamique (71 à 82). 

En 1973, la ferme d'Etat "Ensmad" fut reconvertie aux méthodes biodynamiques 
et un programme de recherche mis en place sous la direction de l'Université 
d'Hohenheim-Stuttgart. 

Cette dernière est particulièrement active dans certains thèmes de recherche 

*La Chaire d'Agronomie du Prof. Kahnt étudie plus particulièrement : 

la comparaison des systèmes conventionnel et biologique de la Ferme 
d'Ensmad; 

- des essais de fumures et de rotations en système conventionnel et biolo
gique. 

De plus, de nombreuses thèses et doctorats {près d'une trentaine jusqu'à 
présent, contribuent progressivement à mieux connaître ce secteur. 

*La chaire de Politique Agraire et du Marché Agricole du Prof. Bockenhoff 
assisté du Dr. Hamm, se distingue quant à elle par ses études et analyses 
du marché des produits biologiques en Allemagne. Des travaux d'étudiants 
et de doctorats (près d'une trentaine) abordent ainsi sous cet angle 
l'agriculture biologique et biodynamique. 
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De nombreuses publications de ce département apportent une information 
utile à la compréhension de l'organisation et du marché pour ce type de 
produits. 

HESSEN Cette reg1on a montré son intérêt à la fois pour l'agriculture 
intégrée et l'agriculture biologique depuis la fin des années 70. Dès 78 
elle suivait un certain nombre d'exploitations et a créé en cercle d'étude 
en agriculture alternative en 79. 

En 80, sur sa ferme expérimentale de 73 ha "Gladbache Hof", elle entamait 
une reconversion en biologie avec comme objectif des recherches sur les 
productions végétales, l'élevage et des questions de gestion économique de 
l'exploitation. Les rendements, la fertilité du sol, la qualité des 
aliments et la recherche sur les résidus en étaient quelques critères 
retenus. 

Certaines autres recherches furent également entreprises au centre agricole 
et de formation (en partie privé) du Dottenfelder Hof orienté en biodynamie, 
et ce entre autres par les services de l'Université de Giessen (78-82). 
Cette dernière a également, dans le cadre de l'Institut fur Pflanzenbau und 
Pflanzenzuchtung, effectué certains travaux et thèses portant sur des thèmes 
proches de l'agriculture biologique. 
Une expérience a également été mise en place dans le domaine de la produc
tion fruitière (centre régional de Grossumstadt) afin d'y observer l'appli
cation des méthodes alternatives (biologie et biodynamie). 

Enfin, 1980-81 voyait également la mise en place de la première Chaire 
d'agriculture biologique en Allemagne à l'Ecole Supérieure de Witzenhausen. 
Elle développe un programme de recherche en partie au niveau de sa ferme 
expérimentale mais aussi sur d'autres champs d'essais ou des exploitations 
agricoles du pays. 
Ses principaux sujets de préoccumation sont (rapport annuel 86) 

1. Les semences et les variétés (blé, pomme de terre, seigle). 

2. Les effets des poudres de roches, des extraits de plantes et autres 
amendements sur le sol et la plante. 

3. Le contrôle des parasites et mauvaises herbes par des méthodes non 
chimiques. 

4. Le recyclage et compostage de matières organiques. 

S. Les plantes médicinales. 

6. la recherche sur la "qualité". 

7. la reconversion en agriculture biologique. 

RHEINLAND-PFALZ Certaines études ponctuelles seraient entreprises dans 
les centres régionaux, mais nous n'avons pa pu obtenir plus de renseigne
ments. Toutefois il est également intéressant de signaler que certains 
travaux sont mis en place dans le domaine de la lutte intégrée (culture 
fruitière et vinicole). 
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SAARLAHD Aucune recherche ne nous a été signalée dans cette région, bien 
qu'à l'avenir l'aide à la reconversion que lance ce Land permettra des 
suivis plus précis de ces fermes, puisque la tenue d'une comptabilité y est 
obligatoire. 

NORDRHEIN-WESTFALEN Depuis la fin des années 70 et en collaboration avec 
l'état fédéral et diverses autres institutions. Quelques initiatives en 
matière de recherche et d'expérimentation se sont mises en place dans ce 
Land. 

* En 1979, démarrage d'un programme de recherche dans la ferme expérimentale 
'"Boschheide Hof", reconvertie en biodynamie, pour une durée allant 
jusqu'en 1992. Cette exploitation est suivie par l'Université de Bonn 
ainsi que quelques autres instituts scientifiques régionaux. 

* Dans le cadre des ac ti vi tés de la chambre d' agri.cul ture du Rheinland 
s'effectue également sur le site "Auweiler" un suivi depuis 1977 de la 
production fruitière (pomme) et légumière. La chambre de Westfalen Lippen 
réalise quant à elle quelques expérimentations sur le terrain en vue de 
promouvoir une agriculture plus respectueuse de l'environnement. 

*L'Université de Bonn s'est vue chargée de la gestion et de l'organisation 
d'une ferme de 63 ha dont l'objectif vise un recueil d'informations et de 
données sur un système qui n'utiliserait pas de pesticides ni de fertili
sants du commerce. 
Cette Université a également, depuis 1985, une mission d'enseignement et 
de coordination de recherche interdisciplinaire sur le thème agriculture 
équitable et conciliable avec l'environnement. Des premiers résultats 
devraient sortir en 88/89. 
Très récemment (octobre 87), une Chaire en agriculture biologique s'est 
mise en place. 

* Enfin plusieurs recherches abordent le modèle· "intégré" visant une dimi
nution de l'utilisation de pesticides et contrôle de la pollution par les 
nitrates. 

NIEDERSACRSEN : Bien que sensible aux problèmes d'agriculture et 
d'environnement. il n'y a pas, à notre connaissance de recherçhe spécifiq~e 
q~ns ce Land en matière d'agriçulture alternative. 
Seuls les Okoring (cercles d'agriculture) effectuent quelques exper1men
tations et études sur le terrain et dans le cadre de leur exploitation. 

L'Université de Gottingen (Forschungs- und Studiecentrum Landwirtschaft und 
Umwelt - Prof. Wahmhoff) a mis en place un programme de recherche sur des 
rotations typiques en agriculture biologique. L'une avec présence d'animaux 
à la ferme et l'autre sans animaux. 

A l'Institut de Développement Rural de la même Université, l'axe de recher
çhe, d~Qs 1~ çadre 4~ t~è~e~ ~t. qoçtg~~t~ ~'or~en~e plus sur de~ &SPêCt~ 
sociologiques et socio-économiques. Une dizaine de travaux, dont certains 
encore en cours, abordent à la fois les producteurs mais aussi le marché et 
les consommateurs. 
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SCHLESWIG-BOLSTEIN : Nous n'avons pas pu obtenir de prec1s1ons quant à 
d'éventuelles recherches sur l'agriculture alternative dans ce Land. 
Seuls les "Ring" dénommés cercles d'expérimentation et de vulgarisation, 
effectuent quelques essais et observations dans le cadre de leur travail 
avec les agriculteurs. 

A l'Université de Kiel (Inst. fur Wasserwirtschaft und Landschaftsokologie
Prof. Knauer) quelques thèses ont été effectuées, plus sous un angle de 
l'étude de système agraire écologique. Certains autres travaux portent par 
contre sur des comparaisons agriculture intégrée-agriculture convention
nelle. 

5.2.3. OPTIONS DE RECHERCHES POUR L'AVENIR 

- En général, les organisations s'accordent à dire qu'il faudrait entrevoir 
une recherche moins compartimentée et plus globale. Le système agraire 
biologique devrait être étudié comme un système en soi, pour lui-même et 
dans sa logique propre. 

Ensuite elles mettent également en évidence le fait que la diffusion des 
résultats traduits en termes utilisables dans la pratique, fasse souvent 
défaut. 
C'est pourquoi la recherche devrait répondre à certaines questions que 
rencontrent les professionnels de la biologie. 

Enfin, les critères et méthodes d'analyses en matière de qualité sont 
souvent soulevés. Pour certains, cette notion de "qualité" devrait pou
voir être approchée de manières différentes et un ensemble de nouveaux 
critères devraient être pris en considération. 

D'un point de vue technique, certains sujets nécessitent encore des 
éclaircissement avec l'aide de la recherche : 

• moyens de lutte contre les mauvaises herbes (non chimiques); 
. étude de la fertilité du sol (microbiologie, fertilisation, rotation); 
• gestion de la ferme en fonction d'un système "en biologie"; 
• influence de préparations (extraits de plantes, etc ••• ) sur le sol, la 

plante; 
. réponse de l'élevage au système biologique (problèmes du choix alimen

taire, soins vétérinaires appropriés); 
• contrôle des maladies et parasites de production fruitière; 
• rôle et influence de l'environnement de la ferme (haies, organisation du 

paysage, ••. ). 
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6. FORMATION - ENSEIGNPMENT 

6 .1. DU OOTE DES ORGANISATIONS 

6.1.1. FORMATION DU PRODUCTEUR 

Toutes les organisations proposent régulièrement des réunions, séminaires, 
conférences à l~urs membres locaux et régionaux. Parfois des groupes à 
thèmes,animés par un technicien permettent de mieux aborder des sujets plus 
précis. C'est surtout une activité hivernale. 

- Bioland propose certains cours avancés (+/- 4 jours) à des agriculteurs 
avertis. Il s'agit en général de mieux analyser l'exploitation. 

- L'association biodynamique organise annuellement deux sessions de cours 
généraux d'une semaine (agriculture et anthroposophie). 
Dans le cadre de formation professionnelle de jeunes fermiers (4 ans de pra
tique=minimum requis), cette association participe également au programme de 
formation du Centre Dottenfelder Hof qui allie formation théorique et prati
que en agriculture biodynamique et ce,durant une période d'un an. 
Pour les apprentis, elle propose des sessions d'hiver et d'été près du lac 
de Constance (Hofgutrengoldshausen). 

-La "Landbauschule Wekelweiler" propose également des initiations à l'agri
culture biodynamique. 

6.1.2. FORMATION INTERNE DE TECHNICIENS 

Sporadiquement dans le cadre de Bioland, mais plus régulièrement dans le cas 
de l'Association Biodynamique, les conseillers se rencontrent pour des 
sessions internes de travail et de perfectionnement. 

6.1.3 FORMATION GENERALE 

Dans de nombreux cas, des représentants d'associations ou des agriculteurs 
biologiques ou biodynamiques sont appelés à participer à des enseignements 
ponctuels dans des écoles, universités (entre autres dans le cadre des 
cercles d'étudiants), des programmes de formations continues, des formations 
pour chômeurs. Ces derniers ont également la possibilité de suivre des 
formations au Collegium Humanum, subventionnées par le Ministère de l'Emploi 
et obtiennent un certificat après une formation théorique (2 mois) et prati
que (8 mois). 

Certaines possibilités de formation de détaillants (magasins) et transfor
mateurs existent également. Bioland et Naturkost en proposent 
(ex. boulangers). 
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6.1.4. PISTES POUR L'AVENIR 

De man1ere générale, les associations estiment que les concepts généraux 
d'écologie et d'environnement ne sont pas assez présents dans les programmes 
officiels de l'enseignement général et agricole. 
Ce concept d'écologie devrait être une matière en soi , mais présent en 
arrière plan dans la globalité de l'enseignement. 
Il est certain que pour eux, plus de moyens devraient être alloués à ce 
secteur 

plus de facilité pour des contrats d'apprentissage de jeunes dans l'agri
culture biologique; 

formation enrichie et alimentée par des résultats de la recherche en agri
culture biologique (chaire universitaire spécialisée, ferme expérimentale 
et de démonstration, ••• ) qui auraient comme cible les agriculteurs et les 
conseillers; 

cours systématiques dans l'enseignement agricole (écoles techniques, uni
versités); 

- Enfin, pour certains, la formation de consommateurs doit également être 
une priorité. 

6. 2. ENSEIGNDIENT - FORMATION OFFICIELLE 

Cette matière incombe également aux Lander (enseignement général et agri
cole). Des visions différentes se sont traduites par des initiatives or1g1-
nales chez certains d'entre eux. Au niveau national, la prise en considé
ration est moins évidente. 

6.2.1. LE BADEN-WURTTEMBERG 

Demande depuis 1983 à ses conseillers-enseignants de traiter durant les 
cours les possibilités et limites de l'agriculture biologique et de les com
pléter par des visites de fermes. 

Des cours plus spécifiques (2 semaines) sont également donnés aux jeunes 
agriculteurs depuis 1984 dans le cadre de la formation professionnelle. 

Enfin, l'Université de Stuttgart-Hohenheim dispense un enseignement dont 
certains modules traitent de l'agriculture biologique : 

Université Hohenheim : • Chaire de Production végétale - Dr. G. Kahnt 
2 h/semaine tout au long du semestre d'été 
+ visites de terrains 

• Chaire de- Politique agraire et du Marché 
Agricole - Dr. U. Hamm 
2 h/semaine durant le semestre d'hiver. 
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6.2.2. EN BAVIERE 

L'agriculture alternative est inclue dans le programme de l'enseignement des 
lycées agricoles, section productions végétales. 

Certains cours sont également proposés dans le cadre de la formation profes
sionnelle aux jeunes agriculteurs. 

Enfin, l'Université de Munich (Faculté des Sciences agronomiques) propose 
depuis 1983 à ses étudiants des modules facultatifs sur l'agriculture alter
native. Une trentaine de conférences réparties tout au long de l'année 
eurent ainsi lieu en 1986. 
De plus, depuis 1986, elle s'est vue dotée d'un rôle de coordinatrice de la 
recherche en agriculture alternative de la part du Ministre du Land et a 
comme projet de développer par la suite un enseignement plus conséquent, 
basé également sur les travaux de recherche qu'elle a entrepris (point de 
contact : Dr. J. Raupp). 

6.2.3. LE LAND DE HESSE 

A permis quant à lui la création d'une Chaire d'agriculture alternative à 
l'Ecole Supérieure Agricole de Witzenhausen dépendant de l'Université de 
Kassel (Methoden des Alternativen Landbaus). Son enseignement spécifique 
s'échelonne tout au long des semestres et est inclu dans un programme 
d'enseignement agricole : 

1er semestre 

2è semestre 

3è et 4è semestre 

Sè et 6è semestre 

introduction à l'agriculture alternative. 

visites. 

2 h/ semaine enseignem~nt général sur l'agriculture 
alternative. 

3 h/ semaine enseignement approfondi sur des questions 
~péciales d'agricultur~ et d'élev~g~ ~lternatifs~ 

Travail de fin d'ét~de +visites 
+ travaux ~e group~s 

Point de contact Prof. A. Vogtmann. 

L'Université de Giessen propose également certains modules sur l'agriculture 
biologique. 

Enfin, le Dottenfelder Hof a entamé depuis 1974 une formation pratique pour 
jeunes sur son domaine agricole privé où s'y pratique 1 'ag ri cul ture biodyna
mique. L'Université de Giessen y a poursuivi (78-84) certaines études qui 
~limentent ~ntr~ ~u~r~s. +'~~~~i~~~~ept gu'oq p~ut y tro~ver. 
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6.2.4. LE SAARLAND 

La nouvelle directive sur la reconversion permet d'aider l'intéressé à 
suivre un enseignement approprié. 
De plus, cette région a mis en place une Fondation "Okocentrum Hofgut 
Imsbach" qui doit servir de lieu d'information et de formation sur l'agricu
lture alternative et l'approche de l'écologie au sens large. Il est pour le 
moment le siège du secrétariat d'IFOAM. 

6.2.5. LE LAND DU NORDRHEIN-WESTFALEN 

Il donne la possibilité à des jeunes agriculteurs qui .suivent un enseigne
ment professionnel, d'avoir une approche (modeste) de l'agriculturé alter
native inclue dans leur programme. Un enseignement plus spécialisé {perfec
tionnement) n'existe pas à ce stade, la demande étant relativement faible 
d'après les autorités. Dans les écoles agricoles, le programme comporte des 
rubriques relatives à l'environnement P,t l'écologie au sens large. 
Deux chambres d'agriculture (Rheinland et Westfalen-Lippe) plus orientées en 
agriculture biologique et biodynamique proposent également des séances 
d'information et de formation à leurs adhérents. 

Enfin, l'Université de Bonn (Faculté des Sciences Agronomiques) a démarré 
depuis peu (octobre 87) un enseignement incluant l'agriculture alternative 
dans son programme (point de contact : Prof. Ulrich Uophe- Bonn). 

6.2.6. NIEDERSACHSEN 

-Il n'existe pas d'initiatives particulières dans le domaine de l'ensei
gnement et de la formation dans ce Land, bien que le parti des verts ait 
fait pression dans ce sens. Quelques cours sont donnés à titre d'infor
mation. 
Seule le "Fachhochschule d'Osnabruck" dispense quant à elle un cours plus 
exhaustif durant 1 semestre (4 h/semaine) depuis 1979. 

L'Okoring (regroupement de producteurs) permet aux agriculteurs de par
faire leurs connaissances en la matière lors de conférences internes. 

-Enfin, l'Université de Gottingen développe un programme à conférences et 
des séminaires depuis 1985 qui sont souvent complétés par des visites sur 
le terrain. 
Point de contact : Université de Gottingen - Institut de développement 

rural - Prof. J.O. Muller et Mr. O. Kolsch. 

6.2.7. SCHLESWIG-HOLSTEIN 

Comme dans le cas précédent, il n'y a pas d'enseignement spécialisé en 
agriculture alternative. 
Ce sont plutôt des séances d'information inclues dans un programme d'ensei
gnement agricole général, qui sont de rigueur dans les écoles et universités 
(Kiel - Institut fur Wasser-Wirtschaft und LandschaÎts). 
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1. ENCADR»ŒNT - DEVELOPPEMENT 

7 .1. OON1'EX'fE GENERAL 

Pendant longtemps, les agriculteurs biologiques ont été livrés à eux-mêmes 
en ce qui concerne l'encadrement. En général l'entraide se fait entre 
eux. Progressivement les associations, dans les limites de leurs possibi
lités financières et humaines, ont contribué à développer ce point crucial. 
Les Biodynamistes les premiers, grâce à leur organisation interne, ont pu 
dégager des fonds pour financer à long terme quelques techniciens vulgari
sateurs dans les différentes régions. Les autres, souvent de manière très 
modeste, ont mis des techniciens et/ou agriculteurs à disposition pour cette 
tâche. 
Très souvent, du fait de l'éloignement des fermes, et de leur grande disper
sion géographique, mais aussi d'un taux d'encadrement très faible (trop 
d'agriculteurs pour un seul homme), les agriculteurs biologiques n'ont pas 
toujours eu ce qu'ils étaient en droit d'espérer. 

7. 2. DU roTE DES INSTANCES OFFICIELLES 

Même si tous les Ministères régionaux s'accordent à dire que les agricul
teurs biologiques ou biodynamiques ont les mêmes droits que les autres, dans 
la pratique, les interprétations ont été différentes. 

De plus, bien que relevant des compétences du Land, le Conseil des agricul
teurs est organisé administrativement de manière différente suivant le Land. 
Dans le sud, il dépend des services du Ministère régional, dans le nord, il 
dépend de structures type Chambre d'Agriculture que l'on appelle "Ring". 
Dans ce dernier cas, la région finance un·conseiller dès qu'un certain quota 
d'agriculteurs est atteint (NiederSachsen). 

7. 3. DES APPROCHES OFFICIELLES DIFFERENTES 

L'agriculture biologique (alternative) étant devenue une réalité, les Lander 
se sont orientés de deux façons pour répondre à ce nouveau secteur : 

1. Ils ont formé leur personnel existant et leur ont demandé d'être en 
mesure de répondre à toutes demandes émanant d'agriculteurs biologiques. 
Cette initiative fut accueillie avec plus ou moins de réserve de la part des 
agriculteurs ou de leur organisation, et ce pour diverses raisons : 
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-manque d'intérêt des techniciens 
- compétence et expérience limitées sur le sujet 

disponibilité relative du technicien (cette tâche lui in
combe souvent en supplément de son activité habituelle). 

A part certaines exceptions, cette voie n'est pas apparue comme idéale. 

2. D'autres Lander, se basant sur les organisations biologiques en place, 
ont préféré proposer un subventionnement (salaire et fonctionnement) de 
conseillers recrutés au sein de l'association qui pour une grande part 
accomplissait déjà cette tâche. 
C'est ainsi qu'un certain nombre de techniciens et/ou agriculteurs/techni
ciens d'organisations telles Bioland, Biodyn, Naturland, Biokreiss, de 
Bavière, du Baden Wurttemberg (subventionnés au prorata du nombre d'agricul
teurs), de Hesse, du Rheinland-Pfalz et du Nordrhein-Westfalen ont ainsi pu 
poursuivre plus facilement leur tâche. 
Les Lander du nord (Schleswig-Holstein et Niedersachsen), où le subentionne
ment est par lui-même obligatoire du fait d'une loi régionale, prévoient un 
encadrement par regroupement d'un certain nombre de producteurs. 

7 .4. SI'IUATION AcroELLE 

En ce qui concerne les effectifs, ceux-ci se résument plus aisément par un 
tableau (en page suivante) mettant en évidence les données actuelles. 
Il présente à la fois les techniciens officiels qui nous ont été signalés 
comme s'occupant d'agriculture alternative et les techniciens des associa
tions, dont certains sont donc subventionnés par les différentes régions. 

La promotion de l'agriculture biologique par le conseil pr1ve ou le conseil 
officiel a été à la base de nombreux débats contradictoires. 
Les organisations estiment en général que le conseil officiel n'est pas 
toujours en mesure de répondre efficacement et de manière adéquate aux agri
culteurs biologiques. Pour eux, le conseil ne doit pas se résumer à des 
recettes, mais doit aider l'agriculteur à bien observer sa ferme dans un 
système global écologique. Il doit être en mesure de se poser les bonnes 
questions. 
Au sein des partisants d'un conseil privé, certains sont plus favorables à 
un conseil autogéré par les agriculteurs, tandis que d'autres, par contre, 
donnent la préférence aux professionnels-techniciens •. 
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7. 5. ORIENTATIONS ET OPI'IONS POUR L'A VENIR 

Des différents contacts que nous avons pu avoir, il ressort qu'à ce stade, 
l'encadrement et le conseil. quel que soit le système, ne sont pas encore 
suffisamment efficaces : 

- L'encadrement est encore trop faible (moyens humains, fonctionnement); 

- Le perfectionnement des conseillers doit encore se poursuivre (technique, 
méthodologie, ••• ); 

- Des références technico-économiques (base de données régionales) manquent 
de manière cruciale (problèmes de reconversion, etc ••• ); 

- La coordination et la diffusion de résultats de recherches en agriculture 
alternative vers le conseil ne sont pas opérationnelles; 

-A l'inverse, la recherche ne prend pas assez en compte les demandes de 
"recherches appliquées" en agriculture biologique émanant des conseillers. 

- La prise en considération, la reconnaissance, et par là même la promotion 
de l'agriculture biologique fait défaut, surtout au niveau officiel. 

L'information, 
par des actions 

la vulgarisation de l'agriculture biologique passent aussi 
vers les consommateurs et par les conseillers. 

8. MATIERES PREMIERES 

Le cahier des charges de l'agriculture biologique donne les grandes lignes 
des produits autorisés (fertilisants, moyens de luttes), cf. page 18 à 22. 

En général, l'agriculteur biologique allemand ne rencontre aucune difficulté 
à se procurer ces produits. Il les trouve dans de nombreuses firmes qui ont 
en général élargi leur gamme de produits. 

A l'heure actuelle, aucune association n'a cependant mis en place un label 
"fournisseur" qui aiderait peut-être plus l'agriculteur dans son choix. 
Toutefois, souvent de manière informelle, les techniciens des associations 
(plus particulièrement des biodynamistes) donnent parfois des avis sur 
l'efficacité de tel ou tel produit qu'on peut trouver dans le commerce. 

Plusieurs associations s'accordent à dire que c'est un secteur dont il 
faudra de plus en plus s'occuper et mettre en place des critères d'appréci
ation et d'évaluation plus précis. 
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9. PRODUCTION 

9 .1. METHODES DE PRODUCTION 

Les deux grandes écoles d'agriculture alternative reposent sur les méthodes 
agro-biologiques (méthode Rusch Muller) et biodynamistes (concepts de Rudolf 
Steiner) approfondies dans le document de synthèse. 

"Le principe général commun est de protéger et stimuler les processus natu
rels au sein de la ferme en tenant compte des interactions et des liaisons 
propres à un système vivant". Cette affirmation e~t admise par la plupart 
des scientifiques allemands comme caractéristique de l'agriculture biolo
gique (travaux de la DGL - DIERKS 1984 cités par F. Zink). 

Les associations, en définissant leur cahier des charges, donnent un certain 
nombre de mesures et moyens techniques recommandés et autorisés en agricul
ture biologique. Le chapitre "Label" en page 18 à 22 en rappelle les 
principales. 

Des mesures spécifiques à la biodynamie se fondent cependant sur le principe 
de la situation de la ferme dans son environnement terrestre et cosmique. 

C'est pourquoi son cahier des charges fait état de mesures obligatoires en 
matière d'emploi de préparations biodynamigues qui jouent un rôle détermi
nant dans ce concept. 
Certaines de ces préparations captent et rayonnent à leur tour l'action du 
cosmos et de la terre, d'une façon précise et sélective d'après les théories 
en vigueur. 

9. 2. STRUC1URES DE PRODUCTION 

9.2.1. EVOLUTION DANS LE TEMPS 

Si le développement de l'agriculture alternative fut très lent jusqu'en fin 
des années 60, son évolution connut un succès grandissant dans les années 70 
et tout particulièrement le mouvement pour l'agriculture organique-biolo
gique (Bioland). 

Les graphiques suivants donnent une idée de cette évolution en présentant à 
la fois le nombre d'exploitations et les surfaces pour chacune des princi
pales associations (Bioland, Association Biodynamiste). 
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EVOLtn'ION DES AGRictn..TEURS ORGANIQUES-BIOLOGIQUES 

DATE 

1973 

1979 

1980 

1982 

1983 

1985 

mi-87 

janv. 88 

PRODUCTEURS 
AVEC MENTION 

16 

72 

102 

200 

313 

600 

717 

770 

PRODUCTEURS 
TOI' AUX 

23 

170 

242 

474 

610 

900 

1.200 

? 

Source Zink et Grosch - Bioland 
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TOTAL SUPERFICIE 
AGR.BIOLOGIQUE 

374 ha 

4.495 ha 

5.948 ha 

10.577 ha 

11.713 ha 

13.640 ha 

14.500 ha 

15.400 ha 



DATE 

1960 

1970 

1972 

1975 

1978 

1980 

1983 

Nov.85 

Nov.a6 

Nov.87 

Janv.88 

EVOLUTION DU LABEL BD DANS LE TEMPS 

EXPIDITATIONS 
SOUS MENTION 

141 

180 

227 

305 

360 

407 

585 

690 

756 

789 

833 

SURFACE / BA 

3.180 

3.650 

4.717 

6.241 

7.402 

8.059 

10.540 

11.700 

12.474 

? 

14.109 

Source Zink, Institut fur Agropolitik, Demeter Bund 
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Comme le montre le graphique extrait de la brochure AID du Ministère de 
l'Agriculture, la reconversion moyenne des exploitations en biologie se 
chiffre à +1- 74 exploitations en moyenne par an durant les années 70, pour 
atteindre plus de 180 exploitations en moyenne par an durant les années 80. 

111 Flache in ha 26000 
Entwicklung 

. 
des alternativen 24000 

Landbaus 22000 
in der 

Bundesrepublik 20000 

Deutschland Zahlder 18000 
Betriebe ~ 
1600 16000 

1400 14000 

1200 12000 

1000 10000 

800 8000 

600 t= 6000 ··-= •="!• 
==~= 400 ·:::: 4000 
•·•·· ····· •••·• 200 ~·=· 

~~~~~ 
2000 

0 0 
1960 1970 1975 1980 1985 
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9.2.2. SITUATION ACTUELLE 

A l'heure actuelle (janvier 88) on peut estimer l'importance de l'agricul
ture biologique en Allemagne, en se référant principalement aux producteurs 
membres d'associations et aux labels (biologiques et reconversion) à près de 
2.000 exploitants une surface approchant les 34.000 hectares. 

Plus de 80% de ceux-ci sont membres des deux plus importantes associations, 
à savoir : Bioland et l'Association Biodynamique. 

ASSOCIATIONS 

BIO LAND 

BD 

NATURLAND 

BIOKREIS 

ANOG 

TOTAL 

AGRICULTURE ALTERNATIVE EN AlllMANGE 

Producteurs sous mention et en reconversion 
janvier 1988 

PRODUCTEURS LABELS % SURFACE/HA 

770 39,6 +1- 15.400 

833 42,8 +1- 14.109 

110 5,7 +1- 1.800 

80 4,2 +1- 1.000 

+1- 150 7,7 +1- 1.500 

1.943 100 33.809 
----- --- ------------

% RELATIF 

45,5 

41,7 

5,3 

3,0 

4,5 

100 
---

Certains auteurs rajoutent parfois, dans leur décompte un nombre supplémen
taire d'agriculteurs qui sont considérés comme n'étant pas affiliés aux 
associations existantes, mais assimilés comme travaillant dans une optique 
semblable. Ils avoisinent la centaine de producteurs pour une surface 
d'environ 2.000 hectares (Zink). 

Si l'on estime l'importance relative du secteur de l'agriculture alternative 
(sous label) par rapport à l'agriculture conventionnelle, il s'avère ainsi 
que 0,26 % du nombre total d'exploitations, de même que 0,28 % de la surface 
agricole utile, se trouvent ainsi impliqués dans ce processus. 
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9.2.3. REPARTITION REGIONALE 

Comme nous l'avons déjà à maintes reprises signalé, les régions les plus 
concernées par l'agriculture alternative se situent surtout en Allemagne du 
Sud. 

Comme le montre le tableau suivant, près de 60 % des exploitations et des 
surfaces en biologie se regroupent en Bavière et Baden-Wurttemberg. 

AGRICULTURE BIOLOGIQUE EN AU..»>AGNE 

Répartition régionale des exploitations et surfaces en biologie (1985) 

REGIONS NBRE EXPLOIT. % SURFACE % 

BAYERN 504 32,3 9.812 35,4 

BADEN-WURTTEMBERG 439 28,1 6.290 22,7 

RHEINLAND-PFALZ 106 6,8 1.609 5,8 

SA ARLAND 15 1,0 343 1,2 

HESS EN 81 5,2 1.670 6,0 

NORDRHEIN-WESTFALEN 227 14,5 3.491 12,6 

NIEDERSACHSEN 138 8,8 3.199 11,6 

SCHLESWIG-HOLSTEIN 52 3,3 1.296 4,7 

TOTAL 1.562 100 27.710 100 
===== === ------ ---------

Source IFO Munchen - Données janvier 85 
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De plus le tableau suivant met bien en évidence les importances relatives de 
chaque association par région. L'influence des grandes associations est 
souvent assez comparable sauf dans l'un ou l'autre cas (Baden-Wurttemberg, 
Saarland, Rheinland-Pfalz. 

AGRIClH..'IURE BIOLOGIQUE EN ALUMAGME 

Agriculteurs sous label par région (juin 87) 

REGIONS BD BIOLAND NATURLAND BIOKREIS ANOG TOTAL 

BAYERN 151 195 110 80 536 

BADEN-WURTTEM. 385 180 565 

RHEINLAND-PFALZ 30 ) ) 
) 78 ) 113 

SAARLAND 5 ) ) 

HESS EN 40 58 98 

NORDRHEIN-WEST. 72 60 150 282 

NIEDERSACHSEN 68 107 175 

SCHLESWIG-HOLST. 38 39 77 

10TAL 789 717 110 80 150 1.846 
=== --- --- -- --- -----
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9.2.4. TAILLE DES EXPLOITATIONS 

Des données précises sur l'ensemble des organisations ne sont pas disponi
bles. Néanmoins, l'IFO a effectué une étude sur l'association organe
biologique (Bioland) en 1985 et a mis en évidence, contrairement à ce que 
l'on croit souvent, que la taille moyenne des exploitations organe-biolo
giques est relativement importante (18,3 ha) et même supérieure à la moyenne 
nationale allemande (15,5 ha). Cette remarque s'avère également valable si 
l'on compare les régions entre elles en se référant chaque fois à la moyenne 
agricole régionale. Il semblerait que la moyenne pour l'association biody
namiste soit de même ordre de grandeur. 

Pour les associations Naturland et Biokreis, situées toutes deux en 
Bavière, cette affirmation se confirme également. Il est un fait qu'en 
fonction des types de productions, ces dimensions se mo.difient. 
De plus, certains auteurs font toutefois remarquer qu'entre l'association 
biodynamiste et organe-biologique, certaines différences d'organisation et 
de choix d'assolement sont notifiables d'une part et justifiéesd'autre part 
par des filières d'écoulement différentes. 

&etriebsgro8enstruktur im orsaniac:h-biolosiac:hen Landbau und ln der Landwiruc:haft insgeUat nac:h Bundulàndern 

la Prozent der Betriebe inaauamt Dur ch- Verhlltnil der Anteile uer 
Laadwuucn. aenuuu Fllc:he von •. bi a untar •• ha acbaittl. Grlilenll.lauen <10 ba: 10 - u. 

bil 1 !2 - 5\5 - 10 1 10-20 1· 20-30 1 3o-5ol50 u.a. 

Betrieba- 2o ba: 20 ha und mehr 
arUe ba letriabe,lllv.aen.Flic:he 

ha 

Schluwia-Holltein 
19,4 19,4 27,4 1:1,0:1,9 1:5:34 ora.-biol. Landbau 6,5 16,1 3,2 25,8 9, 7 

Landwiruc:h. in•&· 14,8 9,6 7,2 10,3 12,6 23,7 21,8 33,2 1:0,3:1,8 1 :2:32 

Niederuc:hun 
1:0,3:0,7 or a. -biol. Landbau 18,1 11,1 20,8 13,8 8, 3 16,7 11,1 20,5 1:1:10 

Laadwirttc:h. in•&· 16,4 14,3 11,2 16,0 13,4 17,2 11,5 22,6 1:0,4:1,0 1:2: Il 

Nordrhein-Weatfalen 
1:0,4:0,8 1 :2: 12 or a. -biol. Land bau 19,0 20,6 6,3 19,0 1 s. 9 11,1 7. 9 18,3 

Lanclwirttc:h. in•&· 14,9 17 ,s 14.7 20,3 15,0 12,8 4,8 16,9 1:0,4:0,7 1:2: 7 

Hu un 
1 :2: Il ora.-biol. Landbau 15,5 15,6 11,1 15,6 13,3 20,0 8,9 19,2 1:0,4:1,0 

Laadviruc:b. in•a· 16,9 23,3 17,8 19,9 Il, 3 8,2 2,6 13,0 1!0,3:0,4 1:1: 3 

IUleiDland-Pfal& 
1:0,4:0,8 1:2: 7 or&• -biol. Landbau 12,5 23,0 10,4 18,7 14,11 16,7 4,2 16,2 

LaDdwiruch. ia•a· 29,4 20,1 16,3 U,9 8,6 7,0 2, 7 11,0 1:0,2:0,3 1:1: ) 

lladeo•Wr t u•era 
10,7 6,4 16,1 1:0,3:0,6 1:1: 6 ora.-biol. Landbau 18,8 15,5 16,6 16,6 15,5 

LaDdwirucb. ÎDII• 24,4 20,8 18,2 19,3 9,8 5,8 1,7 11,0 1:0,3:0,3 1:1: 3 

layera 
30,7 19,1 12,8 5,1 18,1 110,9:1,1 1:3: 9 ora.-biol. Landbau 9,0 10,2 13,2 

Laadvirucb. ia•a· 10,2 17,1 22,2 28,3 13,6 6,9 1,7 13,6 1:0,6:0,4 1:2: 3 

Saarland 
25,9 - -ora.-biol. Laodbau 33,3 11,1 - - 11,1 11,1 33,3 

Lallodvirucb. iaaa· 21,9 23,7 13,9 14,0 9,3 9,6 7,6 15,6 1:0,2:0,4 1:1: 6 

B\~Ddurepubl ik 
13,5 7,5 18,3 1:0,5:0,9 1:2: 9 ora.-biol. Landbau 14,3 14,3 13,3 21,6 15,5 

Lallodviruc:h. in•i· 16,9 17,8 17,2 21,2 12,3 9,9 4, 7 15,5 1:0,4:0,5 1 :2: 5 

~ Stathtiac:hu Bundeuat: Auagevihlte Zahlen für die Agrarwirtsc:haft, 1984, Fac:hurie 3, Reihe 1, S. 109 f. 
Hitaliederkarui der Fllrderaeuinac:haft organiach-bioloaiacher Land- und Garunbau, Stand Januar 1985. 
Berechnunaen du Ifo-lnatitutl. 
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9. 3. PRINCIPALES PRODUCITON S 

D'après l'Université d'Hohenheim (Dr. Hamm), on pourrait 
l'ensemble des productions agricoles produites en Allemagne, 
proviendrait du secteur de l'agriculture alternative en 1986. 

estimer que de 
environ 0,15 % 

9.3.1. CULTIJRES 

Il nous a 
ciations 
relative. 
Néanmoins 
biologie 

été difficile d'obtenir des données précises de la part 
en ce qui concerne les différentes productions et leur 

on peut affirmer que par ordre d'importance, on 
- des céréales 
- des pommes de terre 
- des légumes 
- des fruits 

des asse
importance 

produit en 

Si l'on se réfère au tableau suivant de l'IFO établi sur base de données de 
l'association biologique (Bioland) en 84-85, on peut observer que les 
grandes différences par rapport à l'assolement moyen national se situe 
surtout au niveau des cultures spéciales tels le maraîchage, l'arboriculture 
la viticulture,toujours plus développées chez les agrobiologistes. 
La pomme de terre tient une place prépondérante dans ce cas. 
Si l'on tient compte des surfaces des exploitations, on estime globalement 
que les cultures spéciales (maraîchage, viticulture, arboriculture) sont 
une orientation des petites exploitations, alors que les grandes exploita
tions se caractérisent par plus de terres arables de grandes cultures et des 
surfaces en praires. 

- En maraîchage, spéculation beaucoup plus représentée en agrobiologie 
qu'en conventionnel (de 3 à 10 fois) les principales cultures concernent 
essentiellement les betteraves rouges, les carottes, les pommes de terre 
comme cultures typiques de plein champ. Suivent alors des cultures maraî
chères plus fines, les salades, les tomates, les cornichons, les choux 
d'hiver. 
Des légumes secs et cultures de légumineuses (pois, haricots) sont 
également fréquents. 

En grandes cultures, 
raves sucrières sont 
techniques mais aussi 
86 et 87 en page 66. 

les productions de mais (ensilage de mais), bette
très rares en biologie, en partie pour des raisons 
éco~ogiques. C'~st ce qu'indique l'A~rarbericht de 

La production de céréales s'oriente quant à elle surtout vers des céréales 
panifiables et utiles en alimentation humaine (blé, seigle, épautre, 
avoine). En moindre mesure, on trouve des céréales pour l'alimentation 
animale (orge, avoine, ..• ) qui sont par contre souvent associées en 
mélange fourra~er avec des légumineuses. 

La proportion de cultures fourragères, prairies à base de légumineuses 
(trèfle, luzerne, ..• ) sont prédominantes en agro-biologie et beaucoup 
plus importantes qu'en agriculture conventionnelle. C'est d'ailleurs ce 
que les cahiers des charges préconisent. 
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-En matière de productions fruitières, d'importance moindre, on trouve 
surtout les pommes et poires (pour la consommation mais aussi pour le 
jus), les cerises, prunes et bon nombre de cultures de petits fruits. 

trl'ILISATION DU SOL - ASSOCIATION ORGANIQUE BIOLOGIQUE (BIOLAMD) - 1984 

En % et par région 

TERRES ARBORI-
ARABLES PRAIRIES MARAICHAGE CULTURE VITICULTURE 

BAYERN 49,4 49,2 0,9 0,3 0,1 

BADEN-WURTTEMBERG 56,2 38,4 2,3 2,3 0,8 

RHEINLAND-PFALZ 60,2 28,5 1,8 0,9 8,5 

SAARLAND 57,1 41,3 1,1 0,6 

HESS EN 67,7 30,6 0,7 1,0 

NORDRHEIN-WESTFALEN 63,9 33,6 2,1 0,4 

NIEDERSACHSEN 63,4 31,8 2,1 2,8 

SCHLESWIG-HOLSTEIN 60,1 38,5 0,9 0,1 

TOTAL 56,8 39,7 1,5 1,2 0,8 

AGRICULTURE EN 
GENERAL 59,5 38,3 0,5 0,4 0,8 

Source IFO Munich 
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Fr. Zink (1986), estime dans sa thèse que les capacités de productions des 
agrobiologistes allemands, sur base de 33.000 ha cultivés en biologie sont 
de : 

Céréales 

Arboriculture fruitière 
et petits fruits 

Maraîchage 

Viticulture 

SURFACE TONNAGE MOYEN 

+1- 13.000 ha 44.000 T 

200 ha 

600 ha 

100 ha 

Ces données semblent correspondre environ à l'extrapolation que l'on 
pourrait faire à partir des chiffres du tableau précédent, sauf en arbori
culture et viticulture. 

9.3.2. PRODUCTION ANIMALE 

La ferme idéale en agro-biologie est une ferme mixte polyculture-élevage. 
Néanmoins, pour les petites exploitations et particuliers orientés en cul
tures spéciales (maraîchage, viticulture, arboriculture),ces conditions ne 
sont pas toujours remplies. 

Pour les autres exploitations, du fait d'une rotation plus longue et à base 
de prairies et cultures de légumineuses, la valorisation de ces terrains ne 
peut se faire que par le bétail. Malheureusement, cette valorisation n'est 
souvent pas possible dans le circuit de la biologie telle qu'il est organisé 
et s'oriente pour le moment. C'est particulièrement le cas de la production 
bovine, porcine, laitière et en moindre mesure pour la production du petit 
élevage (volaille, lapin, ••• ), mieux valorisée en circuit court. 
C'est ce qui explique également le fait que la production de céréales soit 
plus orientée en alimentation humaine, qu'animale. 
En effet, la valorisation animale se faisant surtout par les circuits tradi
tionnels, peu d'animaux sont vendus sous label et leur source énergétique 
provient souvent de céréales achetées dans le commerce (20 % autorisés dans 
le cahier des charges cadre). 

Estimation du cheptel 

On connaît très mal le nombre d'animaux présents dans les fermes en biologie 
Des données partielles, suivant Bioland, sont présentées par l'IFO en 1984. 
Elles donnent une idée moyenne sur les types d'animaux que l'on trouve dans 
ces fermes. 
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On remarque ainsi que les exploitations avec bovins et particulièrement 
vaches laitières sont bien représentées en agriculture biologique, tout en 
étant inférieures à la moyenne nationale conventionnelle. 
Par contre, une caractéristique dans ce type de fermes, est la présence 
d'ovins et caprins, de même que de la volaille en proportion plus importante 
qu'en agriculture traditionnelle. 
Les porcs, bien que présents, sont également moins fréquents dans les fermes 
agro-biologiques. 

Ces tendances sont également visibles dans "Agrar bericht 87" du Ministère 
Fédéral de l'Agriculture qui y compare des fermes agro-biologiques et 
conventionnelles (cf. p. 66) 

Si l'on se réfère maintenant aux surfaces d'exploitation, la tendance serait 
de dire que pour de petites exploitations 3 ha, la présence animale est 
faible et plutôt orientée sur des ovins, de la volaille. 

Pour des exploitations moyennes (15 ha), la présence de bovins et de 
laitières est déjà plus développée, de même que celle d'ovins et de caprins. 
Pour des exploitations supérieures à 15 ha, la tendance production laitière 
et bovine est dominante. 

De manière générale, l'intensification est moindre dans les exploitations 
agro-biologiques et tout particulièrement en termesd'élevage de porcs et de 
volaille, les concentrations en batteries et élevages hors sol étant très 
restrictives voire interdites au niveau du cahier des charges. 

Les estimation "élevage" de l'étude de Fr. Zink (86) donnent les moyennes 
suivantes 

- Lait 

- Viande bovine 

- Viande porcine 

(base de chargement 1 VL/2 ha SAU) 
troupeau estimé à +1- 16.500 unités 
production moyenne de 66.000 Tonnes de lait. 

(base 1 bovin à l'engrais/4 ha) 
avec les vaches de réforme, l'estimation est donc de 
8.000 têtes de bétail abattu par an, soit 2.500 de 
carcasses/an. 

(base de 0,8 porcs à l'engrais) 
26.000 têtes abattues, soit 2.300 T de carcasses. 

9. 4. ANALYSE MICRO-ECX>N(JŒQUE DE L'EXPLOITATION 

Essayer d'apprécier la situation économique des exploitations en biologie a 
été l'objectif de plusieurs travaux ces dernières années. 

En général, la problématique posée se situe plus en termesde comparaison des 
performances de l'agriculture biologique par rapport à l'agriculture conven
tionnelle et ceci sur base de critères se voulant équivalents (SAU, mains 
d'oeuvre, terrains, conditions climatiques, orientation technico
économique .•• ). 
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Très souvent ces comparaisons se heurtent cependant à des difficultés qui en 
limitent en quelques sorte la portée 

- L'échantillonnage est souvent très réduit et insuffisant pour permettre de 
tirer des conclusions d'ordre général; 

L'homogénéité des critères est d'autant plus difficile au niveau d'une 
région que souvent les fermes en biologie y sont peu nombreuses et pas 
nécessairement représentatives; 

- La durée des études est souvent trop courte et ne permet pas toujours 
d'éliminer des variations dues à des accidents climatiques par exemple; 

Ces comparaisons s'intéressent surtout aux rendements physiques et écono
miques et n'analysent pas toujours les objectifs ou références du système 
agricole mis en place. Ces objectifs sont souvent différents entre agri
culture biologique et agriculture conventionnelle. 

De plus, certaines orientations technico-économiques ne sont pas nécessai
rement comparables car parfois inexistantes dans l'un ou l'autre système 
par exemple : prod. hors sol, spéculation betteraves sucrières quasi 
inexistante en agriculture biologique. Par contre, polyculture, élevage 
avec maraîchage, transformation à la ferme, vente directe importante sont 
des orientations beaucoup plus fréquentes dans ce type d'exploitations. 

Néanmoins un certain nombre d'études ont toutefois le mérite d'exister car 
peu de données sont disponibles à l'heure actuelles et ce au travers de 
l'Europe. 

Sans vouloir être exhaustif, nous donnons ici quelques indications permet
tant un approfondissement ultérieur. Un complément bibliographique complète 
ces données en annexe du document de synthèse. 

Plusieurs types d'informations sont disponibles 

*des études d'exploitations (monographie) souvent effectuées dans le 
de thèses d'étudiants; 

* des études empiriques se basant sur des comparaisons de résultats 
culture biologique/agriculture conventionnelle" dans de petites 
données; 

cadre 

"agri
régions 

* des études théoriques de modélisation économique se basant sur des en
quêtes, estimations, en agriculture biologique, statistiques officielles 
en agriculture conventionnelle; 

* des études de fermes expérimentales suivies par des stations de recherches 
officielles. 

Quelques exemples 

-Une des prem1eres études fut celle du Ministère de l'Agriculture du Land 
de Baden-Wurttemberg en 1970 et publiée en 1977 qui comparait 9 fermes 
biodynamiques avec des moyennes régionales. Analyses de rendements, de 
sols et fourrages, de comptabilité y furent effectuées. 
Des conclusions et généralités ne peuvent toutefois pas en être tirées car 
le nombre d'exploitations y est trop faible. 
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Des comparaisons officielles paraissent également depuis 1981 dans les 
documents du Ministère Fédéral de l'Agriculture (Agrarbericht) se basant 
sur un réseau de référence type système RICA qui incluent certaines fermes 
en biologie (+/- 20 à 30). 
Les résultats comptables de ces fermes sont alors comparés aux résultats 
d'un groupe de 1.000 à 1.200 fermes conventionnelles appartenant à la même 
classe de SAU, à savoir de 30 à 40 hectares. 
Nos réserves précédentes (taille de l'échantillon, référence SAU unique, 
pas de prise en compte de l'orientation propre des exploitations, ••• ) sont 
toujours d'actualité. Comme le montre les tableaux suivants, le bénéfice 
moyen (revenu agricole) réalisé par les exploitations biologiques souvent 
inférieur lors des années précédentes, tend vers l'égalité en 1987. Des 
spécificités propres aux exploitations biologiques apparaissent également 
dans ces tableaux. 

- Plusieurs travaux empiriques apportent également des indications : Jochim
sen (1982), Boulay (1981), Grosch (1983) en sont des exemples. La thèse 
de Claudia Schulter (1985) faite à l'université d'Hohenheim est souvent 
citée en référence (étude sur 20 fermes en biologie et comparées avec la 
région). Suivant la taille des exploitations en biologie, les résultats 
économiques sont plus faibles, équivalents ou supérieurs à la moyenne 
conventionnelle. C'est particulièrement le cas des exploitations de 20-30 
hectares. Les moins bons résultats proviennent de fermes élevage-lait 
sans cultures spéciales. 
Cf. tableau ci-après. 

Certaines études de modélisation existent également (Jaep 1983) mais 
elles sont souvent considérées comme incomplètes. 

Enfin, plusieurs centres de recherche ont effectué quelques études mais 
avec une orientation souvent plus agronomique qu'économique. 

Quelques tendances générales pour des fermes en biologie 

Sans être exhaustif, nous pouvons toutefois signaler 
ont été effectuées 

au vu des études qui 

-Qu'il apparaît comme possible d'obtenir un revenu du travail et un revenu 
par hectare qui peut être équivalent, voire parfois supérieur, aux fermes 
conventionnelles. C'est le cas des fermes de polyculture-élevage avec 
cultures spéciales (Brugger 1977, Schulter 1985). 
C'est moins le cas pour des fermes ne pouvant bénéficier de la prime 
"biologique" pour leurs produits. 

- Que les prix obtenus sont souvent supérieurs, tout particulièrement pour 
les céréales, pommes de terre, légumes et en moindre mesure pour les 
produits carnés le lait et ses dérivés. Ceux-ci sont liés à la forte 
demande des consommateurs mais aussi à mettre en parallèle avec les modes 
d'écoulements (voir aussi chapitre Distribution-Commercialisation). 

- Que le temps de travail est en général supérieur dans les exploitations 
biologiques, en fonction de sa structure et ses spéculations (de 10 à 50 % 
et parfois plus). 

Que le taux de main d'oeuvre nécessaire est supérieur. 
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- Que les rendements sont inférieurs de 10 à 30 % en moyenne. 

- Que les charges variables représentent une faible part de ce qu'elles 
représentent en agriculture conventionnelle 

Par exemple : (Agrarbericht 87) 

• Fertilisation : 10 % - 15 % des dépenses en agriculture conventionnelle 

Protection Phyto : 3% - 5% des dépenses en agriculture conventionnelle. 

Achat aliments bétail 35 % - 40 % des dépenses en agriculture conven
tionnelle (voir importance surface fourragère) • 

• Frais vétérinaires beaucoup plus faibles. 

-Que l'organisation de l'exploitation s'effectue différemment 

• Importance relative des cultures et de l'élevage . 
. Circuit d'écoulement. 

exemples 

Globalement, il apparaît toutefois que de nombreuses recherches sont 
encore nécessaires mais peut être pas seulement orientées sur la compa
raison mais plutôt sur le système agrobiologique en soi et sur le 
"comment l'améliorer". 
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- DONNÉES COMPARATIVES 
EN AGRICULTURE CONVENTIONNELLE 

ET ALTERNATIVE 

Rappons 1983 Rappons 1984 

MoyeDDeS 
conventioDDdle alternative conventioDDelle alternative 

Organisalimt de /'aploizlllimt 
Surface agricole utilisée ba/apl. 25,91 38,98 25,97 35,46 
Pourcentage de terres arables 62 68 61 60 
Valeun comparatives DMJba surf. agr. 1394 1068 1362 1132 
Emplois emplois/apl. 1,45 2,16 1,49 2,31 

emplois/lOO ha surf. agr. 5,58 5,55 5,i6 6,52 
Cheptel unités de bétaiVIOO ha sur( agr. 169,2 105,2 166,6 146,1 
Vaches wtières unité de bétailf!OO ha surf. agr. 49,7 47,9 51,4 66,8 

Rmdtmmc 
Céréales qiba 45,3 35,8 48,5 33,7 
Production laitière kg'vache 4 592 3485 4 i29 3 682 
Blé DMiq 47,94 77,il 49,60 92,37 
Lait DM/100 kg 60,20 59,21 64,11 65,71 

Risvlcazs d'aploicacion 
Renuées DMiha 5 879 3684 6044 4857 

lfo 100 63 100 80 
Dépenses DMJba 4 270 2 218 4 231 3 072 

lfo 100 52 100 73 
dont 
- engnis DMJba 383 48 363 71 
- pesticides DM/ba 100 3 107 4 
- aliments DM/ha 1!3{, 344 1 076 629 
- dépenses variables DM/ha 423 482 401 475 

relatives aux maclunes 
Amonissemcnt total DM/ha 45i 426 484 502 
Revenus des cxploitauons 41 68i Si 161 47 071 63 294 

D.'.t'ha 1609 1466 1813 1785 
D.\tc:plo: 28 80i 26406 31495 27 385 

Bénéfices D.\tapl. 28 58i 32 872 33 791 41905 
D~H .. 1103 843 1301 1182 

Revenus des aplouauons en ?Qurct::agt des 
renuées 27,4 39,8 30,0 36,7 

Source : H. Priebe, Audition publtque, Parlement européen. 
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AHernntiv bewirt!;chaltete Haupterwerbsbetri~:be 
lm Verrlelch 

1985/86 

kt·inuhl 

Br•lrirhr ........... . Zahl 
ll•·lrn·h"p,roll~ . . . . . . ho LF. 
Ot•lr•rh~~réillc . . . . . . SlllF. 
Arbcil1\kriiftr. . . . . . . . AK/Delrieb 
Vrr~ll'ich,;wcrl . . . . . DM/ha LF 

AckerrliichE' . . . . . . . . ha/Belrieb 
G<!lreidC' . . . . . . . . . . . . % AF 
KnrtoCft>ln . . . . . . . . . . "!. AF 
Zuckcrriib~n . . . . . . . "1• AF 
Fcldgcmüse/ 
Hiil'\l'nfriichte . . . . • . 'lo AF 
Silomni~ .. . . . . . . . .. . "!ft AF 
snnc:ti~c!' Acker· 
futtC'r . . . . . . . . . . . . . . . 'Y• AF 

Viehb('sotz . . . . . . . . . VE/100 ha LF 
daruntPr 

~filchkühc . . . . . . . VE/100 ha LF 
c:onst. Rindvit>h . . VE/100 ha LF 

~
~rhwrinr• ........ VF:/100 hn LF 
r:rfli•t:rt . . . . . . . . VJ·:Il no hn J.f 

r.t7rn . . . . . . . . . . . . . dl/hn 
ggrn ............. dllhn 
rtnffr.ln . . . . . . . . . . dllhn 

1\lilchleislung....... kg/Kuh 

Wri:>.cn . . . . . . . . . . . . . DM/dL 
Hn~~r.n .. .. . .. . .. .. . DM/dt 
Knrtl)freln . . . . . . . . . . DM/dt 
Milch .. .. . .. . .. .. .. . DM/100 kg 

Unternehmt>ns· 
crlrog . . . . . . . . . . . . . . DM/ha LF 
doruntcr 

Rodcncrzcugnisse DM/ha LF 
Lirri~chr F:neug· 
ms~e .. .. . .. .. . .. . DM/ha LF 

Untrrnf'hmr.ns· 
Aufwnnd .. .. . . . . .. . . DM/ha LF 
rlnrunlt•r 

l>iin1:rrniltl'l...... DM/hn I.F 
l'flnn7.r•no;chutz . . DM/ho LF 
Vtrhi'ukiiufr. . . . . . DM/hn J.F 
Fulll•rmtllt•l . . . . . . DM/ha 1.1;
Lohnc .. .. .. .. .. .. DM/ha LF 

Gt•winnralt• . . . . . . . . . "!• 
G('winn .. . .. . . .. . .. . DM/ha LF 
Gt•winn . . . . . . . . . . . . . DM/FAK 

:tl 
20,40 
:11,:10 
2,10 

111:1 

1R,!J7 
!i2,f17 

.1,78 
n,on 

9,8() 

2.10-

31,0!1 

101i,5 

49,7 
41,5 

7,1 
n.:t 

:JO.n 
:10.7 

lli5 
3 57!1 

94,25 
83,71 
49,112 
66,77 

4 596 

1 1119 

2 21R 

:14 1!1 

:tn 
4 

100 
3211 
3llif 

25.7 
t tnl 

22 7!lll 
Grwinn ....... :. . . . . DM/Unlern. 33 lt4R 

1 1~0 
2!1.44 
35,07 

l,o:l 
1 IR3 

14.54 
tl4.42 

2.20 
.1.54 

1,10 
15,.'i9 

9,9fl 

lli5,0 

65,i 
lill,4 
211,9 

:\.R 

ao.5 
4:l.!i 

290 
4 378 

41.63 
40,811 
16,07 
63,15 

5 )80 

:\57:1 

:1092 

:123 
74 

:lill 
fiR4 

li3 

24,9 
1 2R6 

22 :J:lO 
34 054 

) :\u,fuhrhdw l>,lfo;lr•ltun~ vl(l. Mn Anhan,:: :1. !-'.:1~7. 
1 :-.;,~·ht hut hJ.:t'l'l!t'hnctr Durch~chnillo;wcrll' der l\larklrrul'lll· und 

Futlt•rbaubC'lm•br 7WIJ.Chen :10 000 und 40 ono 01\1 Stl\1-:. 

Übersicht: Vergleich ausgewahlter Kennwerte von 
alternativ bewirtschafteten VE-Betrieben sowie der 
konventione/1 bewirtschafteten Testbetriebe 
(Oesamtdurchschnitt) aus dem Agrarbericht 1987 

VE-Testbetriebc 

konven- alter-
tionell nariv 

Betriebsorganisation 
landwirtschaftl. Nutzflliche ha LF/Betr. 26,77 31,29 
Vergleichswert DM/ha LF 1379 1 122 
Arbeitskrlifte AK/Betr. 1,53 2,22 
ArbeilSkrliftebesatz AK/100 ha LF 5,71 7,10 
Viehbesatz VE/100 ha LF 183,8 108,4 

Milchkuhe VE/100 ha LF 52,1 49,2 
Ackerlandanteil O'Jo LF 60,0 68,0 

Getreide O'Jo AF 65,5 52.5 
Silomais O'Jo AF 13,!! :!,4 

sonst. Ack.:rfuucr % AF 6,6 31,0 

Ertragsverhall nisse 
Getreide dt/ha 52,6 36,3 
Kartoffeln dt/ha 327,0 164,6 
Milchleist u ng kg/Kuh 4 710 3601 
Wei zen DM/dt 42,74 93,91 
Kartoffeln DM/dt 14,51 48,08 
Milch DM/100 kg 62,86 65,88 

Betriebsergebnisse 
Betriebsertrag DM/ha 6129 4 518 

11/o 100 74 
Sachaufwand DM/ha 4328 2 583 

I1Jo 100 60 
Düngemittel DM/ha 345 31 
Pflanzenschutz DM/ha 112 4 
Futtcrmincl DM/ha 1 035 35!! 
var. Masch.-Kosten ') DM/ha 409 412 
Abschreibungen insgesamt DM/ha 545 444 

Betriebseinkommen DM/Betr. 48225 60 551 
DM/ha 1 802 1 935 

DM/AK 31 532 27 256 
Gewinn DM/Untern. 33 771 36770 

DM/ha 1262 1 175 
DM/FAK 25 503 24 25M 

Gewinnrate 0/o 20.5 26,0 
Uctriebseinkommcn in % 
des Betriebsertrages I1Jo 29,4 42,8 

') Treib- und Schmierstoffe, Unterhalt Maschinen, Gerate 
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9. 5. PROBLEMES ET FREIMS A LA PROIXJCfiON 

9.5.1. ELEVAGE 

La ferme agrobiologiste idéale est une ferme de polyculture-élevage. Avec 
une charge à l'hectare plus faible, elle vise également à alimenter son 
bétail sur base d'une rotation permettant des cultures fourragères et une 
valorisation des herbages. 

-Bien que l'élevage ne semble pas, d'après nos enquêtes, poser de problèmes 
techniques aux agriculteurs, certains points d'amélioration restent à 
entrevoir : 

• augmenter la capacité d'autonomie alimentaire et la gestion de 
l'alimentation animale par de nouveaux choix fourragers et par 
l'amélioration des prairies; 

• rechercher des moyens efficaces en matière d'homéopathie et autres 
médecines vétérinaires pour mieux pouvoir répondre à d'éventuels 
problèmes de santé du bétail. 

- La plus grande difficulté réside par contre dans le secteur commercial. 
En effet, la valorisation des'produits se fait actuellement sans prime 
biologique, par les circuits conventionnels faute d'organisation et de 
structure de cette filière. Certains auteurs donnent des chiffres de 80 à 
90 % de la production laitière et de la production de viande bovine et 
porcine qui passe ainsi dans les çircuits traditionnels. 
Il est vrai que la dispersion des exploitation et de ce fait les diffi
cultés de ramassage handicapent la mise sur pied d'unités de transforma
tion et de conditionnement. 

De plus, un réglementation actuelle limite la vente directe de lait à la 
ferme (ou son équivalent) en la subordonnant à une autorisation et à des 
contrôles sanitaires très strictes, ce qui ne rend pas facile la diffusion 
de produits laitiers de la ferme. 
Dans le domaine des produits à base de viande, la constatation est la 
même. La demande en produits existe (charcuterie, salaison, viande 
fraîche) mais faute d'organisation de la filière, la valorisation n'eit 
pas opérationnelle. 

Il en résulte que peu de produits animaux sont vendus sous label (con
traintes trop grandes) et que la prime biologique provient alors surtout 
des céréales biologiques produites à la ferme. Le prix de ces céréales 
pourrait, à notre avis, baisser si les produits animaux étaient mieux 
valorisés car ne l'oublions pas près de 2/3 des revenus des fermes mixtes 
proviennent de la vente du lait et de la viande (aux prix conventionnels). 

9.5.2. GRAN~E~ CULTURES (çéréales) 

La place, des céréales biologiques dans l'assolement est inférieure, en 
moyenne, a ce qu'elle est en agriculture conventionnelle, toutefois le choix 
de produire des céréales pour l'alimentation humaine est prédominante. 
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Peu de remarques techniques nous ont été faites à ce propos. 
essentiellement 

Il s'agissait 

de mettre au point de nouvelles techniques de désherbage mécanique plus 
performantes; 

-d'effectuer des recherches sur des variétés de qualité compatibles avec le 
système agro-biologique; 

d'améliorer les rotations de manière à ce que les sources d'azote soient 
suffisantes pour la culture de céréales. 

La valorisation de céréales panifiables ne pose quant à elle aucun problème 
les circuits étant bien organisés (moulin, transformation). 
Au contraire, il persiste en Allemagne un déficit important de céréales qui 
est comblé par des importations européennes et américaines (blé dur, blé 
tendre, seigle). 

9.5.3. MARAICHAGE 

Les problèmes techniques relatifs à la production de légumes sont peu 
soulevés lors de nos enquêtes. 

Il persiste bien sûr des améliorationsà apporter en matière de lutte contre 
les mauvaises herbes qui prend un temps précieux au producteur. 

En matière de lutte contre les maladies, certains problèmes persistent pour 
le contrôle de la mouche de la carotte et la mouche du choux (cabbage root 
fly). 

Au point de vue écoulement, une grande partie s'effectue par le biais de la 
vente direct~ (+/- 40 % pour les légumes, près de 30 % pour les pommes de 
terre). 
Il subsiste cependant des problèmes d'écoulement du fait de la dispersion 
des exploitations et du coût que peut représenter une telle collecte pour un 
grossiste qui est également souvent tenté par l'importation (plus grande 
divers~té, produits primeurs). 
Les exploitations biodynamiques seraient parfois moins touchées par ce 
problème du fait de l'organisation de la filière du Demeter Bund. 

9~5,4. ARBORICULTURE 

Une des limites de l'arboriculture fruitière biologique est sans doute 
encore la difficulté de trouver des moyens de lutte adaptés en l'agrobio
logie. 
Elle est également à mettre en relation avec une recherche variétale plus 
poussée et répondant mieux aux critères de l'agriculture biologiqu~. 
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9.6. PROBLDŒS GENERAUX gr DE REOONVERSION 

Amener de plus en plus d'agriculteurs à se reconvertir est plausible mais 
ce passage nécessite un ensemble de repères qui doivent pouvoir se résoudre, 
faute de quoi l'orientation peut apparaître trop risquée. 

Un premier point est d'ordre social. Pour l'agriculteur qui envisage sa 
reconversion et doit d'abord avoir fait une démarche personnelle et mentale, 
une reconnaissance officielle sous forme législative ferait disparaître les 
préjugés de cette "fausse image" de l'agriculture biologique et permettrait 
une reconnaissance sociale par la même occasion. 

Un autre point concerne les techniques et le savoir-faire. Il est certain 
que le développement de l'agriculture biologique passe par la formation, 
l'encadrement et la recherche qui doivent permettre de mettre en place un 
réseau de références technico-économiques, de même qu'une possibilité de 
suivi et de conseil individuel de l'agriculteur. 
Ce soutien est d'autant plus important qu'une reconversion doit pouvoir se 
planifier techniquement et économiquement en réduisant au maximum les diffi
cultés de trésorerie qui pourraient surgir durant cette période. 

Développer l'agriculture biologique nécessite également le développement et 
l'organisation de la filière. 
Comme nous l'avons déjà signalé, il existe des possibilités d'écoulement 
différentes selon que l'on a affaire à des céréales ou des produits laitiers 
ou de la viande par exemple. 

A ce niveau, le producteur est donc confronté aux problèmes de débouchés. 
A terme, ceux-ci doivent être abordés à plusieurs niveaux à la fois : 

- Au niveau des producteurs : 

Organisation des producteurs et planification de leurs productions si 
l'on ne veut pas arriver à une stagnation (la vente directe n'étant plus 
une solution dès que le nombre de producteurs devient important dans une 
région); 

Professionnalisme de la mise en marché. 

Au niveau de l'organisation des grossistes et transformateurs : 

• Développement du secteur .de la transformation plus spécialement de 
certains secteurs (lait, viande et diversification - ex. plats préparés, 
etc ••• ). 

Au niveau des choix de créneaux de ventes : 

• L'optique de la vente en grandes surfaces est très contestée par beau
coup d'associations agro-biologiques. Il faut donc mieux structurer les 
autres réseaux, ••• 

• Enfin, le développement de l'information et de l'image de marque des 
produits biologiques auprès des consommateurs est également une tâche à 
long terme pour favoriser le débouché des produits. 
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10. TRANSFORMATION 

On trouve sur le marché bon nombre de produits naturels et biologiques. 
Historiquement parlant, il s'est développé en Allemagne un intérêt grandis
sant pour ce genre de produits depuis l'aube du 20ème siècle (années 20-30) 
Deux tendances se marquent toutefois au niveau du marché la première 
regroupe la notion d'aliments naturels, complets, diététiques, sans 
résidus, de réforme ••• ; la seconde celle de produits issus de l'agriculture 
biologique contrôlée. Cette distinction s'opère donc également au niveau 
des transformateurs et fabriquants suivant la dominante des produits et des 
procédés qu'ils utilisent. 

Il n'existe pas à l'heure actuelle de cahier des charges~ "Transforma
tion de produits biologiques". Seules quelques indications sont données à 
l'agriculteur pour ses transformation à la ferme (beurre, fromage, yaourt, 
jus, aliments lacto-fermentés,pain, .•• ) dans le cahier des charges produc
teurs). 

Au niveau des entreprises de transformation, cela ne signifie par contre pas 
qu'aucune contrainte ne soit mise en place. 
Au contraire les deux principales associations attribuant respectivement le 
label Bioland et Demeter établissent chacune des contrats spécifiques pour 
chaque type de produits. Ceux-ci incluent les contraintes et exigences 
indispensables à l'autorisation d'utiliser leur marque. 
Bien qu'étant d'utilisation interne, les principes de ces contrats régle
mentent en général : 

- les matières premières et les ingrédients autorisés et interdits (origine 
contrôlée, composition); 

- les méthodes et les techniques de fabrication et de transformation; 

- les techniques et les matériaux de conditionnement; 

- les techniques et méthodes de stockage et de conservation; 

Certaines analyses complémentaires complètent ces exigences. 
Les procédés, bien entendu, n'autorisent pas l'utilisation d'additifs autres 
que naturels. Les additifs alimentaires, colorants, conservateurs chimiques 
sont exclus. Les matières premières être de toute première qualité et 
d'origine biologique contrôlée. 

Une grande partie de la matière prem1ere provient d'Allemagne 
taines firmes de transformation sont parfois contraintes ou 
importer de l'étranger. 
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10 .1. PRINCIPAUX PRODUITS TRANSFORMES 

En nous référant à la fois aux différents produits sous labels (voir exem
ple liste produits Demeter en annexe) et à ceux couramment présents sur le 
marché "naturel" on peut résumer ce point de la manière suivante : 

1. Céréales et produits de meunerie 

Céréales grains, farines, flocons et gruaux. 

2. Produits à base de céréales : 

Pains, biscuits, galettes, pâtes, muesli. 

3. Produits laitiers : 

Fromages, lait fermenté et yaourts. 

4. Fruits et légumes 

Jus de fruits et légumes, conserves, confitures, confiserie, fruits 
secs, plats préparés. 

5. Produits à base de soja 

Misa, Tofu, ••• 

6. Produits animaux 

Charcuteries, pâtés, conserves, •.• 

7. Divers : 

Pâtes à tartiner (arachides, noisettes, poires, pommes, ••• ), huile en 
pression à froid, café, chicorée, thé, aliments pour bébé (plat~ pré
parés), fabrication artisanale de bière, fabrication de vins. 

10.2. IMPORTANCE DU SECTEUR 

Estimation du nombre de transformateurs impliqués ~ agriculture alternative 
(1987) 

Meunerie 
Boulangerie 
Laiterie 
Boucherie-charcuterie 
Fruits, jus et conserves 
Pâtes 
Autres 

+1- 20 
+1- 95 
+1- 6 
+1- 20 

15 
9 

12 
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Parmi toutes ces entreprises, certaines sont plus liées au mouvement biody
namique par l'intermédiaire du Demeter Bund.Ce dernier a mis en place, 
depuis de nombreuses années une coordination de ses activités commerciales 
via l'association des grossistes et transformateurs (AVV) qui commercialise 
des produits Demeter. Ce réseau comptait en 1985 : 17 moulins, 62 boulange
ries, 4 fabriquants de pâtes, 9 fabriquants de jus et de conserve, 6 laite
ries, 5 boucheries-charcuteries et 6 entreprises diverses. 

De petites associations telles Biokreis ou Naturland ont tentés, à leur 
niveau régional, de construire une filière avec les producteurs. Etant dans 
une région d'élevage, leurs efforts se sont portés sur la valorisation du 
lait (1 laiterie en contact avec Naturland), et la viande (4 boucheries en 
rapport avec les 2 associations). Du côté céréales, 2 moulins et 5 boulan
geries traitent également avec ces associations. Enfin, 1 petite entreprise 
de fabrication de bière commercialise sous le label Naturland. 

Bioland de son côté a développé un important travail dè valorisation de sa 
marque, moins connue au départ que Demeter. Sa politique commerciale vise à 
privilégier les structures décentralisées, raccourcir les circuits commer
ciaux. S'y greffe aussi une volonté de former à la fois les consommateurs 
pour qu'ils connaissent et reconnaissent mieux les caractéristiques de 
l'agriculture biologique mais aussi les grossistes-transformateurs souhai
tant commercialiser des produits "Bioland" (séminaires de formation tout 
particulièrement pour les boulangers). 
L'assortiment des produits transformés Bioland, bien qu'encore réduit (pain, 
biscuits, produits céréaliers) progresse lentement. Récemment, plus 
particulièrement dans le secteur des produits laitiers et produits à base de 
viande (charcuterie, conserves, ••• ), de nouvelles initiatives sont prises. 
Près de 8 moulins, 20 boulangeries, 8 fabriquants de jus, 8 boucheries et 
quelques laiteries sont sous contrat. Bioland. 

Enfin, à ces estimations peuvent s'ajouter, selon qu'on tient compte ou pas, 
des fabriquants agro-alimentaires du secteur des produits naturels et de 
réforme (40 grosses entreprises globalement). 
Ces entreprises sont, pour la plupart, regroupées dans une structure "Ver
band des Reform-ware Herstellen - VRH (union des fabriquants de produits de 
réforme). 
Ces fabriquants sont très souvent associés par contrat à la Neuform dont la 
marque déposée fait office de label pour des produits en vente dans les 
magasins de santé (reform hauser) qui sont en quelque sorte en concurrence 
avec l'autre courant Bioladen dont nous parlerons dans un chapitre ultérieur. 

10.3. LES DIFFiœLTES DU SECmJR 

- Elles sont à nuancer en fonction des matières premières utilisées. 

- Pour les produits laitiers, les freins proviennent d'une difficulté de 
collecter du lait du fait de la grande dispersion des agriculteurs biolo
gistes. Cela occasionne nécessairement des surcoûts qui handicapent le 
prix de revient des produits transformés et donc la rentabilité d'une 
telle entreprise. 

- Dans le secteur de la viande, bien que la demande soit moins importante, 
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le déficit provient essentiellement du manque de structure de transforma
tion et non des difficultés d'approvisionnement. 

-En matière de céréales et fruits et légumes, l'offre interne ne répond pas 
toujours à la demande (quantité, régularité, variété) et certains trans
formateurs sont d'autant plus attirés par l'importation que parfois les 
prix des matières premières sont plus avantageux à l'étranger. 
Se posent alors les problèmes de garanties et d'équivalence du système de 
production (cahier des charges) auquel Naturkost e.v. avait tenté d'appor
ter des éléments de réponse. 

- D'un point de vue technique, le stockage des matières premières et les 
risques de pertes durant cette période représentent également une 
contrainte supplémentaire du secteur vu l'absence de traitement de 
conservation. 

De manière générale, les capacités des structures .de transformation exis
tantes dans le secteur conventionnel sont souvent trop importantes pour 
prendre en considération les produits biologiques et les intercaler dans 
leur chaîne de fabrication. 
Il s'avère ainsi que l'agriculture biologique nécessite plus de structures 
intermédiaires voire petites, mieux décentralisées dans le pays pour 
assurer un meilleur développement de son secteur agro-alimentaire. 
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11. GROSSISTES 

11.1. GENERALITES 

Le développement du secteur des grossistes et grossistes-importateurs s'est 
surtout marqué depuis la fin des années 70. 
Il est à mettre en relation avec l'augmentation de la demande et des diffé
rents courants d'opinions sous-jacents (mouvements alternatifs, etc ••• ) qui 
l'influencèrent. 

Les premiers grossistes "biologiques" étaient des gens provenant souvent du 
secteur détaillant qui, pour mieux organiser l'approvisionnement et la spé
cialisation de la filière prirent des initiatives dans ce domaine. 
Les biodynamistes avaient certes déjà organisé leur réseau dans ce même 
esprit depuis longtemps et avaient conclu des contrats de confiance avec bon 
nombre de grossistes. Ceux-ci avaient de ce fait des positions d'exclusivité 
par rapport aux produits "Demeter" déjà bien connus du public. Mais ce 
réseau fonctionnait plus en circuit fermé et lié à l'ensemble des mouvements 
proches de l'anthroposophie (Ecole Steiner, Centre de Santé, ••• ). 

En 83, se créait Naturkost E.v. une association interprofessionnelle de 
grossistes, transformateurs et détaillants (près de 40 grossistes en 84-85). 
Le Demeter Bund et son satellite AVV ne se ralièrent pas à cette structure 
du fait de leur système déjà existant. 
L'objectif de Naturkost et de ses membres étant de clarifier la notion de 
biologique, de contrer le "faux-bio" qui envahissait le marché et de faire 
la promotion du biologique garanti sur base d'un travail: de reconnaissance 
des cahiers des charges des associations, de contrôle de qualité des four
nisseurs, de contrôle et de vérification de l'étiquetage de ses propres mem
bres, etc ••• Mieux s'informer sur les garanties, la provenance des matières 
premières provenant d'Allemagne et de l'étranger devenait ainsi une réalité 
pour les grossistes mais aussi les détaillants. 
Actuellement en restructuration, cette association poursuivra sans doute son 
travail en 88. 

11.2. SI'IDATION ACIUELLE 

On estime à environ 40-50 le nombre d'entreprises impliquées dans le secteur 
des produits biologiques. 
Toutes n'ont pas la même importance et on situe à environ 10-15 celles qui 
ont une activité à la fois nationale et internationale. 

Au niveau régional, de plus petites structures sont mises en place sous 
forme de dépôts qui, répartis sur l'ensemble du territoire, approvisionnent 
les intéressés d'abord par des produits régionaux, ensuite par des produits 
qu'ils obtiennent via les grossistes-importateurs ou les grossistes natio
naux. 
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L'assortiment est vaste et couvre une large gamme de produits 

-Produits secs (céréales, légumes secs, fruits secs •.•• ) 
- Produits frais (fruits et légumes) 
- Produits transformés (jus, plats préparés, produits laitiers, conserves) 
- Produits non alimentaires 
- Plantes médicinales aromatiques 
- Huiles, thé, café. 

Malheureusement, on ne dispose pas de données quantitatives sur le volume 
des marchandises qui transitent par le réseau des grossistes. 

Quant à leurs chiffres d'affaires, on estime que pour les grossistes-impor
tateurs il tourne autour de 10 à 12 millions de DM par entreprise, pour les 
grossistes régionaux autour de 3 à 5 millions de DM par firme (Zink). 

11.3. PROBLEMES DU SECTEUR 

Ils tiennent à la fois : 

-de l'approvisionnement (quantité, gamme de produits, coût de collectes, 
régularité en Allemagne mais aussi à l'étranger); 

-d'une organisation et coordination plus efficace à mettre en place entre 
les régions pour gérer les surplus et déséquilibres; 

- du coût de distribution important; 

- de méconnaissance des garanties des labels étrangers, ce qui nécessite 
parfois des contrôles supplémentaires (coût); 

- de contraintes supplémentaires en matière de comptabilité pour les entre
prises mixtes (biologiques-traditionnelles) exigées par des associations 
afin de mieux contrôler les flux de produits (ex. Demeter). 
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12. ECHANGES CXHŒ.RCIAUI Dn'ERNATIONAOI 

12.1. OON'l'El'l'E GENERAL (marché intérieur) 

Le marché pour les produits biologiques est en progression constante en 
Allemagne. On estime à 15 à 20% le taux d'augmentation de la demande annu
elle. Celle-ci se situe suivant les avis soit vers 0,3 à 0,4 % de la 
demande totale (Université Hohenheim), soit autour de 0,7 à 0,8% de la 
demande des marchés alimentaires intérieurs (thèse Doct. F. Zink). 

Pour le marché des produits "naturels" il se situerait quant à lui approxi
mativement au double de ces valeurs (soit 1, 5 milliard de DM -estimation 
1985 Zink). 

En tenant compte de la situation actuelle de la production en Allemagne, le 
marché se révèle déficitaire pour bon nombre de produits. 

12.2. LES IMPORTATIONS 

Si vers les années 75, les importations de produits alimentaires biologiques 
ne concernaient qu'une faible quantité de produits pour des raisons de 
saisons ou de conditions climatiques, ne pouvaient pas être produits dans le 
pays, il n'en est plus de même à l'heure actuelle. 

Il apparaît maintenant que les importations, de par leur large gamme et leur 
quantité, s'inscrivent directement en concurrence avec les produits 
nationaux. Ceci est particulièrement vrai pour les céréales, les légumes et 
les fruits. 

Le déficit des céréales est estimé à 50%, soit d'après Zink de l'ordre de 
30.000 T en 1985-86 dont 2/3 proviendraient alors de France. 

Dans le secteur fruits et légumes les importations concernent surtout des 
agrumes, cultures méditerranéennes, primeurs, etc ••• 

Enfin de nombreux produits transformés, malgré une capacité interne impor
tante, font également partie du flot d'entrées. 

On se réfèrera au tableau suivant qui précise les grandes classes de 
produits importés respectivement par pays. 
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PRINCIPALES IMPORTATIONS DE PRODUITS NA'IDRELS EN ALI»tAGNE 

PAYS D'ORIGINE 

Angleterre 

U.S.A. (Californie) 

Australie 

Belgique 

Hollande 

Suisse 

France 

Italie 

Danemark 

Israël 

Mexique 

Japon 

Turquie 

Afrique 

Canada 

Nouvelle Zeelande 

Source F. Zink et divers. 

PRODUITS 

• Produits céréaliers 

• Fruits secs 
Soja jaune et soja vert 

• Céréales Demeter 

Produits céréaliers 
• Pâtes à tartiner 

• Légumes frais 
• Fromages, produit·s laitiers frais 
• Gamme complète de produits transformés 

• Produits transformés : boissons instan-
tanées, compléments alimentaires 

• Céréales, dont riz 
• Fruits et légumes 
• Fruits secs et amandes 
• Vins, jus de fruits et de légumes, 

huiles 
• Miel, plantes aromatiques et médicinales 
• Fromages 
• Produits céréaliers (pâtes, flocons, 

biscuits sablés) 
• Confitures, compotes, sauces et purées 

de tomates 

• Fruits et légumes (Tyrol du Sud) 
• Céréales dont riz et pâtes 
• Agrumes, amandes, plantes aromatiques 

et médicinales (Sicile, Mezzogiorno) 

• Produits non alimentaires, cosmétiques 

• Fruits et légumes 

• Café 
• Herbes médicinales 

• Produits macrobiotiques 

• Figues 

• Fruits 

• Céréales 

• Céréales 
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Pourquoi ~ importations ? 

Pour répondre à la demande croissante des consommateurs qui ne se satis
font pas uniquement des productions de saison et typiquement régionale. 

Parce que souvent pour les grossistes, le prix d'achat des produits 
importés est inférieur à ceux qu'ils peuvent trouver en Allemagne. 
Une étude de Ham de l'Université de Hohenheim donne des moyennes de prix 
inférieurs de l'ordre de 15% pour les légumes en 1986 et de 10 à 30 % 
suivant le type de céréales (1984) comparativement à la France, principal 
pays fournisseurs de l'Allemagne. 

Pour des raisons de qualité technologique, les céréales panifiables (blé) 
importées améliorent la qualité boulangère des céréales indigènes. 

- Du côté de la grande distribution, les associations biologiques allemandes 
sont très rétissantes à fournir leurs produits (Bioland, Demeter), ce qui 
les incident à s'approvisionner ailleurs. 

12 .3. LFS EXPORTATIONS 

Si l'on considère les produits biologiques garantis, ils représentent une 
faible part et concernent surtout : 

Les produits transformés jus de fruits et légumes (souvent sous label 
Demeter), 

. les vins biologiques (faible quantité), 
• le muesli et autres produits à base de céré

ales (biscuit, ••• ) , 
• conserves diverses (confitures,légumes ••• ), 
• produits alimentaires pour enfants(Demeter). 

L'ensemble de l'Europe représente les pays de destination 
minance des produits Demeter est à signaler. 

Une prédo-

Si l'on se réfère aux produits de réforme, naturels, etc ••• les exportations 
sont alors beaucoup plus importantes pour les produits agricoles transformés 
et non alimentaires. Ce n'est cependant pas ici le propos de notre étude. 

12.4. OONSIDERATIONS D'ORDRE GENERAL 

- L'objectif de nombreuses associations de producteurs biologiques est de 
garder une certaine maîtrise de la commercialisation et de ne pas être 
soumis à une dépendance de la filière agro-industrielle comme souvent en 
agriculture traditionnelle. 
Ils veulent de ce fait être décideurs et gestionnaires des règles et exi
gences inhérentes à l'agriculture biologique (cahier des charges). 
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L'enjeu des échanges entre pays se situe pour eux d'abord au niveau d'une 
réglementation et des contrôles qui soient d'un niveau équivalent de mani
ère à ce qu'ils ne favorisent pas l'apparition et le développement du dit 
"faux biologique". 

- Ce serait là un pas vers une meilleure connaissance et reconnaissance des 
garanties que présentent les différents produits voués à l'import-export. 
Ce serait également un pas vers une exigence obligatoire du même ordre car 
c'est un problème que certains importateurs soulèvent à l'heure actuelle. 

13. DISTRIBUTION - COMMERCIALISATION 

13.1. AVANT-PROPOS 

Le marché allemand des produits "naturels" et biologiques" est considéré, 
comparativement aux autres pays, comme un marché important. Il est désservi 
par 4 grands circuits d'importance inégale ayant chacun sa spécificité. Ils 
peuvent, dans certains cas se superposer ou se confondre avec les circuits 
des produits diététiques qui ne font pas l'objet de cette étude. 

Le schéma en page suivante résume en quelque sorte les grandes lignes de 
ceux-ci qui seront approfondies par la suite. 
Il s'agit : 

1. Du circuit court de vente directe du producteur au consommateur; 

2. Du circuit traditionnel des Reform Hauser (Maisons de santé) dont l'ori
gine remonte aux années 30; 

3. Du nouveau circuit émanant des années 60-80 et qui concerne les magasins 
de produits naturels (Bioladen); 

4. Du circuit de la grande distribution • 
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SCHEMA D'ENSEMBLE DE LA FILIERE DES PRODUITS NATURELS 

PRODUCTEURS 

Agriculteurs biologiques Agriculteurs classiques 

..... ~ ..... --.-- -- - -- - - ----- -.J;_ - .. 

' 
1 

' ' ! 

t 

' 
1 

1 

TRANSFORMATEURS 

Dominante : produits 
issus de l'agriculture 
biologique 

Dominante : produits 
de qualité issus de 
l'agriculture classique 

,1 l ~' / /~ 
r---~L--------G-r_o_s~s~i-s_t_e_s--------------~ 

1 

1 

1 

1 

' 
frais 1 Produits secs ~ J, 
~H ~., 

Produits 

/ 
Magasins d'ali
mentation natu
relle 

Magasins de santé 
Reformhaüser 

Grande distribution 

Bioladen 

( 1) ,, ,, 
1 
1 
1 
1 

_)lit 

CONSOMMATEURS 

Produits de l'agriculture biologique 
Produits de qualité, de l'agriculture classique 

. 
1 
r 
1 

1 

''tl 

----:> Flux de produits issus de l'agriculture biologique et de 
l'agriculture classique. 

(1) Circuits des Bioladen : en toute rigueur, les Bioladen commercia
lisent aussi des aliments qui ne sont pas issus de l'agriculture 
biologique. Mais cette part est faible et tend à diminuer. 

Source F. Zink 1986 
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13.2. CIRCUIT OOURT PRODUCTEURS-OONS(M{ATEURS 

C'est un circuit qui se révèle être d'une assez grande importance pour les 
producteurs allemands. 
En général il suppose plusieurs possibilités : 

des ventes directes à la ferme (magasins, ventes saisonnières, .•• ); 
- des ventes sur les marchés hebdomadaires classiques; 
- des ventes sur des marchés biologiques spécialisés; 
-des ventes par le biais des coopératives d'achats (Producteurs-consom-

mateurs.) 

Il apparaît également que cette formule est plus développée chez les produc
teurs alternatifs que conventionnels. Elle dépend certes des régions, des 
types d'exploitations et des spéculations mais aussi de l'habitude des 
consommateurs et de leurs motivations. Parfois, une différence peut appa
raître entre mouvement de l'agriculture biologique et biodynamique. 

Des relevés de thèses (Université Hohenheim) ont montré que dans une reg1on 
d'Allemagne (Baden-Wurttemberg) sur un échantillon de 200 agriculteurs 
alternatifs, la proportion des ventes directes était de 27-28 % pour les 
céréales toutes confondues, de plus de 60 % pour les pommes de terre, vari
able suivant les types de légumes, de 20 à 40 % et même proche de 46 % pour 
les pommes, de l'ordre de 10% pour le lait et la viande bovine et porcine. 

Les schémas en pages suivantes extraits de cette étude 
bei Produkten aus alternativer Erzeugung) illustrent 
données précédentes. 

(Absatzbedingungen 
quelques unes des 

Elles sont confirmées être du même ordre de grandeur dans d'autres études 
(IFO - Munchen 1986). 

De plus, il ne faut pas oublier les produits transformés à la ferme (pain, 
produits laitiers, conserves, vins, ••• )qui s'écoulent également par ce 
canal (+/25 %) 

Ce succès montre bien que les consommateurs manifestent un grand intérêt 
pour ces produits, d'autant plus : 

- que la gamme de produits offerts est importante; 

-qu'ils y trouvent des produits de base n'ayant pas subis trop de transfor
mation s. 

- que cela répond à un courant valorisant les produits de la ferme et parti
culièrement naturels et biologiques. 

- 86 -



Erzflugung 

1 1 
29·1. ,~. 

IE~~~uchî 

Erzeugung 

1 
76•1. 

Verbroucher 

Source Dr. U. Hamm - 1986 
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t-.-t!JftlwM lloiM/Ie 

Ware 

55% 2~. 

1) Verwendung im Be
trieb für Futterzwecke, 
Saatgut und Nahrungs· 
zwecke.- 2) GroBver· 
braucher (Krankenhau· 
ser, Waldorfschulen, 
Gaststatten etc.) 

. Absatzwege 
bei alterna ti v erzcug
tem Getreide 

1) Verwendung 1m Be
trieb für Futterzwecke. 
Pflanzgut und Nahrungs
zwecke.- 2) GroBab· 
nehmer (Krankenhauser. 
Waldorfschulen, Gast· 
statten etc.) 

. Absatzwcge 
b'-·i ahcrnativ cr· 
z~u~tcn Kanoffdn 



1 
19 ·;. 

Source 

Absafz 

Verbraucher 

Erzeugung 

Absatz 

10'1. 

Verbrauch•r 

. Absatzwege bei alternativ 
erzeugten Schlachtschweinen 

1) v.,rwendung im 
Betriet;l lùr Nah· 
rungs· ynd Futter· 
zwec~tt.- 2) Handel 
sowie GroBverbrau· 
cher. 

Absatzwegc bei alternativ erzcugt~'r Milch 

Dr. U. Hamm - 1986 
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13.3. CIRCUIT TRADITIONNEL DES ''REFORMHAUSER" 

Issu d'un mouvement datant du début du siècle le "Lebensreformbewegung" ou 
mouvement pour une réforme de la vie quotidienne, ces magasins de santé ou 
diététique se sont organisés au niveau national dès 1930 et se sont affiliés 
en grand partie à "Neuform" pour former une association coopérative de 
détaillants. 
Comme le montre le schéma ci-dessous, ce circuit est intimement intégré à 
une infrastructure comportant grossistes, fabriquants-transformateurs, eux
mêmes associés dans le cadre de l'union des fabriquants de produits de 
réforme. 

L'ensemble de ces acteurs sont associés par contrat à la Neuform VdR. Cette 
dernière est propriétaire de la marque Neuform et autorise les associés à 
vendre ou fabriquer des produits "Neuform" moyennant royalties et obser
vation de principes déterminés dans le contrat. 
D'un style identique à travers le pays et souvent austère, ces magasins 
proposent la gamme des produits Neuform (près de 2500 articles) comportant 
des produits naturels et diététiques, des cosmétiques et médicaments en 
vente libre. Les produits frais sont souvent rares et les produits biologi
ques estimés à 15 à 20 % de la part alimentaire. 
Encore près de 2.000 en 1971, on les estimait en 1983 à 1.700. Ils semblent 
augmenter actuellement. 

L'arrivée dès 1975 des Bioladen (magasins biologiques) poussée par les mou
vements alternatifs et écologiques a provoqué une concurrence qui amena 
certains gérants à reconsidérer leur situation et à s'approvisionner un peu 
plus en produits biologiques garantis. Plusieurs produits Demeter étaient 
déjà présents dans l'assortiment mais on trouve maintenant des références 
à d'autres associations tant allemandes qu'étrangères. 

Circui: des P.efor:r.::a·~ser (~ai sons de santé) 

r--------- -----·, 
1 1 

; ?~oducteur5 : 
'· - - • - - - - - - - - - •• .J 

l 
70 fabri:an:s 

20 Grossistes 

l J 70 t;e.,i-g:-cssistes 

l7CO ~aisons de santé 

900 Dépôts 

Source F. Zink 
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13.4. LE CIRCUIT DES BIOLADEN (magasins naturels-biologiques) 

Nés des grands mouvements alternatifs et écologiques des années 70, les 
Bioladen s'inscrivent dans une démarche nouvelle et proche des mouvements 
d'agriculture biologique. 
Ils participent et deviennent un maillon important dans ce nouveau circuit 
en développement. 
Le schéma ci-après en présente les principales composantes. 

Elles se construisent avec comme corollaires 

- un soutien aux agriculteurs alternatifs et une attitude positive vis-à-vis 
de l'environnement, l'alimentation saine, etc ••. ; 

-un souhait de création d'une nouvelle forme de commerce; 
-un souhait de transparence, d'information et de formation des consomma-

teurs; 
- un soutien aux grossistes engagés vis-à-vis des producteurs biologiques 

contrôlés; 
- une orientation semblable aux objectifs soutenus par Naturkost e.v. 

Proches de 150 en 1980, ce genre de magasins n'a pas cessé de croître. En 
1984 on les estimait à 600. Actuellement on parle de 1.000 à 1.200. 
Leur approvisionnement est cependant moins vaste que les Reformhauser. Ils 
commercialisent environ 500 articles dont surtout des produits alimentaires 
du type produits secs (céréales, muesli ••. ) souvent vendus en vrac, pro
duits frais (fruits et légumes), produits transformés, produits laitiers, 
pâtisseries maison, biscuits, ••• la plupart du temps avec garanties biolo
giques. 
Les autres articles non alimentaires concernent un rayon librairie, des 
produits cosmétiques ou de droguerie, du petit matériel de transformation 
(moulin à céréales pots pour la lacte-fermentation •.. ). Son public est 
souvent plus motivé et plus jeune que dans les Reformhauser. 

Circuit jes Biolaèen (~agasins d'alinentation naturelle) 

Î --- ••• - - - - •. - - - - -- - - - - - - - -, 

?~duc:e~~s : 
---------- ---------------- .J 

1 50 fabricants j 
~ 

1 \V 

1 
10 Grossistes 1 

l 'l/ ........ j, 

1 30 Seni-grossistes 
1 

~ ' 
600 à 800 Détaillants 

Source F. Zink 
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13.5. LA GRANDE DISTRIBliTION ET LE CIRCUIT TRADffiONNEL 

Nombreux sont les consommateurs qui seraient intéressés par l'achat de 
produits biologiques mais de préférence en des lieux plus facilement acces
sibles lors de leurs achats ou répondant mieux à leurs habitudes. 

Plusieurs supermarchés, magasins et filiales ont ainsi voulu profiter de cet 
intérêts des consommateurs. Ils se sont bien vite heurtés à un frein de la 
part des associations de producteurs biologiques, renforcés par là même par 
les gérants des Biolanden voyant d'un mauvais oeil s'installer une concur
rence de ce type qui de plus ne correspondait pas à leurs principes et 
objectifs. La grande distribution était perçue comme voulant occuper uni
quement un créneau prometteur. 

Les associations étaient certes conscientes de l'utilité d'ouvrir leur 
marché et de toucher une frange plus large de consommateurs par d'autres 
canaux. Leur volonté était cependant de pouvoir choisir des partenaires dans 
le circuit conventionnel, de ne pas perdre leur raison d'être, d'avoir un 
regard possible et une collaboration en matière d'information du personnel 
des magasins et des consommateurs. Le contact personnel et privilégié 
devait encore pouvoir se réaliser. 

Des expériences ont ainsi été réalisées ci et là entre autres par Bioland 
avec les magasins VEGE en Baden-Wurttemberg. Cette dernière association, 
plus que les autres, a connu un développement exponentiel ces dernières 
années. Se pose alors pour elle la question cruciale de l'écoulement des 
produits et de la mise sur pied de nouveaux marchés. Cette question est 
peut-être moins pertinente pour le mouvement biodynamique autrement struc
turé mais à terme elle se pose pour l'ensemble du mouvement alternatif 
allemand et européen. 

Les raisons d'une non-participation ·sont nombreuses. Elles découlent à la 
fois du domaine éthique et idéologique mais par la même occasion, subsiste 
la crainte que ce secteur s'organise sans eux, en se laissant alors toute 
liberté d'introduire le pseudo-bio par des canaux incontrôlables 
(importations, productions sous contrats, ••• ). 

L'ouverture, par contre, pourrait déclencher une augmentation des chances 
d'écoulement et toucher un plus grand public. 
Des contraintes émaneraient certes du milieu de la grande distribution (prix 
de vente, .•• ) qu'il faudrait alors prendre en compte globalement par rapport 
aux résultats finaux. 
C'est à ce stade que se situe actuellement le débat en Allemagne. 

13.5.1. EXPERIENCES EN COURS (depuis 1982-83) 

En général les "tests" proposent un petit assortiment de produits 
alternatifs avec de préférence des produits céréaliers et dérivés, des jus 
de fruits et légumes et plus rarement des produits frais. Ces grands dis
tributeurs, pour ce faire, ont souvent fait appel à l'importation. C'est 
ainsi qu'on y trouve de nombreux produits français par exemple. A côté de 
cette frange de produits alternatifs, contrôlés et labelisés, on trouve 
également bon nombre de produits naturels, complets, sans beaucoup de 
références sur le fond avec les premiers. 

- 91 -



13.5.2. QUELQUES EXEMPLES 

Chaîne de supermarchés KaufMarkt : 1 magasin à Munich 
4 magasins à Nuremberg 

produits secs dominants, quelques essais de produits frais. 

- Chaîne coopérative 
Wesfalen. 

quelques initiatives en Niedersachsen et NordRhein-

- Chaîne VEGE : Niedersachsen - NordRhein-Westfalen. 

- Rewe Leibbrand : dans plusieurs régions. 

-Groupe NANZ : Stuttgart- Fribourg, ••• 

- Alnatura : Hessen 

- AVA - Vitakauf : Bielefeld - supermarché de la nature. 

Droguerie Markt : quelques essais 

- AFKO : Saarbrucken 

- Kaisers et Tentelmann 

Il est encore trop tôt pour se prononcer, certains avis sont partagés allant 
de favorables et enthousiastes à circonspects. 

Le contexte, la formule de présentation, l'emplacement (rayon spécial, zone 
réservée, rayonnage normal) sont des détails qui peuvent jouer sur l'attrac
tivité vis-à-vis du consommateur. 

13.6. STRUCTURE ET NIVEAU DES PRIX 

Les produits biologiques sont considérés comme étant plus cher~ en moyenne 
que ceux du circ~it conveptionnel. 

Cette affirmation est en général réelle en matière de produits végétaux et 
céréales en particulier, mais l'est moins pour les produits animaux et 
laitiers. 

Les études rigoureuses et continues en la matière font défauts. 
certaines tendances ont été mises en avant comme le montre le 
page suivante. 
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Produkt 

Wei zen 

Roggen 

Ha fer 

Speise-
kartoffeln 

Môhren 

Rote Bete 

Erzeugerpreise in OM/100 kg für biologisch-dynamische bzw. organisch
biologische Produkte und aus konventionellem Anbau bei Verkauf an die 
aufnehmende Hand bzw. im Direktabsatz {Ourchschnittspreise 1984/85) 

biologisch-dynamisch konventionell bzw. organisch-biologisch 

Privatabnehmer gewerbl. Abnehmer gewerbl. Abnehmer 

120,- bis 180,- 76,- bis 93,- 43,70 

120,- bis 180,- 70,- bis 93,- 44,38 

- 73,- bis 78,- 40,67 

56,-bis 84,- 40,- bis 50,- 16,22 

140,- bis 350,- 20,- bis 29,50 11,00 

100,- bis 200,-
1 

20,- bis 25,50 10,00 

Quelle: Angaben der beiden Organtsationen 
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13.6.1. LES CEREALES 

Comme le montre le tableau extrait de l'étude de Hamm (Absatzbedingungen bei 
Proàuktent aus alternativer Erzeugung- Université d'Hohenheim 1986), le 
prix de vente des céréales biologiques (moyenne des circuits d'écoulement) 
est largement supérieur au prix conventionnel et le gain pour l'agriculteur 
est d'autant plus important qu'il les vend sous forme transformée. 

Vergleich der Erzeugerpreise1 für Getreide aus alternativem und konventionellem 
Anbau (in DM/dt) 

Wintei\IIIe i zen 

Scmrc no.e i zen 

Dinkel 

fbggen 

Wintergerste 

Samergers te 

Nacktgerste 

Ha fer 

Nackthafer 

Getreide 
insqes<Unt 

biolog.
dynam. 

96,06 

94,06 

145,33 

94,02 

92,00 

81,78 

108,62 

76,50 

115,00 

95,75 

organ.- j :üœmativ 
biolog. l insgesant 

94,21 

94,20 

129,45 

98,50 

81,50 

103,16 

80,20 

'22,56 

94,B8 

95,78 

94,16 

137,22 

96,76 

92,00 

79,89 

105,78 

78,15 

120,00 

95,31 
1 

konventionell 

53,24 

50,96 

49,57 

56,00 

48,33 

52,97 

alternativ 
in % von 
konventicnell 

181,7 

189,9 

185,6 

142,6 

161,7 

181,7 

1 ) Cewogener O.rrdlsd'lni tt aller Absatzwege. Die Preisangaben beziehen sid"l 
für altemativ erzeugtes Getreide auf die Aufbereitungsfonn "roh". Sanit ist 
die Vergleid\srrëglichkeit mit den Erzeugerpreisen für kalventionell produ
ziertes Getreide, das üblid1erweise ohne Aufbereitung gehandelt wird, gcgeben. 

Erzeugcrpreise 1 für Brotgetreidcartcn n:1ch Aufbereitungsformen 

~.Autberel-
G2 .... tll"!CjO::- roh aufbereitet verarbeitet 
treicr---........... . ......_ f:.rm 

(I:M/dt) {Il-1/ jt.) 1 in % ~hl 1 in % 1 Brot art ~~ voo "roh'' (I:M/dt) voo "roh" (l:Wdt) 

WintetvJeizcn 95,78 1)),06 135,8 192,50 160,82 ) 335,82 

Sc.mœt.......eizcn 94,16 128,74 136,7 
3) - X>2,95 

Du:.kel 137,22 223,93 163,2 
3) - 30.),00 

Roggc~n 96,76 126,61 130,8 - - 338,79 
t-

Uro!:t_JctrcJ ùc 
l' r·;:;q,··saml ss, 31 132, Î s 1 :8,C 192,50 160,8 325,44 

1 i G2'N\..-Çcner Durchschm tt aller Absat~ge.- 2) Utq?rechnet auf Ge~idewert 
( durch.schni ttliche r-Ehlausbeute 80 %) • - 3) Datenbas is zu gering (nur 1 Nennung) • 
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L'origine de ces prix élevés est en général justifiée d'après les intéressés 
de la manière sui vante ·: 

Dans le système de rotation au niveau de l'exploitation, 7-9 ans, 
plusieurs cultures sont moins rentables que d'autres, de plus la valori
sation des périodes sous prairies ou en cultures fourragères ne peut guère 
se faire que par le bétail. 

- En agriculture biologique, beaucoup plus de manutention est effectuée à la 
ferme : 

• stockage et séchage (ventilation) des céréales; 
• conditionnement (souvent en sacs de 50 kg); 
• parfois transformation sur place. 

Ce qui globalement augmente le coût de production. 

- Pour les intermédiaires, le coût de transport lors des ramassages dans des 
fermes souvent éloignées représente également une contrainte, de même que 
les quantités offertes. 

-Enfin, et d'après nous, le facteur principal, la demande en céréales est 
beaucoup plus importante que l'offre actuelle et une partie importante 
s'écoule en circuit direct. 

13.6.2. AUTRES PRODUCTIONS 

Sont également caractérisées par l'importance du circuit direct et tout par
ticulièrement pour la pomme de terre (60 % de la production) et les légumes. 

Une demande importante situe également les prix à un niveau plus élevé mais 
une comparaison systématique avec le secteur conventionnel s'avère toutefois 
plus difficile du fait des variations saisonnières,et même hebdomadaires que 
connaît ce secteur. 

Pour les produits laitiers et animaux, contrairement aux précédents, le cir
cuit direct ne représente qu'un faible pourcentage et la majorité de ces 
produits est donc écoulée à un prix conventionnel. 

13.6.3. REMARQUES GENERALES 

Il faut toutefois remarquer que cette prime biologique revient suivant les 
cas,aux producteurs mais peut également, suivant le poids des producteurs 
vis-à-vis de leur partenaire économique (grossiste - transformateur) revenir 
partiellement et entièrement à ce secteur (ex. laiterie en situation de 
monopole). 

Enfin, le prix au détail, en magasins alternatifs comparativement aux 
grandes surfaces ne sont pas toujours en défaveur de ces premiers. 

C'est ce que montre les relevés de l'Etude de Zink (Naturel et Agro-alimen
taire en Allemagne 1985). 
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NIVEAU VE PRIX AU VETATL 

CO!.fPARAISON PRODUITS CL~~sinuES .. PP.ODUITS f.JATUREL~ 

RéA ui...ta..t6 du enq uêt~ dUai..l.i..an:t6 ILéa.t.W êu dan~ 3 Jt~gioYL6 en.t:Jtc .tc. 

10 ~eptemblt.e e.t le 23 oc.tohiLe 84. 10 B.{.o.efi.den, 8 Reôolt.r.lhctÜ.6e.Jt, 5 ~upc.,.~

ma/lché6 a.Lunen.ta.llt~. PlU. x de vente au COYL6 oM?ntc.uJt ITC au. kg ou. au UtiLe.. 

PJU.x de vente (V,'.!) CompM~on 

P11.oduil. c R N R/C U/C R/.'\ 

Pain complet 4,32 3, 8 7 4,22 • 93 • 97 1 . 96 

~ou.ille.h compl~tu ( 7 ) 5,11 6,32 6,49 7. 7 4 1,70 l'· ()4 
Olé en gJta.in ( 1 ) 4,18 3,18 2,20 • 61 • 40 1, 52 

~eigle en glt.ain (7) 5, 08 3,19 2,20 • 59 • 31 1, 59 

R~z lon9 1/2 complet ( 1 ) 3,20 5,51 4,35 1,82 7, 41 7, 2 9 

F.tocon6 d'a.voine 4,06 4,90 4,16 7,29 1 '09 1 1,18 

Mli~U 8,68 70,99 8,83 7,16 1' 7 0 1,05 

LaU. 1,09 2,13 7,96 7, 91 1, 8 5 1,06 

QuaJLk 20 % 4,5 6,14 6,34 1,53 7, 4 5 7, 05 

Lieu-'tite 9,12 7 4, 91 11,83 1,54 7, 8 8 • 82 

CaiLo.ttM 7, 57 2, 8 6 2,53 2,82 2,03 1 ',; 9 

Po-<.Jtea.ux 2,41 4,05 4,09 7, 8 1 1,81 • 91 

Pormtu de .teMe 1' 21 2' 04 1,45 2,59 7,75 7, 48 

Oeu6~ (à la. p-ièce) ( 2) 0,31 0,51 0,36 7,59 7, c16 
1 

1,50 

Soja. ja.u.ne. e.n gJta.in x 5,94 5,76 x x 1, 15 

HM-<.co.U bl.anC6 3,28 6 1,13 2,03 2,57 • 19 

,•.~el 8,23 9,68 9,92 1, 79 1,21 • 98 

Huil.e d'oUve 14,02 11,4 14, 13 1, 'Z 8 1, 11 17, 15 

Légende C furubu.t<.on a..Umentai..ILe cl~~~.ique. (~.>up~.Jwta.Jt.chM et 'UtUOt1~ .&pê

ua.li...6 é-6 du g~t.a.nd~ ntlt[llt~·Üv~ 

R . R e 6 OJultha.ü.h el!. 

N 8-<.ola.den 

( 1) - En ~upe~t.mMclté : p1tod~ na...tu.ILW .te~.> tf..&, ne pJtov.iennent pa& oo~t.crme.nt 

de cu.Uult.e biologique contltôlée. 

(2) - En .&u.peJtmaJtchr : oe.td·~ de pou.C.e.6 non élevée~.> en ba.t:t.eJti..e, qu.and p1Lé6en..t6. 

Source : F. Zink 
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NI VEAU VE PR1 X AU VIT A 1 L i)[S PRL"DU!TS fJATUP-[ LS 

- PnaDU!TS C[J:![,\L 1 rRS -
--------------~-----

L' w1 du Mgu.me.n.t-6 d~ 6upeJLma.JLclt~6 ut de vendJte "mo..<.n& dtVt" 

de~ p!todu.-i..U de. même qua.t.Ué. G-ien que lu piLod~ na.tUit~ ve.ndU6 e.11 

-6u.pc!tmaJtc.hé ~OU6 lu maJt.qu.U !3-i.o.C.a.H, Ve.Wa.Jia, sc:ureehoppe, etc ••• ne. 

6ort.t -6ou.vc.nt pa.6 .i.66U6 de l'a.g!U.c.u.ttUAe b.i..olog-iqu.e, nou.-6 avon-6 c.o,,a.Jté 

lu plt.-i.x. du p1todu..i...t6 natult~ vendU6 60u.6 c.u maJLquu a ceux pJta.t-i.qu.é.-~ 

pou.lt du pJr.odu..<.:tA a.na.l.ogu.u, rn~ .i66u.6 de. l. 'ag!U.c.u.UU!le bi.ologi.qu.e con

tJLôl~e., pM 2 G.ioia.den. Le nombJte. Jt.~dui.t de. 1t.elev~ ( 6 lt.e1evé6 en -6 upelt

ma/tc.hé-6) ne donne à c.eUe c.omp~on qu.' une valeu.1r. i.ncU.ca.û.ve. 

até ( g!t.cU.n) 

S ugle. ( gJta..in) 

JJtge (glttUn) 

Sé6ame 

11.We.:t 

Flocort6 d'avoine 

FM.ùte de blé 

Fa!U.ne de -6ugle 

F a!U.n e de .6 M.lla.6 .in 

Semoule de. blé 

So•1 de blé 

MÜ~U 

IVoui..Uu c.ompiè.tu .6a.rt6 oe.u~-6 

b.U c..u..<..u ~ ec..6 au mÜ6 U 

BIO LAN VCLlSANA 

4,78 

5,78- 4,16 

4,18 5,98-4,96 

11, 98- 11' 96 

6,58-5,98 6,18 

5,18-5,98 

3,48 3,89-4,49 

12,18-13,98 
7~,96 

5, 96-7' 96 

11,21 

4, 98 - ( x2) 

6, 30-6, 58 

4,38-5,18 

9, 7 6-5, 96 

SCii!~EEKOPi'E GIOLAVE:.J 
ou 

~AA T !. 1~01?! 1 

7 7, 58 

5,38 

3,29 

6,58 

3,29 

2,20-2,40 

2,20-2,40 

3,40-3,50 

1,40 

5,20-5,10 

4,50-4,60 

2,10 {x 2) 

2,10 (x2) 

10 

4,40-5 

16,45 4,60-9,40 

5,98-1,96- 1,5C-8 
7 1, 2 5 

9, 7 6 6-6,40 

7 6' 60- 7 9, 9:, 11, 8 8- 7 9, J 0 

Lu p!t.<.x 6on:t TTC en J.'l/hÇJ. 1!6 ont été 1t.elev~ en.tlle i.e 11 ~e.ptemh~e 

et le 12 oc.tob~e. 84. 

Source F. Zink 
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14. <X>NS<HfATION - DEMANDE 

14 .1. <X>NSIDERATIONS GENERALES 

Plusieurs études intéressantes ont abordé le problème de la demande et des 
motivations des consommateurs pour les produits naturels et biologiques. 
Cette évolution de la demande était estimée à 10 % en moyenne dans les 
années 70, actuellement on parle de 20-25 % de progression annuelle. Ce qui 
présage un doublement de la demande tous les 3 à 4 ans. 

Toutefois, il faut nuancer ces données par le fait que la part de marché 
alimentaire, prise par les produits naturels et biologiques, est estimée à 
moins de.1% (0,3 à 0,8 suivant les auteurs). 

Néanmoins, tous s'accordent à dire que le marché continuera à progresser 
dans les prochaines années. Potentiellement de plus en plus de consom
mateurs sont intéressés et sensibilisés par ces produits même s'il subsiste 
encore actuellement une difficulté chez les consommateurs de distinguer 
clairement les produits naturels des produits de culture biologique 
contrôlée. 

14.2. PROFIL TYPE DU <X>NS<HIATEUR 

Des études effectuées sur ce sujet, il ressort certaines tendances concor
dantes (source Zink 1986). 

Toutes les classes d'âgessont représentées, un pôle dominant se 
situe toutefois vers les 20-30 ans et les 40-45 ans. 
Les jeunes s'orientent plus vers les magasins biologiques (Biola
den), les plus âgés vers les magasins de santé. 

Les hommes achetant des produits naturels sont proportionnellement 
plus importants que parmi les consommateurs de produits conven
tionnels. 

~d'habitat Plutôt urbain que rural. 

Catégorie socio-professionnelle Forte proportion d'employés, d'indé
pendants, de fonctionnaires. Faible 
proportion de ménages d'ouvriers. 

Instruction 

Revenus 

Supérieure à la moyenne des consommateurs. 

Contrairement à la thèse courante, des personnes à revenus 
modestes sont également acheteuses de produits biologiques 
(présence importante d'étudiants dans cette catégorie). 
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14.3. KYI'IVATIONS DU (X)NSCHfATEUR 

Comme le montre le tableau ci-dessous, la santé est un point important pour 
le consommateur. 

~ OUJtC.e. ~ ée. PoUJtc.e.n.ta.ge. du pe.M anne..~ 
~nq u.ê{éeA wa.nt te. ~oti -~ 
e no n.c. c. 

1 2 4 5 

94 76 x f+-de. 7 59' 

Mo-ti.~ 1 

71 

+de. 4()J. 

x -
-
-

- ,~ ano tr..é~-<.du.t>, mo.<.it-6 poU.uéA j 
- t:Mp de. dUJn-<.e. e.n agJU.c.u.U:uJte c.onve.nûonne.Ui 

- ?/wd!.U.-t,~ iab~qué.6 ~~ a.dcU.ti.. 6~~ c.him<.q u.M ! 

- rz~~ ~a.U..le.-6 a cU.g~tr..e.Jt, Jta..6~M.<.e.n.t ptUA 

,o,! e.d.L~. u/t 9 oû...t 5 

1 6 

14 

60 x ftlOti ~ 

( cfj_ ve.Jt.-6 e_,~ q u.a.l.ilé.6 otr..ganoieptiq ue.~ l 

c.cn~é.qu.e.nc.e. d'wte. c.e.Jt.taine. ~aç.on de. v.<.vlle. 

- alimentation dioéé~e.nte 24 

- ~;ty.te. de. v-<.e. : pM haJt.mort.<.e.ux 36 

- c.onv.<.ction phiio~ophiqu.e. ou Jte.~g,{_eU6e 

- ~ owt.<.e.n au mou.ve.rnent a.Ue.lt.na.ti. 6 

1 7 

28 

4 

Ho-U~ 

1 

Non Jte..te vé 

pM t'en-

qu.Ue.. 

- T abie.a.u ttéc.apdula.U.o de~ ;typM de. tr..époM M à ta. qu.e6.U.on 

''Pou.lt.Ouo..<. a.c.hue.z- vo~ de.~ p~od~ b-<..otog:{.gt(e.~ /ntttu~e.lô ?". SouJtc.M u.;tt~Li..-J ie~ 

1! Soc.~enho~S gal 1983; 2) Ste.lle.tr.. et al 1Q~3; 4) Aive.note.be.n 1983; 

5) Olt~Jt.-6doJt6, 1984 Source : F. li. Zink 

Il se situe également par rapport à l'agriculture conventionnelle qu'il 
estime être trop "chimique". Une étude du GFK en 1984 portant sur un 
échantillon de 1.000 personnes montrait que 41 % des consommateurs inter
rogés étaient insastisfaits (trop de chimie, trop d'agents conservateurs, 
trop d'emballages). 
Les produits inspirant le plus de méfiance à cet égard sont les fruits et 
légumes traités. 

Cependant, le consommateur est de p1us en plus conscient qu'il ne 
trouvera pas nécessairement un produit biologique exempt de résidus dus 
à l'environnement et donc de provenance involontaire (Et Vogtman et Co 1984) 
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L'image qu'il se fait en général du produit biologique se résume bien dans 
le tableau suivant extrait de l'Etude de Bockenhoff et Hamm (1983). 

IMAGE DES PRùVUITS B10LOG10UES AUX YEUX VES CONSOMMATEURS VE CES PRùVUITS 

Mo.{.ncilte. .te.ne.u.Jt e.n JtéA .{.du.-~ de pe.A.U.e<..deA 

MUUe.WteA q u.a.U..tu oJtga.no-l.e.p.t<.qu.u 

Non .Ota...t..té-~, 6wnU/te. na.tWte.Ue. 

Tene~t .~upé~eU/te en él.ément4 rt~6~ 

T Jta.n·!> 5 oJt.mU:-{.o n déglta.da.rt-t mo.<.M la. va.l.euJt 
b.é.o.tc g.tq ue 

P ii.L4 6 a.c<..e.e~ à cü.g éJteA, plu.6 lé g eA 

Boc.k.e.nho~~ 
60 

51 

35 

22 

79 

1 6 

Enge..fmCU:.e.Jt 
32 

35 

Non Jte.!evé 

76 

Non Jte.!e.vé 

Non Jt.e.!evé 

- P!Unupaf.e.A Jt.épo~u à .e.a. qu.eA.U.on. 

vou.-~ a.u.x. p!todu.i.;th na.tultet6 1 b..i..olog..i..q u.e.A ? " 

"Q.u.eUe-6 q u.al.Uu aZtlr).b u. e z-

Soult c.e. Bo c.ke.nf:J 6 6 t. H~ 19 i 3. 

Les produits naturels sont de plus en plus connus par le consommateur moyen. 
La GFK montrait qu'en 1981, 64% des personnes avaient entendu parlé de 
ceux-ci et qu'en 1984, ce chiffre montait à 84 %. Pour plus de la moitié 
d'entre eux, les produits naturels/biologiques sont considérés comme 
meilleurs. 

Actuellement, on observe également une motivation qui va croissante chez bon 
nombre de consommateurs : il s'agit de la référence à la protection de l'en
vironnement qui motive ainsi leur choix et leur volonté de soutenir l'agri
culture biologique et les mouvements alternatifs : "Okologischer Landbau ist 
aktiver umweltschutz". 
Une enquête de Dietzsch (1986) montre que 85 % des personnes interrogées 
recommandent l'existence d'un label comme garantie d'une agriculture respec
tueuse de l'environnement. 
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14.4. HABITUDES ET STRUCTUR.ES DE LA OONS(MfATION 

14.4.1. QUELQUES TENDANCES 

- D'après Bockenhoff et Hamm 25 % des personnes interrogées achètent des 
produits biologiques depuis plus de 20 ans; 40 % des personnes interro
gées achetent des produits biologiques depuis moins de 3 ans. 

De même, si l'on considère la fraction d'achats de produits biologiques 
relative au total des achats alimentaires, on voit qu'en moyenne 1/3 des 
personnes interrogées consomment environ 30 % de produits biologiques, une 
moyenne de 35 % des acheteurs consomment de 30 à 66 % de produits biolo
giques et enfin près de 35 % autres achètent plus de 66% de produits 
d'origine biologique. 

-Cette tendance est accentuée par l'ancienneté 
consommation 

des habitudes de 

de 10 à 20 ans 43 % des consommateurs achètent plus de 66 % de 
produits biologiques; 

plus de 20 ans 58 % des consommateurs achètent plus de 66 % de 
produits biologiques. 

Ceci met donc en évidence que ce mode d'alimentation différent est un 
processus lent, mais qui fidélise de plus en plus les intéressés. 

14.4.2. QU'ACHETENT-ILS ? 

Le tableau en page suivante montre bien les préférences : 

- en premier lieu 

- en deuxième lieu 

- en dernier lieu 

les céréales (grains) 
simples (pains, flocons, 

et produits ... ) ; 
céréaliers 

les produits frais (fruits - légumes) et récemment 
les produits laitiers en général plus fréquemment 
dans les Bioladen que les Reformhauser. 

les produits carnés 
ceux-ci sont en général peu achetés 
- par choix alimentaire 
- pour une raison budgétaire 
- par manque de points de ventes. 
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FREQUENCE D'ACHAT PAR GROUPE VE PRODUITS 

VES CONSOMMATEURS DE PRODUITS NATURELS E.\JQUETES 

( Bav.i.èlte et Ba.de.-(vU/t.te.mbe.Jtg) 

- CltU~e.men.t pM 6Jt.éguence d'achat dé.CJWi.A~a.nte. 

GROUPE 1 : 6o~e 

6~équence d'achat 
(pfu6 de 2/3 du 
con6ommate~ en
quê.té4) 

·GROUPE 2 : 

j6Jtéq uence moyenne 

d' a.c.hat 

(entite 7/3 et 2/3 
de~ co t~ o rnnateu/L6 
enquê.tu) 

jGROUPE 3 : 6aible 

éJtéquence d'adtat 
(- d, 713 deA 
c.o ·~ o rrma.teu.ll.6 en
quêté~) 

GROUPE 4 : .tJL~ 

~<U.ble 

(- de. 6%) 

Source F. Zink 

ENGLMAIER 1981 

80% Re6oJt.mhaüAe~ 

- Pain 

- Yaou.!LtA 

BOCKENHOFF 1. HAMM 
1983 

- Pa...i.n 

- C éJtéa.le.4 en 
g JUU.n, pâ.t~ , 
6l.ocon6 

- F Jt.u..U4 et 

F~oma.ge bla.nc lé.gume.4 

- J u.6 5Jt.u..U4 e.t - Po ,e.~ de teMe. 
l.égumeA 

- Ftoco~, 6aJt..i.n~- P~od~ i..a,i.-
in.tég~a.i.eA Û.e.M 

- Fa!Unu 

- LégumeA 

- FJt.Oma.geA 

- Au.tlr.u p~o--
cû.U.tA lai.;ti.. e.M 

- FJt.u..U4 

-Saladu 

- Oeu~ 

- Porrme-.6 de. 
.te. Me 

- Co t'th e.~vu de. 
légwne-6 

- A.Ume.nt6 pou.ll 
bébé.-~ 

- V.ta.nde. U. 
c.haJtc.u..te.~e 

- FMine 

- V.ia.nde. 6JuÜc.lte 
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14.5. QUELQUES FREINS A LA OONS<HfATION 

Comme l'ont montré les données précédentes, tous les consommateurs, même les 
plus anciens, ne s'approvisionnent pas à 100 % en produits biologiques. 

Pourquoi ? 

Une raison souvent exprimée lors de l'Etude de Hamm et Bockenhoff en est 
le prix (59 % des cas). 
Toutefois une augmentation de 20 % des prix ne change pas les habitudes de 
70 % de personnes interrogées. 
Une diminution de 20 % de prix augmenterait la consommation de près de 60% 
de consommateurs. 
D'autres études sont moins optimistes mais montrent toutefois qu'une aug
mentation de prix raisonnable n'affecte que peu l'habitude d'acheter. De 
plus cette augmentation serait d'autant mieux acceptée si elle s'accompa
gnait d'un label de garantie officiel pour les produits de l'agriculture 
biologique contrôlée. 

Une autre raison concerne la méconnaissance de points de ventes et/ou leur 
éloignement (31 % des cas). 
Ce point soulevé fait surtout référence au circuit des magasins alter
natifs mais aussi aux producteurs et marchés chez qui bon nombre de con
sommateurs aimeraient se rendre. 
De plus certains consommateurs verraient d'un bon oeil que le commerce de 
détail traditionnel s'adapte à ce type de marché. A ce stade, certaines 
expériences sont en cours (surtout en grandes surfaces) mais aucun résul
tat n'a pu être obtenu lors de notre enquête. Toutefois, on peut égale
ment affirmer que beaucoup de consommateurs apprécient l'idée du petit 
commerce (Bioladen, ••• ), surtout du fait du contact personnalisé, de 
l'information et des conseils qu'ils peuvent y trouver. 

- Le manque de diversité de la gamme de produits biologiques est 
évoqué. On songe alors plus aux produits tels que la viande, 
cuterie, les produits laitiers, le lait frais. 

également 
la char-

-Enfin, le manque de garanties, l'incommodité d'achat (temps, mobilité) 
sont encore d'autres arguments évoqués lors d'enquêtes consommateurs. 

14.6. PERSPECTIVES 

Pris dans un courant d'opinion mettant en exergue qualité des produits, 
protection de l'environnement, réduction de la pollution, soucis de santé, 
le marché des produits naturels, et à fortiori celui des produits biolo
giques, connaît un certain succès qui devrait continuer à progresser ces 
prochaines années. 

Toutefois, des projections le situeraient en terme relatif à un niveau tou
jours modeste, autour de 1 à 2 %. 
D'autres auteurs, en tenant compte d'une bonne organisation de toute la 
filière et d'une reconnaissance légale sont plus optimistes et le voient 
jusqu'à 5 %. 
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15. OONCLUSION 

L'agriculture alternative ou écologique allemande, née à l'aube du 20è 
siècle a évolué sous l'influence de différents courants sociologiques impor
tants qui la marquèrent jusqu'à ce jour. 

Aujourd'hui, elle compte près de 2.000 producteurs sous labels contrôlés sur 
une superficie d'environ 34.000 ha. 

Ces produits rencontrent une attente des consommateurs plus exigeants en 
matière de qualité des produits alimentaires mais aussi par rapport à leur 
environnement. 

L'augmentation de la demande a permis le développement de tout un secteur 
commercial, à la fois artisanal mais aussi agro-industriel. 

Bien que comportant différentes associations, dont deux dominantes, la 
profession s'est lentement structurée à un niveau régional et national. Un 
cahier des charges cadre sert de référence à la production. 

L'agriculture biologique a également pu profiter de soutiens des pouvoirs 
publics de quelques régions du pays, tant au niveau de la recherche que de 
l'encadrement et de la formation. Certes encore modestesdans leurs engage
ments, les autorités n'ont cependant pas encore fait le pas vers une légis
lation nationale qui permettrait sans doute de mieux clarifier la situation 
du "produit alternatif" (biodynamique et écologique) et donnerait une impul
sion positive à cette frange de marché. 

Ce marché déficitaire pour bon nombre de produits, s'alimente en partie à 
l'étranger pour satisfaire aux besoins grandissants. 
Estimé toutefois aux environs de 0,4 %, le marché de produits alternatifs 
augmenterait annuellement de 20 à 25 %. Il pourrait doubler d'ici quelques 
années. Ceci nécessiterait donc de nouvelles mesures visant tant le secteur 
de la production que celui de la distribution. 
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Législation des denrées alimentaires 
i'r. 95- Tag der Au~gabe: Bonn, den 20. August 1974 1951 

2. soweit es m1t dcm Schutz des Verbraucherl:i ver
einbar ist, Ausnahmen von dem Verbot des Ab
satzes 2 zuzulüssen. 

§ 16 

Kenn tlichmachung 

(1) Der Gehalt der Lebcnsmittel an den in Rechts
verordnungen na ch § 12 Abs. 1 Nr. 1 zugelassenen 
Zusatzstoffen und die Anwendung der in Rechtsver
ordnungen na ch § 13 Abs. · 2 Nr. 1 zugelassenen Be
strahlung sind kenntlich zu machen. Der Bundes
minister wird ermachtigt, in diesen Rechtsverord· 
nungen die Art der Kenntlichmachung zu regeln 
sowie Ausnahmen von der Verpflichtung zur Kennt
lichmachung zuzulassen, soweit es mit dem Schutz 
des Verbrauchers vereinl>dr ist. 

(2) Der Bunclesminister wird ermachtigt, im Ein· 
vernehmen mit den Bundesministern für Ernahrung, 
Landwirtschaft und Forsten und fur Wirtschaft durch 
Rechtsverordnung mit Zustimmung des Bundesrates, 
soweit es zum Schutz des Verbrauchers erforderlich 
ist, 

1. Vorschriften uber die Kenntlichmachung der in 
oder auf Lebensmitteln vorhandenen RestE" von 
nicht zulassungsbedürftigen Zusatzstoffen im 
Sinne des § 11 Abs. 2 Nr. 1 sowie von Stoffen im 
Sinne der§§ 14 und 15 zu erlassen; 

2. vorzuschreiben, daB diesen Lebensmitteln be
stimmte Angaben, insbesondere über die Anwen
dung der Stoffe oder über die weitere Verarbei
tung der Lebensmittel, beizufügen sind. 

§ 17 

Verbale zum Schutz vor Tauschung 

( 1) Es ist verboten, 

1. zum Verzehr nicht geeignete Lebensmittel oder 
Lebensmittel, die entgegen den Vorschriften des 
§ 31 hergestellt oder behandelt worden sind, als 
Lebensm1ttel gewerbsmaBig in den Verkehr zu 
bringen; · 

2. a) nachgemachte Lebensmittel, 

b) Lebensmittel, die hinsichtlich ihrer Beschaf
fenheit von der Verkehrsauffassung abwei· 
chen und dadurch in ihrem Wert, insbeson
dere in ihrem Nahr- oder GenuBwert oder in 
ihrer Brauchbarkeit nicht unerheblich gemin
dert sind oder 

c) Lebensmittel, die geeignet sind, den Anschein 
einer besseren ais der tatsachlichen Beschaf· 
fenheit zu erwecken, 

ohne ausreichende Kenntlichmachung gewerbs
maBig in den Verkehr zu bringen; 

3. zugelassene Zusatzstoffe oder z'ugelassene Be
strahlungen auch bei Kenntlichmachung so anzu
wenden, daB sie geeignet sind, den Verbraucher 
ùbt:-r den gcminderten Wert oder die geminderte 
BrauchbarkE>it ·t'ines Lebensmittels zu Uiuschen; 

4. im Verkehr mit Lebensmitteln, die zugelassene 
Zusatzstoffe oder Rückstande von Stoffen im 
Sinne der §§ 14 und 15 enthalten oder die eincm 

zuléi~sigcn Bestrahlungsverfahren unterzogen 
worden sind, oder m der Werbung allgemein 
oder im Einzelfall für solche Lebensmittel Be
zeichnungen oder sonstige Angaben zu verwen
den, die darauf hindeuten, daB die Lebensmittcl 
natürlich. naturrein oder frei von Rückstanden 
oder Schadstoffen sei en; 

5. Lebensmittel unter irreführender Bezeichnung, 
Angabe oder Aufmachung gewerbsmaBig in den 
Verk~hr zu bringeu oder für Lebensmittel allg<.·
mein oder im Einzelfall mit irreführenden Dar
stellungen oder sonstigen Aussagen zu werben. 
Eine Irreführung liegt insbesondere dann vor, 

a) wenn Lebensmitteln \Nirkungen bcigelegt 
werden, die ihn<'n n~ch den Erkenntnissen der 
\Vissenschaft nicht zukonunen odPr die wis
s<>nschaftlich ~icht hinreichend gesichert sind, 

b) wenn zur Tauschung geeignete Bezeichnun
gen. Angabcn, Autmachungen, Darstellungen 
oder sonstige Aussagen uber die Herkunft 
der Lebensmittel, ihre Menge, ihr Gewicht, 
über den Zeitpunkt der Herstellung oder Ab
packung, über ihre Haltbarkeit oder über 
sonstige Umstiinde, die fur ihre Bewertung 
mitbest1mmend sind, verwendet werden, 

c) wenn Lebensmitteln der Anschein eines Arz
neimittels gegeben wird. 

{2) Der Bundesminister wird ermachtigt, durch 
Rechtsverordnung mit Zustimmung des Bundesrates 
Ausnahmen von dem Verbot des Absatzes 1 Nr. 4 
zuzulassen, soweit es mit dem Schutz des Verbrau-
chers vereinbar ist. · 

§ 18 

Verbot der gesundheitsbezogenen Werbung 

( 1) Unbeschadet der Vorschrift des § 17 Abs. 
Nr. 5 ist es verboten, im Verkehr mit Lebensmitteln 
oder in der Werbung · für ~ebensmittel allgemein 
oder im Einzelfall 

1. Aussagen, die sich auf die Beseitigung, Linde
rung oder Verhütung von Krankheiten. beziehen, 

2. Hinweise auf arztliche Empfehlungen oder arzt· 
liche Gutachten, 

3. Krankengeschichten oder Hinweise auf solche, 

4. A.u.Berungen Dritter, insbesoudere Dank-, An
erkennungs- oder Empfehlungsschreiben, soweit 
sie sich auf die Beseitigung oder Linderung von 
Krankheiten beziehen, sowie Hinweise auf solche 
A.uBerungen, 

~· bildliche Darstellungen von Personen in der Be
rufskleidung odet bet der Ausübung der T~Hig
keit von Angehôrigen der Heilberufe, des Heil
gewerbes oder des Arzneimittelhandels, 

6. Aussagen, die geeign.et sind, Angstgefühle her
vor7.urufen oder auszunutzen, 

7. Schriften oder schriftliche Angaben, die dazu 
anleiten, Krankheiten mit Lebcnsmitteln zu be· 
handeln, 

zu verwenden. 



Aide à la reconversion - Saarland 

Richtlinien 

des Ministers fUr Wirtschaft zur Forderung besonderer Leistungfn 
der Landwirtschaft fUr den Natur- und Umweltschutz 

Vom 30. April 1987 

JnhaltsUbersicht 

1 Zielsetzung der Forderung 
2 Gegenstand der Fërderung 
3 Zuwendungsempfanger 
4 Spezifizierung der EinzelmaBnahmen 
5 Verfahrensweg 
6 SchluBbestimmungen 

1 Zielsetzung der Forderung 

Die Forderung soll es den saarlandischen Landwirten er
leichtern, Uber die ordnungsgemaBe Landwirtschaft hinaus 
besondere Leistungen fUr den Natur- und Umweltschutz zu 
erbringen. 

2 Gegenstand der Forderung 

Forderungsfah!g sind: 
- Extensivierung von DauergrUnland, 
- Extensivierung von Ackerflachen, 
- MaBnahmen zurn Schutz erosionsgefahrdeter Ackerflëchen, 
- MaBnahmen zur Erhaltung von Streuobstbestanden und 
- der Ubergang von herkomml!chen auf alternative Bewirt-

schaftungsweisen. 
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Aide à la reconversion - Saarland 

4.4.2 Auflagen 

Der Zuwendungsempfanger schlieBt mit dem Minister fUr Wirt
schaft einen Bewirtschaftungsvertrag Uber 3 Jahre mit Ver
lënger.ungsmëglichkeit ab. 

Der Bewirtschaftungsvertrag enthëlt folgende Auflagen: 

- Nutzung als Extensivwiese nach MaBgabe der Ziffer 4.1.2, 
- abgüngige Obstbëume sind durch Neupflanzungen alter Hoch-

stammsorten zu ersetzen, 
- Freihalten der Obstbestande von Verbuschung und Pflege 

der Baume. 

4.4.3 Hëhe der Forderung 

Der Zuwendungsempfanger, der die Auflagen des Bewirtschaf
tungsvertrages erfUllt, erhalt jahrlich eine pauschale Ent
schadigung in Hohe von 350 DM/ha. Eine Forderung nach Zif
fer 4.1 schlieBt eine Forderung nach Ziffer 4.4 dieser Richt
linie aus. 

4. 5 Forj.erung des U}?~rru!!!&1? _ _Y'.Q_I:!_ h~_rk_om!J1liche!!__ auf a;!. ternat! ve 
Bewi:r_t§_<lh~_(t!.lnM_~~-~.§_en 

4 .. 5. 1 Auflagen 

- Mitgliedschaft in einer von der "Internationalen Vereini
gung biologischer Landbaubewegungen (IFOAM)" anerkannten 
Organisation, w!e z. B. der "Demeter-Bund" und die "Fër
derungsgemeinschaft organisch-biologischer Land- und Gar
tenbau e. V."; 

- Vorlage elnes Umstellungsvertrages mit der jeweiligen 
Organisation; 
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Aide à la reconversion - Saarland 

- Verpflichtung zur Einhaltung der vorgeschriebenen Richt
linien; 

- Bewerbung um Anerkennung spatestens drei Jahre, in begrUn
deten Einzelfallen maximal fUnf Jahre, nach AbschluB des 
Umstellungsvertrages; 

- jahrliche Vorlage eines ordnungsgemaAen BuchfUhrungsab
schlusses wahrend der Umstellungsphase bei der Landwirt
schaftsschule und Wirtschaftsberatungsstelle, SaarbrUcken. 

4.5.2 Art und Hohe der Forderung 

a) Umstellungswillige Landwirte erhalten folgende ZuschUsse 
fUr: 

die Kosten eines notwendigen EinfUhrungskurses bis zu 
300 DM, 

- die Kosten eines Betriebshelfers, wenn dieser fUr die 
Dauer des EinfUhrungskurses benotigt wird, bei e!n
wochiger Kursdauer bis zu 500 DM. 

b) Gewahrung per~onenbezogener, produktionsneutraler Ein
kommenshilfen als Te!lausgle!ch fUr umstellungsbedingte 
Einkommensverluste: 

Die Einkommenshilfe wird wie folgt geleistet: 
- FUr Familien mit Kindern: 

im 1 • Jahr bis zu 5.000,-- DM, 
!rn 2. Jahr bis zu 3.000,-- DM, 
!rn 3. Jahr bis zu 2.000,-- DM, 

- fUr Ehepaare oh ne Kinder und Alleinstehende: 
!rn 1 • Jahr bis zu 4.000,-- DM, 
im 2. Jahr bis zu 2.000,-- DM, 
im 3. Jahr bis zu 1.000,-- DM. 
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. 
Sie soll jedoch 50 ~ der Einkommensverluste nicht Uber-
steigen. 
Betriebe, die Umstellungshilfe erhalten, werden in den 
ersten beiden J~hren nach den Ziffern 4.1 bis 4.4 nicht· 
gefordert. 

lm 3. Forderungsjahr konnen diese Betriebe eine Fërderung 
nach den Ziffern 4.1 bis 4.4 erhalten, jedoch nur bis zu 
einer Gesamthëhe von 3.000,-- DM. 

5 Verfahrensweg 

5.1 Antragstellung und VertragsabschluB 

Nach MaBgabe dieser Richtlinien sind die entsprechenden Fërde
rungsantrage beim Minister fUr Wirtschaft Uber die Landwirt
schaftsschule und Wirtschaftsberatungsstell~, SaarbrUcken, 
zu stellen. Versehen mit einer fachlichen Stellungnahme 
reicht die Landwirtschaftsschule und Wirtschaftsberatungs
stelle, SaarbrUcken, die Antragsunterlagen beim Minister fUr 
Wirtschaft ein. Dieser entscheidet Uber die Antrage im Rahmen 
der zur VerfUgung stehenden Haushaltsmittel und weist die 
Landwirtschaftsschule und Wirtschaftsberatungsstelle, Saar
brUcken, gegebenenfalls an, mit dem entsprechenden Antrag
steller einen Vertrag abzuschlieAen, aus dem sich die Zu
schuBhijhe ergibt und in dem der Antragsteller sich zur Ein
haltung der forderungsspezifischen Auflagen verpflichtet. 

5.2 Auszahlung 

Die Auszahlung des Zuschusses erfolgt in dem Jahr, in dem 
die Bewirtschaftungsauflagen und sonstige Vorschriften er
fUllt werden. Die Uberwachung der Einhaltung der Auflagen 
und Vorschriften obliegt der Landwirtschaftsschule und Wirt
schaftsberatungsstelle, SaarbrUcken. 
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Encadrement - Baden-Wûrttemberg 

VerwaltuDgsvorschrift des M.i.n.isteriums für 
Emihrun&, ...,_dwirtschaft, Umwelt und 
F orsten über elie Titigkeit der staatlichen 

Landwirtschaftsverwaltung auf dem Gebiet des 
altemativen Landbaus 

Vom 22.Juli 1983- Az. 24-2324 

1 Die staatlicbe Landwirtschaftsverwaltung muS sich in 
ihrer Haltung gegenüber dem alternativen Landbau 
vom Grundsatz der Gleicbbebandlung und Gleicbbe
recbtigung leiten lassen. Sie darf auf einzelbetrieblicbe 
Entscbeidungen für oder gegen den altemativen Land
bau keinen EinfluB nehmen. Jeder Landwirt hat selbst
verantwortlich zu entscheiden, wie er seinen Betrieb 
bewirtscbaften will. Einzelbetrieblicbe Entscheidun
gen, die sicb im Rahmen der Vorschriften halten, sind 
zu respe:l-tieren. 

2 Altemativ wirtschaftende Betriebe kônnen staatliche 
FôrderungsmaBnahmen \\ie die übrigen Betriebe er
halten. sofern sie die entsprechenden Richtlinien er
füllen. 

3 

4 

Die staatliche Beratung hat allen Betrieben unbe~cha
det ihrer \\1irtschaftsweise zur Verfügung zu stehen. Sie 
hat nach objektiven MaBstâben auf der Basis naturwis
senschaftlicher Erkenntnisse unter Berücksichtigung 
wirtschaftlicher Gegebenheiten und der biologisch
ôkologischen Gesichtspunkte des Umweltschutzes zu 
beraten. Dies gilt in besonderem MaBe auch für um
stellungswillige Betriebsleiter. Die Beratung ist" nach 
§ 9 Abs. 3 des Landwirtschafts- und Landeskulturge
setzes kostenfrei. Auf die Hinweise zum kon\'entionel
len und alternativen Land bau \\ird hingewiesen. 

Ein flachendeckendes Ange bot für die Beratung ist zu 
gewahrleisten. Nôtigenfalls ist für den übergebietli
chen Einsatz der Berater zu sorgen. 

Bei den alternativen Landbauverfahren sind Beson
derheiten in der Produktionstechnik zu beachten. 

Geeignete Unterlagen für die amtlichen Beratungs
krafte sind 

- die AID-Broschüre 70/1982 »Landbau- altemativ 
und konventionell<<, 

- die ,,Allgemeinen Richtlinien für die Anerkennung 
der Demeter-Qualitatcc des Forschungsringes für 
Biologisch-Dynamische \\'irtschaftsweise e. V. und 

- die >>Erzeugungsrichtlinien der Fordergemeinschaft 
organisch-biologischer Land- und Gartenbau e. V. c•. 

lm Bereich der Produktionstechnik werden teilweise 
auch MaBnahmen durchgeführt. die einer wissen
schaftlich-rationalen Erklarung nicht zuganglich sind. 
Die beratende Unterstützung durch amtliche Be rater, 
die grundsatzlich na ch ihrer Ausbildung und Erfahrung 
die fachlichen Voraus~euungen, landwirtschaftliche 
und gartnerische Betriebe auch nach den Grundsatzen 
des alternatiYen Landbaus zu beraten. erfüllen. findet 
hier ihre Grenzen und laBt Spielraum offen für private 
I nitiativen. 
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5 Das Ministerium wird i.m Rahmen der gegebenen Mc>r
lichkeiten unter Mitwirkung von Verttetem des alter
nativen Landbaus weiterhin zentrale Lehrginge auf 
Landesebene für Lehr- und Beratungskrifte durcbfüb. 
ren, die das Ziel verfolgen, diese Krifte mit den Beson
derbeiten der Produktionstechnik i.m alternativer; 
Landbau vertraut zu macben, damit altemati\· Vtln
schaftende Betriebe sacbgerecbt und im Sinne der in 
Nummer 4 genannten Anbaurichtlinien beraten wer-
den kônnen. · 

Darüber hinaus wird das Ministerium für eine laufendc 
Sacbinformation im Bereich des altemativen Landbam 
sorgen. 

6 Die Regierungsprisidien baben wie bisher jihrlich ei
ne eintagige I;>ienstbesprecbung über Fragen des alter
nativen Landbaus durchzufübren. Si~ soll vor allem da
zu dienen, die Ergebnisse der z.entralen Lehrgânge auf 
Landesebene einem breiteren Kreis von Beratem zu
ganglicb zu machen. Darüber hinaus sind auf den jâhr
lichen Forbildungsveranstaltungen für die Pflanzen
bau-, Pflanzenschutz- und Tierhaltungsberater ein
schlagige Them en des altemati\'en Landbaus zu behan
de ln. 

7 Die Landv.irtschaftsamter und -schulen ha ben in ihrcrr: 
Bereich folgende !\iaBnahmen durchzuführen: 

7.1 Die Ent\\icklung des alterna ti ven Landbaus im Dienst
bezirk zu beobachten; 

7.2 die alternativen Landbauverfahren mit ihren Môglich
keiten und Grenzen sowohl im Unterricht an der Fach· 
schule als auch bei der Berufsausbildune und der Er
wachsenenfortbildung zu behandeln u~d durch Be· 
triebsbesichtigungen zu erganzen: 

7.3 bei Beratungsempfehlungen im Bereich der Prod~f · 
tionstechnik (Bodenbearbeitung. Düngung. Fruchtfol· 
ge, Unkraut-, Krankheits-, Schadlingsbekarnpfun~ 
und Fütterung) alternative Môglichkeiten stark er zu 
berücksichtigen; 

7.4 soweit es von der Zahl alternativ v.irtschaftender Be· 
triebe oder umstellungswilliger Betriebe ber sinnvoll 
erscheint, Seminare durchzuführen, die dem Erfab
rungsaustausch über anstehende Probleme und deren 
Lôsung in den Betrieben dienen sollen. 

8 Die im Be reich der landwirtschaftlichen Produktion tâ
tieen Anstalten des Landes haben im Rahmen ihrer 
Môglichkeiten bei der Versucbs- und Forschungstatig· 
keit auch Fra2estelluneen a us dem alternatiYen La:-~d· · 
Ganen-. Obst- und \\"~inbau zu berücksichtigen. En:· 
!lprechende Versuchsvorhaben sind dem ~1imsten~rr. 
rechtzeitie. vor Beeinn zur· Zustimmun~ 'orzulegen. 
Cher bed-eutsame Èrgebnisse ist dem ~Ïinisterium zu 
berichten. 

9 Das Ministerium v.:ird irn Rahmen der Urnv. eltfor· 
schung auch weiterhin Forschungsvorhaben über Fr~
gen des altemativen Landbaus anregen und. s,.,..,~e~t 
môglich, finanziell unterstützen. Die Regierungsprasl· 

· n~en dien werden deshalb um entsprechende Anregu =-
insbesondere für praxisorientierte Versuchs' or ha ben 
g.ebeten. 



Die Regierungsprasidien werden gebeten, über die Er
fahnmgen zu den Nummern 6 und 7 bis zum 3l.De
r.ember 1984 zu berichten. 

• ck Re"erun~prisichen. 
LandYt'ltucbaftsaaner. 
Taerzuchti.mter, 
LandesansWt fiu Entwic:klung der Landwirtschah und der lindlichen 
IUume mit l..aodesanstalt fiu laodwinschaftüche Marktkunde, 
Landesansuh fiu Pflanzenscbutz, 
Staatlicbe LandwirtsdWtlicbe Untemachungs
and Forscbungsanst.ah Aurunenberg, 

ils Swwche Wembawnstitut Freiburg. 
dit Swili.:he Lehr· und Versuchsanswt für Wein- und Obstbau Weins

berg. 
Swtliche l..ehr· und Venuchsanstalt für Ganenbau Heidelberg. 

• Haupt· und I..and~estüt Marbacb. 
cit Swthcbe Lehr· und Venucbsanstalt für ViehhaJtung Aulendorf. 

Swthcbe Versuc.bsansta1t für Grünlandwirucbah und Funerbau Au
llendorf. 
Landesanstalt für Scbweinezucbt Forchheim. 
Landesansu.lt für Pflanzenbau und Taba.kforschung Forchheim 

GABL 5.900 

Anla ge 

Hinweise des Ministeriums für Emahrung, 

Landv.irtschaft, Umwelt und F orsten zwn 

konventionellen und altemativen Landbau 

1. Aufgaben der LandK·irtschaft 

Sach § 2 des Landv.irtschafts- und Landeskulturgesetzes 
vom 14.Man 1972 (GBI. S. 74) dient der Landwirtschaft 
auf ôkonomischer Grundlage der Allgemeinheit insbe
sondere durch 
- die Erzeugung von gesunden Lebensmitteln in ausrei

chendem limfang un ter Gewahrleistung des notwendi
gen Eigenversorgungsanteils. 

- die Gestaltung und Pflege der Kultur- und I;rholungs
landschaft. 

- die Erhaltung und Verbesserung der natürlichen Le
bensgrundlagen v.ie Boden, ·wasser und Lu ft im Be
reich der Landeskultur. 

2. Grundsarze landwirt.schaftlicher Produktion 

Die Landv.irtschaft, gleichgültig in welcher Form sie aus
geübt v.ird. ist aus ôkonomischen Gründen auf eine sorg
faltige Nutzung ihrer Produktionsgrundlagen sowie auf 
eine sorgfaltige Beachtung biologischer \Vachstumspro
zesse und deren Forderung angev.iesen. Dazu gehbren 
vor allem 
- eine standortgemà.Be und pflegliche, auch der Eros1on 

entgegenv.irkende Bodenbearbeitung und -behand
lung. 

- eine ausre1chende Versorgung des Bodem m1: c'r~an1· 
schen Stoffen ùber \\ïrtschaft5.dùnger. Stroh und l'>' l· 
schcnfrùchte. 

- eine vielseitige Fruchtfolge mit an den Standort ange
paBten Kulrurarten. 

- eine standortgerechte Kalkung mit einer auf d1e organi
sche Düngung abgestimmten und auf den Pflanzenbe
darf angepa!3ten ~ahrstoffzufuhr. 

Dit~e 'orbeugenden Kulturmaf3nahmen sind Vora:Jsset
ZUJg fùr e'ine gesunde Entwicklung der Kulturen und ge-

wihrJeisten zusammen mit gezieJten Pflanzenscbutzma.B
nahmen im Sinne eines integrierten Pflanzenschutzes opti· 
maJe Eruàge bei bob er Qualitàt der Emteprodukte. 

3. Okonomie und Okologie in der Landwirtschaft 

Das wichtigste Ziel der Ùkonomie ist es, das Verbiltnis 
von Aufwand zu Ertrag môglichst günstig zu gestalten, 
um 

- a us der Sicht der Erzeuger ein befriedigendes Einkom· 
men zu ermôglichen und 

- aus der Sicbt der Verbraucber eine ausreichende und 
kostengünstige N ahrungsmittelversorguqg zu gewâhr
leisten. 

Oberste Ziele der Okologie sind die Erh~tung und Wie
derherstellung einer gesunden Umwelt und die Vermei· 
dung künftiger Belasrungen. 

In der Landwirtschaft laufen die Ziele von Okonomie und 
Okologie teilweise parallel, teiweise kônnen aber auch 
Gegensàtze auftreten. Beispiele für paraJiel gerichtete In
teressen sind die Erhaltung der Produktionsgrundlagen. 
vor allem die Erhaltung des Bodens. der Bodenfruchtbar
keit und der Tiergesundheit, die Voraussetzung für eine 
langfristige ôkonomisch befriedigende \Vinschaftsweise 
sind. Gegensatze zv.ischen Ùkonomie und Ùkologie kôn
nen vor allem beim Einsatz enragssteigernder und -si· 
chernder sowie qualitàtsverbessernder Betriebsmittel 
auftreten. 

Eine richtig verstandene, moderne »integrierte« Pflan
zenproduktion nutzt alle gegebenen natürlichen Môglich
keiten. um das Yerhâltnis von Auf\\·and an Betriebsmit
teln und Ertrag zu optimieren. Hierzu gehôn z. B. auch 
die Berücksichtigung der im Boden vorhandenen pflan
zenaufnehmbaren Stickstoffvorrate. Sie vermeidet jede 
Art extremer Bev.irtschaftung und übertriebenen Be· 
triebsmitteleinsatzes v.ie z. B. 

- eine extreme Düngung jeder Art. vor allem im lnten
siv- und Feldgemüse- sov.ie Zuckerrüben- und Maisan
bau oder auch bei Sonderkulturen ( Obst-, Wein-, Hop
fen-, Tabak-, Spargelanbau), • 

- zu einseitige Fruchtfolge, was zv.·angslaufig dazu führt, 
verstàrkt gegen Fruchtfolgekrankheiten und Schàdlin
ge vorgehen zu müssen. 

- eine übermaBige oder unsachgema.Be Anwendung von 
Pflanzenschutzmitteln mit der Gefahr der Rückstands
belastung der Erzeugnisse und der BeJastung der Um
welt. 

Eine Reduzierung des BetriebsmiHelaufv.·andes kann so· 
wohl ôkonomischen wie bkologischen Erfordernissen 
entgegenk0mmen. 

Integrierte Pflanzenproduktion stellt insoweit eine stan
dige Herausforderung fur \\'issenschaft, Beratung und 
Praxis dar. Sie ha ben si ch der stândigen Forderung off en 
und vorbehaltlos zu stellen. um gemeinsam die Vor- und 
Nachteile aller gangbaren Wege in der Nahrungsproduk
tion aufzuzeigen und dem Praktiker bei freier Selbstent
scheidung für das ihm zusagende Produktionssystem be
ratend zur Seite zu stehen. 
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4. Verschiedene Moglichkeiten landbaulicher Bodennutzung 

Zur landbaulichen Bodennutzung bieten sich verschiede
ne Wege an. die alle biologischen Erfordemissen Rech
nung tragen müssen, nâmlich vor allem 

- die konventionelle Landwirtscbaft mit gezieltem Ein
satz ertragssteigemder und -sichem der sowie qualitats
verbessemder Betriebsmittel unter Berücksicbtigung 
ôkologiscber Belange, 

- die biologisch-dynam.iscbe Wirtschaftsweise und 

- der organiscb-biologische Landbau. 

Unter dem Begriff »Alternativen im Landbau« werden 
Landbaumetboden verstanden, die bei der Formulierung 
ihrer Leitgedanken den biologischen Zusammenhangen 
besondere Prioritât einraumen und dabei insbesondere 

- den land\\irtschaftlichen Betrieb als eine Einheit, d. b. 
als geschlossenes System mit môglichst geringem Zu
kauf von ertragssteigernden Betriebsmitteln sehen, 
da bei 

- weitgehend auf den Einsatz von mineralischen Dünge
mitteln. chemischen Pflanzenbehandlungsmitteln und 
Tierarzneimitteln verzichten und 

- eine vielseitige Fruchtfolge, eine pflegliche Bodenbe-
arbeitung und eine starke Humuswirtschaft betonen. 

In Baden-\\'ùrttemberg ha ben von den verschiedenen al
ternativen Landbaurichtungen 

- die biologisch-dynamische \\ïnschaftsweise und 

- der organisch-biologische Landbau 

grb.Bere Bedeutung erlangt. Nahere Einzelheiten darüber 
vermittelt die AID-Broschüre 70tl982 >•Landbau- alter
nativ und konventionell<•. Derzeit arbeiten in Baden
\\'ürttembere etwa 400 Betriebe ( einschlie.Blich ~
baubetneben) mit etwa 7 000 ha na ch den Anbaurichtli
nien der beiden genannten allernativen Landbaurich
tungen. 

Das sind ca. 0.3 v. H. der landwirtschaftlichen Betriebe 
des Landes. Ihr Umfang hat in den letzten Jahren deutlich 
zugenommen; mit einer weiteren Zunahme ist zu 
rechnen. 

5. Nachfrage nach alrernativ erzeugren Produkren 

Nach einer Untersuchung der Universitat Hohenheim
Institut für Agrarpolitik und landwirtschaftliche Markt
lehre - hat der Markt für alternativ erzeugte Nahrungs
minel in den letzten Jahren hohe Zuwachsraten zu ver
zeichnen. Das Angebot reicht derzeit nicht aus. um die 
;"\achfrage zu decken. und dies. obwohl d1e \'erbraucher
einkommen 19Sl und 19S~ real gesunken sind und das 
Prei~ni\'eau \On alternati\· erzeugten Nahrungsmitteln 
deutlich hoher ist als das der übrigen ~ahrung.smittel. 

Die genannte Cntersuchung kommt weiter zu dem Er
gebnis. daf3 die 1'\achfrage nach alternativ erzeugten 1\ah
rungsmitteln in der überschaubaren Zukunft weiter an
steigen \t. ird. weil eine zunehmende Zahl von Konsumen
ten hereit ist. für solche Produkte auch deutlich hohere 
Preise zu bezahlen. 
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Di.~ s~ch hi~raus ergebe~d~n Absatzchancen sollten nacb 
MoglichkeJt von der hemuschen Landwinschaft genutzt 
werden. Ob diese Marktnische von ihr künftig verstârkt 
genutzt wird, hângt jedoch maBgeblich auch von der 
Fachberatung für alternativ winscbaftende und umstel
lungswillige Land>wirte ab. 
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LES DIRECTIVES POUR LA CUL'IDRE DES VEGETAUX 

-Choix du genre, de l'espèce et de la location. 

On doit cultiver des genres et des espèces qui sont mieux adaptés à la 
région et à l'exploitation, et qui sont, par conséquent, le moins sensi
bles aux maladies. 

- Assolement. 

L'assolement doit être considéré comme facteur essentiel d'une exploi
tation biologique. Il sert à la fois à assurer un rendement, à développer 
la fertilité du sol, à maîtriser les mauvaises herbes, à contrôler les 
maladies et les parasites (et de ce fait la santé des plantes). Pour ces 
différentes raisons, il doit être équilibré et diversifié. L'assolement 
dans les exploitations écologiques doit d'après nos connaissances 
actuelles, selon l'emplacement, offrir suffisamment de place pour des 
engrais verts et des légumineuses. Il doit être mis au point 
individuellement, en fonction des conditions écologiques du lieu et des 
besoins économiques de l'exploitation. 

-Gestion de l'humus et alimentation des plantes. 

La qualité des produits récoltés dépend pour beaucoup de la santé du sol. 
La gestion du sol doit donc commencer par une gestion de l'humus. La base 
pour une croissance saine des plantes réside dans une alimentation 
harmonieuse des plantes. Celle-ci est assurée en particulier en ménageant 
les organismes du sol et en ameublissant ce dernier à l'aide d'engrais 
verts variés en cultures dérobées et des semis de couverture, ce qui 
permet le développement des racines et favorise par là l'augmentation du 
volume d'air et d'eau dans le sol. Dans un sol écologiquement intact, on 
doit, par des mesures appropriées, développer la nutrition azotée sur base 
de l'activité microbiologique du sol. L'apport complémentaire de minéraux 
doit se faire de telle façon qu'il ne soit pas directement assimilable par 
les plantes. L'utilisation de composés minéraux ne peut avoir lieu qu' en 
cas de besoin, qu'après avoir consulté le conseiller compétant. L'amende
ment minéral repose sur des analyses du sol, des observations de l'entre
prise, et sur le bilan en éléments nutritifs de l'ensemble de l'exploi
tation. 

L'emploi de composés azotés chimiques de synthèse, de phosphates 
lement solubles et/ou d'engrais potassiques chlorés est interdit. 
interdiction concerne aussi l'urée. 

faci
Cette 

Un autre élément de base pour l'alimentation des plantes est la fumure du 
sol avec des produits de l'exploitation. Le fumier et le purin doivent 
être utilisés absolument selon les règles du type de culture du lieu ou 
être préparés et épandus de façon modérée, selon les conditions du lieu, 
afin d'exclure toute influence négative sur les plantes, l'eau, les 
organismes du sol ou la qualité des produits (valeur des composants, 
odeur, goût, digestibilité facile, teneur en nitrates, conservation, 
etc ••• ). 
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Les engrais achetés ne peuvent être employés que de façon modérée, après 
entretien avec le conseiller compétent. Les boues provenant des stations 
d'épuration des eaux usées ne sont pas admises étant donné 
leur composition actuelle et leur mode d'obtention. 

- Protection des végétaux. 

Le principe de base de la protection des végétaux pour les cultures 
écologiques est la prévention et le renforcement de l'auto-défense. 
L'ensemble des mesures culturales et des soins servent indirectement ce 
but : assolement, engrais verts, associations de plantes, etc •.• , date et 
technique des semis, soins des sols et de la vie des sols, fumure, et 
choix des espèces. 

L'emploi de produits chimiques de synthèse pour le traitement des plantes 
est fondamentalement interdit. 

Moyens pour contrôler les mauvaises herbes. 

A côté des mesures concernant les cultures (assolement, coupe, ... ),la 
maîtrise des mauvaises herbes doit se faire à l'aide de moyens mécaniques 
(herse, houe, ..• ). Le brûlage est généralement autorisé mais il doit 
être réduit au strict minimum. Tout emploi d'herbicide, de régulateurs de 
croissance chimiques de synthèse {!imitateur de croissance des tiges, 
éclaircisseur chimique pour les fruits, accélérateur de maturation, 
etc ... ) et de produits de défoliation est interdit. 

- Délimitation des surfaces cultivées. 

Les surfaces cultivées de façon écologique doivent être choisies ou proté
gées de telle façon que des dommages éventuels provenant de l'environne
ment soient réduits au minimum. 
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LES DIRECTIVES POUR L'ELEVAGE 

La santé et le rendement des animaux utilitaires doivent être assurés par 
des méthodes d'élevage et un choix de races appropr1ees ainsi que par une 
alimentation de valeur provenant, dans la mesure du possible de l'exploi
tation. 

L'élevage doit être adapté aux conditions locales et aux bâtiments et res
pecter les besoins propres à l'espèce. Ceci est surtout à prendre en consi
dération lors de constructions nouveles ou de la transformation des étables. 
La forme de logement des animaux doit être telle que ceux-ci ne soient pas 
gênés inutilement dans leur comportement naturel et dans leurs déplacements. 
Les stabulations où les animaux peuvent se déplacer en toute liberté sont à 
favoriser. 

Le cheptel laitier doit être attaché dans les étables et disposer néanmoins 
de suffisamment d'espace libre, les logettes des vaches doivent être pour
vues de litière. 

Pour la production d'oeufs, 
important on utilisera des 
poules/m2). 

les cages sont interdites. 
volières et pour l'élevage 

Pour un cheptel 
en liberté (4,5 

L'importance du cheptel doit être adaptée aux conditions écologiques et éco
nomiques du lieu et de l'exploitation. La densité du cheptel d'une exploi
tation entièrement convertie ne doit pas dépasser ~ unités de gros bétail 
par hectare. 

Pour les porcs et la volaille, un maximum de 20% d'aliments peuvent provenir 
de l'extérieur mais le reste en biologie. 

L'alimentation des animaux doit se faire à partir d'aliments de valeur qui 
sont produits selon les directives de mise en culture. Les aliments achetés 
servent uniquement comme complément aux aliments produits sur l'exploitation 
et doivent provenir de cultures écologiques correspondant à ces directives. 

L'emploi d'antibiotiques, de sulfamides, de cocciodostatiques, d'urée et 
d'hormones, de même que l'addition aux aliments d'autres composés organiques 
de synthèse ou de produits pharmaceutiques aux aliments est interdite. 

Le traitement médical (par chimiothérapie) doit être limité aux cas d'excep
tion. On doit employer dans la mesure du possible des procédés et des 
remèdes naturels. 
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1. OON'l'El'l'E HISTORIQUE 

Avant 1970, la culture biologique n'était représentée en Belgique que par 
quelques rares agriculteurs isolés et quelques jardiniers et consommateurs 
non-organisés. 

Les premières associations qui virent le jour dans ce domaine furent l'ASBL 
AB (Association sans but lucratif des Agrobiologistes Belges) et Vrienden 
Van Biologische Land and Tuinbouw. 
Alors que le première, située en Hainaut, ne conna!t qu'un impact local, 
la seconde, après être devenue "Velt" en 1974, se développe dans toute 
la région flamande. 
En Wallonie une autre association créée en 1975 allait aussi se développer 
dans toute la région : "Nature et Progrès••. 
Orientée d'abord vers les jardiniers et les consommateurs, ces associations 
allaient aussi s'intéresser aux professionnels, surtout par le biais d'un 
label de qualité. 
En 1981, quelques agriculteurs quittent le Velt et fondent Belbior qui 
sera au départ uniquement tournée vers les producteurs. 

A côté de ces mouvements associatifs, une firme commerciale eut aussi un 
rôle important à jouer dans le développement de la culture biologique. 

Delbarre (importateur et transporteur de la région de Mouscron) importe 
épisodiquement des algues de France pour quelques agriculteurs. En 1981, 
il crée un département "biologique" dans son entreprise et devient l'impor
tateur attitré des produits français Lemaire-Boucher. Ce département comp
tera jusqu'à 4 technico-commerciaux qui diffuseront les idées de la culture 
biologique chez 70 à 80 agriculteurs, tout en vendant leurs produits à 
base d'algues. 
Cette activité s'arrêtera en 1983, moment où un grossiste en produits ali
mentaires biologiques reprendra la vente des produits manufacturés de marque 
Lemaire et laissera en veilleuse l'encadrement des agriculteurs. 

Il faut aussi mentionner Lima S.A., spécialisée dans la transformation 
des produits biologiques depuis 1957 et qui eut un impact important sur 
le développement de ce secteur, en offrant un débouché aux agriculteurs 
biologiques. 

La profession s'organise aussi : 1984 verra la reconnaissance officielle 
de 2 associations professionnelles nationales PROBILA-UNITRAB pour les 
grossistes-transformateurs et UNAB-NUBILA pour les producteurs. Ces 2 
associations seront la base d'un regroupement de l'ensemble des associations 
seront la base d'un regroupement de 1 'ensemble des associations décernant 
un label et du lancement d'une marque commune. 
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2. PRIMCIPA.LFS ASSOCIATIONS 

Sans compter les petites associations locales, 8 associations s'adressent 
au grand public. Elles font la promotion de la culture biologique,surtout 
auprès des amateurs, par différents canaux (revues, vente de livres, stands 
dans les foires, conférences, expositions). 

Quatre d'entre-elles décernent aussi une marque de qualité à des producteurs 
après contrôle. Elles sont d'ailleurs liées à 1 'UNAB-NUBILA (association 
professionnelle reconnue) dont tous les producteurs contrôlés sont membres. 

C'est au sein de l'UNAB que les 4 associations mettent au point un cahier 
des charges et une méthode de contrôle minimum commune. 

Un accord signé en 87 avec PROBILA (association professionnelle des grossis
tes) permet 1 'utilisation d'une marque commune tant par les producteurs 
que par les transformateurs et fixe les modalités de contrôle réciproque 
entre associations. 

Le développement de ces associations a été basé sur le bénévolat. Ce n'est 
que récemment que quelques postes ont pu être créés, en partie sur finance
ments propres et en partie sur des subsides. 

Nombre de membres Mention 
Association Type 

Grand Public Profess. Producteurs Gross-Transf. 

ASBL AB asbl 2.000 24 - -
BELBIOR asbl 200 38 36 -

VELT asbl 11.000 20 20 -

NATURE et 
PROGRES asbl 2.500 43 34 9 

BIODYNA-
MI STES asbl 60 13 13 -
UNAB-
NUBILA Ass.profess. - 101 - -
PROBILA -
UNITRAB Ass.profess. - 20 - 20 
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2.1. ORGANISATION DE LA MARQUE COMMUNE BIOCONTROLE 

MARQUE COMMUNE 
BIOCONTROLE 

PROBILA-UNITRAB 

Union Nationale Inter
professionnelle des Transformateurs 

et revendeurs des produits 
de l'Agriculture Biologique 

ASSOCIATIONS 
CONTROLANT DES 
AGRICULTEURS 
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UNAB-NUBILA 

Union Nationale 
des Agrobiologistes 

Belges 

et 
PROGRES 



2. 2. NIVEAU REGIONAL 

2.2.1. ASSOCIATION DE TECHNICIENS 

C.R.A.B.E. : Cette asbl, qui travaille dans le domaine socio-cul ture!, 
s'est occupée d'agriculture biologique depuis 1981. Avec des agronomes, 
elle réalise des études, de la formation, des contrôles, de l'encadrement 
et s'adresse uniquement aux professionnels. 

2.2 .2. ASSOCIATION NE DECERNANT PAS DE LABEL 

ASBL AB : association sans but lucratif des Agrobiologistes Belges. Cette 
association est la plus ancienne dans ce domaine en Belgique. Créée en 
1970, elle regroupe les quelques agriculteurs pionniers et les consommateurs 
intéressés par ce type de produits. Elle se développa principalement en 
Hainaut. Actuellement, elle fait encore la promotion de ce type d'agricul
ture par une petite revue envoyée à ses membres mais elle n'est pas membre 
de l'UNAB. 

2.2.3. ASSOCIATIONS DECERNANT DES LABELS 

2.2.3.1. BELBIOR : 
Créée en 1982 par des agriculteurs venant du Velt, cette association a 
d'abord été lancée par les producteurs. Elle ne compte d'ailleurs que 
150 membres mais contrôle et décerne une mention à 38 producteurs. 
Cette association regroupe la majorité des maraîchers. 

2.2.3.2. Biodynamistes : 

Fondée en 84, 1 'association diffuse les idées de la biodynamie et permet 
les échanges entre les membres. 
Elle ne décerne pas elle-même des mentions mais les fait décerner par l'as
sociation hollandaise des biodynamistes. 

2.2.3.3. Nature et Progrès : 

Créée en 76, cette association sans but lucratif regroupe 2. 500 membres 
répartis en 12 régionales couvrant toute la Wallonie. 
Elle a vu le jour grâce aux membres belges de 1 'association française du 
même nom. Elle garde d'ailleurs des contacts étroits avec celle-ci : le 
cahier des charges est identique et elle utilise le même sigle pour ses 
mentions. 

2.2.3.4. Velt 

Créée en 1975, cette association sans but lucratif regroupe 11.000 consom
mateurs et jardiniers répartis en 90 groupes locaux. 
Elle publie une revue trimestrielle (98 pages). Ses activités sont princi
palement orientées vers l'information du grand public. 
Elle suit et décerne un label à 20 producteurs. 
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2.3. HIVEAU NATIONAL 

2.3.2. PROBILA - UNITRAB 

(Nationale beroepsverzeniging van verwerkers en verdelers van de produkten 
van de biologische landbouw - Union Nationale Interprofessionnelle des 
Transformateurs et Revendeurs des produits de l'Agriculture Biologique). 

PROBILA - UNITRAB regroupe une vingtaine de transformateurs et grossistes 
spécialisés en produits biologiques. Elle contrôle ses membres pour leur 
permettre l'utilisation de la marque Biocontrôle. 

2.3.3. UNAB - NUBILA 

(Union Nationale des Agrobiologistes Belges - Nationale Unie van de Biolo
gische landbouwers). 

L'UNAB - NUBILA regroupe les producteurs membres des 4 associations décer
nant le label en culture biologique, ce qui fait une centaine de producteurs. 
Elle centralise les données sur ces mentions et en vérifie le contrôle 
et l'attribution. Elle permet ainsi aux différentes associations d'aligner 
leur cahier des charges et leur méthode de contrôle sur une base minimale. 

Elle participe avec PROBILA à la mise en place de la marque Biocontrôle. 
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3. LEGISLATIONS ET ACI'IONS OFFICIEI.I.FS 

En Belgique, la seule législation de l'agriculture biologique est un Arrêté 
Royal concernant la publicité pour les denrées alimentaires. .Il interdit 
1 'utilisation des termes biologique et organique pour la pub li ci té pour 
les denrées alimentaires contenant des quantités décelables de résidus 
de pesticides ou d'additifs (A.R. du 17 avril 1980). 

Ce n'est donc pas la méthode de cul ture qui est définie et règlementée 
mais seulement la publicité utilisant le terme biologique (ou organique). 
Cette législation ne correspond pas à la réalité où les associations, 
techniciens, consommateurs et producteurs associent le terme "Biologique" 
à une méthode de culture, sans pesticides organiques de synthèse, ni engrais 
chimiques. 

Il n'existe aucune autre reconnaissance officielle de ce type d'agriculture, 
que ce soit pour l'enseignement ou le contrôle. 

Pourtant, on peut noter une certaine évolution : l'agriculture biologique 
est de plus en plus prise en considération par les personnes occupant des 
postes officiels, qu'ils soient poli tiques ou administra tifs, et ce, dans 
différents domaines. 
La Région Wallonne finance depuis fin 87, un projet de recherche en agricul
ture biologique à la Faculté des Sciences Agronomiques de Gembloux. 

4. LABEL - OONTROLE 

4 .1. CAHIER DES CHARGES 

Chaque association décernant un label utilise un cahier des charges repre
nant les pratiques autorisées et interdites dans le cadre de la culture 
biologique. 
Le contenu des cahiers de charges est analysé dans le document de synthèse. 

4. 2. PRODUCTEURS 

Les modalités de contrôle chez les producteurs sant toujours basées sur 
des visites-enquêtes à 1 'exploitation, avec le relevé des parcelles et 
de leurs précédents, des différentes productions (et transformations réali
sées à la ferme), des méthodes de culture (rotation, fumure, lutte contre 
les adventices, les maladies, les insectes) et des achats réalisés à l'ex
térieur. Un engagement à suivre le cahier des charges et des analyses de 
pesticides et de nitrates complètent cette enquête. 
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4. 3. TRANSFORMATEURS ET GROSSISTES 

Pour les grossistes et transformateurs, le contrôle comprend : 

une enquête pour s'assurer du respect du cahier des charges, 
un inventaire des fournisseurs et de leur garantie, 
un inventaire des produits commercialisés et leur classification en 
biologiques et non-biologiques, 
la vérification de la conformité de l'étiquettage et de la liste des 
prix (biologiques et non-biologiques), 
pour les transformateurs : une ou des balances matières premières/ 
produits finis. 

Différentes analyses complètent le contrôle sur place. 

On remarque que 1 'enquête a beaucoup plus d'importance pour 1 'attribution 
du label; les analy·ses ·ne permettant, d'après les intéressés, que de dépister 
certaines fraudes mais non de différencier les produits biologiques des 
produits classiques. 

4. 4. ATI'RIBtrriON DU LABEL 

Ces contrôles sont effectués annuellement avec parfois des visites sup
plémentaires. Ils sont effectués par un enquêteur nommé par l'association 
des techniciens ayant une compétence en agriculture et en culture biologique. 
Certaines associations exigent qu'il soit membre de l'ACAB. Cet enquêteur 
ne prend pas de décision mais restitue le résultat de son enquête à une 
commission d'agrément et de contrôle qui prend la décision d'accepter ou 
de refuser la mention décernée par 1' association. Cette mention porte 
toujours sur des produits et non sur le producteur. 
Les produits ainsi acceptés peuvent porter une étiquette faisant état de 
cette mention et portant le sigle de l'association. 

4. 5. LABEL BELGE 

On retrouve ainsi 4 labels en Belgique pour la cul ture biologique, avec 
pour chacun, l'équivalent pour la reconversion. 

Voir page suivante. 
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NATURE et PROGRÈS 

BIODYNAMISTES 

4. 6. LABEL EUROPEEN 

VELT 

BIODYNAMISTES EN 
RECONVERSION 

BELBIOR 

Biadyn 

Toutes les associations sont favorables à une législation européenne sur 
le contrôle des produits biologiques. Cela permettrait une équivalence 
entre les produits des différents pays et faciliterait donc les échanges 
internationaux. Elles souhaitent que cette législation contrôle et recon
naisse les labels attribués par les associations et que 1 'utilisation du 
mot biologique soit ainsi règlementé. 

- 132 -



EN
Q

U
ET

EU
R 

PR
O

B
IL

A
 

-
U

N
IT

R
A

B
 

C
om

m
is

si
on

 m
ix

te
 

d
'a

g
ri

m
en

t 
e
t 

d
e 

c
o

n
tr

ô
le

 

-
T

ra
n

sf
o

rm
at

eu
rs


D

is
tr

ib
u

te
u

rs
 

-
C

on
so

m
m

at
eu

rs
 

-
R

ep
ri

se
n

ta
n

t 
d'

 U
NA

B-
NU

BI
·L

A 

P
ri

se
n

te
 

le
 d

o
ss

ie
r 

D
éc

er
ne

 
le

 l
a
b

e
l 

F
a
!t

 l
'e

n
-

1 
q

u
et

e 
~
 

TR
A

N
SF

O
RM

A
TE

U
R 

D
IS

TR
IB

U
TE

U
R

 

EN
Q

U
ET

EU
R 

F
a
it

 l
'e

n
q

u
ê
te

 
P

ré
lè

v
e 

le
s 

ic
h

a
n

ti
ll

o
n

s 

PR
O

D
U

CT
EU

R 

p
ré

se
n

te
 l

e
 

d
o

ss
ie

r 

~
 U

N
A

B
.-

N
U

BI
LA

 

C
om

m
is

si
on

 
te

ch
n

iq
u

e 

-
R

ep
ri

se
n

ta
n

ts
 d

es
 

a
ss

o
c
ia

ti
o

n
s 

-
E

n
q

u
êt

eu
rs

 

-
R

ep
ré

se
n

ta
n

t 
de

 
PR

O B
IL

A 

M
et

 
au

 
p

o
in

t 
le

 c
a
h

ie
r 

d
es

 
ch

ar
g

es
 e

t 
le

 c
o

n
tr

ô
le

 
m

in
im

um
 -

v
ir

if
ie

 l
e
s 

d
o

ss
ie

rs
 
(t

ir
a
g

e
 a

u 
s
o

rt
).

 

A
SS

O
C

IA
TI

O
N

 

C
om

m
is

si
on

 
te

ch
n

iq
u

e 

-
P

ro
d

u
ct

eu
rs

 
-

E
n

q
u

êt
eu

rs
 

-
E

x
p

er
ts

 
-

T
ec

h
n

ic
ie

n
s 

G
èr

e 
le

 c
ah

ie
r 

d
es

 c
h

ar
g

es
 

e
t 

le
s 

co
n

tr
ô

le
s 

! CO
 M

AC
 

-
P

ro
d

u
ct

eu
rs

 
t 

D
éc

er
ne

 
la

 m
en

ti
on

 -
-
-
-
-

-
C

on
so

m
m

at
eu

rs
 



5. RECHERCHE - EXPERIMENTATION 

En Belgique, il n'y a pratiquement pas de recherche spécifique à la cultu
re biologique. Certaines institutions font des recherches dans des domaines 
proches (lutte intégrée) ou utilisables par les agrobiologistes (maturation 
du compost). Seuls quelques essais techniques peuvent être considérés 
comme faits spécifiques pour la culture biologique.. Ceux-ci ne rentrent 
pas dans le cadre de la recherche officielle mais ont été entrepris par 
des associations. 
La Faculté des Sciences Agronomiques de Gembloux vient d'entreprendre un 
projet de recherche sur l'agriculture biologique. 

6. FORMATION - ENSEIGNEMENT 

En Belgique, en ce qui concerne l'agriculture biologique, aucun cours n'est 
prévu et aucun diplôme n'est reconnu pour ce type d'agriculture. 
Dans l'enseignement reconnu officiellement, quelques professeurs organisent 
à leur initiative quelques heures de cours, conférences ou visites sur 
ce sujet. Il reste alors quelques formations organisées par des associations 
ou syndicats agricoles, hors de l'enseignement officiel mais qui reçoivent 
quand même des subsides. 

7. PRODUCI'IONS 

7 .1. METHODE DE CULTURE 

La méthode de cul ture est toujours basée sur les apports organiques et 
interdit tout pesticide organique de synthise ou engrais chimique~ 
La majorité des producteurs ne se réfèrent pas à une méthode précise (comme 
la méthode Rusch MÜller ou la méthode Lemaire-Boucher ••• ) sauf les biodyna
mistes qui se basent sur la méthode biodynamique issue de l'anthroposophie 
(approche philisophique de Rudolf Steiner). 
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7. 2. IMPORTANCE DE LA PRODUCI'ION 

Si on prend en compte les productions contrêlées par une association (et 
donc faciles à recenser), nous obtenons une centaine d' agrobiologistes 
exploitant environ 1.000 ha, dont 232 ha sont censacrés à la grande culture 
et 1 'élevage, tandis que 185 ha le sont au maraîchage. L'arboriculture 
(40 ha) et les autres productions (plantes médicinales - 12 ha) sont beau
coup moins développées. 

Les mentions en Belgique (nombre de producteurs) ------------------- ---- (1987) 

DEMETER BELBIOR NATURE ET VELT TOTAL PROVINCE BIODYN PROGRES 

ANVERS 5 9 - 3 17 

BRABANT - 11 4 2 17 

HAINAUT - - 7 - 7 

LIEGE 1 - 11 - 12 

LIMBOURG - 4 - - 4 

LUXEMBOURG - - 5 - 5 

NAMUR - - 7 - 7 

FLANDRE OR. 3 5 - 6 14 

FLANDRE OCC. 4 7 - 9 20 

TOTAL 13 36 34 20 101 

- 135 -



AORICUL TURE BIOLOOIOUE ea BEl OIOUE. 
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ASSOCtATIONS 
lS:J Wallonie f7ZJ Aondre 

Aoriculture biolooique en Beloique (superficie d'après les labels et les produc-2---------------2-----------2---- teurs) (ha) (1987) 

MARAICHAGE GRANDE ARBORI- AUI'RES TOTAL CULTURE CULTURE 

BIODYNAMISTES 31.62 74.10 0 0 105.72 

BELBIOR 115.00 42.00 28.00 7.00 192.00 

NATURE ET PROGRES 23.04 546.10 11.50 2.80 583.44 

VELT 15.30 72.50 o.so 2.42 90.72 

TOTAL 184.96 734.70 40.00 12.22 971.88 
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7. 3. PRINCIPALES PRODUCTIONS 

Les productions les plus importantes sont les légumes de plein air (carot
tes, choux, poireaux, oignons, ••• ) , de tunnel (cultures hâtives, toma
tes, ••• ) et de serre (tomates, concombres, poivrons, ••• ) 
Il faut signaler aussi une production importante de chicons,et de pommes de 
terre. 

Les céréales comme le blé, 1 'épeautre, le seigle sont produites pour la 
consommation humaine; les autres céréales (orge, avoine, triticale) ainsi 
que les mélanges (orge-avoine-pois, triticale-pois, ••• ) sont destinées 
à l'alimentation du bétail. 

Bien que le bétail soit présent dans toutes les exploitations de grandes 
cultures, le lait et surtout la viande sont souvent commercialisés dans 
les circuits traditionnels. 

L'arboriculture biologique est encore peu développée et le volume des autres 
productions (champignons, plantes médicinales, petits fruits, poulets, 
oeufs) est très faible. 

7. 4. DONNEES ECONOMIQUES 

Très peu de données économiques sont disponibles sur ce type de production 
en Belgique. 
Quelques mémoires d'étude sont des monographies d'une exploitation mais 
on ne trouve ni comparaison systématique entre 1 'agriculture biologique 
et l'agriculture conventionnelle, ni d'études statistiques. 

7 .s. PROBLmŒS LIES AUX PRODUCTIONS 

L'élevage_ : 

Les débouchés pour certains produits bi-ologiques sont très faibles (lait, 
viande), aucun circuit n'étant en place pour ces productions en biologie. 
L'élevage de volaille (viande et oeufs) est confronté à la concurrence 
des productions traditionnelles qui sont à un niveau de prix très bas (en 
rapport avec la qualité). L'approvisionnement en aliments biologiques pour 
l'élevage est souvent difficile et doit alors être produit par l'exploita
tion, ce qui limite la spécialisation. 
Sinon, peu de problèmes techniques sont évoqués dans ce domaine, l'élevage 
du bétail semble même facilement concurrentiel en biologie. 
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7. 7. REOONVERSION 

Le manque d'encadrement est surtout ressenti par ceux qui veulent se lancer 
ou se reconvertir à l'agriculture biologique 
La reconversion en grande cul ture pose aussi un problème économique, le 
producteur devant passer par une période de plus faible production ou de 
culture moins rentable économiquement. En effet, avant que le sol ne soit 
suffisamment riche en matières organiques et suffisamment actif biologique
ment, les cultures les plus rentables (céréales panifiables) ont des rende
ments plus faibles. 
On peut aussi faire des prairies et des cultures de légumineuses qui sont 
d'un bon rendement physique mais beaucoup plus difficiles à valoriser. 
C'est aussi pendant la reconversion que 1 'agriculteur devra restructurer 
son exploitation (tenir assez de bétail, augmenter les superficies four
ragères) et parfois investir dans le matériel et les bâtiments (stockage 
des céréales, étables, matériel de fabrication du compost,, •• ). 
L'encadrement étant quasi inexistant, la reconversion dans ce contexte 
est particulièrement délicate. 

7. 8. COMMERCIALISATION 

La commercialisation est encore mal organisée, les circuits en place man
quent souvent de professionnalisme et d'efficacité, ce qui limite les débou
chés au niveau des producteurs. 

8. MATIERES PREMIERES 

En agriculture biologique, le volume des intrants est plus faible qu'en 
agriculture classique. 
Beaucoup d'intrants ne sont pas spécifiques (matériel, semences, ••• ). 
La majorité des pesticides 1.1tilisables en culture biqlogique se r~trouve 
d'ailleurs dans le circuit class~que (pyrè~hre, Bacillus thurigtensis, 
soufre, sulfate de cuivre, puppes d'insectes pour lut~e bio+ogique, ••• ) • 
Beaucoup d'engrais tels que les algues, les phosphates n~turels, les calcai
res et dolomies ••• se trouvent aussi dans les circuits traditionnels. 
Certaines firmes produisent ou commercialisent un produit (ou ·une gamme) 
spécifique à la culture biologique. Il s'agit principalement d'amendements 
organique~ des engrais comme les poudres deroches (basalte, serpentine, ••• ) 
des engrais à base d'algues et certains persticides. Pour le bétail, on 
trouve des compléments minéraux contenant des extraits de plantes aromati
ques. 
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Les grandes cultures (céréales principalement) 

Le problème le plus souvent soulevé est le manque d'azote au printemps 
pour les céréales d'hiver. 
Un apport de 30 U deN sous forme de Nitrate du Chili est d'ailleurs accepté 
par certaines associations. Le désherbage est parfois considéré comme~ 
difficile mais la plupart des producteurs le maîtrisent bien avec des bina
ges ou des hersages. 
La demande en céréales panifiables biologiques étant supérieure à la produc
tion, la commercialisation ne pose pas de problème. Le marché des céréales 
fourragères est peu développé mais la majorité des producteurs les utilisent 
pour leur propre bétail. 

Le maraîchage : 

Pour cette production, le plus difficile réside dans la maîtrise des mauvai
ses herbes. Cette tâche requiert souvent beaucoup de main-d'oeuvre. 
Par contre, le parasitisme et les maladies n'ont jamais été cités comme 
des problèmes. 
Les débouchés pour les légumes sont globalement importants mais il arrive 
que le marché soit ponctuellement saturé. Les producteurs ne commerciali
sent pas toujours facilement leurs produits, les circuits de distribution 
étant peu développés et la concurrence des produits étrangers étant impor
tante. 

L'arboriculture 

Le développement de l'arbre fruitier semble limité par la grande difficulté 
de lutter contre la tavelure en culture biologique. 
Le choix des variétés et le mode de culture (basses tiges) sont sans doute 
liés au développement de cette maladie. 
Sur une cul ture perrenne, les essais de variétés sont beaucoup plus longs 
et donc, trouver une variété résistante pose un problème de temps. 
Le volume de production étant encore faible, la commercialisation ne pose 
pas de problèmes particuliers. 

7. 6. ENCADRFMENT 

Pour toutes les productions, le manque total d'encadrement e.st sans doute 
le frein le plus important pour le développement de cette méthode de culture, 
surtout du fait que pratiquement aucune recherche n'est faite pour proposer 
des solutions aux problèmes techniques évoqués ci-dessus. · 
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9. TRANSFORMATION 

En général, les preduits transformés acceptés comme biologiques doivent 
~tre composés de produits , pour la plus grosse proportion, provenant de 
1 'agriculture biologique et ne contenir aucun ad di tif qui ne soit naturel 
(tels le sel, la présure). 

Pour certaines productions, les contraintes sont plus strictes : le pain 
doit ~tre au levain, cuit au bois ou dans des fours à chauffage indirect. 
Le séchage ne peut se faire par chauffage direct au mazout. 

Les cahiers des charges règlementent les matières premières et les proces
sus de conservation, fabrication, conditionnements autorisés. 
Ces firmes sont contrôlées et l'agrégation des labels se fait par produit. 

Le total des chiffres d'affaires, pour la transformation des produits bio
logiques contrôlés correspondait, en 86, à environ 600 .millions de francs 
dont 400 millions pour une seule firme (Lim3 S.A.). Cette firme est d'ail
leurs pionnière en ce secteur puisqu'elle a commencé ses activités en 1957 
et a développé une filiale en France. 

Ces firmes sont spécialisées dans les produits biologiques et plusieurs 
d'entre elles font faire des transformations chez des façonniers non spécia
lisés en produits biologiques, utilisant des structures existantes et renta
bilisées par des produits non biologiques (ex. : pâtes, lait de soja, bis
cottes, sirops, ••• ). 

Les produits transformés sont principalement les produits secs (céréales, 
biscuits, pâtes, pain), les produits à base de soja et de blé (Tofu, Seitan), 
les plats préparés et les produits laitiers. 

Les matières premières utilisées ont différentes origines 

Céréales : 

Soja 

Lait 

Légumes 

Belgique 
France 
Italie 
Espagne 
U.S.A. 

(blé, épeautre, seigle, avoine) 
(blé, riz) 
(riz) 
(riz) 
(blé) 

U.S.A. - France 

Belgique 

Belgique - France 

L'approvisionnement pose certains problèmes à la transformation des produits 
biologiques. Les quantités disponibles sont parfois limitées et les quali
tés technologiques de certains produits sont parfois inférieures à celles 
des produits conventionnels (dues non pas à la culture biologique mais 
à l'aire de culture. Ex. : blé panifiable cultivé en Belgique, soja cultivé 
en France). 

Les pertes au cours du stockage des matières premières semblent aussi plus 
importantes vu l'absence de traitements de conservation. 
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10. GROSSISTES 

10 .1. FRUITS ET LEGUMES 

Il existe une dizaine de grossistes belges spécialisés en fruits et légumes 
biologiques. Cela représente, toujours en 86, un chiffre d'affaires total 
d'environ 160 millions de francs. Trois d'entre eux importent également 
pour un chiffre d'affaires d'environ 50 millions de francs. 
Un seul grossiste fait de l'exportation, pour un chiffre d'affaires d'envi-
ron 20 millions de francs. . 
Ils approvisionnent les détaillants répartis dans toute la Belgique. 
Certains ont un équipement frogorifique et des camions frigo. 
L'approvisionnement se fait pour la majeure partie chez les producteurs. 
Quelques produits sont rachetés à d'autres grossistes. 

On importe les fruits et légumes non disponibles en Belgique. Cela repré
sente un peu moins d'une tiers du chiffre d'affaire total. 

Les problèmes soulevés sont de deux ordres : 

problèmes liés aux quantités : les petites quantités disponibles chez 
un producteur et les petites quantités achetées par les magasins aug
mentent les frais de transport. Cela mène à faire des reg rou pages 
et de longs trajets, ce qui augmente donc la durée du transport et 
nuit à la fraîcheur du produit~ 

problèmes de garantie : problème surtout soulevé pour les produits 
importés dont les garanties sont souvent mal connues. 

10.2. PRODUITS SECS ET TRANSFORMES 

Une dizaine de grossistes approvisionnent les magasins avec ces produits 
biologiques (trois de ceux-ci distri huent aussi les fruits et légumes). 
Le total du chiffre d'affaires annuel pour la distribution des produits 
biologiques secs et transformés tourne aux environs de 340 millions de 
francs. 

Les produits distribués proviennent pour 50 % environ de Belgique. L'autre 
moitié est importée de Hollande, d'Allemagne, de France, d'Espagne, du 
Portugal, d'Italie et des U.S.A. via la Hollande. 

Les garanties de ces produits importés sont parfois vagues et souvent mal 
connues, ce qui pose le problème de l'uniformité des labels. 
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11. ECHANGES COMMERCIAUX INTERNATIONAUX 

11.1. IMPORTATIONS 

Les importations ont la plupart du temps pour but de combler les déficits 
de la production belge. Les transformateurs et grossistes s'approvisionnent 
dè préférence en Belgique. 

Les produits importés et les pays d'origine sont les suivants 

- Céréales : France (blé, riz) 
Italie (riz) 
Espagne(riz) 
U.S.A. (blé, millet, sarrasin) 

- Soja U.S.A. - France 

- Fruits et légumes France (primeurs, pêches, raisins) 
Hollande (légumes biodynamiques, fruits) 
Israël (légumes de contre saison) 
Espagne (agrumes) 
Italie (agrumes) 

- Miel France 

- Vin France 

- Pâtes, boulghour, couscous : France 

- Jus de fruits ou de légumes : France, Allemagne, Hollande, Suisse 

- Biscuits : Hollande. 

11.2. EXPORTATIONS 

Les exportations concernent les produits transformés (vers la France, l'Al
lemagne et la Hollande) et les légumes (vers 1' Allemagne et la Suisse) • 

Le problème lié à l'import-export concerne les garanties et la difficulté 
d'obtenir des renseignements précis à leur sujet. 

Pour les fruits et légumes, on note parfois un non-respect des normes of
ficielles de calibrage et de présentation. 

Le transport grève le coût des produits, les quantités transportées n'étant 
pas toujours suffisantes. 
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12. DISTRIBUTION - COMMERCIALISATION 

La vente directe chez les producteurs est une première façon d'offrir le 
produit au consommateur. Ce type de distribution reste cependant limité. 

On trouve aussi des produits biologiques dans des magasins diététiques 
ou spécialisés dans ce type de produits <± 600 magasins de ces deux types 
en Belgique). 

Seules quelques expériences isolées ont tenté d'introduire ces produits 
dans les supermarchés. 

On constate la pratique de prix souvent élevés dans les magasins. Cela 
s'explique souvent par les faibles quanti tés vendues qui grèvent les coûts 
de transport des grossistes ainsi que les coûts des détaillants. 

Le développement de ce type de circuit semble d'ailleurs stagner. Cela 
a poussé certains à développer la vente sur les marchés publics. Ce circuit 
se développe et concerne principalement les fruits et légumes et accessoire
ment le pain et les produits laitiers. 

La distribution des produits biologiques en Belgique semble encore chercher 
sa voie. 

13. CONSOMMATION - DEMANDE 

La faiblesse de la distribution ralentit certainement le développement 
de ce marché. Une enquête auprès de consommateurs (analyse de la demande 
en légumes biologiques - C.R.A.B.E.-Université de L.L.N. - 1984) montre 
que plus de 50% des personnes interrogées acceptent de payer 20% plus cher 
une salade biologique et que 38% des gens souhaitent trouver les légumes 
biologiques dans les grandes surfaces. 

Question 

Extrait de 

"Si on vous propose une salade conventionnelle à 25 Frs, choisi

riez-vous au même endroit une salade de culture biologique à 

25 Frs 

27 Frs (+ 8 %) 

31 Frs (+ 20 %) 

OUI 

89 % 

75 % 

55 % 

NON 

9 % 

23 % 

42 % 

" Analyse de la demande en légumes biologiques 

CRABE - Université de LLN - 1984 " 

- 146 -



14. CONCLUSIONS 

Encore relativement peu développée ( + 1.000 ha et 100 producteurs sous 
label) et non reconnue officiellement; l'agriculture biologique en Belgique 
a vu naître ces derniers temps des structures intéressantes surtout orien
tées vers le contrôle. Une marque commune aux producteurs et aux transfor
mateurs a été créée et l'ensemble des associations contrôle son attribution. 
Cela permet d'uniformiser et d'intensifier les contrôles et donc la garantie 
aux consommateurs. Cette évolution provient de l'action d'associations 
hors de tout cadre officiel. 

L'absence de reconnaissance officielle et la faiblesse de 1' encadrement, 
les lacunes en ce qui concerne la formation et la recherche représentent 
des facteurs défavorables au développement de l'agriculture biologique 
en Belgique. 

La demande finale pour ce type de produit est importante mais la faiblesse 
des structures de commercialisation ne permet pas d'y répondre complètement. 

L'ag ri cul ture biologique en Belgique poursuit donc un développement que 
la reconnaissance officielle, une aide à 1 'encadrement, la formation et 
la recherche, tant technique qu'économique et tant à la production qu'à 
la commercialisation, ne pourraient qu'accélérer. 
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Législation sur la publicité des produits biologiques 

!\HNISTERE DE'LA SANTE PUBLIQUE ET DE lA FAMILLE 

1 '7 AVRIL 1980. - ArrêW royal 
concernant la publicité pour les denrées alimentaires 

BAUDOUIN, Roi des Belges, 

A tous, préeent.c; et à venir, Salut 

Vu la ~i du 24 janvier 19'77, relative l la protectioD de la 
.a 1té des consommateurs en ce qui conceme lea denr6ea alimen
:urcs et les autres produits, notamment lai articles J,. 'r, 1 1er 
·L 21. § 2, 2', 3' et 4';. 

Vu l'a vil de la· Commission consultative en matiê're de denrée8 
alimentaires; 

Vu l'avb du Conteil d'Etat; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la Santé publique et de 
l'Environnemen~, 

Nous avons arrêté et arrttona : 

Artlde 1er. Au .. ~~.~ elu présent arrêté Oll entend par : 

l' tùnréea àlimentairp : lea denrées alimentaires visées l 
l'article 1er, 1', de la loi du 24 janvier 1977, relaUve lia pn:>teetion 
de la Nnté clet coasommateura en oe qui cOncerne le. denrées 
alimentaire~ et lei autres produits, l l'ezclusion de~ eauz de 
boisson, eaux minéral~•. glace artificielle et ~ naturelle, visées 
par la loi du 14 aoQt 1933, coucernaut la protection del eaux de 
boisson, modifiée par la loi du 24 janvier 1977; 

2'. publicitl : toute communication diffusée dana le but direct 
cau indirect de promouvoir la vente, quel que soit le lieu ou le 
moyen de communication mil en œuvre. 

3. Miniriri : le Kiniatre qui a la Santé publique dans ses 
attribution&. 

Art. J. DaDJ la publlci~ ~ lee deJriea alimentaires, il est 
intenlll d'utiliser : 

1' 1ea mots • bypène •, • médical •, c malade •, c maladie •, 
alÎlli que tous let dérivés, traductiou et aynonymea ou les 
comp01éa de cet mota; 

2' le nom de maladiea, le nom ou la repréaentation dM 
sympt6mea de maladies ou .de penonnea maladea; 

3' du référence~ ll'amai&'riaement; 
t• dea noma ou représentatiou, même. atyliléea, d'organea, dli 

sana ou des systèmu c1rculatolrea et Derveu et qui concernent 
lu effets de la denrée alimentaire au.r ceux-eL 

Cette disposition n'est pu d'appllcatiOD aux tiaanea et infusior~ 
ni auz oraanea sensoriels. 

5' des représentati0111 de peraoDQel, de v6tementl ou d'appareils 
évoquant de4 profeaaiona médicalea, p•amédlcal81 oa pharm• 
ceutiquet; 

8' ·dea référenc .. qui aujcitent ou ezploltent.. del aentimenta de 
crainte ou de peur; 

.,. dea référencea l dea reeommandation.t, attestationa, déclara· 
tiODI ou avis médicaux ou l des déclarations d'approbation, sauf la 
mentiOD . qu'une deDI'ée alimentaire ne peut 6tn couomm'e l 
!'~contre d'un avil médical; 

8' del référencea au l4lniltre, au JrlinJiüre de b Sant6 publique 
ou auz services, fonctionnaires ou réglementations da Miniatère 
de. la Santé publique ou· l d'autrea oraaniamel actlfa dana le 
domaine de la santé publique; 
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r dea mentions, JndicatiODI, désignatiou, appeUatiou, repré
aentaüona ou signet induisant ou .auscepüblea·'él·tnduire a erreur 
et concernant, entre autrea, la nature, l'identll'- la quali~, la 
compO.iüon, le mode de prodùction ou de pléparatlcm, l'état, la 
conservation, lea caractériaüquea, l'origine, la provenance ou 
l'utilisation dea denréea llli.mentairea ou dea maüèru ·premières 
et inerédienta utiliaéa; 

to- dea allecationa qui font croire fauuement que la denrée 
alimentaire ne contient nl peatlcldea. Di réaidua de peaticidea ou 
autftll contaminant&. 

Art. S. Dana la pubUcit6 pour 1• den:rêea alimeotaires, D est 
interdit d'utiliaer let mota, expreasiODI, texte. ou repr6aentationa 
ci..aprêt, Il toutel lei ·conditioDI pr6Yuel daM cbaque cu ne 
sont pu respectéea : 

t• c biologique • c or&anique •, c riforme •, a1Dil que le1 
dérivéa, traduction~ ou I)'Jlonymea ou compoléa de ces mots : la 
denrée alimentaire ne peut contenir de quantitéa décelablea de 
résidus de peaticidea ni d'additift; 

2' c nature •• c pur ., ainal que le1 d6rivâ, tr~ducttona où 
compos61 de cea motl t'ill sont utWHI aa .., propre et non 
comme terme1 culiDairel : la dezarie allmeDtaJre doit ripœdre 
·aux uicenc• prévu• JOUI 1• et ae pea~ Ill outn, ltre raffinée; 

3• • nourrissant •, • énergétique •, • pauvre en calories •, 
• riche en calories •, ainsi que les traductions, synonymes ou 
composés de ces mots ou expressions de même tendance, . ainsi 
<1ue des mentions relatives à la sveltesse ou la bonne forme : 

les mentions suivantes doivent être apposées d'une manière 
apparente et facilement lisible : 

a) la valeur éni!rgétique disponible, exprimée tant en kJ qu'en 
kc1l et calculée par 100 g ou par 100 ml de la denrée mise dans 
le commerce et, si tel est le cas, par quantité usuelle recommandée 
~i la denrée alimentaire est présentée sous cette forme. 

Si la valeur énergétique est toutefois inférieure l 50 kJ 
02 kcal), par lOO g ou par 100 ml de la denrée alimentaire mise 
ùl! ns le commerce, la mention précitée peut être· remplacée par 
la suivante : · 

• valeur énergétique inférieure à 50 kJ (12 kcal) par 100 1 • 
ou par la mention : • valeur énergétique inférieure à 50 kJ 
( 12 kea}) par 100 ml •; 

IJ) le taux d'hydrates de carbone, de protéines et de matières 
grasses calculé par 100 g ou par 100 ml de la denrée mise dans 
1-.· commerce et, si tel est le cas, par quantité usuelle recommandée 
si la denré.e alimentaire est présentée sous. cette fonne; 

4• des mentions relatives aux minéraux, acides aminés, vitamines 
ou autres nutriments : le taux des matières visées doit être 
n1cntionné et calculé par 100 g ou 100 ml ou par quantité usuelle 
r·ccommandée de la denrée alimentaire. 

Ces disp.ositions ne préjudicient en rien aux autres disposition• 
égales ou régle!Tlentaires éventQelles qui interdisent de mention· 

ne1· la présence de minéraux, d'acides aminés, de vitamines ou 
.1u· res nl1triments . 

. \rt. •! Dans la publicité pour les denrfes alimentaires, il est 
.nterdit : 

1• d'attribuer en ce qui concerne· la composition, des propriétés 
qui se rapportent à des critères objectifs ou mesurables et qui ne 
•peuvent être démontrés; · 

2• de faire croire que le produit de marque possède des qualités 
p:u·ticulières, alors que toutes les denrées alimentaires similaires 
pr(·sentent les mêmes qualités; · 

~· de mentionner 1 'addition de vitamines ou de provitamines si 
<.:es substances ont été ajoutées dans un but technoloeique ou 
urganoleptique; · 

4 .. de mentionner l'absence d'un additif spécifique lorsque la 
dcurée contient un autre additif du même groupe; 
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5• de faire référence à un effet de la denrée alimentaire 1ur 
.i a santé ou sur le métabolisme 1i la preuve de cette allécation ne 
a~eut être fournie. 

Art. 5. Tout message publicitaire relatif aux denrée. allmen
: aires doit utiliser d'une manière apparente une dénomination 
Je la denrée établie éventuellement Par da dilpoaitioaa lécales 
ou réalementaires, ai l'omission de cette' dénoiiÛDatioiÎ eat auacep. 
ti bi e d'induire en erreur le consommateur quant à la nature de Ja 
denrée. 

Arl S. Les cllspositions des articles 2 l 5 l'appliquent 6galemer~t 
:w x men ti ons, indications, désignations, appellation~, reprélenta
tions ou signes figurant sur lei emballaces, récipients ou étiquettes 
de denrées alimentaires, y compriJ les marques de produitl. 

Art. '1. Les infractions au pré$ent arrtt6 aeront recherch&s, 
poursuivies et punies conformément à la loi du 24 janvier 197'7, 
n.·lative à la protection de la aanté dea eouommateun. en ce qui 
<: mcerne les denrées alimentaires et le. autrea produits. 

Art. 8. Sont abrogés : 
1 l'article 2, 1• de l'arrêté royal n• 57, du· 20 décembre 1934, 
d~tif aux eaux de vie; 

2·· l'article 8, t•, de l'arrêté royal n• 58 du 20 dambre 1934, 
:oncernant les vins, vins de fruits, boiUODs vineUHI et produitl 
-.t.·uololiquea; 

3" l'article 8, b) de la loi du 8 juillet 1935, relative aux beurres, 
me~rgarines, çaisse• préparées et au«ns matières ar~~~es comes
t;blcs; 

4u l'article 3, § 5, de l'arrité royal du 15 janvier 19'75, concernant 
ll•s sucres; 

5" l'article 3, 1 5, de l'arrêté royal du 28 mai 11'15, relatif au 
miel; 

t;•. l'article 4, U 1 et 2 de l'anité J"OJal du 28 mai 11'15, relatif 
au cacao et au chocolat; 

?• l'article 1, 1 4, de rarrêté royal du T aovembre 11'15, relaUf 
aux produits d'œufa et aux procluiu tecluùquu d'œufl; 

a- l'article 4, 1 7; premier alinéa de l'arrêté royal du 19 août 1976, 
concernant lè jus et ncetan de fnaits, les jus de légumes et cer· 
taina denr• limllaires. 

Dana le même arrêté, les mots • en outre • sont tupprimés dana 
l'a11icle 4, 17, deuxième .UUéa; 

r l'aitlele 5, 1 3, dernier alinéa, de l'arrtté royal du 31 aoa~ 1976, 
·CODcenwat le paf,n et lei .autres produits de la boulaDierte; 

to- l'artlcle 5, 1 2, de l'arrtté royal du 28 octobre 11'71, relatif 
au caf,, extraits de •é et IUceédanâ de café. 

Art. t. Le pr6aent arrtW eDtre a v1peur le premier jour elu 
trolalème moil qui lUit celui au.. coun· duquel U aura 6t6 pub}jj 
au Jfomuvr belge, l l'uceptioD de l'article 1, qui -.tre ea 
vi&ueur le 1er ju"rier 1981. 
· Lei marqu11 de produits exiatant le jour de l'eatne • Yipeur 

du plilent arrêté dolveot . •tre coDfonnll auz dilpolltlona da 
préleDt anité au plua tard le 31 d6eembre 1181. 

Art. 11. Notre Mllliatre de la Sant6 pubUque et de I'Bn"rironae
JDeDt •t ehÙ'&é de 1'06cutloD elu prilent anttj. 

Donné à Bruxelles, le 17 avRlliiO. 

. BAUDOUIN 
Par le Roi : 
La MiD1atre ~ la Sant6 publique et de l'EilviroDDemeD&. 
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Adresses utiles 

ASBL AB 
Rue de la Poste, 1 
6450 CERFONTAINE 

asbl BELBIOR 
Lelielaan, 48 
2431 OEVEL 

BELGISCHE VERENIGING VOOR BIOLOGISCH
DYNAMISCHE LANDBOUW 
Begijnhofstraat,lS 
2500 LIER 

CRABE Agriculture biologique 
Rue de Wastines,7 
5974 OPPREBAIS 

GROUPE D'AGRICULTURE BIOLOGIQUE 
Service de phythotechnie des régions tempérées 
Facultés des Sciences Agronomiques de l'Etat 
5800 GEMBLOUX 

asbl NATURE ET PROGRES 
Rue Basse Marcelle,26 
5000 NAMUR 

UNAB - NUBILA 
Welkomstraat, 18 
2220 WOMELGEM 

UNITRAB - PROBILA 
Ooststatiestraat, 262 
2550 KONTICH 

VELT 
Welkomstraat, 18 
2220 WOMELGEM 

VEP (VERENIGING VOOR GEBRUIKERS VAN 
EKOLOGIESE PRODUKTEN) 
Sterkhoflei, 7 
2100 DEURNE 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE (MR. GULDENTOPS) 
Manathan Center 
Avenue du Boulevard 21 
1210 BRUXELLES 
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Périodiques et revues spécifiques à l'agriculture biologique 

't seizoentje 
Périodique du Velt 
Welkomstraat, 18 
2220 Wommelgem 

Nature et Progrès 
Bùlletin belge de l'Association Européenne d'Agriculture et d'Hygiène 
biologiques. 
Rue Basse Marcelle, 26 
5000 Namur 

Le lien 
Périodique trimestriel de l'ASBL AB 
Rue de la Poste, 1 
6450 Cerfontaine. 
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1. <X>N'I'EI'I'E HISTORIQUE 

L'agriculture écologique, comme on la désigne au Danemark de manière plus 
générale, est apparue dans les années 1936. A cette époque, le courant et 
l'influence du mouvement pour l'agriculture biodynamique se faisaient sentir 
un peu partout en Europe. 

Quelques grandes exploitations se reconvertirent à cette époque et dans les 
années 1940 on comptait déjà près d'une cinquantaine de fermes adeptes de 
ces méthodes. 

La période 60-70 fut l'occasion d'une crise profonde au sein de ce mouvement 
qui s'affaiblit en conséquence. 
L'aube des années 70, au Danemark comme ailleurs en Europe, fut confrontée 
avec un nouveau courant de pensées plus contestataires et préconisant un 
mode de vie plus alternatif et écologique. 
C'est ainsi qu'un regain d'intérêt de la part d'une frange de la population 
se fit à nouveau sentir et contribua indirectement à l'éclosion d'une 
nouvelle association agrobiologique, l'association pour une agriculture éco
logique. Parallèlement, cette impulsion fut aussi profitable à l'ancienne 
association biodynamique. 

Dès le début des années 80, les mouvements s'organisaient et prenaient une 
certaine ampleur, le nombre de producteurs professionnels augmentait, les 
consommateurs s'y intéressaient et de plus quelques initiatives officielles 
virent le jour. C'est à cette époque qu'une école professionnelle agricole 
fut ainsi orientée vers l'agrobiologie. Dans le secteur commercial, encore 
peu développé dans cette branche, quelques créations d'entreprises virent le 
jour. 

Ce succès grandissant n'est pas étranger à la mentalité danoise sensibilisée 
par les· problèmes d'environnement, de sécurité des consommateurs en 
général. 

Un évènement national eut sans nul doute un impact important sur l'évolution 
des choses. En effet, en 1984 fut publié un rapport officiel sur la situa
tion des eaux territoriales du pays qui fit l'effet d'une bombe. On y 
dénonçait que depuis début 80, la mer le long des côtes était touchée par 
une très grave forme d'asphyxie. Les conséquences en étaient le dépérisse
ment de la faune marine et un appauvrissement du biotope marin. En cause, 
les déversements massifs d'azote et de phosphate dans la mer. 
Selon le rapport, quelques 290.000 T d'azote y sont déversées chaque année 
dont l'industrie serait responsable pour une faible partie et l'agriculture 
pour la plus grande partie (260.000 T). · 
A cela s'ajoute près de 16.000 T de phosphate au total, dont 28 % provenant 
de l'agriculture. 
Ce rapport suscita un long débat national, à la fois polémique mais aussi 
constructif, d'où émana un certain nombre de mesures et projets d'interven
tions que le Parlement danois adopta en novembre 86. 
Dans ce contexte, un projet de loi visant la production écologique au Dane
mark n'eut guère de difficultés à se faire accepter dans son principe par 
la plupart des partis politiques. 
Celui-ci fut voté au Parlement le 14 mai 1987 à la quasi-majorité et propose 
un ensemble de réalisations concrètes. 
C'est dans ce nouveau paysage que l'agriculture biologique danoise est 
amenée à évoluer dans ces prochaines années. 
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2. PRINCIPALES ASSOCIATIONS 

2 .1. I«>UVF>ŒNTS D' AGRICUL'ruRE BIODYNAMIQUE (Foreiningen for Biodynamisk 
Jordbrug) 

Comme dans de nombreux autres pays, l'agriculture biodynamique est une 
émanation d'un mouvement plus large, le mouvement anthroposophique. Celui
ci est structuré en différents pôles. L'un de ceux-ci concerne 
l'agriculture. 
L'association des Producteurs Biodynamqques et le Demeter Bund en sont les 
composantes principales. 

2.1.1. L'ASSOCIATION DES PRODUCTEURS 

Créée dès 1936, elle compte actuellement près de 800 membres dont 120 agri
culteurs répartis dans l'ensemble du pays. 

Autonome en soi, elle est cependant très liée au cercle nordique de recher
che en agriculture biodynamique basé en Suède à Jarna. 

Elle organise régulièrement pour ses membres des conférences, formations et 
activités diverses (techniques, culturelles, .•• ). Elle diffuse également 
différents documents portant sur les méthodes et techniques de l'agriculture 
biodynamique. 

2.1.2. LE DEMETER BUND 

A l'image de l'organisation mère allemande, elle s'est constituée en 1985. 
Composée à la fois de représentants des producteurs, consommateurs, grossis
tes-transformateurs, et de membres du cercle de recherches,son rôle est de : 

- gérer les marques de qualité Demeter et Biodyn; 
- de conclure les contrats qualitatifs avec les producteurs,transformateurs; 

de juger de l'octroi du label; 
-de faire la promotion de l'agriculture biodynamique et de ses produits. 

En collaboration avec l'association des producteurs, elle publie un petit 
journal "Demeterblatet" qui informe le public et ses membres. 

2.1.3. DIVERS 

Enfin, citons également l'existence d'une banque anthroposophique qui à 
l'échelle du Danemark intervient et aide également les producteurs biodyna
miques (prêts, etc ••• ). 
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REMARQUE 

Au sein de l'association des producteurs biodynamiques s'est produite une 
scission dans les années 60 - 70. 
Une petite organisation biodynamique, dont seuls des producteurs peuvent 
être membres, s'est constituée à cette époque. 
Elle ne regroupe cependant qu'un très faible nombre d'agriculteurs +/- 12-15 
(Biodynamiske Jordbrugeres Samvirke) qui n'ont pas droit au label 
biodynamique. 

2.2. ASSOCIATIONS DES AGRICULTEURS ECOLOGIQUES (Landsforeiningen Okologisk 
Jordbrug) 

Créée en 1979, cette association se compose à la fois de consommateurs et de 
producteurs organisés en groupes locaux. 
Elle est l'émanation d'un courant d'idée alternatif des années 70-80. 

Elle connut un développement assez rapide et compte aujourd'hui (1987) près 
de 350 membres producteurs (+/- 70 en 1981) et 500 membres consommateurs. 

Elle possède son propre cahier des charges et délivre des labels aux produc
teurs et à quelques firmes sur des produits précis. 

De plus, elle organise régulièrement des activités d'information et de 
formation sous forme de visites, conférences et séminaires. 
Un bulletin bimestriel sert de lien entre ses membres. 

2.3. STRUCTURE OOUPOLE DES ASSOCIATIONS DE PRODUCTEURS (Comité de coopéra
tion) 

(Samarbejdsudvalget for okologisk-biodynamisk jordbrug) 

Créée en 84-85 par les 3 associations de producteurs au Danemark, cette 
structure coopérative se veut être l'interlocutrice privilégiée des auto
rités, du public et des autres associations. 
Représenté par 3 membres de chaque association, le conseil d'administration 
de cette coopérative a mis en place un secrétariat qui assume ainsi tous ses 
objectifs. Ce dernier a été particulièrement actif dans les démarches vis
à-vis du syndicat des petits exploitants pour l'obtention de techniciens 
vulgarisateurs. 
Il a également participé aux travaux préparatoires au projet de loi de 
l'agriculture biologique. De plus, il fait partie : 

1. d'une commission de travail avec le secteur commercial des 
transformateurs où les questions de cahier des charges, 
labels sont abordées. 

grossistes
contrats, et 

2. du comité de vulgarisation où avec des représentants des deux syndicats 
des exploitants, il organise et dirige le travail des services de vulga
risation de l'agrobiologie au Danemark (5 techniciens). 
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3. Il s'occupe du contrôle commercial du marché de céréales 
pour les 3 organisations et les moulins. 

2.4. DANSK NATURKOST 

biologiques 

Créée en 1986,cette association regroupe près d'une quinzaine de grossistes
transformateurs impliqués dans le secteur des produits biologiques. 

Se voulant également intermédiaire et interlocutrice avec les consommateurs, 
les producteurs et les autorités, Dansk Naturkost vise à promouvoir l'agri
culture biologique contrôlée et garantie et se donne un certain nombre de 
règles de fonctionnement lui assurant une crédibilité dans ce secteur 
particulier de l'agriculture alimentaire (voir détails en annexe). 

ORGANIGRAMME DE L' AGRICULlURE BIOLOGIQUE AU DAJŒMAR.r 

DANSI< NAWRKOST 

Ass. des Gross
Transf. en 

prod.biologiques 

Niveau associatif 

Syndicat des grandes 
exploitations depuis 

fin 87 

Syndicat danois des 
petites exploitations 
agricoles depuis 1984 

1 
Comité de vulgarisation 

agrobiologie 

Coupole-Secrétariat 

Comité de Coopérative des Associations 
Biodynamique/Ecologique 

/ 
Demet er Ass. Biodynamique 

Bu nd - Foreiningen for 
Biody.Jordbrug 

(Prod-cons.) 

____ j _______ 

Ass. Ecologique 
Okologisk 
Jordbrug 

L 
(Prod-cons.) 

r --, 
' Ass. de consommateurs ! 

Biodynamistes 

Ass. Biodynamique 
Biody.Jordbrugeres 

Samvirke 
(Prod.) 
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3. LEGISLATION ET AC!'! ONS OFFICIEI.LES 

Si pendant longtemps l'agriculture biologique et biodynamique a évolué de 
son côté sans reconnaissance réelle, le début des années 80 et tout 
particulièrement 84 à 86 a connu une accélération aboutissant à des 
résultats concrets favorables à ce secteur. 

3 .1. LEGISLATION 

Dans un contexte qui a été quelque peu décrit dans l'approche historique et 
qui mettait en évidence d'importants problèmes d'environnement, la réaction 
des autorités ne s'est pas faite attendre et un travail préparatoire visant 
d'abord à mieux connaître l'agriculture écologique puis à préparer une 
législation fut mis en place en 1986. 
La loi fut présentée au Parlement, votée et publiée officiellement le 10 
juin 1987. 

Grandes lignes de ~ contenu 

L'objectif de cette loi est de promouvoir le développement de la produc
tion agricole écologique au Danemark. 

-La méthode de production fait référence aux techniques de l'agrobiologie, 
(qui seront par la suite établies sous forme d'un cahier des charges 
national). 

-Elle institue un conseil de l'agriculture écologique dépendant du Minis
tère de l'Agriculture et qui se compose de 

* 1 représentant du Ministère de l'Agriculture (qui préside); 
* 1 représentant du Ministère de l'Environnement; 
* 2 représentants des associations de producteurs (1 biodynamique, 1 éco

logique); 
* 1 représentant du Comité de Coopération de l'Agriculture Ecologique/Bio-

dynamique; 
* 1 représentant du syndicat des exploitants agriculteurs; 
* 1 représentant du syndicat des petits exploitants agriculteurs; 
* 1 représentant du conseil des consommateurs; 
*d'éventuels experts. 

Il revient à ce conseil 

* d'élaborer des propositions d'aide pour promouvoir la production agri
cole écologique; 

* de se prononcer sur les règles de contrôle de la production, du com
merce, du stockage, de la transformation, de la labellisation, de la 
distribution et de la vente au détail; 

*d'apprécier les travaux en cours (expérimentation) et en proposer 
d'autres; 

*de donner son avis sur les modalités d'application de la loi. 

- Il est institué une aide publique à la promotion de la production agricole 
écologique sous formes : 

1. d'aide au développement; 
2. d'aide à la reconversion. 
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De plus, un système de labellisation et de contrôle est décidé pour l'en
semble de la filière allant de la production à la vente au détail. Des 
services officiels en sont chargés. 

- Le budget envisagé était de 10 millions de couronnes en 87 et de 30 mil
lions en 88. 
La législation n'ayant été mise en place de manière opérationnelle que fin 
87, son budget est reporté en 88. 

3. 2. LE TRAVAIL DE LA (XH{[SSION DE OONSEIL 

Trois grands thèmes sont abordés par le Ministère et son conseil écologique 
à ce stade : 

1. La mise en place d'une référence cahier des charges "production" et 
l'organisation du contrôle; 

2. Les choix et les modalités de l'attribution financière; 
3. Le système de labellisation national et les cahiers des charges des 

autres secteurs de production, transformation. 

-Le premier point a déjà été défini officiellement le 15 décembre 1987. 
ÏÏ précise le rôle des contrôles des services de l'Etat, de même que les 
critères de références (cahier des charges) pour la culture biologique. 

- Le deuxième point est défini en partie. 
Le budget prévoit des actions : *en matière d'aide à la reconversion; 

* en matière de développement. 

L'aide à la reconversion s'échelonne sur 3 ans et se présente comme suit 

1ère année 
2ème année 
3ème année 

1.500 DK/ha 
800 DK/ha 
300 DK/ha. 

L'aide au développement du secteur sera appréciée en fonction des projets 
et situations (recherche, encadrement, équipement du secteur transforma
tion, promotion, ••• ) 

-Le dernier thème est encore à l'étude. 

3. 3. AUTRES ACTIONS OFFICIELLFS 

L'initiative de l'Etat s'est également manifestée au niveau d'autres 
secteurs qui seront abordés plus en détail dans les chapitres respectifs, 
mais signalons dès à présent un soutien : 
-En matière de financement de l'encadredment de l'agrobiologie en collabo

ration avec les syndicats agricoles; 
En matière de formation agricole professionnelle et universitaire en agri
culture biologique; 

-En matière de recherche et d'expérimentation qui devraient permettre à 
terme, et dans l'esprit de cette nouvelle législation, de mieux étudier ce 
type d'agriculture afin d'ainsi mieux la connaître et envisager d'éven
tuelles autres actions en 1991, date de la révision de la présente loi. 
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4. LABEL - CX>N'I'ROLE 

AVANT PROPOS 

Après la France, le Danemark s'est donc doté d'une législation en matière de 
"production agricole écologique". 
C'est au Ministère de l'Agriculture que revient la compétence dans ce 
domaine. Pour ce faire, il s'est adjoint les services d'un conseil pour 
l'agriculture écologique où des représentants de la profession (agriculture 
biologique et conventionnelle), des consommateurs et des officiels partici
pent activement aux orientations de cette politique. 
Depuis le 15 décembre 1987, une première série de décisions a été prise,elle 
concerne : 1. le cahier des charges 

2. le contrôle de l'Etat. 

Parallèlement à cette évolution "officielle", les deux principales associa
tions ont décidé pour le moment de poursuivre leur propre système de 
garantie et de contrôle. 

~ .1. LES A(X)UIS OFFICIELS 

4.1.1. CAHIER DES CHARGES 

Le Ministère de l'Agriculture après avis de son conseil, a arrêté les cri
tères lui permettant de considérer une exploitation comme biologique et 
l'autorisant de ce fait de le mentionner. 

GRANDES LIGNES DE SON CONTENU ---- ..... __ ..... -- -- ....;._--.._;.... ..... 

1. Généralités 

*Il est prévu qu'un plan de reconversion pour l'ensemble de l'exploitation 
doit être présenté, de même qu'un plan précis en matière de rotation, fer
tilisation et utilisation d'engrais verts comme suite au réglement du 
Ministère du 9 octobre 1987. Ce dernier règlement est d'ailleurs valable 
pour l'ensemble des fermes au Danemark et fait suite au programme 
d'actions que le gouvernement entend prendre contre les gros problèmes de 
pollution qu'il connaît. 

* Ce plan doit être élaboré sous la responsabilité d'un technicien membre du 
service de vulgarisation en agriculture biologique qui est coordonné par 
la plate-forme des associations de producteurs. 
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2. Production végétale 

* Jusqu'au 31 décembre 1990, un terrain en reconversion peut être considéré 
comme biologique après l année de pratique biologique. Après cette date, 
cette période sera portée à I~· 

* La production de la même plante sur des terrains biologiques et non biolo
giques est acceptée dans la mesure où l'ensemble de la production est 
utilisée comme fourrage à la ferme. 

* La production végétale doit se baser sur des semences et plantes provenant 
de terrains biologiques. 

3. Fertilisation 

Sont autorisés : 

*Fumier, lisier, compost provenant de l'exploitation ou d'origine biolo
gique; 

*Engrais verts provenant de l'exploitation ou d'origine biologique; 

* Phosphates naturels; 

* Dolomies; 

* Poudre de roches; 

* Algues calcaires; 

*Sels naturels, exempt d'azote obtenus sans transformation; 

* Autorisés jusqu'à 1/4 des besoins : 

-compost d'origine non biologique 
- compost industriel ou agricole sans teneur en pesticides et métaux 

lourds dépassant celle du sol en question. 

Sont interdits : 

* Les engrais industriels N - P - K dans des exploitations totalement recon
verties. 

4. Produits anti-parasitaires 

Autorisés : 

* Extraits de plantes incluant le pyrèthre, mais non la nicotine, la roté
none et le quassia; 

* Soufre; 

* Sulfate de cuivre; 

* Silicate de soude; 
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* Hydroxyde de calcium; 

* Lutte biologique (prédateurs naturels); 

* Bacilus thuringiensis; 

* Piège à phéromones; 

* Huile de parafine et huile végétale; 

* Savon; 

* Poudre de roches; 

* Alcool. 

S. Production animale 

* Des animaux d'origine non-biologique sont acceptés comme biologiques après 

- 30 jours faisant suite à la reconversion pour les oeufs et le lait; 
- 1 an faisant suite à la reconversion pour la viande. 

*Il n'est pas autorisé d'élever la même race d'animaux en biologie et en 
reconversion; 

*Tout aliment comportant des conservateurs est aboli; 

*Au moins 75% de l'alimentation (exprimée en unité fourragère) doit prove
nir de la ferme; 

* Antibiotiques et autres médications ne peuvent pas être administrées en 
prévention; 

* Seule une décision du vétérinaire peut autoriser une telle pratique, mais 
dans ce c~s, l'animal est considéré comme non-biologique et le temps 
d'attente (çf. point précédent) est calculé après la date d'expiration de 
tout eff~t mentionné par les services vétérinaires; 

*Les conditigns d'élevage doivent assurer un développement physiologique et 
comportemental idéal pour l'animal (lumière, espace, fixation, hygiène). 

4.1.2. LE CONTROLE (mis en place depuis le 31 décembre 1987) 

Le contrôle est effectué par les services de l'Etat (service d'inspection 
de plantes) qui est habilité à reconnaître les exploitations, suivant les 
critères du cahier des charges cadre, comme biologiques. 

-Des exceptions sont envis&geaples après l'avis du conseil pour l'agricul
tur~ écologique. 

-Le contrôle porte sur les terrains, les bâtiments, la comptabilité, ••• de 
manière à vérifier l'observation des règles. 
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- Un coût de contrôle est prévu et est à charge du producteur. 

En cas d'incompatibilité, les services de contrôles peuvent, après avis du 
conseil, retirer l'autorisation au producteur. 

4.2. LES LABELS NON OFFICIELS 

Les deux principales associations, l'Association Ecologique et l'Association 
Biodynamique, attribuent depuis quelques années déjà des labels de garantie 
à leurs producteurs en se basant sur plusieurs critères et exigences. 

4.2.1. LE CAHIER DES CHARGES 

Toutes deux possèdent un cahier des charges qui est en général plus exigeant 
que l'actuel cahier des charges cadre national. Ils abordent la production 
végétale comme animale et ne donnent quasi pas d'information sur la trans
formation des produits. 

4.2.2. LE PRINCIPE DU CONTROLE 

Les modalités de contrôle reposent pour ces deux associations sur le prin
cipe d'une enquête approfondie sur l'ensemble de l'exploitation. 

Pour l'association écologique l'enquête annuelle est effectuée principa
lement par des agriculteurs dont un provient du groupe local dans lequel le 
candidat sera intégré s'il est accepté. 
Sur base d'un questionnaire qui passe l'ensemble des pratiques et l'organi
sation de l'exploitation en revue, l'enquêteur s'assure que les exigences du 
cahier des charges sont bien remplies. 
Un plan de reconversion, souvent mis au point avec l'aide du technicien vul
garisateur du service agrobiologie, doit également être présenté et suivi 
durant la période de reconversion. En cas de déviation du programme, des 
explications sont à fournir. 
La période de reconversion est de 1 année pour le terrain isolé et 6 années 
pour l'ensemble de l'exploitation. 

Pour l'Association Biodynamigue : le contrôle est effectué directement par 
les techniciens membres du service de vulgarisation agrobiologique. 
Un rapport est établi par ce dernier sur base de l'analyse complète de 
l'exploitation en référence au cahier des charges des biodynamistes. 
Ici également un plan de reconversion est exigé au niveau de l'ensemble de 
l'exploitation. Le temps de reconversion est variable suivant les cas. 
A l'appréciation de l'enquêteur, des analyses de sol ou de produits peuvent 
être demandées (à charge du producteur). Un contrôle de la comptabilité est 
également envisageable 
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4.2.3. LA PRISE DE DECISION 

Association Ecologique 

L'enquête réalisée, le dossier est présenté devant une commission de 
contrôle composée de membres producteurs et consommateurs (respectivement 4 
et 3). C'est à eux que revient la décision. Si un recours est demandé, il 
est en général analysé en Assemblée Générale de l'Association. 

Association Biodynamigue 

L'inspecteur envoie son rapport au Demeter-Bund qui est habilité à 
la décision d'acceptation ou de refus. Sa composition est multiple 
ducteurs, consommateurs, grossistes et exportateurs. 

prendre 
pro-

Dans chacun des cas un contrat d'engagement lie le producteur à l'associa
tion et à ses règles. 
Dans le cas de renouvellement (Association Ecologique) les formalités sont 
simplifiées, mais la commission de contrôle peut toujours faire une visite 
de l'exploitation à son gré. 

4.2.4. LES LABELS OCTROYES 

Les contrôles effectués, la décision prise, le label ou la marque spécifique 
de l'association est alors attribué. 
Il est en général donné pour des produits précis. Des références précises 
quant au nom, à l'adresse ou code pouvant situer le producteur, doivent 
toujours être mentionnées sur l'étiquetage. 
Une distinction est faite au niveau de l'Association Biodynamique entre 
produits en reconversion (Biodyn) et produits reconnus comme biodynamiques 
(Demeter). 

ASSOCIATION BIODYNAMIQUE 

Foreningen for biodyna
misk Jordbrug 

ASSOCIATION ECOLOGIQUE 

Landsforeningen Okolo
gisk Jordbrug 

LABELS DANOIS 

En biologie En reconversion 

Bi ad Y'!_ 
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4.2.5. UN LABEL EUROPEEN ? 

La notion de législation européenne en matière d'agriculture biologique est 
accueillie de manière positive au Danemark par les associations. 
On y voit un grand intérêt en matière d'import-export, surtout dans le sens 
d'une clarification du marché et des garanties données aux consommateurs. 

Le niveau du cahier des charges est un point important pour donner du poids 
et un sens à cette législation. Devront pouvoir s'y trouver à la fois des 
critères pour les productions végétales, mais aussi animales car toute ferme 
biologique se conçoit toujours avec du bétail. 

Le travail mis en place au niveau officiel clarifie déjà actuellement la 
situation nationale. Le principe d'équivalence s'inscrit donc logiquement 
dans la démarche européenne en cours. 

De plus les associations insistent sur le fait que la législation doit 
s'accompagner de mesures d'encadrement et de promotion de l'agriculture bio
logique. Elles devraient toucher à la fois l'éducation des consommateurs et 
les secteurs liés à la profession (producteurs-transformateurs, formateurs, 
chercheurs, ••• ) • 
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5. RECHERCHE ET EXPERIMENTATION 

5 .1. RECHERCHE OFFICIELLE 

Les recherches officielles en matière d'agriculture biologique et biodyna
mique ont été très modestes jusqu'il y a peu de temps. Elles abordaient des 
sujets qui pouvaient intéresser l'agriculture biologique, mais sans en être 
l'objectif précis. 

La période de préparation de la législation a permis toutefois de préciser 
certaines pistes et des projets spécifiques ont été envisagés. 

Plusieurs instituts et centres de recherche envisagent ainsi d'orienter 
l'une ou l'autre étude ou expérimentation dans ce secteur. 
On nous a signalé à cet effet 

1. que l'institut national de sciences animales va approfondir l'élevage et 
ses potentialités dans un contexte agrobiologie. 

2. que l'institut de gestion des exploitations et d'économie agraire va 
mener à bien des évaluations économiques sur base de différentes méthodes 
agrobiologiques et types de fermes. 

3. que l'institut de génie rural poursuivra ses études sur le désherbage 
mécanique et thermique. 

4. que des analyses comparatives devraient également avoir lieu, à long 
terme, et ceci tout particulièrement menées dans le cadre de l'Université 
de Copenhague. Cette dernière, dans le cadre de thèses d'étudiants a 
déjà réalisé quelques travaux, de même qu'une étude depuis 1985 dans sa 
ferme expérimentale sur la reconversion en choisissant différents types 
de rotation. 

S. Que d'autres expérimentations comparatives devront voir le jour dans le 
cadre de fermes expérimentales de l'Etat. 

5. 2. SECTEUR ASSOCIATIF 

Au niveau des associations, les ambitions de recherches sont restées 
modestes, mais quelques essais ont été élaborés, souvent en collaboration 
avec les techniciens. Cet aspect devrait pouvoir se développer dans le 
cadre des possibilités offertes par la nouvelle loi. 
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5.3. PISTES POUR L'AVENIR 

Des contacts et entrevues lors de l'enquête se dégagent quelques points de 
rep~res donnant des indications sur des th~mes â envisa~er : 

Etude du syst~me agrobiologique en soi en essayant de rechercher des 
améliorations possibles dans un contexte où les objectifs de l'agriculture 
biologique sont prises en considération (ex. ferme expérimentale) 

- Etude de rotation économiquement valable dans le secteur grande culture et 
production fourrag~re. 

- Etude de la reconversion en agriculture biologique en tenant compte· des 
contraintes pour l'exploitation tant économiques que techniques (nouvelle 
organisation de la ferme, nouvelles techniques, nouveaux modes de commer
cialisation). Cela sous-entend la création d'une banque de données régio
nale permettant de mieux suivre et conseiller l'agriculteur et d'envisager 
un plan de reconversion sur des références valables. 

Développement d'études techniques sur le contrôle des mauvaises herbes. 

- En mati~re d'élevage, rechercher un syst~me d'étable efficace permettant 
des conditions idéales d'élevage écologique. 
Faire des recherches en soins sanitaires alternatifs (homéopathie, ••• ). 

-Etudier l'utilisation des mati~res fertilisantes produites â la ferme dans 
un concept de cycle â long terme. 

- Développer le secteur des variétés résistantes, semences écologiques, 
moyen de lutte biologique. 

Trouver de nouveaux critères pour définir la qualité des produits et mieux 
étudier l'effet de la transformation sur ceux-ci. 

- Resituer le développement de l'agriculture biologique en étudiant le 
marché et la filière. 
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6. ENCADR.JIŒNT - DEVELOPPEMENT 

6 .1. LE SERVICE D' ENCADR»ŒNT EN AGROBIOLOGIE 

L'encadrement des producteurs danois passe nécessairement par l'intermé
diaire des deux seuls syndicats d'exploitants agricoles qui regroupent près 
de 90% de ceux-ci. Ils organisent à la fois la formation continue et le 
service de vulgarisation. Ce dernier est subventionné par l'Etat et est 
très développé. On compte un technicien pour près de 60-70 exploitants. 

Dans le secteur de l'agrobiologie, c'est en 1984 qu'un accord a vu le jour 
entre d'un côté le syndicats des petites exploitations agricoles et de 
l'autre le comité de coopération des 3 associations d'agrobiologistes (2 
Biodynamistes, 1 Ecologiste). L'accord a porté sur l'engagement de techni
ciens affectés spécifiquement aux fermes biodynamiques et écologiques. De 
deux en 1985, leur chiffre a progressé à 5 en fin 87. 

Depuis lors, l'autre syndicat a rejoint ce comité. Ensemble, avec le comité 
de coopérative des associations agrobiologiques, ils gèrent le service. 

En principe, tout fermier intéressé par ce service agrobiologique d'encadre
ment et de vulgarisation peut se faire membre en payant une cotisation 
+1- 700 DK). 

De plus il doit s'affilier au syndicat qui soutient le projet. 
Cette cotisation lui donne droit à 2 visites annuelles et différents autres 
services (journal mensuel, recherches de données, ••• ). Toute visite supplé
mentaire est payante. 

Ces techniciens de formation agronomique se répartissent des zones du pays, 
mais sont toutefois contraints, en fonction de leur domaine de spécialisa
tion, d'être disponibles pour plus que leur zone. 
La grande dispersion des fermes leur pose d'ailleurs des problèmes impor
tants. 

De 80 fermes membres de ce service en 1985 pour deux techniciens, ce chiffre 
est monté à 225 en juin 1987 pour 5 techniciens. Ces derniers estiment 
qu'environ 70 à 80% des principaux agriculteurs écologiques sont ainsi 
inscrits, mais que le service devrait pouvoir s'agrandir, surtout avec la 
venue vraisemblable de fermes en reconversion qui nécessitent un suivi beau
coup plus important et régulier. 

- 171 -



Toujours de leur point de vue, les faiblesses qui subsistent concernent 
donc 

- la disponibilité pour répondre aux demandes; 

- la grande dispersion des agrobiologistes; 

-le manque de données de références en matière d'agriculture écologique 
(technico-économique, recherches appliquées, ••• ); 

- le manque de personnel qui travaillerait en parallèle sur le secteur 
"organisation de la filière". 

6. 2. LES ASSOCIATIONS 

Au sein de groupes locaux, ou à l'occasion d'activités, les agriculteurs ont 
eu l'habitude depuis longtemps de s'entraider. L'affiliation à l'associ
ation permet de nombreux contacts et en général un nouveau venu est soutenu 
par le groupe dans lequel il s'insère. 

Par rapport à l'effecacité du "conseil", certains émettaient le souhait que 
des agriculteurs-techniciens puissent participer à l'équipe d'encadrement de 
manière à renforcer la connaissance et l'expérience générale de tous. 

Un autre souhait concernait une affectation plus régionale de techniciens et 
une possibilité d'en former un certain nombre spécialement affectés à la 
reconversion. 
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7. FORMATION - ENSEIGNEMENT 

7 .1. NIVEAU OFFICIEL 

7.1.1. ECOLES AGRICOLES 

Parmi les 25 écoles professionnelles agricoles subventionnées par l'Etat et 
qui proposent des formations à des futurs chefs d'exploitation, l'une 
d'elles s'est vue assignée la tâche de se spécialiser en agriculture écolo
gique et ce depuis 1981. Située dans le Nord du Danemark, proche de Aalborg, 
cette école propose, à l'image des autres, une formation théorique de base 
de 5 mois, 9 mois de formation de gestion auxquels s'ajoutent 3 années de 
stage pratique. Près d'une trentaine d'élèves suivent ainsi cette formation. 

7.1.2. UNIVERSITES 

L'Université Royale Vétérinaire et Agronomique de Copenhague a marqué son 
accord pour le démarrage d'un module de formation "Agriculture Ecologique" 
début 88. Celui-ci aborde de manière interdisciplinaire ce type d'agri
culture (production végétale, animale, économie, philosophie) durant une 
période prévue de 4 mois à raison de 4 h/semaine. Un travail de groupe 
complète cet enseignement théorique et vise quant à lui une approche de 
terrain. 

7. 2. ORGANISATIONS AGROBIOLOGIQUES 

Les associations proposent régulièrement des rencontres, visites, confé
rences ayant un but de formation. 
Les techniciens, responsables de ce secteur envisagent également de mettre 
en place une formule permettant aux intéressés de s'initier et de se 
perfectionner en agriculture biologique. Les aides à la reconversion 
devraient leur amener de nombreux candidats. 
De manière générale, l'importance de la formation a été régulièrement mis en 
évidence lors de nos enquêtes. Il apparaît également qu'un support éducatif 
est très demandé lors de la phase de reconversion. Enfin, la formation 
s'avère également importante pour transmettre ce que la recherche en agri
culture écologique pourra apporter comme données. 
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8. MATIERES PIŒMIERES 

Il n'existe pas au Danemark de fournisseurs spécialisés en produits destinés 
à l'agriculture biodynamique ou écologique. 

Comme dans beaucoup d'autres pays, plusieurs fournisseurs ont dans leur 
gamme de produits les fertilisants ou produits de lutte autorisés par les 
cahiers des charges des associations respectives (voir chapitre Label). 
Ces derniers donnent des indications et des points à observer. C'est ainsi 
que l'Association Ecologique précise des teneurs maximales en métaux lourds 
permises dans les fumiers ou compost. 

A l'heure actuelle aucun label n'est décerné aux produits de ce genre. Tout 
au plus l'association donne-t-elle son avis aux producteurs qui le demandent 
mais aucune recherche précise n'est entamée à ce niveau. 
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9. PRODUCITON 

9 .1. METHODES DE CUL1URES 

Deux tendances principales sont présentes au Danemark : l'approche biodyna
mique et l'approche écologique. Il n'existe d'ailleurs que peu de diffé
rences entre elles, si ce ne sont certains points de détails dans le cahier 
des charges et des techniques plus spécifiques à l'agriculture biodynamique 
(préparations, pulvérisations). 

Toutes deux visent à mettre en place une agriculture se fondant sur un sys
tème agraire stable permettant une pérennité écologique plutôt qu'une 
productivité à court terme. 

Ces objectifs entraînent nécessairement une pratique et des techniques 
appropr1ees en matière de production végétale, animale et d'éthique animale 
(pratiques qui sont approfondies dans le document de synthèse), tout en 
resituant l'individu comme faisant part entière de ce système. 

Comme nous le disions précédemment, les principes des méthodes de culture 
sont ·définis par les cahiers des charges. Auparavant, seules les associa
tions étaient maîtres de ceux-ci. Depuis fin 1987, date à laquelle la loi 
sur l'agriculture écologique fut votée, un cahier des charges cadre sert de 
référence. 

9. 2. STRUCTURES DE PRODUCITON 

Les données recueillies proviennent en partie des associations enquêtées et 
d'un rapport du Ministère de l'Agriculture de 1986. 

Il n'est pas toujours aisé d'obtenir des données statistiques dans un 
secteur qui a été longtemps méconnu et qui en fonction des faibles moyens 
dont il disposait, orientait ses priorités différemment. 

9.2.1. SUPERFICIE EN AGRICULTURE BIOLOGIQUE 

Estimée à 2.000 ha en 1981, l'on a dépassé les 4.000 ha à l'heure actuelle. 
Il ne nous a pas été possible de préciser les surfaces en fonction des 
spéculations, ces données n'étant pas disponibles auprès des associations. 
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9.2.2. EXPLOITATIONS 

9.2.2.1. Estimation totale 

Dans l'ensemble on estime (fin 1987) à environ 470 le nombre d'exploitations 
impliquées en agriculture biologique. Une partie seulement est sous labels 
contrôlés (environ 60 %). 

Le tableau ci-dessous présente des données de producteurs sous label, 
auxquels peuvent s'adjoindre des agriculteurs non affiliés aux organisations 
existantes, mais considérés comme pratiquant l'agriculture biologique. 

DONNEES 1987 (estimation) 

ASSOCIATIONS PRODUCTEURS TOTAUX PRODUCTEURS SOUS LABEL 

ECOLOGIQUE 340 163 
~------------------~---------------------~---------------------------

BIODYNAMIQUE 130 +1- 70 
~------------------r---------------------~---------------------------

TOTAL 

PRODUCTEURS NON 
AFFILIES 

470 

+1- 50 

253 

0 

~------------------~---------------------~---------------------------
PRODUCTEURS 
BIODYNAMIQUES 
(dissidents) 

ESTIMATION DU 
NOMBRE DE PRO
DUCTEURS TOTAUX 
IMPLIQUES EN 
AGRICULTURE 
BIOLOGIQUE 

+1- 16 

536 

0 

253 

En comparaison avec la situation nationale (estimation 1985), on met ainsi 
en évidence que 

0,5 % des exploitations sont en biologie pour 0,14 % de la SAU. 
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9.2.2.2. Nombre d'exploitations par classe de grandeur (85- 86) 

La comparaison entre les deux principales associations montre que près de 
60% des exploitations de l'Association Ecologique ont moins de 10 ha contre 
22,5 pour l'Association Biodynamique. 

Mais à cette dernière, si l'on rajoute les maraîchers (sans information de 
surface), l'on arrive alors à+/- 51-52%. 

De plus, globalement, plus de la moitié des exploitations en biologie se 
situe sous cette frontière et 24 % dans la tranche de 10 à 20 ha. 

eo 

1 

50 Î 

·, ·-,~ .. ·,,_ 
·..... ...... '· 

10 - '"'· '"· "· ........ _ '·· 
............ , "''·. 

'·· "· 
c '" " ' 

:-!; 

60 

•o 

20 

c 

Exploitations e-cologique-s 

17 

""' '"' '"' ·•. " '"' . 
........ ~~ ',, ·~,, 10 

'"' -.............. . 
"'· "· ·."' . 

·,-... . __ 

~-1: 
,,.._.,, ... 5C + 

Exploitations blodynarnlques 

Cio••• de aupe1'1'1cies (Ho) 

- 177 -



9.2.2.3. Répartition géographique des producteurs ~ labels (1986) 

Comme le montre le tableau ci-dessous, une prédominance des exploitations en 
biologie se manifeste proportionnellement pour chacune des associations en 
Sjaelland et Jylland où se situent d'ailleurs les principales villes du 
Danemark. 

ASSOCIATIONS ILE DE ILE DE PRESQU'ILE ILE DE 
PRODUCTEURS SJAELLAND FYN DE JYLLAND BORNHOLM TOTAL 
SOUS LABBEL 

ECOLOGISTES 56 26 61 4 147 

BIODYNAMISTES 

DEMETER ) 
) 27 7 28 1 63 

BIODYN ) 

TOTAL 83 33 89 5 210 

Source données 85-86- Ministère de l'Agriculture. 
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9.2.2.4. Evolution dans le temps (nombre total de producteurs) 

En reprenant les deux principales associations danoises, l'on note que la 
jeune association Okologisk Jordbrug s'est développée très rapidement depuis 
sa création en 1979. 

L'Association Biodynamiste, comme on l'observe souvent ailleurs, progresse 
plus lentement en ne tenant pas compte de sa période de crise en 60-70. 

Il est à prévoir que, depuis le vote de la loi sur l'agriculture biologique 
et l'aide à la reconversion 9ui y est incluse, le nombre de producteurs 
croîtra encore durant 1 à 2 annees. 
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9.2.3. PRINCIPALES PRODUCTIONS 

*On considère d'après le Ministère qu'environ 75% des exploitations sont 
des fermes mixtes avec animaux. De celles-ci, 60 % ont des vaches 
laitières. 
Nous n'avons pas pu obtenir de chiffres précis sur les surfaces suivant la 
spéculation, mais les ordres de grandeur donnent : 

10 % 

30 % à 40 % 

Reste 

en produits maraîchers (avec cultures importantes de pommes 
de terre). 

en produits céréaliers (blé, orge, seigle). 

en prairies, cultures fourragères (mélanges), très peu d'ar
boriculture. 

* En production animale, la production laitière est dominante (14 % des 
exploitations ont moins de 10 unités, 18,5 % ont de 10 à plus de 40 
unités) et de nombreuses exploitations possèdent également des moutons et 
font du petit élevage. 
Contrairement â la tendance danoise, peu d'exploitations de porcs sont 
relevées en agrobiologie. 

* Au niveau de la ferme, un certain nombre de petites transformations ont 
lieu : fabrication de beurre, fromage, yaourt, pain, saucisse, .•. 

* Globalement, les productions agro-biologiques danoises ne suffisent pas à 
alimenter le marché, de par leur gamme de produits assez restreinte et de 
par leur quantité. L'importation, assez importante, pallie donc â ce 
genre de problèmes. 

9.2.4. DONNEES MICRO-ECONOMIQUES 

Très peu de données existent actuellement en terme d'analyse des exploi
tations et du marché. 

Seules quelques données sont reprises dans un rapport du Ministère en 1986, 
mais elles nous apparaissent comme insuffisantes pour en tirer des conclu
sions générales, comme le mentionnent les auteurs eux-mêmes. 

* L'analyse montre que certains agriculteurs écologistes obtiennent des 
résultats économiques équivalents aux producteurs traditionnels. 
Toutefois, le bénéfice brut de ces entreprises se chiffre à 75 % de celui 
des exploitations agricoles. 
Quant aux coûts unitaires par hectare, ils se situent en moyenne à environ 
50% des coûts unitaires de l'exploitation traditionnelle. 

* Les rendements des productions végétales se situent à environ 80 à 90 % 
des rendements traditionnels et le taux de main-d'oeuvre est supérieur 
dans les exploitations biologiques. 
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*Toutefois, il est fait mention de la nécessité d'études plus fouillées et 
du besoin d'une gestion de l'entreprise plus approfondie en agriculture 
écologique. La polyvalence et la diversité des productions à gérer en sont 
les raisons principales. 

* Le prix obtenus pour les produits écologiques sont en général supérieurs 
de 10 à 50% suivant ceux-ci (ordre de grandeur, prix exploitation 87) : 

ex lait biologique 
blé biologique 

3,75 DK contre 
3 DK contre 

9.2.5. PROBLEMES ET FREINS A LA PRODUCTION 

9.2.5.1. En matière d'élevage 

2,5 DK 
1,4 DK 

* La reconversion d'une exploitation d'élevage (bovins, laitière) en agro
biologie est considérée comme ne posant pas de gros problèmes à l'exploi
tant. Mais il est certain que son organisation change dans la mesure où 
une grande partie de l'alimentation doit être produite à la ferme. Cela 
sous-entend une recherche dans le choix de cultures fourragères nouvelles 
(seule ou en mélange) bien intégrées dans la rotation et en tenant compte 
de la réalité des besoins. Les contraintes du cahier des charges sont 
ainsi parfois perçues comme trop exigentes (10 % d'achats extérieurs 
permis chez les Biodynamistes). 

* Un autre point à approfondir concerne les médecines vétérinaires compa
tibles avec les objectifs de l'agriculture biologique (homéopathie, ••. ). 
Peu de données sont disponibles actuellement. 

* Le point crucial de ce secteur se situe au niveau de la valorisation et de 
la commercialisation du lait et de la viande. 
Trop peu de petites unités de transformation existent et le coût de cette 
opération (collecte trop difficile à réaliser du fait de l'éloignement 
géographique des fermes, quantité insuffisante, ••• ) la rend presque uto
pique. 

* L'organisation et la gestion des étables, compatibles avec une certaine 
éthique vis-à-vis des animaux apparaît également comme un souci chez les 
producteurs rencontrés. A cet effet la reconversion des élevages de porcs 
pose encore quelques problèmes. 

9.2.5.2. En matière de maraîchage 

Spéculation bien représentée au Danemark, le maraîchage ne semble pas poser 
non plus trop de problèmes. 
Les remarques concernent le développement des techniques de désherbage méca
nique et thermique, la production de semences "écologique". 

En matière commerciale, les normes en vigueur (calibre, etc ••• ) apparaissent 
parfois comme des contraintes trop strictes. 

Quant au secteur de la distribution, il est sans aucun doute assez mal orga
nisé à l'heure actuelle, ce qui handicape à la fois le transformateur, le 
magasin de détail et le producteur lui-même qui doit prendre en charge une 
grande partie de ce travail. 
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9.2.5.3. En matière de grandes cultures 

La maîtrise de ces cultures semble acquise en biologie. 
Les remarques concernent essentiellement 

- le choix des variétés mieux adaptées à la biologie (résistance); 
-l'organisation de rotations économiquement valables (précédents culturaux 

pour la fertilisation). 

9.2.6. PROBLEMES GENERAUX ET DE RECONVERSION 

La reconversion en agriculture biologique place l'agriculteur devant de nou
velles situations pour lesquelles un apprentissage progressif s'avère 
nécessaire. 

Quelques exemples 

-Les concepts et objectifs de l'agriculture biologique. 

- Le respect du cahier des charges. 

-La (ré)organisation de l'exploitation (équipement, cultures, élevages .•• ). 

- L'apprentissage de nouvelles techniques. 

- La confrontation avec le manque d'expérience. 

-Les contraintes d'une commercialisation et de circuits d'écoulements 
différents ou parfois insuffisants. 

- Un résultat économique, parfois plus aléatoire, durant cette phase de 
transition et d'apprentissage. 

Le développement de l'agriculture biologique ne pourra se faire que par un 
développement parallèle d'actions complémentaires, à savoir : 

-La recherche appliquée à l'agriculture biologique. 

- L'encadrement spécifique en phase de reconversion et de production. 

- Une formation de formateurs préalable nécessaire. 

- Une législation claire, protégeant à la fois le producteur et le consom
mateur. 

- un développement et une meilleure structuration du secteur commercial de 
la distribution et de la transformation. 

Les récentes initiatives officielles au Danemark (loi, encadrement, prime à 
la reconversion, •.• )aideront sans aucun doute ces objectifs. 
Le Ministère, dans son rapport 1986, estime qu'une évolution amenant plus ou 
moins 15.000 à 20.000 ha de la SAU en biologie n'est pas irréaliste. 
Avec ce chiffre l'importance de ce secteur reste toutefois proche de 1 %. 
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10. TRANSFORMATION 

10.1. GENERALITES 

En dehors des produits transformés fabriqués à la ferme, pratique courante 
mais réduite à certains produits, dans ce secteur alternatif deux pôles sont 
présents sur la scène danoise : 

-Le premier concerne le réseau proche du mouvement de l'agriculture biody
namique et du Demeter Bund (2 grandes boulangeries et un grossiste-trans
formateur en céréales). 

La seconde concerne le groupe de grossistes-transformateurs (une quinzaine 
de membres) qui ont créé l'Association "Naturkost" en 1986. 

10.2. PRINCIPAUX PRODUITS 

Dans l'ensemble, les produits danois concernent une palette assez modeste 
qui comporte : 

-des produits céréaliers (farine, flocons, muesli, .•. ) 

des pains et des pâtisseries 

- des pâtés végétaux 

-des jus de légumes (carottes, betteraves rouges, .•• ) 

- du fromage et autres produits laitiers 

- quelques produits de charcuterie. 

Les produits que l'on trouve sur le marché sont par contre beaucoup plus 
nombreux. En effet plusieurs firmes importent de l'étranger à la fois des 
produits en vrac et des produits finis déjà préconditionnés. 

En plus des produits alimentaires, on trouve également un ensemble de 
produits non-alimentaires (savons, shampoings, ••• ) faits à façon et présen
tant un caractère naturel et non polluant pour l'environnement. C'est entre 
autres une activité importante de la firme Urtekram. 

Des règles minimales (origine contrôlée, conservation, conditionnement) 
donnent les grandes lignes d'une reconnaissance actuelle en tant que 
produits transformés biologiques. 
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En principe, un contrat interne lie le transformateur et l'association qui 
reconnait certains produits. 
Mais à ce stade un cahier des charges complet doit encore être élaboré. 
C'est d'ailleurs un objectif que s'est assigné le Ministère de l'Agriculture 
et son comité de conseil en agriculture biologique. Naturkost souhaite y 
participer activement. 

10.3. IMPORTANCE DU SECrEUR 

Dans l'ensemble, une quinzaine de firmes dont 4 à 5 boulangers, 4 meuneries, 
1 laitier-fromager, 3 fabriquants (pâtes, jus, tisanes, ••• )dominent le 
marché danois. 

Le chiffre d'affaires total de ce secteur est difficile à estimer. 

Les difficultés que rencontre ce secteur sont surtout liées à l'approvi
sionnement (quantité, diversité, coût de transport lors de la collecte) et 
aux coûts de fabrication qui en découlent (ex. production de fromage biolo
gique produit dans une petite laiterie au Nord du Danemark). 

11. GROSSISTES 

Le secteur des grossistes-distributeurs en produits biologiques est très peu 
organisé au Danemark. Le plus souvent, c'est une activité d'importation qui 
prime avant tout. Elle est parfois combinée avec une activité de transfor
mation. 

Le secteur biodynamique comprend deux firmes d'une certaine importance 
s'occupant l'une de l'approvisionnement en fruits et légumes, l'autre de 
céréales et produits Demeter provenant de l'étranger. 
Leurs chiffres d'affaires tournent autour de 10 à 15 millions de couronnes 
danoises. 

Dans le 
prises 
frais). 

réseau écologique, seules quelques petites initiatives 
dans le secteur de la distribution à l'intérieur du pays 

ont été 
(produits 

Deux firmes qe plus grand gabarit importent en grande partie de l'étranger 
et distribuent directement à la clientèle (magasins, supermarchés ••• ). 
Leurs chiffres d'affaires oscillent autour de 35 à 40 millions de couronnes. 
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12. WIANGES <XHIERCIAUI INTERNATIONAUX 

Le marché danois étant déficitaire en produits biologiques, l'importation y 
est importante. Les autorités, avec l'aide à la reconversion et la recon
naissance officielle de l'agriculture biologique, espèrent toutefois 
augmenter la part d'exportation de produits biologiques danois. Ils tablent 
par la même occasion sur la réputation déjà acquise pour les produits danois 
en général. 

Les produits biologiques n'étant statistiquement pas repérables, 
a pas été possible d'obtenir des données chiffrées en matière 
export. 

Seuls des grands courants sont ainsi présentés. 

12.1. IMPORTATIONS (produits et pays d'origine) 

- Céréales (panifiables) : France, Allemagne, USA. 

il ne nous 
d'import-

-Produits d'origine céréalière (biscuits, muesli) Hollande, Angleterre, 
Allemagne, Belgique. 

Fruits et légumes : Hollande, Italie, France, Espagne. 

- Fruits secs (noisettes, figues, abricots, dattes) : Sicile, Turquie, USA. 

- Jus de fruits : Suisse, Allemagne. 

- Conserves : Grande-Bretagne, Françe. 

-Huile d'olive : France, Espagne. 

- Vins : France, Espagne, Italie (Japon). 

- Produits à base de Soja : Belgique, Hollande. 

-Produits macrobiotiques (thé, tisanes ••• ) : Japon. 

- Plantes médicinales et aromatiques : Europe, Chine. 

- Produits laitiers : Hollande. 
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12.2. EXPORTATIONS 

Concernant les produits biologiques, le Danemark sert souvent de plaque 
tournante vers les autres pays scandinaves. Vers l'Europe, ses exportations 
sont très modestes. 

Céréales et produits finis et transformés : Norvège, Suède, Finlande. 

Produits non alimentaires (savons, cosmétiques, ••• ) 
Suisse, USA, Australie. 

12.3. OONSIDERATIONS GENERALES 

Europe, Autriche, 

Dans un contexte de mise en place d'une législation officielle au Danemark, 
les personnes enquêtées ont insisté sur le fait d'une mise en place rapide 
de systèmes équivalents dans les autres pays de la Communauté. 

Leur souci, du fait d'importations importantes, est de pouvoir garantir les 
produits de manière identique à ceux produits au Danemark. 
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13. DISTRIBirl'ION - CXHIERCIALISATION 

Le marché des produits biologiques, en progression depuis 1980, s'est struc
turé autour de 3 canaux de vente. 

13 .1. LA VENTE DIRECTE 

L'écoulement des produits à la ferme, ou sur des marchés locaux s'avère être 
un créneau assez moyen. Il est surtout opérationnel dans des régions 
proches des villes et plus particulièrement pour les produits frais 
(légumes) et laitiers. Certains producteurs livrent également des écoles, 
restaurants et homes. 

13.2. LA VENTE EN MAGASIN 

Est une pratique plus courante chez les consommateurs. 
Au total plus de 100 magasins alternatifs dont 40 % se situent à Copenhague 
et une cinquantaine de magasins de santé proposent ainsi une gamme de 
produits frais et secs à leurs clients. 
En général, la distribution se fait directement de la firme au magasin et 
peu d'intermédiaires interviennent à ce niveau. 

La coopérative d'achats et de ventes représente également une formule 
présente au Danemark. 

13.3. LE SECTEUR TRADITIONNEL 

Avec l'intérêt grandissant du consommateur, certains commerces traditionnels 
ont entamé la vente de produits à la fois biologiques,mais aussi complets et 
naturels. 
De nombreux points de vente de supermarchés proposent ainsi quelques 
produits surtout secs. La question de l'approvisionnement en quantité et 
en diversité posent de réels problèmes pour les produits frais, mais cer
taines chaînes ont toutefois entamé l'expérience : 1 %de leur vente de 
légumes provient de fermes biologiques (tant écologique que biodynamique). 
Quelques essais sont également en cours en matière de produits laitiers et 
de viande. Quelques 200 points de vente sont ainsi touchés par ce secteur. 
Dansk Supermarket, Imma, Brugsen en sont les principaux représentants. 
Certains proposent surtout des produits de l'agriculture biodynamique (Dansk 
Supermerket), d'autres n'ont pas d'exclusivité. 

13.4. IMPORTANCE DU SECTEUR 

Aucune donnée fiable n'a pu être obtenue, ce pourquoi nous préférons ne 
faire aucune extrapolation. 
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14. OONSCHIATION - DEMANDE 

Le Danemark apparaît souvent en Europe comme un pays vigilant en matière de 
consumérisme. 
En matière de produits écologiques, un récent sondage affectué sur 1.000 
ménages dans l'ensemble du pays et à Copenhague a montré quelques résultats 
intéressants qui permettent de mieux situer ce pays en la matière. 

14 .1. OONNAISSANCE DU SUJET 

- 89 % des personnes interrogées entendent par produits écologiques ou bio
dynamiques, des produits cultivés sans engrais chimiques, ni herbicides, 
ni fongicides ou insecticides chimiques ou de tout autre produit auxili
aire chimique. 

- Le groupe de produits le plus souvent cité comme répondant aux critères 
est celui des légumes (75 %). La boulangerie est avancée surtout à Copen
hague et en moindre mesure dans le reste du pays. 
Les fruits, la viande et les autres produits le sont plus rarement. 

14.2. KYI'IVATIONS DU OONSCM1ATEUR 

78 % des personnes déclarent que les produits écologiques sont plus sains 
que les produits analogues traditionnels. 
Environ 50% précisent qu'ils sont me~lleur~ sous l'angle qualitatif que les 
produits traditionnels. 
Mais l'affirmation -qui remporte le plus de succès est celle qui définit la 
production écologique comme moins polluante de l'environnement (95 %). 
Cette dernière tendance est sans doute une particul~rité d~ Danemark, plus 
sensible ou plus en avance que d'autres sqr des considérations liées- à la 
pollution et l'environnement; 

14.3. ATI'ITUDES ET HABITUDES 

14.3.1. POINTS D'ACHATS 

En matière de points d'achats, une distinction est apparue selon que l'on se 
situe en région plus rurale ou urbaine proche de Copenhague. 
La population de Copenhague et de sa région se rend plus facilement d'abord 
dans des magasins spé~ialisés et accessoirement dans un supermarché. 
Les personnes en zones rurales préfèrent d'abord se rendre chez le produc-
teur, éventuellement cultiver eux-mêmes et/ou se rendre au supermarché. 
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14.3.2. ACHATS ET FREQUENCES D'ACHATS 

Pour des personnes qui ont déclaré connaître un ou plusieurs produits cul
tivés suivant les méthodes écologiques, 20% d'entre elles achètent de temps 
à autres ces produits et 5 à 7 % en achètent plus régulièrement. 

En matière de produits laitiers, lorsqu'elles connaissent ces produits, 12 % 
de personnes achèteraient régulièrement ceux-ci. 

14.3.3. PRIX CONSENTIS 

En se référant à un exemple d'achat de tomates, 60% des personnes seraient 
disposées à payer un prix plus élevé que le prix conventionnel. 
25 % préfèreraient que le prix soit équivalent. 
30% iraient jusqu'à 25% de plus pour les produits biologiques. 

14.4. PERSPECTIVES ? 

L'attitude à la fois des autorités (Loi sur l'agriculture écologique, 
mesures de lutte contre la pollution) et des consommateurs, laisse entrevoir 
un développement du marché qui sera facilité par les garanties mises en 
place par l'Etat. Il appartient à la profession de s'organiser et de répon
dre à cette demande en croissance, tout en développant l'information aux 
consommateurs. 

Dans le secteur des grandes surfaces, certaines projections estiment que le 
marché des fruits et légumes pourrait passer de 1 % à 10 % dans des délais 
relativement courts, 4 à 6 ans. 

Pour les autres produits nationaux (lait, viande) ce développement sera 
fonction de l'organisation de la filière et d'une nécessaire diminution des 
prix, trop élevés dans les circonstances actuelles. 

- 189 -



15. CONCLUSIONS 

L'évolution de l'agriculture biologique au Danemark a été progressive comme 
dans beaucoup d'autres pays d'Europe. 

Avec ses presque 500 exploitations en fin 87, sur plus de 4000 hectares, 
elle se situe à une place honorable. 

Ses particularités actuelles proviennent d'avoir pu mettre en place assez 
rapidement quelques moyens, certes modestes, en matière d'encadrement et de 
formation. 

La récente loi visant son développement et une demande importante des
consommateurs très concernés par les problèmes d'environnement, laissent 
entrevoir une progression plus rapide dans les prochaines années (le 
Ministère parlant de 15.000 à 20.000 ha en biologie). Il faut toutefois 
pour cela que la filière s'organise pour assurer un écoulement adéquat. 

Toujours d'après les mêmes sources, même si la reconversion des terres 
laisse envisager une réduction de production, elle sera vraisemblablement 
corrigée en terme de revenu agricole par un prix légèrement supérieur. 

De plus en tant qu'impact sur l'environnement, l'agriculture biologique 
représente un plus et permet de diminuer l'utilisation de pesticides et 
d'engrais chimiques qui sont pour la plupart importés. 
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ADREsSES Irl'ILES 

ASSOCIATIONS DE PRODUCI'EURS 

1. Landsforeningen Okologisk Jordbrug 
Secretariat : Tysklandsvej 14 

Kollemorten 7323 Give DK 

2. Foreningen for Biodynamisk Jordbrug 

- Dragebjerggard, Sonnerup 
Frederiksvaerk 3300 DK 

- Derneter Bund : Victor Bendixgade 4, 2100 Copenhague 

3. Biodynamiske Jordbrugeres Samvirke 
V. Vraavej 6 4760 Vordingborg DK 

PLATE-FORME PRODUCTEURS 

Sarnarbejdsudvalget for okologisk/Biodynamisk Jordbrug 
Kastanievej 1 Viskinge 4470 Svebolle 

ASSOCIATIONS GROSSISTES-TRANSFORMATEURS 

Naturkost 
Enslevgard 8983 Gjerlev DK 

EOOLE PROFFSSIO~ EN AGROBIOLOGIE 

Den okologiske Jordbrugsskole 
Aabybro 9440 DK 

- 191 -



UNIVERSITE DE OOPENHAGUE - œAIRE D'AGRICULTURE BIOLOGIQUE 

cio Per Kester Inst. for Plantekultur 

BÜlowsvej 13 1870 Frederisberg Copenhague 

SERVICE VULGARISATION AGROBIOLOGIQUE 

Konsulentudvalg for okologisk radgivning 
cio Jydske Husmandsforeningen 
Viborgvej 128 
8210 Arhus 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

Landbrugsministeriet (Mr. J. Rudbeck) 
Slotsholms8ade 10 
1216 Copenhague 
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Da11slf Naturlf11st 
BRANCHEFORENING FOR FOMOLERE OG GROSSISTER AF 0KOLOGISKE/BIOOYNAMISKE F00EVARER 
OANISH ASSOCIATION OF PROCESSORS AND WHOLESALERS OF PROOUCTS FROM ORGANIC FARMING 

u 

Kastanievej 1 
DK-4470 Svebelle 
Den mark 
Tel.: 03 49 44 11 

What is DANSK NATURKOST ? 

DANSK NATURKOST is a trade association. 

Members of the association cover more than ~of the total turn
over of organic/biodynamic products in Denm~. 

The principal objective of the association is the promotion of an 
ecologically sustainable production. 

DANSK NATURKOST is the rostrum and co-operative body of the organic 
food industry when relating to the public, the authorities, and 
farmer or consumer associations. 

DANSK NATURKOST is a professional forum, settling trade and quality 
standards for organic/biodynamic products and processing. 

DANS~ NATURKOST has established an agreement for the trade in organic 
and biodynamic products to ensure that only controlled products, 
conforming to the mininimum requirements of the association, are 
marketed. 

DANSK NATURKOST actively controls the observance of the trade 
agreement, and objects to misleading sales promotion (by both members 
and non-members). 

DANSK NATURKOST makes use of an international network of 
inspectors/consultants to ensure that imported products conform to 
the standards of the association. 

DANSK NATURKOST is engaged in creating clear, simple and uniform 
labelling. -

DANSK NATURKOST sets up courses aimed at officiais and 
organization/marketing professionals. 

If you need any further information, our secretariat at the below 
address will be pleased to help you. 

Kindly yours, 

Lisbeth Damsgaard 
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Forkvinden: lisbeth Oamsgaard 
Enslevgaard 
8983 Gjerlev 
Tel.: 06 47 47 66 
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1. HISTORIQUE 

L'agriculture biologique en Espagne est un phénomène relativement récent. 
La première association diffusant cette méthode de culture (Vida Sana) 
vit le jour officieusement en 1974 et fut officiellement reconnue en 1981. 
Avant 1980, il n'existait que quelques producteurs isolés et l'information 
se faisait par l'intermédiaire de quelques conférences et articles. 
Depuis 1980, la production croît régulièrement et de nombreuses associations 
ont vu le jour, surtout depuis 1983. 

Le développement de la culture biologique répond à de~x impulsions : 

une demande importante de pays situés plus au nord, où la culture bio
logique est plus développée mais où il est impossible d'implanter 
certaines cultures méditerrannéennes (agrumes, oliviers pour l'huile, 
riz). 
Cette demande importante a permis le développement de quelques exploi
tations de taille importante centrées sur l'exportation, d'associa
tions contrôlant les produits et de firmes d'exportation . 

le grand public espagnol s'intéresse de plus en plus aux problèmes 
d'environnement. 

L'intérêt pour ce type d'agriculture et la demande croissante pour ces 
produits ont permis l'éclosion d'associations, de groupes de consommateurs 
et de petits producteurs orientés vers l'autoconsommation et la vente direc
te locale. 

Vu cette évolution actuelle, les pouvoirs publics espagnols s'intéressent 
vivement à ce type d'agriculture qui ne peut que se développer avec l'entrée 
de 1 'Espagne dans la CEE. Ils préparent activement une législation qui 
suivrait une directive communautaire dans ce domaine. 

2. PRINCIPALES ASSOCIATIONS 

2 .1. ASSOCIATIONS DECERNANT UN LABEL 

2.1.1. VIDA SANA 

Cette association implantée dans tout le pays est la plus ancienne. Créée 
en 1974 officieusement, elle sera reconnue officiellement en 1981. 
Elle décerne des labels aux producteurs depuis 1979. En 1987 , le nombre 
de labels décernés s'élevait à 191. Elle rassemble aussi 325 particuliers . 
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La promotion de la culture biologique s'y fait par l'organisation de dif
férentes activités : 

une foire annuelle sur la Vie Saine et l'agriculture biologique (Bio
cultura) 
des conférences 
des cours 
des congrès 
la publication d'une revue. 

Cette association encadre aussi les producteurs grâce à un technicien engagé 
à temps plein. 

2.1.2. UMBELA 

Cette association située à Grenade a un rayonnement régional. Elle vient 
de "Bioland" qui s'est transformé en "Bioandalus" qu'un certain nombre 
de producteurs ont quitté pour former "Umbela". 
Elle décerne un label à une quarantaine de producteurs et possède un techni
cien salarié pour la formation et l'encadrement. 

2.2. AurRES 

2.2.1. ASSOCIATION D'AGRICULTURE BIODYNAMIQUE 

Implantée dans toute 1 'Espagne mais ayant son s1ege à Las Palmas de Gran 
Cana ria, cette association fait la promotion spécifique de la méthode de 
culture biodynamique. 
Elle ne décerne pas elle-même de label mais certains de ses producteurs 
ont la mention Biodyn décernée par les biodynamistes allemands. 
Cette association fait de la formation, du conseil, de 1 'encadrement et 
publie une revue. 

2.2.2. COORDINADARA DE AGRICULTURA ECOLGICA 

Née d'un groupe informel de producteurs et de consommateurs existant au 
début des années 80, cette association a une reconnaissance légale depuis 
1983. 
Ayant son s1ege à Barcelone, cette association fait de la formation et 
du conseil dans sa région. 
Elle a aussi un rayonnement national : en effet, elle a pour objectifs 
de transmettre l'information et de favoriser les contacts entre les person
nes et les groupes intéressés par la culture biologique. 
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Pour ce faire, elle publie régulièrement une revue, traduit et publie 
différents documents. Elle forme ainsi le point de rencontre de nombreux 
groupes aux buts variés (groupes de producteurs, coopératives d'achats, 
associations de promotion, .•. ). 

Principales associations centrées sur la culture biologique en Espagne (1987) 

Domaine d'activ_ité 

Cil 
~ 

.j.J =' c: QJ 
QJ .j.J Cil 

Associations e ,-... u QJ 
QJ 1"""1 =' ~ 
~ QJ "0 .0 
"0 .0 0 e 

c: t'O t'O ~ QJ 
0 u 1"""1 p. e 

c: •r-I c: ........-
0 .j.J c: ~ c: QJ QJ 

•r-I =' 0 1 QJ 0 "0 "0 
.j.J .0 ·r-I 1"""1 1"""1 •r-I 
u •r-I .j.J ·r-I <0 +J QJ QJ 
=' ~ t'O QJ ~ 0 ~ ~ 

"0 .j.J e Cil .j.J e .0 .0 
0 Cil ~ c: c: 0 e e 
~ •r-I 0 0 0 ~ 0 0 
~ Q t:... u u ~ z z 

Vida Sana x x x x 191 500 

Ass. Agriculture 

Biodynamique x x x 17 120 

Umbela x x x x 42 ? 

Bioandalus x x x 16 ? 

Coord.Agr.Biol. 

Asturies x x x 14 ? 

Sege - A x x 28 38 

Coord. Agr. 

Eco log. Catalan x x x - 300 

Coord. Agr. 

Ecolog. Centro x x 10 15 

Coord. Agr. 

Ecolog. Galicie x x - 40 

Terra Viva Coop. x x 10 -

Tableau 1 
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3. LEGISLATION ET ACTIONS OFFICIELLES 

L'agriculture biologique en Espagne n'a qu'une reconnaissance officielle 
très indirecte : 

Le règlement de la dénomination d'origine "Calaspara" permet 1 'ap
pellation "riz biologique" pour le riz cultivé sans engrais chimique 
ni herbicide, pesticide et insecticide, dont la conservation s'effectue 
sans conservateur ou insecticide chimique et blanchi sans moyen chimi
que (voir texte officiel en annexe). 

Le fisc reprend les établissements vendant des produits naturels et 
biologiques dans sa classification pour les licences de commerce. 

Plusieurs associations ont des contacts avec des administrations na
tionales ou régionales et certaines de leurs activités sont financées 
ponctuellement. 

Un décret royal de 1985 (voir texte en annexe) définit la "dénomination 
générique" comme applicable à des produits ayant des caractères communs 
déterminés par leur nature, leur système de production ou de transformation. 

L'Institut National de la Dénomination d'Origine du Ministère de l'Agricul
ture est l'organe compétent en la matière. 
Une réglementation y est en préparation sur la culture biologique. En 
voici les grandes lignes : 

le produit de culture biologique y est défini par la méthode de culture, 
sans engrais chimiques ni pesticides; 

les contrôles seront gérés par une interprofession élue et supervisée 
par le Ministère de l'Agriculture; 

un cahier des charges sera élaboré pour chaque production, en accord 
avec les normes de l'IFOAM; 

tous les producteurs et transformateurs seront repris dans un registre 
central; 

les contrôles seront faits par des contrôleurs agrees par le Ministère 
de l'Agriculture. Ces contrôles se feront tant à la production qu'à 
la transformation ou à la dis tri but ion. Des analyses complèteront 
ces contrôles. 

Cette règlementation sera bien sûr fonction des directives communautaires 
qui seront prises dans ce domaine. 

L'Espagne s'oriente donc vers une règlementation instituant un organe de 
contrôle unique pour tout le pays (l'association interprofessionnelle), 
pour n'avoir qu'un cahier des charges et des contrôles identiques pour 
tous les producteurs, transformateurs et distributeurs. Cette règlementation 
pourrait devenir effective rapidement après la mise en place d'une directive 
communautaire. 
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Il existe des programmes de recherche officiels dans des domaines paral
lèles à la culture biologique comme : 

la lutte biologique 
l'utilisation des résidus de récoltes 
les engrais verts 
le compost urbain. 

Il n'existe cependant aucun programme officiel centré sur la culture biolo
gique. 

La culture biologique ne bénéficie pas non plus de reconnaissance officielle 
au ni veau de 1 'enseignement et aucun diplôme officiel n'est délivré dans 
ce domaine. 

Les services officiels ne prévoient aucun programme d'encadrement des agro
biologistes. 

4. LABEL - CONTROLE 

Bien que l'Institut National de Dénomination d'Origine s'en préoccupe, 
il n'existe pas encore de législation globale sur les produits biologiques 
(voir chapitre législation et actions officielles). Seule exception 
une règlementation sur le riz biologique de Calaspara (voir annexe). Dans 
ce cas, le contrôle est fait par 1 'interprofession du riz de Calas para, 
organisme peu sensibilisé et peu compétent en matière de culture biologique. 

Les labels pour la culture biologique en vigueur actuellement sont donc 
des labels privés, décernés par des associations. 
A ce jour, deux associations espagnoles décernent ce type de label : Vida 
Sana et Umbela. La première le décerne depuis 79 alors que la seconde 
démarre les attributions cette année. 
Signalons aussi que les biodynamistes possèdent un label, décerné en Espagne, 
par l'association des biodynamistes allemands. 

Les deux labels Vida Sana et Umbela ont de nombreux points communs : tous 
deux garantissent une méthode de culture et non un produit. Cette méthode 
de culture se base sur les apports organiques et ne permet pas l'utilisation 
d'engrais chimiques ni de pesticides organiques de synthèse. 

Des cahiers de charges (standards) reprenant précisément les contraintes 
(conformes aux règles de l'IFOAM) sont publiés. 

Ces deux labels sont décernés pour la production mais aussi pour la trans
formation. Dans ce cas, les matières premières utilisées doivent être 
de culture biologique et la transformation doit se faire sans additifs, 
ni conservateurs chimiques. Les règles précises figurent, elles aussi, 
dans les cahiers de charges. 

it··· 
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Le contrôle est basé sur une visite sur place. Cette visite permet de véri
fier la conformité des procédés de production (ou de transformation) et 
d'établir un dossier reprenant ces éléments ainsi que le plan et l'histori
que des parcelles et de prélever des échantillons à fin d'analyses. Cette 
enquête est effectuée par un technicien de l'association. 
Ce dernier présente le dossier à la commission technique qui décide de 
l'attribution du label. 
Un contrat, passé entre le producteur et 1 'association, règlemente les 
droits et obligations de chacun (utilisation de la marque, méthode de pro
duction, ••• ). 

Les deux associations utilisent un label spécial pour la reconversion. 
Ce label est délivré dans le cas où un producteur suit le cahier des 
charges sur des terrains récemment reconvertis à la'biologie. La méthode 
de production est donc la même, seule la qualité du terrain diffère. 

On relèvera principalement deux différences entre les associations : 

Une d'entre elles (Vida Sana) décerne aussi des labels de qualité 
non biologique (Naturel et Recommandé). Ils s'appliquent à des pro
duits obtenus à partir de matières premières conventionnelles mais 
dont la transformation s'est effectuée sans additifs chimiques ou 
à des produits non alimentaires orientés vers une vie saine. 

Le système de financement diffère également : Vida Sana fait payer 
le contrôle effectué suivant 1' importance du travail qu'il demande. 
Umbela prélève 1% de la valeur des produits commercialisés avec son 
label. 

Actuellement, ces associations décernent le nombre suivant de labels 

Associations Producteurs Transformateurs Distributeurs Fournisseurs 

VIDA SANA 191 19 12 5 
~--------------- -------------------------------~--------------- ----------------

UMBELA 31 0 0 0 

Tableau 2 

Ce qui correspond pour les producteurs à des superficies de 1.170 ha pour 
Vida Sana et 218 ha pour Umbela. 

Pour les transformateurs, distributeurs et fournisseurs, cela représente 
des chiffres d'affaires de respectivement 850, 1. 000 et 35 millions de 
Pesetas. 
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Le nombre de labels décernés est en croissance (voir graphique ci-dessous 
pour Vida Sana). 

Figure 1 AGRICUL. TURE BIOLOGIQUE EN ESPAGNE 
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Toutes les associations et organismes interrogés sont très favorables à 
un label reconnu officiellement dans le cadre d'une règlementation européen
ne : cela permettrait d'uniformiser les règles de production et de contrôle 
et de faciliter ainsi les échanges. 

Sur la mise en place concrète, les points de vue divergent : 
Certains préfèreraient que les associations soient homologuées (avec leur 
cahier des charges et leur méthode de contrôle) pour décerner un label 
reconnu, alors que d'autres préfèreraient que le contrôle soit fait par 
un organisme officiel, indépendant des producteurs biologiques. Le service 
officiel compétent (INDO) propose la création d'une interprofession (unique) 
qui gèrerait les contrôles sous la supervision du Ministère de l'Agriculture. 

Il faut ajouter qu'en Espagne, les pouvoirs publics sont prêts à mettre 
rapidement cette règlementation sur pied. 
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SIGLES ET ETIQUETAGE UTILISES PAR LES ASSOCIATIONS DECERNANT UN LABEL 

ASSOCIATION VIDA SANA 

PHOUUC'I'O BJOLO<;J<:o 
Uuru11tù:u f'l productv pruct'df'nlf' 
clt! ÛJ uJ(riculturu biuioJ(ic·a; hu .~iclu 
cultil•udu respetundu lus ritmus 11a· 
tura{,·.~. y Sf'J(UII ws practié:as quf? 
st! f'.~pf'ct{irun ''" f'l ('uadt!mo dr 
/\'urmas publiC'acio por la A.~vcia· 
l'icin. 

PRODUCTO -----------------------------

FECHA RECOJ.ECCION -------------------

ACRJCULTOR 

Asoc:iaci6n VIDA SANA C1 Clot.39 • 08026·Barc:elona 

028063 

~~ PRODUCTO BIOLOGICO 
~-~ Garantiza ri producto procrdrnt~ dr ltJ :tf '). ogricultura biol6gica; lao sido cultivodo 

. . . 0 r-rs~tondo los ritmos not11raks. sin ~1 
rmpko dr abonos ni ~sticidas qwmi· 
co-•intlticos, y "IJUII /Gs prdctiNJs q11r 

0 
J •~ rs~cifican rn rl C1111drrno dr ,\'arma• 
lP'-'- p11bliC'Gdo por IG Asocioci6n. RECON· 

IŒCONVERSION VERSION •~ rr(irrr o q11f' ri trr'?no 
dr c11ltivo li lin no /ta olconzado ri plrnu 
rq11üibrio biol6gico. 

PRODUCI'O -----------

FECHA REOOLEœiON ---------

AGRICULTOR ------------

Asociaciôn VIDA SAI':A C, Clot.39-08026·Barcelona 

N! 016006 
ESTA t.'TI\1\Ir.'fA "U lil•IIST'ITUYt: A LAI O"CIALMtl'iTE REI:LAMtSTdlAI t:sTA t:TI\1\It:TA NCI sl'..-riTI'\'t: A J,AS III'I('IAI.Mt:..:n: llt:I;I.AMt: ... .,AIIIA,; 

Produits biologiques Produits biologiques en reconversion 

ASSOCIATION UHBELA 

PRODUCTO DE LA AGRICULTURA BIOLOGICA PRODUCTOR: 

Este producto se ha cultivado siguiendo 
técnicas tradicionales y ecol6gicas con· 
formes con las Normas pubhcadas por la 
Asociaci6n. 
• No se han utilizado abonos quimicos, 
plaguicidas orgânicos de sintesis ni her
bicidas quimicos. 

ETIQUETA 
OE 

MUESTRA 

ASOCIACION UMIELA 
ç, L<Jtf'roa. 1 2 • B 

• La fett•lizac•6n de los campos se ha 
realizado con abonos orgâmcos v rocas 
naturales pulverizadas. 

PROOUCTOR CONTROLAOO POR LA ASOCIACION UMBEl .\ 

N • CONTROL 1 5 2 4 3 
18600 Mot·•l IGro~nadal 
ANO.O.LVCIA . ESPANA 

Tel 19581 605562 
Eu 235 

• En caso de haber si<1o necesario tra
tar los cultivas. se han utilizildO extrac
tos de plantas y productos mmerales. 
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5. FORMATION 

Actuellement, il n'y a pas de reconnaissance officielle de l'agriculture 
biologique au niveau de l'enseignement aucun diplôme n'est reconnu 
dans ce domaine. 

Les associations organisent donc des formations pr~vees. 
National pour l'Emploi subsidie certaines formations. 

L'Institut 

Les Universités collaborent régulièrement à des journées d'étude et des 
conférences. 

La formation en agriculture biologique est donc encore peu développée 
l'absence de reconnaissance officielle ne permet pas de l'intégrer 

dans les structures d'enseignement classique. 

6. ENCADREMENT 

Aucun encadrement officiel spécifique à l'agriculture biologique n'existe 
actuellement. 
Le conseil aux producteurs ne peut donc être assuré que par les techni
ciens des associations. 
Certaines associations occupent un technicien salarié (Vida Sana, Umbela) 
mais le plus souvent ce travail repose sur des bénévoles et reste très 
limité. 
Le nanque de techniciens comuétents en a~riculture bio, surtout dans les 
structures officielles représente certainement un frein important au 
développement de l'agriculture biologique. 

7. MATIERES PIŒMIERES - FOURNISSEURS 

L'agriculture biologique est une méthode de culture dont les besoins 
en facteurs de production sont plus faibles que pour l'agriculture conven
tionnelle. Les fumures, basées sur les apports organiques sont produites, 
en plus grosse partie, par l'exploitation (fumier). 
D'autres facteurs de production restent commun à l'agricultureconv~ption
nelle (matériel,carburant, bâtiments). 

On ~rouve pourtant certains produits surtout utilisés en agriculture 
biologique 

les phosphates naturels (minerais seulement broyés et non enrichis); 
Pyrèthre-roténone (insecticides de contact à très faible rémanence 
extraits de plantes) 
engrais organiques (permettent un enrichissement du sol avec des 
apports moins importants qu'avec du compost. 
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Cela a permis le développement de quelques firmes. Nous en avons relevé 
cinq trois si tuées en Catalogne, les deux autres dans la région de 
Murcie et en Andalousie. Elles importent leur matières premières (phos
phate naturel d'Afrique, Roténone d'Amérique Latine) ou les trouvent 
sur place. 
Ces firmes totaliseraient un chiffres d'affaires d'environ 35 millions 
de Pesetas. 

La demande limitée des agriculteurs et leur dispersion géographique entra
vent le développement de ce secteur • 

• 
Valladolid 

• 
Seville 

Agriculture Biologique en Espagne 

Nombre de fournisseurs par région. 
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8. PRODUCTION 

8 .1. METHODE 

Considérée comme une méthode de culture respectant les rythmes naturels 
et 1 'environnement, basée sur des fumures organiques et la biologie du 
sol, l'agriculture biologique s'arrête où commence l'utilisation d'engrais 
chimiques et de pesticides de synthèse. 

8. 2. TYPES DE PRODUCTION 

En Espagne, certains produits de 1 'agriculture biologique se consomment 
surtout dans le pays (légumes, céréales, lait, oeufs, viande, •.• ) alors 
que pour d'autres, l'exportation représente un marché important (olives, 
riz, soja, agrumes, ..• ). Cela s'explique par la difficulté ou l'impossi
bilité de cultiver ces produits dans des pays plus septentrionaux où 
le demande est importante. 

8.3. IMPORTANCE DE LA PRODUCTION 

L'Institut National de Dénomination estime les producteurs membres d'une 
association à environ 400 (voir figure 2). Il donne à peu près la même 
estimation pour les producteurs indépendants qui écoulent leurs produits 
en vente directe localement ou dont la production est autoconsommée. 

Toujours d'après les mêmes sources, les superficies en culture sont esti
mées à 2. 714 ha (voir détail tableau 3). Ce sont les superficies dont 
les productions entrent dans les circuits commerciaux. 

Quant à l'élevage, le tableau 4 en donne l'importance. 
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Tableau 3 

SURFACES CULTIVEES EN BIOLOGIE EN ESPAGNE 
Données de l'INDO (1986-1987) 

Horticulture 

Fruits à pépin 
Fruits Tropicaux 
Agrumes 
Caroubes 
Amandes 
Figues 
Autres Fruits 
Total fruits 

Vignes 

Huile Olives 
Olives 
Total Oliviers 

Froment 
Riz 
Millet 
Autres Céreales 
Total Céréales 

Feves 
Soja 
Autres cultures industrielle 
Total Cultures Industrielles 

Autres 

TOTAL 

Ha 

178 
77 

268 
1 
4 

1 
21 

359 
62 

125 
165 

10 
589 

...., 
.{.. 

6 
3.30 
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361 

550 

55 

421 

889 

3.38 

100 

2714 
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Tableau 4 

ANIMAUX ELEVES EN BIOLOGIE EN ESPAGNE 
Données de l'INDO (1986-1987) 

Poules Pondeuses 
Chèvres 

Nombre d'animaux 
980 
280 

Vaches 265 
Ruches (nombre de ruches) 900 

Figure 4 ELEVAGE BIOlOGIQUE EN ESPAGNE 
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8.4. Localisation 

Les producteurs semblent se localiser dans les zones périphériques de 
la péninsule et être quasi absents en Extramadure et en Castille. Nous 
n'avons malheureusement pas pu obtenir la répartition par région qui 
nous confirmerait cette localisaton. 

8. 5. PROBLEMES LIES AUX PRODUCTEURS 

8.5.1. GRANDES CULTURES 

Peu de problèmes techniques sont soulevés pour ce type de production. 
On notera pourtant la difficulté d'organiser une rotation convenable, 
les engrais verts étant coûteux et les légumineuses moins rentables que 
les céréales. 

8.5.2. ELEVAGE 

On note des difficultés pour trouver des soins vétérinaires et des complé
ments minéraux adaptés à 1 'élevage biologique. L'achat de céréales ou 
nourriture pour le bétail pose également un problème pour les agriculteurs 
qui ne produisent pas leurs aliments à la ferme. 
Seulement, c'est le niveau commercial qui pose le plus de problèmes. 
Les produits animaux d'élevage biologique se caractérise par de très 
maigres débouchés : faibles pour le lait, pratiquement inexistants pour 
la viande. 
Voilà certainement le frein principal au développement de l'élevage biolo
gique car il existe en Espagne un nombre d'élevages extensifs tradition
nels qu'il serait facile de reconvertir en biologie. 

8.5.3. ARBORICULTURE 

Le choix des variétés est important en arboriculture mais peu de recher
ches s'effectuent sur des variétés adaptées à la culture biologique. 
C'est sans doute un problème important. 
D'autre part, certaines grandes zones de cultures intensives d'agrumes 
couvertes par des traitements collectifs rend impossible la culture d'une 
parcelle non traitée par des pesticides classiques. Cela pose un problème 
à certains producteurs. 
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8.5.4. MARAICHAGE 

Une des limites au développement du maraîchage biologique en Espagne 
est le manque de circuit de commercialisation pour ces produits. 
Les cultures sont dispersées et le producteur se trouve dans l'obligation 
de commercialiser lui-même ses produits. 

8.5.5. PROBLEMES GENERAUX 

La dispersion de l'offre et le manque de circuits commerciaux représentent 
donc souvent un frein au développement de l'agriculture biologique. 
La reconversion de ce type d'agriculture et la mise en place officielle 
d'un label permettront sans doute de faciliter la commercialisation. 

La faiblesse de l'encadrement, prise en charge actuellement par les asso
ciations et non soutenu par des programmes de recherches agissent aussi 
d'une manière négative sur le développement de cette méthode de culture. 

Il faut ajouter que la reconversion pose souvent des problèmes économiques. 
Le producteur se trouvant dans l'obligation d'investir dans de nouvelles 
techniques, de réorganiser son exploitation et de trouver des débouchés. 
Tout cela avec très peu d'encadrement et des rendements souvent temporai
rement plus bas. 

9. TRANSFORMATION 

Les données que nous avons pu récolter concernent les transformateurs 
contrôlés par Vida Sana. Nous n'avons pu recenser aucun autre transforma
teur important de produits biologiques. 

Les méthodes de transformation n'utilisent ni ad di tifs, ni conservants. 
Elles se résument <donc. à des actions physiques et thermiq~~s. 

On compte dix-neuf firmes spécialisé~s · qans ce doma~ne dont une (Biocop 
à Barcelone), nettement plus importante que les autre~. 
La localisation de ces entreprises est visible sur la carte. La majorité 
de ces transformateurs se. trouvent en Catalogne (Siège de Vida Sana). 

Les principaux produits transformés : 

Céréales (farines, pains, biscuits, pâtes, ••• ) 
Conserves de légumes 
Vin et jus 
Conserves de fruits. 

Le chiffre d'affaires total avo~s~ne les 705 millions de Pesetas. Ce 
secteur es·t limité p~r une production parfois insuffisante, des circuits 
de distribution peu développés, des problèmes d'exportation (manque d'ho
mogénéité des garantie.s) mais aussi d'un manque d'information sur ce 
type de produits chez le grand public. 
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10. GROSSISTES 

Nous avons recensé une douzaine de distributeurs reconnus par un label 
de garantie. 
L'un deux se distingue par son importance. C'est d'ailleurs le seul 
qui s'occupe aussi d'import-export. Les autres se limitent à la distribu
tion dans les magasins de produits secs ou de légumes (parfois les deux). 
La localisation des distributeurs par région est notée sur la carte. 
Le chiffre d'affaires total de ces distributeurs représente environ 675 
millions de Pesetas. 

Agriculture biologique en Espagne nombre de distributeurs par région 

.Q 
Valladolid 

Tolede 

• 
Seville 
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11. ECHANGES CCHmRCIAUX INTERNATIONAUX 

Les exportations totales de produits de culture biologique sont estimées 
à environ 350 millions de Pesetas. 
Les produits exportés sont les suivants : 

Riz 
Huile d'olive 
Légumes 
Conserves 
Fruits (agrumes) 
Biscuits 

L'Allemagne et la France représentent les principaux pays de distribution. 
Viennent ensuite: la Belgique, l'Autriche, la Hollande et la Suisse. 

Les importations sont beaucoup moins importantes. Estimées à 25 millions 
de Pesetas environ, elles concernent surtout des produits transformés 
(produits secs). Elles proviennent de France et de Belgique. 

12. COMMERCIALISATION - DISTRIBUTION 

Une grande partie de la production de cultures biologiques en Espagne 
est directement écoulée par le producteur en vente directe. Parfois 
les consommateurs se regroupent en coopératives d'achat pour s' approvi
sionner plus facilement chez les producteurs. 

On trouve également ces produits dans des magasins diététiques et parfois 
dans des rayons diététiques de grands magasins. 

Il existe aussi des magasins spécifiques aux produits biologiques, typi
quement orientés vers ce type de produits. Ces magasins, moins chers 
que les magasins diététiques et mieux approvisionnés en produits frais, 
semblent se développer et se multiplier actuellement. 

13. DEMANDE - CONSOMMATION 

Dans un contexte où la défense de 1 'environnement est une idée de plus 
en plus prise en compte en Espagne, la demande semble se développer pour 
les produits de culture biologique. Il n'y a à notre connaissance, aucune 
étude faite sur ce sujet. 
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14. CONCLUSION 

D'implantation relativement récente, la culture biologique connaît actuel
lement un développement rapide. 

Le potentiel de ce pays est d'ailleurs important : 

L'agriculture y est encore suffisamment extensive pour que les tech
niques de 1 'agriculture biologique soient appliquées sans trop de 
difficultés. 
La demande extérieure de certains produits méditerranéens de culture 
biologique est importante (huile d'olive, agrumes, .riz, ••• ). 
La demande intérieure est en progression. 

Il manque encore à la cul ture biologique espagnole, une reconnaissance 
officielle qui permettrait d'uniformiser et étendre les contrôles et 
la garantie de ces produits, d'intensifier les formations dans ce domaine 
et de lancer un programme de recherche qui permettrait une amélioration 
des techniques. 

L'encadrement fait, lui aussi, défaut. 

Les circuits commerciaux, encore limités, freinent aussi le développement 
de ce type d'agriculture. 

Malgré ces conditions, 1 'agriculture biologique est en plein expansion 
en Espagne : les associations s'y multiplient et les pouvoirs officiels 
y préparent activement une législation • 
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Adresses utiles 

ASOCIATION DE AGRICULTURA BIODINAMICA 
C/. Monteluz, 7 
35017 LAS PALMAS 

BIOANDALUS 
Apartado 11043 
41080 SEVILLA 

COORDINADORA DE AGRICULTURA BIOLOGICA 
DE ASTURIAS 
Apdo 36 
33300 VILLA VICIOSA 

COORDINADORA DE AGRICULTURA ECOLOGICA 
Apdo 2580 
08080 BARCELONA 

COORDINADORA DE AGRICULTURA ECOLOGICA 
DE GALICIA 
Av de Ourense,l 
36940 CANGAS DE MORRAZO (PONTEVEDRA) 

INSTITUTO NATIONAL DE DENOMINATION DE 
ORIGEN 
Dulcinea,4 
28020 MADRID 

UMBELA Association 
Caille Loteria, l-2°B 
SP 18600 MOTRIL (GRANADA) 

VIDA SANA 
CLOT 39 
08026 BARCELONA 

Périodiques et revues spécifiques à l'agriculture biologique 

IFOAM 
Boletin editado en lengua Espanola par Associacion Vida Sana. 

&oagricultura 
Boletin de la coordinadara de Agriculture Ecologies 
Apartado 2580 
08080 Barcelona 

Agricultura Biologica Dinamica 
Editorial Rudolph Steiner 
Guipuzcoa, 11 
28020 Madrid 
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1.1. INTRODUCI'ION 

Le développement de la culture biologique en France peut être schématisé par 
3 grands courants qui se sont développés parallèlement. 

La biodynamie, avec une méthode particulière de culture et les liens qu'elle 
a avec l'anthroposophie (qui est une philosophie) a connu un développement 
limité et peu lié aux autres mouvements de culture biologique. 
Un autre courant qui a débuté fin des années 50 s'est vite divisé en deux 
tendances : un courant lié à des firmes commerciales qui approvisionnent les 
producteurs en intrants, et un courant indépendant de toute attache commer
ciale. 
Ces divisions ont marqué tout le développement de la culture biologique en 
France et sont encore perceptibles aujourd'hui. 
La première introduction de la culture biologique s'est faite par le biais 
de l'agriculture biodynamique venant d'Allemagne, en Alsace. Il s'est 
d'ailleurs créé une société anthroposophique française en 1940. Mais l'agri
culture biodynamique n'aura que quelques adeptes jusqu'aux années 1960 où 
elle commencera son véritable développement en France. 

En 1958, quelques membres français de "Soil Association" (association 
anglaise de culture biologique)décident de créer le GRAB (Groupement Régio
nal d'Agriculture Biologique) qui deviendra l'année suivante le GABO (Grou
pement des Agriculteurs Biologiques de l'Ouest). Ce groupe, à vocation 
locale , compte une quarantaine de membres dont seulement 4-5 agriculteurs 
et donnera naissance à une association à vocation nationale : l'AFAB (Asso
ciation Française d'Agriculture Biologique) créée en 1962. 
Bientôt on retrouve deux tendances au sein de l'AFAB (les uns veulent appu
yer le développement de la culture biologique sur la création d'une 
structure commerciale, les autres veulent garder toute indépendance par 
rapport aux structures commerciales. Ces deux tendances vont se concrétiser 
par la création de deux groupes : Lemaire-Boucher et Nature et Progrès. 

1. 2. IMPLICATION DES FIRMFS 

En 1963, Raoul Lemaire et Jean Boucher se lancent dans la commercialisation 
de lithothamme. Leur société prône une méthode de culture (la méthode 
Lemaire-Boucher) basée sur l'apport de cette algue calcaire séchée et broyée. 
Le nombre de producteurs adhérant à cette méthode sera en forte progres
sion jusqu'en 1970 (environ 1500 producteurs à cette époque). 
En 1966, est créé un syndicat parallèle à la société : la fédération natio
nale de défense de la culture biologique. En 1971 le syndicat rompt avec la 
société Lemaire, avec à sa tête Georges Racineux, qui était agent de 
Lemaire, et une autre firme est créée parallèlement à ce syndicat : l'UFAB 
(Union Française d'Agriculture Biologique SARL). Cette scission confirme 
deux courants : le premier étant plus technique et s'orientant plus vers une 
méthode d'agriculture (société Lemaire), le second voulant garder une option 
de sauvegarde de société traditionnelle (dirigée par Racineux) • 

• 231 • 



Un nouveau syndicat est créé en 1972 parallèlement à la société Lemaire : la 
FESA (Fédération Européenne des Syndicats d'Agrobiologistes). Ce syndicat 
fera lui aussi la scission, en 1982, avec la société Lemaire sur des 
problèmes de rigueur de cahier des charges. 
Cette scission s'accompagne à nouveau de la création d'une firme liée au 
syndicat dissident : la BFF (Bio Fertilisation Française SARL) et d'un 
nouveau syndicat lié à la société Lemaire l'UNIA-MLB(Union Nationale 
Interprofessionnelle de l'Agrobiologie- Méthode Lemaire Boucher). 
La société Lemaire a ainsi donné naissance à 3 syndicats et deux nouvelles 
firmes. 

1.3. DEVEIDPPEMENT DES ASSOCIATIONS 

Parallèlement à cette évolution, en 1964, se crée Nature et Progrès, asso
ciation sans but lucratif qui se veut indépendante de toute attache commer
ciale. Cette association rassemble tant des consommateurs que desproduc
teurs et se développe dans toute la France. Elle décernera des labels à 
partir de 1973. 
1978 voit la création de l'ACAB (Association des Conseillers en Agriculture 
Biologique). Au départ, assez liée à Nature et Progrès, cette association a 
pour but le soutien technique à la reconnaissance, indépendamment de toute 
pression commerciale. Ses techniciens prennent en charge les contrôles pour 
le label Nature et Progrès. 
En 1979, se crée la FNAB (Fédération Nationale d'Agriculture Biologique) à 
l'initiative de producteurs de Nature et Progrès qui veulent une structure 
spécifique aux producteurs. Cette structure regroupe les G.A.B. (Groupements 
d'Agriculteurs Biologiques) qui se développent localement. Le GRAB (Grou
pe de Recherche en Agriculture Biologique) est créé la même année. Son but 
est de développer la recherche des bases de l'agriculture biologique. 
En 1980 sont fondées deux organisations qui structurent mieux l'ensemble de 
la filière du biologique : l'UNITRAB (Union Nationale des Transformateurs et 
Distributeurs de produits de l'Agriculture Biologique) et le CINAB (Comité 
Interprofessionnel de l'Agriculture Biologique). 
La création de tous ces organismes montre bien le développement et la renta
bilité de l'agriculture biologique en France au cours de cette période. 

1.4. REOONNAISSANCE OFFICIELLE 

Les années 1980 verront la reconnaissance officielle de l'agriculture biolo
gique. 
Une loi d'orientation agricole votée en 1980 est complétée en 1981 par un 
décret relatif à l'homologation des cahiers des charges. 
En 1983, un arrêté fixe la composition de la commission nationale d 'homolo
gation et en 1986 a lieu la première homologation d'un cahier des charges 
pour les prqduits végétaux non trpnsformés (celui de Nature et Progrès). 
L'agriculture est a.ùssi reconnue officiellement dans l'enseignement avec la 
création d~ deux certificats de spécialisation en agriculture biologique~ 
La culture biologique a donc connu en France un développement basé sur des 
structures privées (associations et firmes commerciales) et a été récem
ment reconnue officiellement par le biais d'un label officiel et des diplô
mes reconnus. 
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2. PRINCIPAUX ORGANISMES DE CUL'I1JRE BIOLOGIQUE EN FRANCE 

2.1. ORGANISMES DECERNANT UNE MENTION 

2.1.1. Organismes indépendants des firmes commerciales 

2 .1.1.1. NATURE ET PROGRES 

Association sans but lucratif, Nature et Progrès fut créée en 1964 pour 
promouvoir la culture biologique et la vie saine, dans un esprit d'indépen
dance de toute structure commerciale. 

Actuellement, avec 
cette association 
multiples activités 

3.500 adhérents, 12 permanents et 50 groupes 
fait la promotion de l'agriculture biologique 

-édition d'une revue; 
- édition de documents techniques; 
-gestion d'une librairie par correspondance; 
- organisation de foires, marchés, expositions, 

Depuis 1972, Nature et Progrès octroie aussi des mentions. 

locaux, 
par de 

En 1987, sont décernées : 1.155 mentions producteurs, 61 mentions transfor
mateurs et distributeurs et 14 mentions fournisseurs. 

2.1.1.2. FNAB 

Fédération Nationale d'Agriculture Biologique. 

Créée en 1978, à l'initiative d'agriculteurs de Nature et Progrès, ce syndi
cat professionnel agricole a deux activités principales : 

- Il défend les intérêts et informe ses membres agrobiologistes, toutes 
mentions confondues (plus ou moins 800 agriculteurs répartis en 27 GAB en 
87) activités techniques, recherches de débouchés, organisation de la 
production et de la commercialisation, établissement d'une cotation pour les 
céréales. 

- Attribution de mention (Biofranc). 
Certains adhérents sont contrôlés par la FNAB et se voient décerner la 
mention Biofranc (243 mentions en 87). 
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2 .1.1.3. SYNDICAT D' AGRICUL"IURE BIODYNAMIQUE 

Il regroupe +1- 200 personnes dont une partie sont des jardiniers amateurs. 

L'encadrement et le conseil sont ses principales activités, avec la gérance 
de la marque Demeter. 

Une soixantaine de producteurs ont cette mention en France (en 87). 

Z.1.1.4. U.N.I.T.R.A.B. 

Union Nationale Interprofessionnelle des Transformateurs et Distributeurs en 
produits de l'Agriculture Biologique. 

Créé en 1980, ce syndicat rassemble une trentaine de transformateurs et 
distributeurs de produits biologiques. 

Il contrôle ses membres et décerne une mention le code CINAB. 
Le contrôle est effectué conjointement avec le CINAB. 

2.1.1.5. C.G.A.B. 

Confédération des Groupements d'Agrobiologistes de Bourgogne. 

Cette confédération regroupe 4 G.A.B. (Groupement d'Agrobiologistes), soit 
environ 80 producteurs. 
Elle bénéficie de l'encadrement d'un agronome de la chambre d'agriculture de 
l'Yonne détaché auprès du groupement d'agrobiologistes de l'Yonne, ce qui 
lui permet de faire de l'encadrement et des essais sur le champ. 

Cette confédération a déposé une marque Biobourgogne qui est gérée par une 
commission mixte d'agrément et de contrôle parallèle à la confédération. 

Un accord récemment signé avec Nature et Progrès et la FNAB permet aux 
détenteurs de la marque Biobourgogne d'utiliser celle de Nature et Progrès 
et BIOFRANC (et vice versa pour les producteurs des 4 départements 
concernés). Les méthodes de contrôle et le cahier des charges sont tout à 
fait équivalents, c'est pourquoi nous ne détaillerons pas ceux de 
Biobourgogne dans le chapitre Label-Contrôle. 

Signalons aussi parallèlement la mise en place à Auxerre d'une coopérative 
d'agriculteurs biologiques centrés sur la commercialisation de leurs céré
ales (la C.O.G.E.B.I.) qui traite +1- 2.000 tonnes de céréales par an. 
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2.1.2.0rganismes liés ! des firmes commerciales 

2.1.2.1. LFMAIRE S.A. ET UNIAHLB 

Cette société fut créée en 1963 pour développer la méthode de culture Le
maire Boucher, en vendant des produits à base de Lithotamne (algue calcaire 
séchée et broyée). 

Elle prend en charge aussi la commercialisation des produits des agricul
teurs, principalement des céréales. 

Parallèlement à ses activités commerciales, elle crée un syndicat pour les 
agriculteurs adhérant à sa méthode. Par deux fois, ce syndicat fera scis
sion d'avec la Société Lemaire et créera une nouvelle firme concurrente. 

La société Lemaire est devenue en 1986 une filiale du holding alimentaire du 
Groupe Carnot (AEPA) (voir schéma page suivante). 

Actuellement environ 450 agriculteurs travaillent sous contrat avec Lemaire 
et environ 150 producteurs sont contrôlés par l'UNIA-MLB (Union Nationale 
Interprofessionnelle Agrobiologie). 

2.1.2.2. UFAB ET FHDCB 

Union Française d'Agriculture Biologique SARL et Fédération Nationale de 
Défense de la Culture Biologique. 

Fondé en 1966, parallèlement à la société Lemaire, le syndicat "Fédération 
Nationale de Défense de la Culture Biologique" fit scission d'avec la socié
té Lemaire en 1977. 

Une société commerciale UFAB SARL fut ensuite créée pour approv1s1onner les 
agriculteurs de ce syndicat. Actuellement ce syndicat est en réorganisation 
suite à des conflits avec le fondateur (G. Racineux), ce qui rend 
indisponible les données quantitatives sur les adhérents. 

2.1.2.3. FESA ET BFF 

Fédération Européenne des Syndicats d'Agrobiologistes et Bio Fertilisation 
Française. 

La FESA fut créée en 1977 parallèlement à la société Lemaire pour remplacer 
la Fédération Nationale de Défense de la Culture Biologique qui fit scission 
d'avec la firme Lemaire en 71. 

A son tour elle s'écarta de Lemaire en 1982 sur un problème de cahier des 
charges relatif à l'utilisation de Nitrate de Soude du Chili. 
Une firme commerciale (BFF) fut créée parallèlement à ce syndicat 
dissident pour fournir aux adhérents les algues et autres 
produits utiles en culture biologique. 

La FESA aurait actuellement un demi-millier de membres, mais 
aucune liste ni répartition par département n'est disponible • 
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2.2. AUTRES ORGANISMES 

2.2.1. ACAB 

Association des Conseillers Indépendants en Agriculture Biologique. 

Fondée en 1977, elle regroupe des agronomes et techniciens ayant reçu une 
formation spécifique en agriculture biologique. 

Ses objectifs à terme visent : 

- à être une structure de dialogue et de concertation; 

- à développer une agriculture biologique contrôlée; 

- à soutenir et aider les agriculteurs et éleveurs engagés dans ce type 
d'agriculture; 

-à conseiller les nouveaux candidats à l'installation ou à la reconversion. 

Ses activités actuelles se situent à plusieurs niveaux 

LA FORMATION 

L'ACAB participe à des actions de formation spécifique à l'agrobiologie et 
qui concernent : - des agents de développement 

- des jeunes en formation 
- des agriculteurs 

LE CONSEIL 

Participant au développement de l'agriculture biologique, 
conseil à la fois technique, économique et juridique au 
aussi au distributeur et au transformateur. 

LE OONTROLE 

l'ACAB propose un 
producteur, mais 

Afin de valoriser au mieux les produits de l'agriculture biologique, il est 
nécessaire qu'ils soient clairement garantis. 
Qui dit garanties, dit contrôles. Ceux-ci sont effectués au niveau des 
différents maillons de la filière des produits biologiques : 

- fournisseurs (fertilisants) 
- producteurs 
- transformateurs 
- distributeurs et grossistes 
- détaillants 

Actuellement, l'ACAB a des conventions pour effectuer les contrôles pour 
Nature et Progrès et différents groupements d'agrobiologistes de la FNAB. 
Elle regroupe 70 membres. 
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2. 2. 2. )I)(JV]MFNI' D'AGRICULTURE BIODYNAMIQUE 

Cette association regroupe +1- 3.000 personnes intéressées par ce type 
d'agriculture. 

Elle édite une revue "Lettre aux amis des champs et des jardins" pour ses 
membres, et organise diverses activités de promotion de la culture biodyna
mique. 

2.2.3. CDAB 

Comité interprofessionnel National de l'Agriculture Biologique. 

Créée en 1980, cette organisation interprofessionnelle a pour but de déve
lopper l'ensemble des productions de l'agriculture biologique, d'appliquer 
des règles professionnelles à tous les niveaux de la production, de la 
transformation et de la distribution, et de détecter et lutter contre les 
falsifications, contrefaçons et publicités mensongères destinées à tromper 
les professionnels et les consommateurs. 

Le CINAB est composé de 5 collèges : fournisseurs, producteurs, transforma
teurs, distributeurs et consommateurs. Le CINAB est propriétaire d'une 
marque qui est décernée par certaines de ses associations membres. 

2.2.4. FEDERATION BICXXX>P 

Cette fédération créée en 1986 regroupe plus de 80 coopératives de consomma
teurs de produits biologiques. Ces coopératives ont des statuts divers, du 
simple groupement d'achat à la coopérative bien structurée avec- plusieurs 
salariés, mais elles ont toutes pour but de faciliter l'approvisionnement de 
leurs adhérents en produits biologiques. 

Le but de cette fédération est de promouvoir la culture biologique et 
l'idéal coopératif. 

2.2.5. GRAB 

Groupement de Recherche en Agriculture Biologique. 

Créée en 1979, cette association a pour but de développer les bases scienti
fiques de l'agriculture biologique. Ses activités s'orientent donc vers la 
recherche et la formation. 

Actuellement 6 personnes y travaillent d'une manière permanente, et les axes 
principaux de recherche sont les suivants : 

fertilisation : comparaison fertilisation organique et chimique, effet sur 
la qualité, minéralisation et dynamique de l'azote; 

- désherbage thermique; 

- lutte biologique en culture légumière et arboriculture. 
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2.2.6. CERATAMIR 

Créée en 1982, cette association sans but lucratif a pour objectif le déve
loppement de l'agriculture biologique en terme de filière économique. La 
zone visée est la région Provence-Alpes Côte d'Azur, mais cette association 
a un rayonnement national et même international. 

Ses activités sont donc orientées vers l'encadrement et la formation et 
assurées par trois personnes employées temps plein, grâce à un financement 
de la région. 

2.2.7. CIVAM AGROBIO 

Centre d'Information et de Vulgarisation pour l'Agriculture et le Mîlieu 
Rural. 

Les CIVAM sont des groupements d'agriculteurs reconnus officiellement ayant 
pour but l'échange d'informations et d'expériences. 

Nous avons relevé 6 CIVAM rassemblant spécifiquement des agrobiologistes. 
Ils sont situés dans les régions suivantes : 

-Provence Alpes Côte d'Azur 
- Languedoc Roussillon 
- Aude 
- Pyrénées Orientales 
- Hérault 
- Gard. 

Ils ont pour but d'informer, de former et de développer l'agriculture dans 
le cadre d'échanges entre agriculteurs et profesionnels de l'agriculture 
biologique. 

2.2.8. ITAB 

Institut Technique de l'Agriculture Biologique 

Créé en 1982, l'ITAB a pour but d'assurer la liaison consommateurs
producteurs-recherche, de collecter et diffuser l'information et les résul
tats, de répondre aux besoins de formation des étudiants, techniciens, agri
culteurs, dans un cadre spécifiquement agro-écologique. 

Ses activités portent sur la recherche appliquée, la formation et l'ensei
gnement. L'initiative des actions entreprises sur le terrain est le fait 
des centres techniques régionaux. 

2.2.9. CAPENE 

Créé en 1978, le CAPENE travaille aussi sur l'agrobiologie. 
concernent la formation et le développement. 
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3. I..B;ISLAnON ET ACI'ION OFFICIELLE 

3 .1. LABEL OFFICIEL 

La France fut le premier pays européen à avoir mis en place un label offi
ciel pour les produits de l'agriculture biologique. 
La Direction de la Qualité du Ministère de l'Agriculture est compétente dans 
ce domaine. C'est ce service qui s'occupe aussi des labels agricoles. 
Ceux-ci sont au nombre de 129 (1987). 
La mise en place du label de culture biologique a été inspirée du fonction
nement de ces labels qui reposent sur 

- un organisme certificateur : organisme indépendant qui contrôle la qualité 
et fait la promotion du produit; 

- un réglement technique qui décrit les conditions de production, de trans
formation et de commercialisation du produit, permettant d'affirmer que 
celui-ci se distingue des produits courants; 

- un plan de contrôle qui doit être complet, efficace et impartial et s'ex
cercer sans rupture de la production à la commercialisation; 

- un étiquetage distinctif; 

- un volume de commercialisation appréciable pour répondre à une demande au 
moins à l'échelon régional. 

L'agriculture biologique, appelée officiellement " agriculture n'utilisant 
pas de produits chimiques de synthèse " a été officiellement reconnue grâce 
à la loi du 4 juillet 1980 qui permet l'homologation des cahiers des char
ges. Un décret du 10 mars 1981 relatif à l'homologation des cahiers des 
charges définit les conditions de production de l'agriculture biologique et 
un arrêté du 4 mars 1983 fixe la composition de la convention nationale 
d'homologation des cahiers des charges. 
La réglementation mise en place donne une définition de l'agriculture n'uti
lisant pas de produits chimiques de synthèse et décrit le mode de présenta
tion et d'homologation des cahiers des charges. 

3.1.1. Définition 

Selon l'article 2 du décret du 10 mars 1981, "sont considérés comme obtenus 
sans l'utilisation de produits chimiques de synthèse, les produits agricoles 
dont la production, la conservation et, éventuellement la transformation 
n'ont donné lieu à l'utilisation d'aucune substance autre que : 

a. Substances minérales issues de gisements naturels et n'ayant subi,après 
leur extraction, de traitements autres que traitements mécaniques (tri, 
broyage), traitements thermiques, décantation, lavage ou mise en solu
tion dans l'eau; 

b. Substances organiques provenant directement soit d'animaux vivant à 
l'état sauvage, soit d'animaux ou de végétaux élevés ou récoltés en 
respectant les dispositions des cahiers des charges homologués; 
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c. Certaines substances obtenues par des procédés industriels dont la liste 
est fixée par arrêté conjoint du Ministère de l'Agriculture et du Minis
tère de l'Industrie après avis de la Commission Nationale d'Homologation 
instituée à l'article 7 du présent décret. 

Les cahiers des charges peuvent exclure l'utilisation de certaines de ces 
substances. 

3.1.2. Homologation des cahiers des charges 

Le cahier des charges doit être présenté par un organisme personnalisé 
appelé '' organisme gestionnaire '', sans but lucratif~ indépendant de la 
production, de la transformation et du commerce et apte à faire respecter 
les contraintes de ce cahier des charges. 

Le dossier de demande d'homologation comporte 

a. Les statuts de l'organisme gestionnaire, son règlement intérieur, l'in
dication de ses ressources, la liste des membres de son Conseil d'adminis
tration et de toutes les personnes occupant des postes de responsabilités, 
la composition et les attributions de la Commission technique, les 
conditions d'admission des nouveaux adhérents et les règles s'appliquant à 
la période transitoire d'adaptation. 

b. Le cahier des charges avec une notice définissant les techniques de 
production employées et la méthode. de tenue à jour de la liste des produc
teurs adhérents, des productions concernées et des lieux de productions 
correspondants. Le cahier des charges ne peut faire obstacle aux disposi
tions légales relatives à la protection sanitaire des animaux et des 
végétaux. 

c. Un plan de contrôle avec la composition et le rôle de la Commission 
des sanctions. 
Lorsque l'organisme gestionnaire passe une convention avec un organisme de 
contrôle, la demande d'homologation comporte, en outre 

- un exemplaire de cette convention; 
-les preuves que l'organisme de contrôle est indépendant et dispose de 

moyens de contrôle. 

d. Les justifications de l'adhésion des partenaires aux cahiers des char
ges et aux contrôles sous forme de convention ou contrat type. 

e. Un modèle de marquage ou d'étiquetage exposant la nature et le mode de 
présentation des informations portées à la connaissance des utilisateurs. 

Les produits issus de l'agriculture n'utilisant pas de produits chimiques de 
synthèse doivent faire référence, sur leur étiquetage, au décret du 10 mars 
1981 et porter un numéro d'homologation. Ils ne peuvent se confondre avec 
les produits bénéficiant d'un label agricole, les produits diététiques ou de 
régime. 

Les cahiers des charges sont homologués par arrêté conjoint du Ministère de 
l'Agriculture et du Ministère chargé de la Consommation, après avis d'une 
commission Nationale d'Homologation . 
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Cette Commission est une instance tripartite comprenant des représentants 
des administrations, des professionnels et des consommateurs. Les modali
tés de son fonctionnement sont fixées par arrêté du Ministère de l'Agricul
ture et du Ministère chargé de le Consommation. Elle a pour mission : 

- d'instruire les dossiers et donner un avis aux Ministres; 
-de se prononcer sur toutes ques~ions relatives à l'agriculture n'utilisant 

pas de produits chimiques de synthèse. 

L'homologation peut être accordée à l'issue d'une période probatoire. La 
méconnaissance de ces dispositions peut aboutir à la suspension ou au re
trait d'homologation. 

Le Ministère de l'Agriculture, qui reçoit chaque année un bilan d'activité 
des organismes dont le cahier des charges a été homologué, peut demander la 
modification des cahiers des charges pour tenir compte de l'évolution des 
techniques. 

Cette Commission, présidée par le Ministère de l'Agriculture ou son 
représentant, actuellement le Directeur de la Qualité, se compose de 

- huit représentants des Pouvoirs Publics 

• un représentant du Ministre chargé de l'Industrie; 
• un représentant du Ministre chargé de l'Economie et des Finances; 
• un représentant du Ministre chargé du Commerce et de l'Artisanat; 
• un représentant du Ministre chargé de la Consommation; 

trois représentants du Ministre chargé de l'Agriculture 
* le Directeur de la Qualité, 
* le Directeur de la Production et des Echanges, 
* le Directeur des Industries Agricoles et Alimentaires. 

-huit représentants des producteurs agricoles, dont six au titre de l'agri
culture n'utilisant pas de produits chimiques de synthèse; 

- quatre représentants. des organisations de consommateurs; 

- quatre représentants des fournisseurs, des transformateurs 
distributeurs de produits de l'agriculture n'utilisant pas de 
chimiques de synthèse; 

et des 
produits 

- deux représentants des industries fabriquant des produits utilisés en 
agriculture. 

Elle peut s'associer des experts. Deux experts permanents ont été désignés 
le Ministre de l'Environnement et le Ministre chargé de la Santé. 

Un logo destiné à figurer sur les produits issus de l'agriculture biologique 
dont le cahier des charges est homologué a été déposé. 

Une liste des matières fertilisantes, support de culture,produits antipara
sitaires susceptibles d'être utilisés en agriculture pour les produits 
végétaux non transformés a été arrêtée et un plan de contrôle a été mis au 
point pour ceux-ci. 

Un premier cahier des char~es a été homologué en 1986 (celui de Nature et 
Progrès) pour les produits vegétaux non transformés. 
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La France a donc pris l'option de se reposer sur les associations pour le 
contrôle de l'utilisation du logo officiel. Une liste des produits pouvant 
être utilisés et un plan de contrôle ont été définis et les organismes 
gestionnaires doivent mettre au point leur cahier des charges et leur plan 
de contrôle, et le faire homologuer. Le contrôle reste donc à la charge des 
associations et est reconnu officiellement et supervisé par l'Administra
tion. 

3.2. DIPUIŒS OFFICIELS 

L'agriculture biologique est aussi reconnue officiellement dans l'enseigne
ment. En 86, dans six établissements on trouvait dans le cadre du B.T.A. un 
module d'approfondissement agrobiologique, officialisé par le Ministère de 
l'Agriculture comme module d'initiative locale. 

Depuis juillet 86, deux certificats de spécialisation ont été officialisés : 

- "Conduite d'une exploitation en production agrobiologique" de 360 heures 
ouverte aux personnes de niveau de base BEPA. 

"Techniques d'agriculture biologique" : formation de niveau de base BTSA 
(Brevet de Technicien Supérieur Agricole) et d'une durée de 506 heures. 

Les pouvoirs publics financent aussi certaines actions de développement en 
agriculture biologique : ainsi le conseil régional Provence Alpes - Côte 
d'Azur finance en partie le GRAB et le Cératamir, tandis que le FIDAR (Fond 
Interdépartemental de Développement et d'Aménagement Rural) a une convention 
avec le GABNOR (Groupement des Agrobiologistes du Nord). 

Les pouvoirs publics sont aussi impliqués dans la recherche sur la culture 
biologique, directement par certains organismes officiels comme l'INRA, 
l'INSERM ••• et aussi indirectement en finançant certains programmes réali
sés par des associations comme le GRAB. Ces programmes seront vus en détail 
dans le chapitre Recherche. 
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4. LABEL ET rotrrROLE 

4 .1. LABEL OFFICIEL 

La France est le premier pays à avoir mis en place une législation sur la 
culture biologique et un label officiel pour ces produits. 
Ce label officiel est décerné par des "organismes gestionnaires (associa
tions) qui mettent au point un cahier des charges et contrôlent les produc
teurs. 
La commission d'homologation a arrêté des listes de produits susceptibles 
d'être utilisés en agriculture biologique. 
Ces listes reprennent des matières fertilisantes ou supports de culture et 
des produits phytosanitaires entrant dans 3 catégories de critères : 

1° Substances minérales issues de gisements naturels et n'ayant subi, après 
leur extraction, de traitements autres que traitements mécaniques (tri, 
broyage), traitements thermiques, décantation, lavage ou mise en solu
tion dans l'eau; 

2° Substances organiques provenant directement soit d'animaux vivant à 
l'état sauvage, soit d'animaux ou de végétaux élevés ou récoltés en 
respectant les dispositions des cahiers des charges homologués; 

3° Certaines substances obtenues par des procédés industriels dont la 
liste est fixée par arrêté conjoint du Ministre de l'Agriculture et du 
Ministre de l'Industrie après avis de la commission nationale d'homo
logation. 

On trouvera ces listes en annexe : 

ANNEXE I 

ANNEXE I bis 

ANNEXE II 

ANNEXE II bis 

matières fertilisantes correspondant au critère 3 ci
dessus. 

matières fertilisantes correspondant aux critères 1 et 2 
ci-dessus. 

produits antiparasitaires correspondant au critère 3 
ci-dessus. 

produits antiparasitaires 
et 2 ci-dessus. 

correspondant aux critères 1 

L'organisme gestionnaire doit être agréé pour que les 
contrôle puissent utiliser le logo officiel. Pour cela, 
commission d'homologation un dossier reprenant : 

producteurs qu'il 
il présente à la 

-La présentation de l'organisme gestionnaire (statuts, règlement intérieur, 
indication de ses ressources, ••• ). 

Un descriptif des moyens mis en oeuvre. 
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- Un cahier des charges comprenant : 
* une notice définissant les techniques de production utilisées, 

notice doit se conformer aux listes décrites ci-dessus, mais 
être plus restreinte 

* un descriptif des moyens mis en oeuvre pour tenir à jour 
la liste des producteurs adhérents 

des produits concernés 
des lieux de production 

- Un plan de contrôle indiquant : 

* la ou les personnes chargées du contrôle 
* leur qualification 
* leur mode de rémunération 
* les niveaux de contrôle 
* la fréquence de ces contrôles 
* les dispositions prises en cas de difficultés 
* un barême des sanctions internes 
* les cas de recours à la Commission Nationale 

d'Homologation 
* la composition et le rôle de la Commission des sanctions 

-Un modèle d'étiquetage. 

cette 
peut 

Le service des fraudes contrôle le bon fonctionnement de l'attibution des 
labels. 

Actuellement, seuls les produits végétaux non transformés sont concernés et 
un seul organisme a vu son cahier des charges homologué (Nature et Progrès). 
Plusieurs autres labels coexistent, l'homologation des cahiers des charges 
n'étant pas obligatoire. 

4. 2. LABELS NON OFFICIElS 

On trouve des organismes très différents qui octroient des labels (ou plutôt 
des mentions, 1(! terme "label" en France étant réservé aux labels officiels) 
des associations de consommateurs, des associations professionnelles, des 
syndicats liés à des firmes et même des firmes commerciales. Dans ce cas ce 
sont plutôt des marques commerciales. 

4.2.1. ORGANISMES DECERNANT DES LABELS 

4.2.1.1, ~rgan~sme:; indépendant~ d.f!s ~tru~tures commerciales 

- Association regroupant des consommateurs : 
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* RA'I1JRE et PROOIŒS 

Cet organisme est celui qui contrôle le plus de professionnels 1.155 
producteurs, 14 fournisseurs, 58 transformateurs et 3 distributeurs en 
1987. 
Actuellement, c'est aussi le seul organisme dont le cahier des charges 
est homologué officiellement. C''est aussi l'association de culture 
biologique qui a le plus de membres en France (3.500). 

- Associations professionnelles : 

* FNAB (Fédération Nationale d'Agriculture Biologique) 

Ce syndicat délivre des mentions BIOFRANC à ~es producteurs uni
quement. Une partie seulement de ses adhérents ont la mention Biofranc 
(343 sur 800 adhérents), les autres ayant souvent une autre mention 
{principalement Nature et Progrès). 

* SYNDICAT D' AGRIClJLTURE BIODYMAHISTE 

Ce syndicat est très lié au mouvement d'agriculture biodynamiste et gère 
les mentions Demeter en France. Cette mention s'adresse principalement 
aux producteurs, un seul transformateur l'ayant obtenue. 

* UNITRAB (Union Nationale Interprofessionnelle des Transformateurs et 
Distributeurs des produits de l'Agriculture Biologique). 

Ce syndicat s'adresse uniquement aux transformateurs et distributeurs. 
Les contrôles sont faits actuellement conjointement avec le CINAB (Comi
té Interprofessionnel National de l'Agriculture Biologique) et le logo 
utilisé est celui du CINAB. 

* OGAB (Confédération des Groupements d'Agrobiologistes de Bourgogne) 

Cette confédération rassemble les 4 groupements d'agrobiologistes de 
Bourgogne et celui de l'Aube. Elle décerne une marque "Biobourgogne" à 
une septantaine d'agriculteurs. Suite à un accord passé avec Nature 
et Progrès ces agriculteurs sont titulaires à la fois de la marque 
NP et Biobourgogne. Nous n'en ferons donc plus mention, ces producteurs 
(77) étant repris dans les statistiques de Nature et Progrès, et ayant 
les mêmes contraintes que les autres producteurs de Nature et progrès. 

4.2.1.2. Organismes liés à des firmes commerciales 

Les renseignements sur ce type de mentions sont beaucoup plus difficiles à 
obtenir : les listes de producteurs sans mention ne sont pas divulguées, la 
méthode de cecontrôle est peu expliquée, les cahiers des charges ne sont 
parfois pas disponibles. 
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Les firmes sont en général des fournisseurs d'engrais, d'amendements, de 
compléments minéraux pour l'élevage... Certaines s'occupent aussi de sto
ckage et de la commercialisation des céréales, et parfois de la transforma
tion. 
Les contrôleurs sont parfois des techniciens de la firme, et le label s'ap
parente dans certains cas à une marque commerciale. 

-Syndicats d'agriculteurs liés à une firme commerciale : 

* FESA (Fédération Européenne des Syndicats d'Agriculture Biologique) 

Ce syndicat dissident de Lemaire et lié à la firme BBF attribue la 
mention Terre et Vie à ses membres. Les renseignements obtenus auprès 
de ce syndicats sont incomplets : le cahier. des charges n'est pas 
disponible parce que déposé à l'homologation. 
La liste des producteurs contrôlés n'est pas disponible parce que non 
diffusée, et les contrôles sont effectués par des techniciens de la 
firme ou des membres du syndicat. 

* FNDCB (Fédération Nationale de Défense de la Culture Biologique) 

Ce syndicat dissident lui aussi de Lemaire est lié à l'UFAB Sarl et 
attribue une mention à des producteurs et des transformateurs. L'at
tribution se fait par les syndicats départementaux et la fédération 
étant en réorganisation, il n'a pas été possible d'obtenir des données 
quantitatives sur les mentions attribuées. 

* UNIA MLB (Union Nationale Interprofessionnelle de l'Agrobiologie Méthode 
Lemaire Boucher) 

Ce syndicat lié à la firme Lemaire décerne une mention à plus ou moins 
150 producteurs. Le contrôle est fait par la Socotec tous les 3 ans. 

- Firme commerciale : 

La firme Lemaire utilise un logo qui est plus une marque commerciale 
qu'une mention. 
Elle travaille avec des producteurs sous contrat contrôlés par des techni
ciens de la firme. 
Les productions sous contrat doivent obligatoirement être vendues à 
Lemaire et sont transformées chez des façonniers, et commercialisées par 
des grossites faisant partie du holding. 
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LOGOS DE L'AGRICULTURE BIOLOGIQUE EN FRANCE 

CAHIER DES CHARGES DE 
r•AGRICULTURE BIOLOGIQUE, 

DecRET DU 10 MARS 1981 
HOMOLOGATION ~ 

Logo officiel 

BIOFRANC 
(F.N.A.B.) 

Code C.I.N.A.B. 
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BIOBOURGOGNE 

(C.G.A.B.) 

DEMETER 
(Syndicat des agriculteurs 

biodynamistes) 

Production Lemaire 
(S.A. LEMAIRE) 



œ PRODUCTION CE 
L"AGRICUL TURE BIOLOGIQUE 

t.l4thode 
LEMAIRE-BOUCHER 

*** Contrôles tt4IA-w..B 1 scx:orec· 

UNIA - MLB 

lE PAYSAN BIOlOGISTE 

PAYSAN BIOLOGISTE 
(F.N.D.C.B.) 
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TERRE ET VIE 
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4.2.2. CAHIERS DES CHARGES 

Le cahier des charges détermine la méthode de culture utilisée par le 
producteur. Il reprend donc toutes les pratiques autorisées ou interdites 
aux agriculteurs utilisant la marque de l'organisme décernant le label. 

4.2.2.1. PARTICULARITES DES DIFFERENTS CAHIERS DES CHARGES : 

- Nature et Progrès qui a un cahier des charges très complet pour la 
production et la transformation a deux mentions différentes pour l'éle
vage et la boulangerie, suivant l'utilisation de certains antiparasi
taires pour l'élevage et de la levure en boulangerie. 

-Les Biodynamistes exigent aussi l'utilisation de "préparations" qui sont 
des mélanges à faibles doses de produits naturels devant être préparés 
de manière très précise. 

-La FESA ne diffuse pas de cahier des charges dans l'attente de son 
homologation. Nous n'avons donc pas pu l'étudier. 

- l'UNIA-MLB s'inspire fortement de la liste dans son cahier des charges. 

- Quant à Lemaire, il n'autorise, pour la fertilisation, outre les 
matières fertilisantes issues de la firme, que les produits de sa gamme 
dont la liste des matières premières n'est pas publiée. 

4.2.2.2. FERTILISATION : 

Les cahiers des charges utilisés ont beaucoup de points communs : 
la fertilisation est basée sur l'apport de matières organiques et les 
apports minéraux sont limités à des engrais naturels (algues, phosphate 
naturel, calcaire, dolomie, ••• ). Les produits qui différencient les 
cahiers des charges sont principalement le Nitrate du Chili et le Paten
kali qui sont interdits par Nature et Progrès, les Biodynamistes et la 
FNCB (paysan biologiste), les autres les acceptant parfois avec des res
trictions quant aux doses. 

4.2.2.3. PRODUITS PHYTOSANITAIRES 

Parmi les produits phytosanitaires, aucun pesticide organique de synthèse 
n'est autorisé. Seuls peuvent être utilisés des produits minéraux tels le 
soufre, le cuivre, des extraits de plantes (pyrèthre, roténone) et des 
luttes biologiques (spores de bactéries, champignons, puppes d'insectes, 
insectes, ••• ). Les herbicides sont aussi interdits. Seules des 
interventions mécaniques (hersage, binage, sarclage) ou thermiques 
(flamme) sont autorisées. 

4.2.2.4. ELEVAGE 

La principale exigence pour accepter un élevage comme biologique est la 
nutrition des animaux avec des aliments produits en agriculture 
biologique. 
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L'utilisation de l'ensilage est souvent limitée. 
Les traitements systématiques (hormones, antibiotiques) sont interdits. 
Les traitements vétérinaires curatifs sont tolérés en cas de nécessité. 
L'insémination artificielle est peu acceptée. 

Les cahiers des charges développent plus ou moins les contraintes pour ce 
type de production. 
Le cahier des charges Lemaire n'en parle pas du tout, les produits vendus 
sous cette marque étant principalement à base céréales. 
Les Biodynamistes acceptent qu'une partie de la nourriture provienne de 
l'agriculture classique dans des cas exceptionnels. L'insémination arti
ficielle est aussi limitée à des exceptions. 
Pour la mention Paysan biologiste, une tolérance d'un certain pourcentage 
de tourteaux est acceptée pour les volailles, et il y a aussi exigence de 
parcours ainsi que d'un certain âge d'abbattage (14 semaines). 
Nature et Progrès a deux mentions pour l'élevage. Contrairement à la 
mention n° 1, la mention n° 2 permet l'utilisation d'ensilages et de 
quelques vermifuges chimiques. Ce cahier des charges définit aussi l'âge 
d'abbattage, les surfaces de parcours et permet l'utilisation limitée de 
tourteaux de l'agriculture classique et de farines de poisson. 

4.2.2.5. TRANSFORMATION 

La transformation est abordée par trois cahiers des charges de manière 
plus ou moins approfondie. 
Les grands principes en sont identiques: les matières premières doivent 
provenir de l'agriculture biologique et être conservées et transformées 
sans additifs, ni conservateurs chimiques. 
Mais, si celui des biodynamistes reste très sommaire, celui de l'Unitrab, 
et surtout celui de Nature et Progrès, sont plus fouillés. Les différents 
secteurs de la transformation sont passés en revue avec parfois des 
contraintes précises. 
Pour le pain, Nature et Progrès délivre même deux mentions, suivant que la 
panification se fait uniquement au levain, ou au levain avec ajout de 
levure. 

4.2.3. CONTROLE ET ATTRIBUTION DES LABELS 

4.2.3.1. ENQUETES 

L'attribution des labels repose sur une enquête sur place parfois complétée 
par une ou des analyses. 
L'enquêteur est soit un technicien de l'ACAB indépendant (Nature et Progrès, 
FNAB dans certains groupements), soit un technicien de l'association (biody
namiste, FNAB), soit un membre de syndicat (biodynamiste, FNDCB, FESA), soit 
un technicien d'une société de contrôle (SOCOTEC pour UNIA-MLB). ou un groupe 
de personnes comprenant un représentant de l'UNITRAB, un représentant du 
CINAB et un consommateur (pour l'UNITRAB). 
Chez les agriculteurs, l'enquête comprend le relevé des parcelles, les mé
thodes de culture et d'élevage (rotation, fumure, lutte contre les maladies 
et prédateurs, alimentation du bétail ••• ). 
Ches les transformateurs, cette enquête porte sur les processus de fabrica
tion et les fournitures. 
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Ces enquêtes sont plus ou moins fouillées et la majorité des associations 
possèdent un formulaire d'enquête plus ou moins complet. 
L'ACAB et la SOCOTEC ont ainsi une série de formulaires pour les enquêtes 
qu'ils réalisent. 

4.2.3.2. ATTRIBUTION 

La décision de l'attribution du label peut être prise par une commission 
mixte d'agrément et de contrôle comprenant des producteurs et des consomma
teurs (N.P., FNAB, Biodynamistes, FNDCB dans certains départements), par 
celui ou ceux qui font les enquêtes (UNITRAB), parfois accompagnés par le 
Président du syndicat (FNDCB, FESA), ou par le syndicat (UNIA MLB), ou même 
par une société de contrôle (SOCOTEC pour Lemaire) •. 
Ces enquêtes sont en général annuelles, parfois elles se font tous les 3 ans 
(UNIA MLB). 
C'est donc au niveau des associations indépendantes des firmes commerciales 
(NP, FNAB, UNITRAB, Biodynamistes) qu'on trouve toujours des enquêteurs 
indépendants, mais aussi une structure mixte, comprenant des consommateurs 
et des producteurs, appelée le plus souvent COMAC qui prend la décision 
d'attribuer le label. 
Seuls, ces organismes diffusent la liste des exploitations et des firmes 
qu'ils contrôlent. 

4.2.4. IMPORTANCE QUANTITATIVE 

Le nombre de mentions augmente régulièrement. Nature et Progrès qui est 
l'organisme qui attribue le plus de mentions, a connu une forte augmentation 
ces dernières années. 
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Pour les autres organismes, nous n'avons des données précises que pour ceux 
diffusant une liste de producteurs. 

Pour les marques Demeter, Biofranc, Nature et Progrès, nous avons les 
données par reg1on. Les titulaires de. la marque Biobourgogne sont ceux de 
la marque Nature et Progrès de la Bourgogne et du département de l'Aube (80 
producteurs). 

Leur répartition géographique est précisée dans les tableaux et les cartes 
ci-après. 

Culture biologique en France 
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4.2.5. LABEL EUROPEEN 

Les organismes décernant des labels sont tous favorables à la mise en place 
d'une réglementation européenne sur la culture biologique. 

Les avantages qu'ils y voient sont l'équivalence des contraintes pour les 
producteurs, une meilleure garantie pour le consommateur, et une facilité 
pour les échanges internationaux. 

Ils expriment parfois la crainte que les contraintes officielles ne soient 
pas suffisantes ou les contrôles trop faibles. 

4.2.6. EN GUISE DE CONCLUSION 

La mise en place d'un label officiel en France reposant sur le contrôle fait 
par les associations est certainement un facteur de développement de l'agro
biologie, même si l'homologation des cahiers des charges n'est pas encore 
obligatoire et si ce label ne s'applique qu'aux produits végétaux non trans
formés. 

La législation française sur ce type de produit est certainement une initia
tive intéressante dont d'autres pays pourraient s'inspirer. 

On remarque qu'au niveau des labels privés, ce sont les associations indé
pendantes de structures commerciales d'amont qui informent le plus le public 
sur les méthodes de contrôles, les producteurs sous labels, Ce sont 
elles qui organisent aussi les contrôles les plus indépendants. 
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5. RFOŒRŒE - DPERIMEN'I'ATION 

Les recherches menées dans le domaine de l'agriculture biologique ne sont 
pas très nombreuses en France, mais plusieurs chercheurs se sont intéressés 
à ce type d'agriculture. 

Mis à part les travaux non spécifiques à l'agrobiologie, mais qui en sont 
proches, comme ceux portant sur la microbiologie du sol, la lutte biolo
gique, le compostage ••• , on peut classer les recherches faites en deux 
catégories : 

-Les recherches qui ont pour objet l'agriculture biologique, c'est-à-dire 
qui étudient sa rentabilité avec la socio-économie de ses exploitations, 
la qualité de ses produits, ou le marché de cette agriculture, ou même 
simplement la description de ses techniques et des monographies d'exploi
tation. 
Ces recherches ont donc pour but d'étudier les avantages et inconvénients 
de ce type d'agriculture et sa viabilité souvent par comparaison avec 
l'agriculture traditionnelle. 
Ce type de recherches semble avoir été entrepris surtout par des organis
mes officiels, et plutôt quand l'agriculture biologique suscitait le plus 
de polémiques. 

- D'autres recherches souvent liées à des expérimentations ont pour objet 
des techniques précises et ont pour but d'améliorer ces techniques, et 
donc de faciliter le développement de l'agrobiologie. Ce type de recher
che est plus souvent entrepris par des associations qui sont plus en 
contact avec les agriculteurs biologiques, et donc plus au courant de 
leurs problèmes. 

Divers organismes aux statuts variés ont participé à ces recherches 

-l'INRA de Grenoble a fait plusieurs travaux de description et d'étude 
socio-économique d'exploitations en biologie et a publié en 85 une étude 
de faisabilite de la socio-économie des exploitations en agriculture 
biologique. Cette étude faisant partie d'un programme très large intitulé 
"Alternatives agricoles et innovations". 
Ce programme qui devait durer 3 ans a finalement été arrêté après 1 an. 

-l'INRA, cellule environnement relance la réflexion sur l'agriculture bio
logique : celle-ci comprend l'identification des questions posées par 
l'agriculture biologique à la recherche scientifique, le bilan des actions 
passées, le recensement des travaux et capacités de recherche. 

-l'INRA Toulouse a publié une étude sur les consommateurs de produits 
biologiques de cette région. 

-l'unité de recherche 130 de l'INSERM à Marseille a travaillé sur la qua
lité des produits de l'agriculture biologique et a collaboré avec le GRAB. 
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Le GRAB qui est une association fait des recherches qui portent uniquement 
sur la culture biologique : 

* fertilisation organique et minérale 
comparaison de rendement 

de qualité des produits 
de minéralisation de l'azote 
de lessivage des nitrates 

* engrais verts 

* désherbage thermique 

* lutte biologique en maraîchage, en arboriculture 

* enquêtes comparatives d'exploitations. 

On trouve aussi plusieurs mémoires et doctorats dans ce domaine, qui sont 
souvent des descriptions et comparaisons d'exploitations ou portent par 
exemple sur des techniques de fertilisation. 

Il faut aussi signaler que des groupements d'agriculteurs biologiques et des 
associations sont souvent à l'initiative d'expérimentations portant sur des 
techniques (désherbage, fertilisation, lutte anti-parasitaires, choix de 
variétés ••• ) et ce le plus souvent sans soutien extérieur. 

Bien que présente en France, la recherche en agriculture biologique a encore 
beaucoup à réaliser au vu des problèmes non résolus dans ce type d'agri
culture. 

Les demandes en ce sens concernent aussi bien des recherches fondamentales 

* vie microbienne dans les sols 
* humification 
* résistance aux parasites 
* homéopathie 
* influence cosmique 

que des recherches appliquées 

* reconversion 
* fertilisation org~nique 
* qualité des produits 
* lutte biologique 
* désherbage 
* rationnement 
* sélection animale et végétale 
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6. FORMATION - ENSEIGtmŒNT 

6 .1. DIPUifP'S OFFICIElS 

Bien qu'encore peu développé, l'enseignement en agriculture biologique béné
ficie pourtant d'une reconnaissante officielle à trois niveaux : 

- Le module d'approfondissement agrobiologique il représente un enseigne-
ment de 60 heures dans le cadre du B.T.A. (niveau Baccalauréat) officia
lisé dans six établissements. Le module est intégré dans les épreuves de 
l'examen. 
Dans chaque établissement, le professeur motivé par l'agrobiologie assure 
une partie des cours et l'organisation du module (intervenants extérieurs, 
contacts avec les organismes agrobiologiques locaux, visites d'exploitations). 
Parfois, il conduit aussi des expérimentations sur l'exploitation de 
l'établissement (compostage, fertilisation organique, lutte biologique). 

- "Conduite d'une exploitation en production agrobiologique". 
Ce certificat de sécialisation s'adresse aux personnees de niveau de base 
BEPA (Brevet d'Etude Professionnelle Agricole) ou justifiant deux années 
d'activité professionnelle dans le secteur agricole. En 1987, deux éta
blissements étaient homologués pour ce certificat avec des programmes de 
360 et 600 heures. 

- "Techniques d'agriculture biologique". 
Ce certificat de spécialisation s'adresse aux détenteurs d'un niveau de 
base BTSA (Brevet de Technicien Supérieur Agricole). 
D'une durée de 506 heures, il est homologué dans deux établissements 
l'Ecole d'Agrobiologie de Beaujeu qui ne dispense d'enseignement qu'en 
agrobiologie, et ce depuis 1983, et le CFPPA de Carpentras qui commencera 
ce type de formation en février 88. 

Plusieurs autres établissements ont des projets d'enseignement en agrobio
logie et attendent l'homologation de leur formation. 

6. 2. AtT.rRES FORMATIONS 

En dehors de ces formations reconnues, il reste deux types de présence de 
l'agrobiologie dans des formations 

-Des enseignements officiels où, à l'initiative d'enseignants, quelques 
heures sont vouées à l'agrobiologie sans que le cours entier y soit consa
cré. C'est une pratique qui semble s'étendre à plusieurs niveaux (lycées, 
universités) mais dont il est difficile de déterminer l'importance. 

- Des formations non officielles, ne donnant droit à aucun diplôme reconnu 
qui prennent la forme de conférences, de formations courtes ou stages 
pratiques et s'adressent à des publics très variés (agriculteurs, techni
ciens de chambre d'agriculture, techniciens indépendants, grand public). 
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Ces formations sont le plus souvent le fruit d'initiatives venant d'associa
tions. Pendant longtemps, ce furent les seules formations qui existaient 
pour ce type d'agriculture. 

La Fédération Nationale des Chambres d'Agriculture organise 
une formation d'une semaine sur l'agriculture biologique 
techniciens des Chambres d'Agriculture. 

depuis 
destinée 

1986 
aux 

La reconnaissance de l'agriculture biologique dans l'enseignement officiel, 
avec des certificats spécifiques, est sûrement un pas important pour le 
développement de l'agriculture biologique car la formation pourra être de 
plus en plus intégrée dans les structures existantes. 

Mais actuellement, la formation est encore ressentie comme un point faible 
avec comme conséquence le manque de connaissance chez les agriculteurs et 
chez les techniciens. 
Il est à remarquer que même ceux qui organisent les formations se plaignent 
du manque d'enseignants spécialisés dans ce domaine. 
Le développement de la formation en agrobiologie reste donc prioritaire tant 
du point de vue quantitatif que qualitatif et à tous les niveaux. 

- 263 -



7. EtfCADimŒNT ET DEVELOPPEMENT 

On peut classer l'encadrement en culture biologique en deux grande caté
gories : 

-l'encadrement fait par des firmes commerciales d'amont; 

-l'encadrement indépendant des firmes commerciales. 

Le premier est sans doute le plus important, du point de vue du nombre de 
techniciens. Mais ces techniciens sont aussi des agents commerciaux, ven
dant engrais et autres produits spécifiques à la culture biologique. C'est 
ainsi que fonctionnent plusieurs firmes (Lemaire, UFAB, BBF). 

L'encadrement indépendant de toute firme commerciale pose souvent le pro
blème de son financement. Celui-ci se fait par l'intermédiaire d'associa
tions qui obtiennent parfois des financements publics, ou par les chambres 
d'agriculture, ou même par un groupement d'agriculteurs biologiques. 

Une dizaine de postes fonctionnent ainsi, dont voici quelques exemples 

- A Auxerre, la chambre d'agriculture a détaché un agronome auprès du grou
pement des agrobiologistes du département. Cela a permis le développement 
de ce type d'agriculture en quelques années dans toute la Bourgogne, avec 
la mise en place d'une marque régionale (Biobourgogne) et d'une coopéra
tive de commercialisation de céréales (COCEBI). 

- Dans le Nord Pas de Calais, le Gabnor a reçu un financement du Fidar pour 
l'engagement d'un ingénieur agronome chargé de formation et du lancement 
de plusieurs opérations de développement en agrobiologie. 

-Dans la région Provence Alpes Côte d'Azur, un financement régional permet 
au CERATAMIR de développer la filière agrobiologique parallèlement au 
GRAB chargé plus spécialement de recherche dans cette région. 

-Un poste de conseiller en agriculture biologique a été cree à l'ADAB 
(Association pour le Développement de l'Agriculture Biologique) pour les 
départements Ain, Isère, Savoie et Haute Savoie, grâce à un financement 
régional. 

- Dans le Doubs, le Groupement d'agrobiologistes du département a un 
conseiller en élevage biologique pour ses adhérents, ceux-ci étant tournés 
vers la production de lait pour une fromagerie (Firme "Petite") produisant 
du fromage biologique. 

Mais ces exemples ponctuels ne do~vent pas cacher la faiblesse générale de 
l'encadrement pour ce type d'agriculture, faiblesse qui limite considérable
ment les reconversions. 

Cette faiblesse est due non seulement au manque de moyens financiers, mais 
aussi à la difficulté de trouver des encadreurs compétents, la formation et 
la recherche pour ce type d'agriculture étant encore limitées. 
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8. MATIERES PRDŒERES 

L'agriculture biologique centre la fertilisation sur les apports de compost, 
avec comme complément des apports d'engrais minéraux naturels (algues, phos
phates naturels, calcaires ••• ) et d'engrais organiques (guano, vinasse de 
betterave, poudre de plumes). 

Plusieurs firmes produisent et commercialisent des produits spécialement 
adaptés à ce type de culture. Nous en avons recensé une vingtaine, dont le 
total des chiffres d'affaires représente une trentaine de millions de francs 
français. 

On trouve des firmes liées à des groupes d'agriculteurs comme GIE-Alag de 
Lemaire qui approvisionnent les membres du syndicat UNIA-MLB ou UFAB et le 
FNDCB ou BBF et la FESA. Les agriculteurs s'approvisionnent alors presque 
exclusivement dans la firme qui fait aussi le conseil technique. 

Il existe également des firmes indépendantes dont la production est partiel
lement ou totalement orientée vers la production d'engrais pour les agricul
teurs en biologie. 

Certaines firmes tout à fait traditionnelles vendent des engrais ou amende
ments utilisés en culture biologique. C'est le cas pour le phosphate 
naturel, les amendements calcaires, certains engrais organiques. 

Les firmes spécialisées pour les agriculteurs biologiques vendent souvent 
des engrais composés. C'est le cas par exemple de Lemaire, BBF et UFAB. 
Ces trois firmes issues du courant Lemaire Boucher orientent d'ailleurs les 
producteurs vers l'utilisation de lithotamne. Leurs engrais composés 
contiennent aussi des phosphates naturels, du patenkali, de la kiésérite, de 
la dolomie, parfois du nitrate du Chili et du guano ••• 
Bien que le compost soit le plus souvent produit.par l'agriculteur lui-même, 
certains producteurs (comme les maraîchers) achètent des amendements 
organiques. Certaines firmes produisent ces amendements à base de fumiers, 
tourteaux ••• 

Une Quinzaine de fournisseurs sont actuellement contrôlés par Nature et 
Progrès, contrôle qui porte principalement sur l'origine des matières 
premières, leur adéquation avec le cahier des charges, et leur absence de 
résidus de pesticides et de métaux lourds. 

Quant aux pesticides utilisés en agriculture biologique (pyrètre, 
roténone, soufre, cuivre, bacillus, thurigiensis ••• ), certaines firmes 
vendent des préparations spécifiques à la culture biologique, mais on trouve 
aussi ces produits dans des firmes classiques • 
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9. PRODUCTION 

La méthode de 
contrôles. 

culture a déjà été vue au chapitre consacré aux labels et 

Les différentes méthodes répondent toutes aux mêmes principes 
la vie microbienne du sol pour nourrir la plante, refuser 
chimique et tout pesticide de synthèse, faire des apports de 
niques compostées. 

9.1 IMPORTANCE DE LA PRODUCTION 

: se baser sur 
tout engrais 

matières orga-

Les producteurs cultivant en biologie n'étant pas recensés officiellement 
séparément des autres, les données disponibles sont soit des estimations, 
soit des données partielles. Ainsi le Ministère de l'Agriculture, d'après 
un recensement effectué par les directions départementales de l'agriculture 
en 82, estimait qu'il y avait environ 5.000 agriculteurs exploitant de 50 à 
100.000 ha. 

Par les organisations regroupant des producteurs biologiques et décernant 
des labels, nous avons obtenus des chiffres plus ou moins précis : 

ORGANISME NOMBRE DE PRODUCTEURS (87) 

Nature et Progrès 1.155 

FESA 500 

Lemaire 450 

FNAB 343 

UNIA - MLB 150 

Biodynamistes 62 

FNOCB ? 

TOTAL 2.660 

Nous avons donc un total qui dépasse 2.500 producteurs pour les· organismes 
nous ayant communiqué une estimation du nombre de leurs adhérents. 

Quant aux superficies, les données obtenues sont trop partielles pour en 
tirer une estimation globale. 
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9. 2. PRINCIPALES PRODUCTIONS 

Nous n'avons pas de données quantitatives sur la production en agriculture 
biologique. 

Les céréales sont une production importante. Les céréales panifiables sont 
bien valorisées (blé). Les autres céréales étant utilisées pour l'alimenta
tion animale. 

Les cultures maraîchères se sont aussi bien développées. 

L'élevage est souvent associé à la grande culture, pour l'utilisation des 
fourrages et la production de fumier. Les produits sont moins bien valo
risés sauf dans les régions où un débouché pour le lait existe. 

On citera aussi le vin, le miel, les plantes médicinales et les fruits comme 
autres productions importantes. 

Les cultures industriellest comme la betterave sucrière, sont quasi inexis
tantes en agriculture biologique. 

9 .3. PROBLEMES LIES AUX PRODUCTIONS 

9.3.1. Céréales 

Les céréales en culture biologique ont en général un rendement moindre. Ce 
rendement est très dépendant du précédent. C'est donc toute la rotation qui 
doit être étudiée. 

Les céréales panifiables sont assez faciles à commercialiser à un prix 
intéressant. Mais les céréales secondaires sont beaucoup plus difficiles à 
valoriser. Les cultures fourragères, les prairies temporaires exigent l'in
tégration d'élevage à la ferme. 

On notera aussi le problème de l'azote au printemps : si la minéralisation 
est trop lente, peu d'azote sera disponible pour la plante et les engrais 
organiques riches en azote sont très chers. 

Les mauvaises herbes peuvent aussi poser un problème, surtout dans le cas de 
mauvaises rotations, qui ne font pas intervenir de cultures pluriannuelles 
(prairies temporaires, luzerne, .•• ). 

La dispersion des producteurs grève aussi le coût du stockage et des trans
ports. 

9.3.2. Elevage 

Les problèmes techniques en élevage semblent assez rares. 

On notera parfois des problèmes de parasites difficiles à supprimer sans 
médication allopathique. Il est vrai que la connaissance en autres méde-
cines vétérinaires sont limitées. 
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Par contre la valorisation des produits de l'élevage est beaucoup plus 
difficile : le lait ne peut être valorisé que dans les régions où un trans
formateur de lait biologique existe, ou par vente directe. La viande est 
très rarement valorisée comme biologique, aucun circuit n'existant. 

9.3.3. Maraîchage 

On notera plusieurs problèmes techniques pour le maraîchage : 

- Le désherbage 
parfois d'un 
main d'oeuvre. 

il est uniquement mécanique et thermique, et on manque 
matériel adapté. Le désherbage demande prend beaucoup de 

- La fertilisation il est souvent difficile pour les maraîchers d'obtenir 
suffisamment d'amendement organique de qualité, ceux-ci ne faisant le plus 
souvent pas d'élevage. 

- Certains problèmes phytosanitaires sont parfois mal résolus, le plus 
souvent par manque de connaissance (phytophage souterrain, limaces). 

- Les variétés ne sont pas toujours bien adaptées à ce mode de culture et 
très peu de données sont disponibles sur les caractéristiques à ce point 
de vue des variétés. 

9.3.4. Arboriculture 

L'arboriculture fruitière biologique est difficile à pratiquer. 
plusieurs problèmes de parasitismes ne sont pas résolus : 

- tavelure 
- carpocopse 
- mouche des fruits (olivier, cerisier) 
- mouche du pêcher 
- pucerons 

Ces problèmes parasitaires sont sans doute liés au mode de culture (mono
culture) et au choix des variétés. Mais les variétés sont difficiles à 
changer pour ces cultures perennes, et dépendent aussi beaucoup du goût des 
consommateurs. 

9.4. PROBLEMES <XIIŒRCIAUI 

Le développement de l'a:grobiologie dépend aussi de la valorisation de ses 
produits. Actuellement, la transformation et la distribution sont encore 
embryonnaires. La filière pour des produits non périssables comme les 
céréales est relativement bien organisée. 
Pour les produits frais comme les fruits et légumes, ~ne grosse partie de la 
production est commercialisée en vente directè. La transformation du lait 
est limitée à quelques entreprises. Les agriculteurs situés dans d'autres 
régions sont obligés de transformer eux-mêmes leur lait. Aucune structure 
n'existe pratiquement pour la commercialisation de la viande • 
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La dispersion des producteurs et le volume limité de produits disponibles 
pour les circuits longs sont sûrement des facteurs qui ralentissent le 
développement des circuits commerciaux pour ces produits. La multiplication 
des organismes de contrôle et les oppositions qui existent entre ces orga
nismes conduisent parfois à la création de circuits parallèles, ce qui 
augmente encore leur coût de fonctionnement. 

9.5. DfCADRPJŒNT 

Actuellement, l'encadrement se fait principalement par l'intermédiaire 
d'agents de firmes qui sont aussi des agents commerciaux vendant des engrais 
spéciaux pour la culture biologique. 

Le nombre de conseillers indépendants est très faible. Les agriculteurs 
biologiques sont donc très mal et très peu encadrés, ce qui ne favorise pas 
le développement de ce type d'agriculture. 
Pourtant, une expérience en Bourgogne montre bien l'intérêt de l'encadrement 
pour le développement de l'agriculture biologique : à la chambre d'agri
culture de l'Yonne, un conseiller est détaché auprès du groupement des 
agrobiologistes. Cela a permis la création d'une marque régionale pour les 
produits biologiques (Biobourgogne) et la mise en place d'une coopérative 
qui commercialise les céréales biologiques de près de quatre-vingts 
agriculteurs de la région. 

9.6. LA REOOHVERSION 

La reconversion est souvent une période difficile pour le producteur : non 
seulement il doit changer ses techniques, mais il doit aussi revoir l'orga
nisation et la structure de sa ferme, changer certaines productions (aban
donner certaines productions comme les betteraves ou augmenter la quantité 
de bétail), équilibrer productions fourragères et élevage, ••• Souvent les 
rendements faiblissent pendant la reconversion, les sols n'étant pas encore 
parvenus à une bonne richesse en matière organique et à une activité biolo
gique suffisante. Le producteur doit aussi trouver des débouchés spécifi
ques pour ses produits. 

Actuellement, le manque d'encadrement rend encore plus difficile cette 
reconversion, et l'absence ou le manque d'organisation de certaines filières 
sont aussi des facteurs défavorables. 
Les produits intermâdiaires entre classiques et biologiques sont aussi 
difficiles à valoriser et le contrôle d'exploitations en partie biologiques 
et en partie classiques pose aussi des problèmes. 
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9. 7. LES PRIORITES POOR UN DEVEIDPPFJŒNT DE L' AGROBIOLOGIE 

Un encadrement valable des agriculteurs biologiques et surtout des candidats 
à la reconversion à l'agriculture biologique semble la première priorité. 
Cela suppose la mise en place de conseillers, mais aussi leur formation. 

L'organisation des circuits commerciaux et, dans certains cas, leur création 
sont aussi des priorités importantes, la vente directe étant limitée. 
Cette organisation des circuits devant se faire parallèlement à une organi
sation des labels, et à une meilleure protection contre le "faux-bio" par 
une obligation de l'homologation des cahiers des charges. 

Certains préconisent une aide au revenu, à la reconversion, mais cette 
formule est contestée par d'autres, par peur de créer des producteurs agro
biologistes par opportunité et peu sérieux qui nuiraient à l'image de marque 
de l'agrobiologie. 
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10. TRANSFORMATFIJRS 

10.1. SPECIFICITES 

Les contraintes de la transformation des produits biologiques portent sur 
l'origine des matières premières et sur le processus de transformation. 

Les matières premières doivent être issues de l'agriculture biologique. Une 
tolérance existe pour des ingrédients en faible quantité qui ne seraient pas 
disponibles en agriculture biologique. 

Le processus de transformation ne permet pas l'utilisation de produits chi
miques (colorants, conservateurs ••• ). Il existe aussi parfois des con
traintes spécifiques pour certains produits (ex : type de moulin, type de 
fermentation pour le pain ••• ). 

10.2. IMPORTANCE 

Les céréales représentent un secteur important. Une bonne vingtaine de fir
mes travaillent spécialement les .céréales biologiques. L'évaluation du 
chiffre d'affaires de ce secteur est difficile, les firmes ayant parfois 
diverses activités. Elles ne travaillent pas uniquement les céréales biolo
giques. Dans ce cas, il existe aussi des contraintes au niveau de la 
séparation des stocks et de la désinfection des installations. Il existe un 
problème au niveau de l'achat des céréales chez les agriculteurs les 
organismes stockeurs doivent être agréés, et pour cela on leur impose une 
quantité minimum de céréales par an. Il est donc difficile de créer de nou
veaux organismes stockeurs spécifiques à l'agriculture biologique, et ce 
sont souvent des firmes classiques qui réservent une ou deux cellules de 
stockage aux céréales de culture biologique. 

Nous avons relevé 4 laiteries ou fromageries dont trois situées dans l'est. 
Deux sont spécialisées dans quelques types de fromages (comté, 
emmental ••• ),tandis que les 2 autres fabriquent des produits laitiers frais 
(lait, yaourt, fromage blanc ••• ). Les zones de ramassage de lait biologique 
sont donc limitées, ce qui oblige beaucoup d'éleveurs à transformer leur 
lait s'ils veulent le valoriser comme biologique. 

Il existe aussi quelques transformateurs spécialisés en produits biologiques 
et produisant des conserves, des jus, des préparations comme le tofu ou des 
plats cuisinés. Mais ces secteurs sont encore relativement peu développés • 
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10.3. PROBLIMES 

L'approvisionnement des transformateurs pose souvent des problèmes, l'offre 
pour ce type de produits étant limitée et très dispersée géographiquement. 
Certains se sont installés dans une zone où les productions qui les intéres
saient étaient plus importantes et/ou ont développé ces productions dans 
cette zone. Mais la dispersion reste le plus souvent un problème. 

La quantité de matières premières disponibles et sa qualité peuvent aussi 
parfois poser des problèmes. Ainsi, pour les céréales panifiables, la qua
lité peut varier suivant le climat de l'année, et il est difficile de la 
corriger avec des céréales biologiques importées d'autres continents. 

10.4. LABELS ET <DNTROLES 

Actuellement Nature et Progrès et l'UNITRAB contrôlent des transformateurs 
(respectivement 61 et 24). Si ces contrôles semblent relativement aisés 
pour les petits transformateurs, ils semblent plus difficiles pour les gros, 
vu la multiplicité des labels de garantie, leurs différences et le peu d'in
formations disponibles, surtout pour les labels étrangers • 
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11. GROSSISTES 

Nous avons relevé une vingtaine de grossistes plus ou moins spécialisés en 
produits biologiques. Le chiffre d'affaires total annuel (1986) de l'ensem
ble de ces grossistes se situe à environ 250.000.000 FF. mais tous les pro
duits passant par ces grossistes ne sont pas biologiques. Chez certains, le 
secteur biologique est même marginal. 

La majorité de ces grossistes distribuent les fruits et légumes et· les pro
duits secs chez les détaillants. Quelques uns font aussi l'expédition pour 
les fruits et légumes. Nous en avons relevé 3 qui font régulièrement 
l'import-export pour les fruits et légumes de culture biologique. 

Actuellement, le contrôle des grossistes au point de vue des garanties bio
logiques est encore faible. Evidemment l'organisation d'un contrôle à cet 
échelon est plus difficile qu'au niveau des producteurs vu la multiplicité 
des approvisionnements et de leurs garanties. Cela est encore plus vrai 
pour les produits venant de l'étranger et dont les labels sont mal connus •• 

Le secteur des grossistes en produits biologiques semble un secteur en per
pétuelle mutation et cette instabilité ne facilite pas le développement de 
la production. 
Certains regroupements se sont effectués, entre autres par des rachats 
d'entreprises "grossistes-distributeurs" sous le contrôle du holding Carno 
(Crédit Mutuel). 
Certains types de produits (comme la viande) ne sont pas distribués le 
manque total d'infrastructures pour la commercialisation des produits carnés 
en limite considérablement la production • 
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12. EœANGFS CXIIIF..RCIAUI INTERNATIONAUX 

Nous n'avons pas pu obtenir de données chiffrées sur les importations et les 
exportations de produits biologiques, mais seulement les grands courants 
pour ce type de produits. 

La France est un exportateur important de céréales {principalement blé, 
seigle, avoine) vers l'Allemagne, la Belgique et la Hollande. 
Des fruits et.légumes sont aussi exportés vers l'Allemagne, la Suisse, le 
Bénélux et l'Angleterre. 
On notera aussi des exportations de produits laitiers vers l'Allemagne et la 
Belgique. 
Il faut aussi signaler des exportations de vin vers différents pays. 

La France importe certaines céréales qu'elle ne produit que peu, comme le 
riz venant d'Italie et le millet des U.S.A. Elle importe aussi des fruits 
secs, des agrumes, des fruits exotiques, de l'huile d'olive venant de divers 
pays. 

Plusieurs labels français étant connus à l'étranger, les garanties offertes 
pour les produits exportés ne posent pas de problèmes. 
Par contre, les produits importés viennent souvent de pays où les labels ne 
sont pas reconnus par les associations françaises ou de pays où aucune asso
ciation ne décerne de label (ex. Turquie). Dans ce cas, la garantie de ces 
produits pose des problèmes et nécessite parfois une mission de contrôle sur 
place de l'organisme qui décerne le label au transformateur utilisant ces 
produits importés. La mise en place de législation tenant compte d'équiva
lence de labels entre différents pays facilitera certainement les échanges 
internationaux de produits biologiques • 
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13. DISTRIBUTION - <DIŒRCIALISATION 

En France, la distribution des produits biologiques se fait par plusieurs 
canaux. 

La vente directe par les producteurs est fréquente. Parmi les 1155 produc
teurs de Nature et Progrès, 39 % pratiquent la vente en direct : 31% vendent 
à la ferme et 23% sur les marchés (on note aussi que 12% pratiquent la vente 
par correspondance). La vente directe est donc une méthode largement 
utilisée par les producteurs. Elle permet au producteur de s'approprier la 
marge de distribution et d'offrir ainsi au client des produits à un prix 
raisonnable. 
Ce type de vente ne répond pas qu'à des impératifs commerciaux : les agro
biologistes ne veulent pas seulement une autre manière de produire, mais 
recherchent aussi des relations différentes avec leurs clients, ce que 
permet la vente directe. 
Le manque de transformateurs et/ou distributeurs pour certains produits 
(comme les produits animaux) oblige aussi certains producteurs à pratiquer 
la vente directe. 

Les magasins diététiques et biologiques distribuent 
biologiques. On les estime à environ 2.000 en France. 
sins, les produits biologiques sont souvent marginaux 
diététiques, naturels et des produits de régime. 

aussi des produits 
Mais pour ces maga

à côté des produits 

Le phénomène des coopératives biologiques est aussi intéressant à étudier. 
Ces "coopérateurs" ont en fait des statuts divers (coopératives, ASBL, grou
pements d'achats) et leur importance va de petits groupes d'achats fonction
nant avec des bénévoles, à des coopératives employant plusieurs personnes. 
Nous en avons relevé 129 dont la répartition est donnée sur la carte ci
après. En 1986, s'est créée une fédération de ces coopératives (BIOCOP) qui 
regroupe plus de 80 d'entre elles. Ce phénomène de coopérative biologique 
répond à l'aspiration de consommateurs de produits biologiques de s'orienter 
non seulement vers une méthode de culture alternative, mais aussi vers des 
relations commerciales alternatives. 

En France, se sont également créés des '~chés biologiques", marchés où ne 
sont acceptés en général que des produits de culture biologique. Nous en 
avons relevé 28, dont la fréquence est plus ou moins élevée (en général 
hebdomadaire, parfois 1 ou 2 fois par mois). 

Quelques expériences de distribution dans des supermarchés sont encore à 
signaler, mais elles restent très limitées et ce mode de distribution ne 
semble pas se développer. 
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AGRICULTIJRE BIOLOGIQUE EN FRANCE 
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14. <DNS(JIQTION - DBWmE 

14 .1. CDNS<JIUTFDRS DE PRODUITS BIOLOGIQUES 

L'organisme regroupant des consommateurs de produits biologiques le plus 
important en France est Nature et Progrès. Comptant près de 3.500 membres, 
il édite une revue à 7.000 exemplaires, gère une librairie par correspon
dance spécialisée dans le domaine, participe à l'organisation d'une foire 
alternative annuelle (Marjolaine) et est structuré en une cinquantaine de 
groupes locaux qui mènent leurs actions propres. 

Les biodynamistes ont aussi une association publiant une revue et regroupant 
plusieurs associations locales qui mènent différentes actions de diffusion 
de la culture biodynamique. 

Citons aussi "l'oeil ouvert", membre de CINAB, qui publie une petite revue 
pour les consommateurs de produits biologiques. 

14.2. DJIWIDE EN PRODUITS BIOLOGIQUES 

Nous avons trouvé deux études traitant la demande de produits biologiques : 

La première étude fut réalisée à l'INRA de Toulouse et consiste en une 
enquête sur un échantillon de 800 personnes de l'agglomération de Toulouse. 
Cette étude montre l'importance des acheteurs de produits biologiques; 6% 
des personnes interrogées se disent acheteurs réguliers et 23 % acheteurs 
occasionnels. 
Ce sont les légumes et le pain qui sont les produits les plus achetés 4 % 
des personnes interrogées (pour les légumes) et 3,8 % (pour le pain) 
achètent la majorité ou la totalité de ces produits en biologie. 
Ces chiffres montrent bien l'importance du marché biologique même si 
l'agglomération de Toulouse n'est pas représentative de l'ensemble de la 
France. 
Cette étude montre aussi que les acheteurs réguliers de produits biologiques 
jugent que le label de garantie contrôlé est ce qui garantit le mieux la 
qualité d'un aliment biologique (60,8%). 

La deuxième étude se rapporte à deux enquêtes réalisées par le GABNOR dans 
la région du Nord. 
La première enquêtes a tquché 437 personnes interrogées à la sortie de quel
ques supermarchés et montre que la moitié des consommateurs ne connaissent 
pas les produits biologiques et que 61 % estiment ne pas être informés. 57 % 
réclament de l'information et 70% voient un intérêt à ce type de consom
mation. 
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La deuxième enquête porte sur 239 ménages interrogés en porte à porte. 54 % 
des personnes interrogées connaissent les produits biologiques. Pour acheter 
un produit "Bio" : 

28,03 % des personnes interrogées paieraient 5 % de supplément 
26,36 % " " " " 10 % " 
20,92 % " " " " 15 % " 

7,11 % " " " " 20 % " 
4,18 % " " " " 25 % " 

12,55 % non répondu. 

32 % des personnes interrogées sont donc prêtes à payer au moins 15 % plus 
cher pour un produit biologique. Cela montre bien la demande potentielle 
considérable qu'il existe pour ce type de produits. 
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15. CXIfCLIJSION 

L'agriculture biologique est relativement bien développée en France. Ce 
développement s'est fait principalement au cours des deux dernièresdécennies 
et à l'initiative de firmes en amont de cette agriculture, et surtout 
d'associations, reposant le plus souvent sur des bénévoles. 

Ces dernières années, l'agriculture biologique a connu une reconnaissance 
des pouvoirs publics dans deux domaines principalement : l'enseignement et 
les labels. C'est dans ce dernier domaine que la France a pris une certaine 
avance sur les autres pays européens en ayant commencé cette démarche en 
1981. Différents organismes gestionnaires peuvent être habilités à décerner 
le label officiel, sous le contrôle des pouvoirs publics. 

La recherche, l'enseignement et l'encadrement en agriculture biologique 
semblent encore faibles, bien que certains diplômes soient reconnus. 

La distribution et la transformation semblent aussi être des secteurs en 
développement qui couvrent encore imparfaitement ce domaine, mais permettent 
pourtant des exportations relativement importantes • 
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LOI N° 80-502 DU 4 JUILLET 1980 D'ORIENTATION AGRICOLE 

----------------------------------

ARTICLE 14 - III 

Les cahiers des charges définissant les conditions de produc
tion de l'agriculture n'utilisant pas de produits chimiques de 
synthèse peuvent être homologués par arrêté du Ministre de l'Agri
culture. 
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DECRET N° 81-227 DU 10 MARS 1981 RELATIF A L'HOMOLOGATION DES 

CAHIERS DES CHARGES DEFINISSANT LES CONDITIONS DE PRODUCTION DE 

L'AGRICULTURE N'UTILISANT PAS DE PRODUITS CHIMIQUES DE SYNTHESE. 

Le Premier Ministre, 

Sur le rapport du Ministre de l'Economie, du Ministre de 
l'Agriculture et du Ministre de l'Industrie, 

VU La loi d~.lP.r août 1905 modifiée sur les fraudes et falsifi
cations en ·matieres de produits ou de services ; 

VU La loi n° 80-502 du 4 juillet 1980 d'orientation agricole et 
notamment ses articles 14-III et 82 

Le Conseil d'Etat {section des travaux publics) entendu, 

D E C R E T E 
--------------------------

ARTICLE 1ER 

Les cahiers des charges visés au III de l'article 14 de la 
loi susvisée du 4 juillet 1980 sont des documents 9ui définis
sent les techniques de production et procédés de controle qui doi
vent être mis en oeuvre pour faire en sorte qu'un produit agri
cle transformé ou non transformé soit obtenu sans l'utilisation 
de produits chimiques de synthèse. Ils sont présentés à l'homolo
gation du Ministre de l'Agriculture par les organismes mention
nés à l'article 3 ci-dessous en vue d'apporter les garanties né
cessaires aux consommateurs, lors de l'exposition en vue de la 
vente, la mise en vente, la vente, la publicité, la présentation 
ou l'étiquetage desdits produits. 

ARTICLE 2 

Sont considérés comme obtenus sans l'utilisation de pro
duits chimiques de synthèse les produits agricoles dont la produc
tion, la conservation et, éventuellement, la transformation n'ont 
donné lieu à l'utilisation d'aucune substance autre que : 

1/ Subtances minérales issues de gisements naturels et 
n'ayant subi, après leur extraction, de traitements autres que 
traitements mécaniques {tri, broyage), traitements thermiques, dé
cantation, lavage ou mise en solution dans l'eau : 
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2/ Substances organiques provenant directement soit d'ani
maux vivant à l'état sauvage, soit d'animaux ou de végétaux éle
ves ou récoltés en respectant les dispositions des cahiers des 
charges homologués 

3/ Certaines substances obtenues par des procédés indus
triels dont la liste est fixée par arrêté conjoint du Ministre de 
l'Agriculture et du Ministre de l'Industrie après avis de la Com
mission Nationale d'Homologation instituée à l'article 7 du pré
sent décret. 

Les cahiers des charges peuvent exclure l'utilisation de cer
taines de ces substances. 

ARTICLE 3 

Les organismes habilités à présenter une demande d'homologa
tion d'un cahier des charges sont des organismes personnalisés 
sans but lucratif qui, d'une part, offrent des garanties suffisan
tes d'indépendance à l'égard de toute entreprise de production, 
de transformation ou de commerce et, d'autre part, justifient en 
permanence des moyens nécessaires pour assurer le respect des con
traintes qui figurent dans le cahier des charges. 

ARTICLE 4 

La demande d'homologation du cahier des charges doit compor-
ter 

1) Les statuts de l'organisme demandeur, la liste des mem
bres de son conseil d'administration et de toutes personnes occu
pant des postes de responsabilité, ainsi que l'indication de ses 
ressources 

2) Le cahier des charges. 

ARTICLE 5 

Le cahier des charges comprend : 

1° Une notice définissant les techniques de production em
ployées 

2° Un descriptif des moyens mis en oeuvre pour tenir à jour 
la liste des producteurs adhérents, des productions concernées et 
des lieux de production correspondants ; 

3° Une disposition selon laquelle les adhérents doivent at
tester leuf droit à l'exploitation des parcelles en cau~e, et 
s'engager a respecter les clauses du cahier des charges et a per
mettre l'accès des contrôleurs en tous lieux de leur exploita
tion ; 
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4° Une notice précisant les dispositions prises pour éviter 
les fraudes, et notamment la nature et les modalités des contrô
les ainsi que la nature et les modalités des sanctions. 

5° Les conditions prévues par l'organisme demandeur pour 
l'admission de nouveaux adhérents, notamment les règles s'appli
quant à la période transitoire d'adaptation ; 

6° Un modèle de marquage ou d'étiquetage exposant la nature 
et le mode de présentation des information portées à la connais
sance des utilisateurs. 

ARTICLE 6 

Toute modification des statuts ou de la composition des orga
nes dirigeants de l'organisme demandeur doit être déclarée au Mi
nistre de l'Agriculture. 

L'organisme demandeur fait parvenir chaque année au Minis
tre de l'Agriculture un bilan d'activité faisant notamment ressor
tir les méthodes utilisées et les résultats obtenus. 

ARTICLE 7 

Il est cree une Commission Nationale d'Homologation des ca
hiers des charges. Elle a pour mission : 

1. D'examiner les demandes d'homologation des cahiers des 
charges 

2. De faire au Ministre de l'Agriculture des propositions 
sur la suite à donner à ces demandes d~homologation ; 

3. De p~oposer toutes les mesures susceptibles de contri
buer a l'amelioration des méthodes de productions mises en 
oeuvre et de leur contrÔle, notamment par la modification des ca
hiers des charges afin de les adapter à l'évolution des techni
ques et des connaissa~ces ; 

4. De donner son avis sur toutes questions que lui soumet le 
Ministre de l'Agriculture, relatives aux productions de l'agricul
ture n'utilisant pas de produits chimiques de synthèse ; 

Cette commission est composée de représentants de l'adminis
tration, de professionnels et de consommateurs, nommés par arrê
té du Ministre de l'Agriculture sur proposition des ministres con
cernés. Un arrêté du Ministre de l'Agriculture fixe les modali
tés du fonctionnement de ladite commission. 
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ARTICLE 8 

L'homologation du cahier des charges accordée par arrete du 
Mini~t:e de l'Agriculture ne devi~n~ définitive gu'à l'issue d'u
ne per1ode probatoire dont cet arrete fixe la duree. 

Il est fait mention de l'arrêté d'homologation au Journal Of
ficiel de la République Française. 

ARTICLE 9 

L'organisme qui a obtenu l'homologation du cahier des char
ges doit faire ~pposer sur les ~roduit~ ~btenus selo~ les r~gles 
du cahier des Gfiarges homologue, la reference au present decret 
accompagnée du numéro d'homologation. 

Sans préjudice des dispositions réglementaires relatives à 
l'étiquetage et à la présentation des denrées alimentaires, le 
marquage ou la publicité ne doit comporter aucune mention ou allu
sion qui ferait une comparaison abusive de ces produits soit avec 
des produits bénéficiant d'une label agricole ou d'une marque col
lective régionale, soit avec des produits diététiques ou de régime. 

ARTICLE 10 

~ 

Toute indication de nature a laisser croire que le produit 
obtenu selon les critères fixés par les cahier des charges homolo
gué est garanti par l'Etat ou qu'il est officiellement contrôlé 
est interdite. 

ARTICLE 11 

Le cahier des charges homologué est tenu à la disposition du 
public. Il peut en être.pris connaissance soit auprès de l'orga
nisme qui a obtenu l'homologation soit au Ministère de l'Agricul
ture (Direction de la Qualité), soit auprès du service de la ré
pression des fraudes et du contrôle de la qualité du département 
du siège de l'organisme certificateur en cause. L'homologation 
d'un cahier des charges ne fait pas obstacle à l'application des 
dispositions relatives à la protection sanitaire des animaux et 
des végétaux. 

ARTICLE 12 

Le Ministre de l'Agriculture peut, après consultation de la 
commission prévue à l'article 7, prononcer la suspension temporai
re ou le retrait d'homologation du cahier des charges en cas de 
méconnaissance des dispositions du présent décret ou des prescrip
tions du cahier des charges par l'organisme qui a obtenu l'homolo
gation ou par ses adhérents. L'organisme qui a obtenu l'homologa
tion est al9rs invité à présenter ses observations devant la com
mission competente. 

• 285 • 



En cas d'évolution des techniques et des connaissances, le 
Ministre de l'agriculture peut demander la modification du conte
nu du cahier des charges à l'organisme qui en a obtenu l'homolo
gation. Si cet organisme ne donne pas suite à cette demande, le 
Ministre eeut prendre les mesures prévues à l'alinéa précédent se
lon la meme procédure. Les décisions de suspension ou de retrait 
de l'homologation du cahier des charges doivent être motivées. 
Elle font l'objet des mêmes mesures de publicité que les déci
sions d'homologation. 

ARTICLE 13 

Pour l'application du présent décret, les agents qualifiés 
chargés de l'apeJ)cation de la loi du 1er août 1905 sur la répres
sion des fraudes ont accès à tout lieu de production, d'élevage, 
de transformation, de stockage et de distribution. Ils peuvent se 
faire communiquer tout document. Au regard du présent décret, ils 
peuvent effectuer toute vérification en vue de s'assurer de la ré
gularité des opérations et du fonctionnement de l'or9anisme ges
tionnaire et du respect du cahier des charges homologue. 

ARTICLE 14 

Le Ministre de l'Economie, le Ministre de l'Agriculture, le 
Ministre de l'Industrie et le Secrétaire d'Etat auprès du Pre
mier Ministre chargé des industries agricoles et alimentaires, 
sont char9és, chacun en ce qui concerne, de l'exécution du 
présent decret, qui sera publié au Journal Officiel de la Républi
que Française. 

Fait à Paris le 10 mars 1981. 

Par le Premier Ministre 

le Ministre de l'Agriculture 
Pierre MEHAIGNERIE 

le Ministre de l'Industrie 
André GIRAUD 

Raymond BARRE 

Le Ministre de l'Economie 
René MONORY 

le Secrétaire d'Etat auprès du Premier Ministre 
chargé des industries agricoles et alimentaires 

Michel DEBATISSE 
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Arrêté du Ministre de l'Agriculture et du Ministre d'Etat, 
Ministre de l'Economie, des Finances et de la Privatisation en 
date du 27 octobre 1987 paru au Journal Officiel du 13 novembre 

fixant la composition de la Commdssion Nationale 
d'Homologation des cahiers des charges définissant 

les conditions de production de l'agriculture 
n'utilisant pas de produits chimiques de 
synthèse dite "agriculture biologique" 

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE, 

LE MINISTRE D'ETAT, MINISTRE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES ET DE 
LA PRIVATISA~, 

VU la loi n° 80-502 du 4 juillet 1980 d'orientation agricole, et 
notamment ses articles 14-III et 82, 

VU le décret n° 81-227 du 10 mars 1981 relatif à l'homologation 
des cahiers des charges définissant les conditions de produc
tion de l'agriculture n'utilisant pas de produits chimiques 
de synthèse, et notamment son article 7, 

VU l'arrêté du 4 mars 1983 fixant la composition de la Commis
sion Nationale d'Homologation des cahiers des charges définis
sant les conditions de production de l'agriculture n'utili
sant pas de produits chimiques de synthèse, 

A R R E T E N T 
ARTICLE 1ER : 

La Commission Nationale d'Homologation des cahiers des char
ges définissant les conditions de production de l'agriculture 
n'utilisant pas de produits chimiques de synthèse est présidée 
par une haute personnal1té désignée par le Ministre de l'Agricul
ture. 

Outre son Président, elle comprend : 

* neuf représentants des Pouvoirs Publics 
~ 

un representant du Ministre d'Etat, Ministre de l'Econo-
mie, des Finances et de la Privatisation, 

~ 

un representant du Ministre de l'Industrie, des P et T, 
et du Tourisme, 

deux représentants du Ministre de l'Agriculture : 
• le Directeur Général de l'Alimentation, 
• le Directeur de la Production et des Echanges, 

un représentant du Ministre délégué auprès du Ministre de 
l'Equipement, du Logement, de l'Aménagement du Territoire 
et des Transports, chargé de l'Environnement, 
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un représentant du Ministre délégué auprès du Ministre 
d'Etat, Ministre de l'Economie, des Finances et de la Pri
vatisation, chargé du Commerce, de l'Artisanat et des 
Services, 

un représentant du Ministre délégué auprès du Ministre des 
Affaires Sociales et de l'Emploi, chargé de la Santé et de 
la Famille, 

un représentant du 
d'Etat, Ministre de 
Privatisation, chargé 
Concurrence, 

Secrétaire 
l'Economie, 

de la 

d'Etat auprès du Ministre 
des Finances et de la 

Consommation et de la 

un représentant de l'Institut National de la Recherche 
Agronomique. 

* douze représentants des producteurs agricoles, dont sept au 
t1tre de l'agriculture n'utilisant pas de produits chimiques de 
synthe se 

Assemblée Permanente des Chambres d'Agriculture (A.P.C.A.), 

Fédération Nationale des Syndicats d'Exploitants Agricoles 
(F.N.S.E.A.), 

Centre National des Jeunes Agriculteurs (C.N.J.A.), 

Confédération Nationale de la Mutualité, de la Coopération 
et du crédit Agricoles (C.N.M.C.C.A.), 

Confédération Française de la Coopération Agricole 
(C.F.C.A.), 

Fédération Européenne des Syndicats d'Agrobiologistes 
(F.E.S.A.), 

Fédération Nationale d'Agriculture Biologique des régions 
de France (F.N.A.B.), 

Syndicat N·ational des agriculteurs biologiques titulaires 
de la mention "Nature et Progrès", 

Union pour la Recherche et l'Application des Pratiques 
Agrobiodynamiques et Homéopathiques en Agriculture 
(U.R.A.P.A.H.A.), 

Syndicat d'Agriculture Biqdynamique, 

Fédération Nationale des Syndicats de défense de la cultu
re biologique et de la protection de la santé des sols, 

Union Nationale Interprofessionnelle de l'Agriculture Bio
logique méthode "Lemaire-Boucher .. (UNIA-MLB) . 
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* douze re résenta'nts des fournisseurs de reduits utilisés en 
agr~culture, es trans ormateurs et des distributeurs 

Fédération Nationale de l'Industrie des Engrais, 

Union des Industries de la Protection des Plantes 
(U.I.P.P.), 

Syndicat National des Vétérinaires Français, 

Union des Fournisseurs de l'Agriculture Biologique 
(U.N.I.F.A.B.), 

Association Nationale des Industries Agro-Alimentaires 
( A • N • f .... A .. ) , 

Syndicat Européen des Transformateurs de produits de 
l'Agriculture Biologique (S.E.T.R.A.B.), 

Union Nationale Interprofessionnelle des Transformateurs 
et distributeurs de produits de l'Agriculture Biologique 
(U.N.I.T.R.A.B.), 

Comité Interprofessionnel de l'Agriculture Biologique 
Française (A.B.F.). 

Union Nationale des détaillants spécialisés en produits 
Diététiques, produits naturels et de régime (U.N.A.D.I.E.T), 

Syndicat National de l'Alimentation Saine (S.N.A.S.), 

un représentant d'une organisation du Grand Commerce li
bre service, 

Comité National Interprofessionnel de l'Agriculture 
Biologique (C.I.N.A.B.), 

* six re résentants des organisations de consommateurs désignés 
sur propos~t~on u M1n1stre c arge de a Consommation 

Siégeront également, 
sentant : 

... 
a titre d'experts permanents, un repre-

de l'Institut Technique de l'Agriculture Biologique 
(I.T.A.B.), 

de l'Association des Conseillers indépendants en Agricultu
re Biologique (A.C.A.B.), 

du Centre de développement des certifications des quali
tés agricoles et alimentaires (CERQUA). 
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ARTICLE 2 : 

Les membres titulaires et suppléants de la Commission Nationa
le d'Homologation des cahiers des charges définissant les condi
tions de production de l'agriculture n'utilisant pas de produits 
chimiques de synthèse sont, à l'exception des représentants des 
Pouvoirs Publics, nommés pour trois ans par le Ministre de l'Agri
culture sur proposition des ministres concernés et après consulta
tion des organisations représentatives intéressées. 

Après trois absences consécutives d'un membre titulaire, non 
représenté par son suppléant, il pourra être procédé à son rempla
cement dans les mêmes conditions que ci-dessus. 

ARTICLE 3 ; 

La Commission peut délibérer valablement si la moitié des·mem
bres est présente. Les avis sont pris à la majorité des membres 
présents et, en cas de partage, la voix du Président est prépondé
rante. 

ARTICLE 4 : 

Le Président de la Commission peut inviter à une réunion, à 
titre d'expert, toute personne dont le concours lui parait utile. 

ARTICLE 5 : 

Le Président de la Commission aura la faculté de créer des 
groupes de travail spécifiques, temporaires ou permanents. 

ARTICLE 6 : 

Le secrétariat de la Commission est assuré par la Direction 
Générale de l'Alimentation du Ministère de l'Agriculture, assis
tée de la Direction Générale de la Concurrence, de la Consomma
tion et ~e la Répression des Fraudes du Ministère de l'Economie, 
des Finances et de la Privatisation. 

ARTICLE 7 : 

L'arrêté susvisé du 4 mars 1983 fixant la composition d~ la 
Commission Nationale d'homologation des cahiers des charges defi
nissant les conditions de production de l'agriculture n'utili
sant pas de produits chimiques de synthèse est abrogé. 

ARTICLE 8 : 

Le Directeur General de l'Alimentation du Ministère de l'Agri
culture et le Directeur Général de la Concurrence, de la Consomma
tion et de la Répression des Fraudes du Ministère de l'Economie, 
des Finances et de la Privatisation, sont char9é, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arreté qui sera pu
blié au Journal Officiel de la République Française. 
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MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

DIRECTION DE LA QUALITE 

ANNEXE 1 

Liste des matières fertilisantes et des supports de culture 

susceptibles d'être utilisés en agriculture n'utilisant 

pas de produits chimiques de synthèse 

Approbation interministérielle par 

- arrêté du 18 septembre 1985 

- paru au Journal Officiel du 26 septembre 198.5 
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MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

DIRECTION DE LA QUALITE 

ANNEXE 1 

Liste des matières fertilisantes et des supports de culture 

susceptibles d'être utilisés en agriculture n'utilisant pas de produits chinliques 

de synthèse. 

Conformément 

au décret n° 80-478 du 16 juin 1980 relatif aux matières fertilisantes et aux 
supports de culture, 

• à l'article 2, alinéa 3, du décret n° 81-227 du 10 mars 1981 relatif à l'homologation 
des cahiers des charges définissant les conditions de production de l'agriculture 

n'utilisant pas de produits chimiques de synthèse, 

. à Ja norme NF U 42001 (décembre 1981), 

. à l'avis de la Commission Nationale d'Homologation des cahiers des charges défi
nissant les conditions de production de J'agriculture n'utilisant pas de produits 

chimiques de synthèse. 
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1-Engrais 

4.1. : Engrais simples N.P.K. (classe 1) 

4.1.2. :Engrais simples phosphatés (P.) 

8. Poudre d'os dégélatinés 

9. Noir animal 

4.1.3. : Engrais simples potassiques (K) 

9 Extraits de vinasse 

10 Salins de betterave 

4.2. Engrais composés NPK, NP, NK, PK (classe II) 

13 Cendres animales 

4.3. Engrais apportant du calcium, du magnésium, du sodium et/ou du soufre 
(classe Ill) 

2 a sulfate de magnésium 

2 c sel d'Epsom ou Epsomite 

6 a engrais sul fa té 

6 b engrais magnésien 

6 c engrais sulfo-magnésien 

~ Engrais organiques ~zotés (classe V) 

4 a ciéchets de cuir 

4 b poudre de cuir 

5 a bourres de laine 

5 b déchets de laine 

6 a marcs de colle bruts 

6 b marcs de colle desséchés 

9 tourtea~ végétal 

9 a tourteau de ricin 
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4.6. Engrais NPK, NP, NK entièrement d'origine animale 

ou végétale et engrais organe-minéraux N, NPK, NP, NK (classe VJ) 

4.6.1. Engrais NPK, NP, NK entièrement d'origine animale ou végétale 

7 Vinasse de mélasse • 
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MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

DIRECTION DE LA QUALITE 

ANNEXE 1 BIS 

Liste des matières fertilisantes et des supports de culture 

susceptibJes d'être utilisés en agricuJture n'utilisant 

pas de produits chimiques de synthèse 

Conformément 

au décret no 80-478 du J 6 juin J 980 relatif aux rl}Ptières fertilisantes et aux 
supports de culture- , 

• à J'article 2, alinéas 1 et 2, du décret n° 81-227 du JO mars 1981 relatif à J'ho
mologation des cahiers des charges définissant les conditions de production de 
1 'agriculture n'utilisant pas de produits chimiques de synthèse, 

• à Ja norme NFU 42001 (décembre 1981) , 

• à l'avis de la Commission Nationale d'Homologation des cahiers des charges 
définissant les conditions de production de J'agriculture n'utilisant pas de produits 
chimiques de synthèse. 
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1 - Engrais 

4.1 : Engrais simples N.P.K.( classe 1) 

4.1.1 : Engrais simples azotés (N) 

2 b Nitrate du Chili 

4.1.2 : Engrais simples phosphatés (P) 

6 Phosphate a1umino-caJcique 

7 Phosphate nature! tendre 

4.1.3 : Engrais simples potassiques (K) 

1 a Se1 brut de potasse 

1 b Sylvinite 

2 Sel brut de potasse enrichi 

3 Chlorure de potassium 

4 Chlorure .de potassium contenant du se1 de magnésium 

4.2 : Engrais composés NPK, NP, NK, PK, (classe Il) 

12 Cendres végétales 

4.3 : Engrais apportant du calcium, du magnésium, du sodium, et ou du 
~re (classe III) 

a Gypse 

b Anhydrite 

c Plâtre agricole 

2 b Kiésérite 

3 a Calcaire magnésien 

3 b dolomie 

4 a Chaux magnésienne vive 

4 b Chaux. dolomitique vive 

4 c Chaux magnésienne éteinte 

4 d Chaux dolomitique éteinte 

5 a magnésie hydratée 

5 b magnésie anhydre ou magnésie calcaire 
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4.5 Engrais organiques azotés (classe IV) 

1 engrais organique azoté 

2 sang d~sséché 

3 a corne broyée 

3 b frisons de corne 

3 c poudre de corne 

3 d corne torréfiée 

7 a chiquettes de lapin 

7 b chiquettes de mouton 

8 farine de plumes 

4.6 Engrais NPK, NP, NK, entièrement d'origine animale 
ou végétale et engrais organo-minéraux N, NPK, NP, NK, (classe VI) 

4.6.1 Engrais NPK, NP, NK, entièrement d'origine animale ou végétale 

a guano d'oiseaux 

b guano type Pérou 

c guano de chauve-souris 

d guano phosphaté 

2 a engrais de poisson 

2 b guano de poisson 

3 engrais de viande 

4 engrais animal 

5 poudre d'os vert 

6 fientes de voJatlJe·s déshydratées 

II - Amendement calciques et 1 ou magnésiens 

4.1 amendements calcaires (classe 1) 

amendement calcaire 

a craie 

b faluns 

c Maërl ou merl 

d tangue 

e trez ou traez 

f marne 
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4.2 amendements calcaires magnésiens et amendements magnestens 
(classe II) 

2 amendement calcai.r~ magnésien 
amendement magnes1en 

2 a dolomie 

2 b carbonate de magnésie 

4.3 chaux (classe III) 

3 chaux vive agricole 

4 chaux éteinte agricole 

5 chaux magnésienne vive 

6 chaux magnésienne éteinte 

7 déchet ou cendre de chaux 

8 déchet ou cendre de chaux magnésienne 

4.4 amendements mixtes (classe IV) 

9 amendement calcique mixte 

10 amendement magnésien mixte 

III - Amendements organiques 

1 fumier 

2 fumier déshydraté 

3 fumier artificiel 

4 fumier de champignonnière 

5 compost de champignonnière 

6 marc de raisin composté 

7 marc de raisin non composté 

8 matière végétale brute 

9 amendement végétal non fermenté 

I 0 amendement végétal fermenté 

11 compost végétal 

12 compost d'écorces de bois 

15 tourbe 

1 5.1 tourbe acide 

15.2 tourbe dite alcaline 

16 compost de tourbe 

- 298 -



MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

DIRECTION DE LA QUALITE 

ANNEXE D 

Liste des produits antiparasitaires à usage agricole et 

produits assimilés susceptibles d'être utilisés en agriculture 

n'utilisant pas de produits chimiques de synthèse 

Approbation interministérieUe par 

- arrêté du 18 septembre 19&5 

- paru au Journal Officiel du 26 septembre 1985 
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MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

DIRECTION DE LA QUALITE 

ANNEXE II 

liste des produits antiparasitaires à usage agricole et produits assimilés 

susceptibles d'être utilisés en agriculture n'utilisant pas de produits chimiques 

de synthèse. 

Conformément 

• à l'article ler de la loi modifiée du 2 novembre 1943 relative au contrôle des 
produits antiparasitaires à usage agricole établissant la liste des produits antipa
rasitaires à usage agricole et produits assimilés autorisés, 

• à l'article 2, alinéa 3, du décret n°8l-227 du 10 mars 1981 relatif à J'homologation 
des cahiers des charges définissant les conditions de production de l'agriculture 

n'utilisant pas de produits chimiques de synthèse, 

. à l'arrêté du 7 septembre 1949 modifié par l'arrêté du 10 septembre 1959, fixant 
la liste des produits industriels non soumis à l'homologation, 

. à l'avis de la Commission Nationale d'Homologation des cahiers des charges défi
nissant les conditions de production de l'agriculture n'utilisant pas de produits 
chimiques de synthèse. 
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Produits divers normalisés 

• carbonate de sodium anhydre à usage agricole 
. carbonate de sodium monohydraté à usage agricole 
• Ldt~bonate de sodium cristallisé à usage agricole 
• acetate de cuivre 
• suif a te de cuivre gros cristaux 
. sulfate de cuivre menus cristaux 
• sulfate de cuivre neige 
• chaux vive en roche pour s11lfat~ge 
. fleur de chaux pour sulfatage 
• nicotine pour fumigation 
• nicotine pour pulvérisation 
. suU a te de nicotine 40 % 
. permanganate de potassium 
. soufre sublimé ou fleur de soufre 
• fleur extra légère de soufre 
. soufre trituré 
. soufre trituré ventilé 
• sulfate ferreux cristaux pour usage agricole 
. sulfate ferreux neige pour usage agricole 

produits divers homologués 

• carbonate de cuivre 
• Oxychlorure de cui v re 
• hydroxyde de cuivre 
• oxyde cuivreux 
• sulfate de cuivre 
• spéciaJi tés homologuées de nicotine 
• spécialités homologuées de pyréthrines 
. spécialités homologuées de roténone 
• sciliiroside (glucoside de la scille rouge) 
• Produit; homologués à base de soufre 
• spécialités homologuées à base de sulfate de fer 

Ces produits seront autorisés au cas par cas, cahier des charges par cahier 
des charges, par la Commission Nationale d'Homologation des cahiers des charges 
définissant les condtions ·de production de l'agriculture n'utilisant pas de produits 
chimiques de synthèse sous réserve de l'indication par l'organisme gestionnaire : 

- de la dose d'emploi, 
- de l'usage de ce produit, 
- de son intérêt pour les productions de l'agriculture n'utilisant pas de produ1ts ch1m1..: 

qucs de synthèse. 
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MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

DIRECTION DE LA QUALITE 

ANNEXE II BIS 

Liste des produits antiparasitaires à usage agricole et produits 

assimilés susceptibles d'être utilisés en agriculture 

n•utilisant pas de produits chimiques de synthèse 

Conformément 

• à J'article 1er de la loi modifiée du 2 novembre 1943 relative au ccntrôJc 
des produits antiparasitaires à usage agricole établissant. la liste des produits 
antiparasitaires à usage agricole et produits assimilés, 

• à l'article 2, alinéas 1 et 2, du décret n° 81-227 du JO mars 1981 relatif à l'ho
mologation des cahiers des charges définissant les conditions de production de 
J'agriculture n'utilisant pas de produits chimiques de synthèse, 

• à l'arrêté du 7 septembre 1949 modifié par arrêté du JO septembre 1959, fixant 
la liste des produits industriels non soumis à J'homologation, 

• à l'avis de la Commission Nationale d'Homologation des cahiers des charges 
défim5sant les conditions de production de 1 'agriculture n'utilisant pas de produits 
chimiques de synthèse. 
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PRODUITS 

. Produits biologiques et microbiologiques 
Produits constitués par des agents biologiques, c'est-à-dire : 

-par des micro-organismes et leurs produits 
-par des invertébrés 

. Produits homéopathiques et isopathiques 

. Préparations biodynamiques 

. Produits à base de plantes 

-phytothérapie 
-aromatothérapie 

. Lait et dérivés 

. Nicotine 

. Pyéthre 

. Quassia amara 

. Roténone 

. Silice (dioxyde de silicium Si 02) provenant des minéraux suivants : 

quartz 
tridymite 
cristobaJite 
ménalophJogite 
caesite 
stishovite 
kéatite 

Ces produits et ces préparations seront autorisés au cas par cas, cahier 
des charges par cahier des charges, par la Commission Nationale d'Homc!ogation des 
cahiers des charges définissant les conditions de production de l'agriculture n'uti
lisant pas de produits chimiques de synthèse, sous réserve : 

1- de J'innocuité du produit ou de la préparation, 
2- de 1 'indication par J'organisme gestionnaire 

-du mode de préparation , 
-de la dose d'emploi, 
- de l'usage de cette préparation ou de ce produit, 
-de son intérêt ; 

3- de ne pas commercialiser le produit ou la préparation. 

En cas de doute, la Commission Nationale d'Homologation se réserve 
le droit de saisir Je Conseil Supérieur d'Hygiène Publique de France. 



ADRESSES UTILES 

ACAB 
BERTRAND Alain 
Lotissement Mariani 
Quartier Montplaisir 
84600 VALREAS 

BFF (BIO FERTILISATION FRANCAISE) 
Les Hautes Roches 
Beaucouzé 
, 49000 ANGERS 

BIOCOOP 
6, Rue du 11 B.C.A. 
74000 ANNECY 

CAPENE (CENTRE D'APPLICATION ET DE 
PROMOTION DES ENERGIES NOUVELLES ECOLOGIQUES) 
Domaine de Grammont 
Route Mauguio 
34000 MONTPELLIER 

CERATAMIR 
180 Av. du Comtat Venaissin 
84200 CARPENTRAS 

CFPPA DE CARPENTRAS 
HAMEAU DES Serres 
84200 CARPENTRAS 

CFPPA DE MONTMOROT 
Montmorot 
39570 MONTMOROT 

CINAB (COMITE INTERPROFESSIONNEL DE 
L'AGRICULTURE BIOLOGIQUE 
24, Les Cirollières 
91770 SAINT VRAIN 

CIVAM AGROBIO. LANGUEDOC ROUSSILLON 
Avenue Grande Bretagne 17 
66000 PERPIGNAN 

CIVAM AGROBIOLOGIE P.A.C.A 
Place de l'Etang 
84160 CUCURON 

CIVAM BIO 11 
Domaine des Nériges 
Saint Martin de Vilereglan 
11300 LIMOUX 

CIVAM BIO 34 
Maison de l'Agriculture, escalier D 
Place Chaptal 
34076 MONTPELLIER 
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CIVAM BIO 66 
Avenue· Grande Bretagne,17 
66000 MONTPELLIER 

CIVAM BIO GARD LOZERE 
5, Place Docteur Dax 
30250 Sommières 

ECOLE D'AGRICULTURE LA TOUCHE 
56800 PLOERMEL 

ECOLE D'AGROBIOLOGIE DE BEAUJEU 
Domaine de Malleval 
69430 BEAUJEU 

FEDERATION NATIONALE DE DEFENSE DE LA 
CULTURE BIOLOGIQUE 
La Metz 
08130 ATIIGNY 

FESA (FEDERATION EUROPEENNE DES 
SYNDICATS D'AGROBIOLOGISTES) 
Les Hautes Roches 
Beaucouzé 
49000 ANGERS 

FNAB (FEDERATION NATIONALE D'AGRICULTURE 
BIOLOGIQUE DES REGIONS DE FRANCE 
Rue Cels, 9 
75014 PARIS 

GABNOR 
Rue Louis HELLIN, 42 
59199 HERGNIES 

GRAB (GROUPE DE RECHERCHE EN 
AGRICULTURE BIOLOGIQUE) 
Place de l'Etang 
84160 CUCURON 

ITAB (INSTITUT TECHNIQUE D'AGRICULTURE 
BIOLOGIQUE) 
8,Rue de l'Eglise 
Baldenheim 
67600 SELESTAT 

LEMAIRE SA 
BP 13 
49480 St Sylvain d'ANJOU 

LYCEE AGRICOLE "LE VALENTIN" 
26500 BOURG LES VALENCE 
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LYCEE AGRICOLE D'ALBI-FONLABOUR 
Route de Toulouse 
81000 ALBI 

LYCEE AGRICOLE DE LAROCHE SUR YON 
Route Fontenay le Comte 
85000 LAROCHE SUR YON 

LYCEE AGRICOLE DE ROANNE CHERVE 
Perreux BP 83 

,42120 LE COTEAU 

LYCEE AGRICOLE PRIVE D'ANNONAY 
Chemein St Denis, 5 
07100 ANNONAY 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE 
DIRECTION DE LA QUALITE 
175, Rue du Chevaleret 
75646 PARIS Cedex 

MOUVEMENT DE CULTURE BIODYNAMIQUE 
Les Tournesols 
Leimbach 
68800 THANN 

NATURE ET PROGRES 
Rue des Goncourt, 14 
75011 PARIS 

SYNDICAT D'AGRICULTURE BIODYNAMIQUE 
BP 401 
37304 JOUE Les TOURS cdx 

UFAB (sarl) 
BP 58 
44110 CHATEAUBRIANT 

UNIA MLB 
Av. du Colonel Goulier 18 
37120 RICHELIEU 

UNITRAB 
Rue Cels, 9 
75014 PARIS 
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REVUES ET PERIODIQUF.S SPECIFIQUF.S A L'AGRICULTURE BIOLOGIQUE 

- NATURE ET PROGRES 
Revue bimestrielle de l'association européenne d'agriculture et d'hygiène 
biologique. 
Rue Pierre Montet, 680 
69400 Villefranche sur Saone 

- ALTERMATIVES AGRIOOLES 
Bimestriel d'information sur les techniques alternatives de production 
agricole. 
Geyer, Rue Grande 
04870 St. Michel l'Observatoire 

- LETI'RES AUX AMIS DES CHAMPS ET DES JARDINS 
Bulletin d'information et de liaison des organismes de culture biodyna
mique en France. 
Les Tournesols 
Leimbach 
68800 Thann 

- BIO ACTUEL 
Bulletin d'information an1me par le CIVAM et la filière régionale de 
l'agriculture biologique. 
CIVAM Agrobiologie 
Place de l'Etang 
84160 Cucuron 

- L'OEIL OUVERT 
9, rue Cels 
75014 Paris 

- FNAB IMFO 
Bulletin d'information et de liaison de la fédération nationale d'agricul
ture biologiqQe des régions de France. 
9, rue Cels 
75014 Paris 

- AGRICULTURE ET VIE 
Trimestriel 
BP 13 
Route de Biollay 
49480 Saint Sylvain d'Anjou 

- LES QUATRE SAISONS DU JARDINAGE 
Revue pratique de jardinage biologique 
6, rue Saulnier 
75009 Paris 



Communautés européennes - Commission 

EUR 12346 - Bilan des connaissances et des applications de l'agriculture biologique 
et intérêt pour l'agriculture communautaire 
Situation des pays de la CEE 
Volume 1 -Allemagne, Belgique, Danemark, Espagne, France 

O. Peter, Ph. Ghesquiere 

Luxembourg: Office des publications officielles des Communautés européennes 

1989 - VIII, 307 p. - 21,0 x 29,7 cm 

Série : Environnement et qualité de la vie 

FR 

ISBN 92-826-0754-2 

No de catalogue : CD-NA-12346-FR-C 

Prix au Luxembourg, TVA exclue: 

volume 1 ECU 25 
volume 2 ECU 13,75 
volumes 1 + 2 : ECU 35 

Bien qu'ayant débuté dans les années 30, l'agriculture biologique, biodynamique, 
écologique, alternative, organique est restée longtemps marginale, malgré l'évolu
tion des années 50 à 70. 

Actuellement, dans presque tous les pays de la CEE, les producteurs, mais aussi le 
secteur commercial des grossistes, transformateurs, atteignent un niveau profes
sionnel qui tente de répondre à une demande en croissance. 

Cette agriculture biologique est toutefois confrontée au monde de l'aliment sain et 
diététique dans lequel elle ne se reconnaît pas nécessairement et souvent pas du 
tout. 

En effet, ses objectifs visent plus à la reconnaissance d'un mode de production plus 
respectueux de l'environnement et proposant des produits de qualité, garantis aux 
consommateurs. 

Ce document présente une monographie de l'agriculture biologique dans chacun 
des pays de la CEE avec comme principaux thèmes: la législation, les principales 
associations, les labels, l'encadrement, la formation, la recherche, la production, la 
transformation, les échanges internationaux, la distribution et la demande. 

Les données ont été récoltées par enquête auprès de services administratifs, 
d'universités, d'écoles, d'associations et de firmes impliqués dans ce type d'agricul
ture. C'est un premier travail dont l'objectif est de mieux faire connaître les 
principaux intervenants de la scène de l'agriculture biologique et d'en dégager les 
lignes directrices de leur travail. 

Les statistiques officielles disponibles ne différenciant ni les exploitations biologi
ques, ni leurs produits, beaucoup de données sont des estimations à considérer 
avec prudence. 

En tout cas, nous espérons que ce document apportera des informations utiles sur 
ce type d'agriculture, qui seront prises en considération d'une façon systématique 
dans le développement des actions futures de l'agriculture européenne. 
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